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Face à la diversité et à la complexité des opérations, 
les communes ont besoin d' un savoir-faire d' excellence qu' ~ l l e s  
ne peuvent pas toujours assurer dans le cadre communal. 

La commune constitue le premier niveau d' aménagement ; 
elle s' insSre dans d' autres sous-ensembles : groupement de 
communes, département, région, Etat;, C. E. E. (11). 

La valeur des projets dépend d' une part, d'une 
organisation de qualité entre les institutions territoriales zt 
d'autre part, d'un partenariat entre les acteurs ; des rapports 
entre les institutions territoriales et les partenaires 
socio-économiques d6pend la qualit6 du projet de développement. 



La r e c o n q u ê t e  d e s  e s p a c e s  v a c a n t s  c o n s t i t u e  un d e s  
v o l e t s  d ' u n e  p o l i t i q u e  de développement économique e t  
d '  aménagement. E l l e  n é c e s s i t e  une p a r f a i t e  m î t r i s e  t e c h n i q u e  e t  
d e s  hommes a y a n t  l e  s o u c i  de l a  q u a l i t é ,  

E f f e c t u e r  l a  r e c o n q u ê t e  d e s  e s p a c e s  v a c a n t s  suppose  : 

. de très bonnes  é t u d e s  à l ' a m o n t  ; 

+ d e s  d i f f i c u l t é s  d e  montage m a î t r i s G e s  ; 

. e t  l a  r e n t a b i l i t é  d e s  o p é r a t i o n s .  

3.1.1. La qualité des études à 1' amont. 

- La nécessité d'un observatoire de l'existant et des 
mutations B 1' échelle régionale. 

L '  a n a l y s e  d e s  e s p a c e s  v a c a n t s  n '  e s t  q u '  un é lément  
d '  é t u d e  parmi d '  a u t r e s  p o u r  c e t  " o b s e r v a t o i r e "  . 

11 semble  i m p o r t a n t  pour l a  Région de m e t t r e  e n  p l a c e  
un sys tème  performant  d'informations à une é c h e l l e  suff i samment  
f i n e  ; a i n s i ,  l a  r é a l i t é  e t  les m u t a t i o n s  peuven t  ê t r e  perCues  
pour  toutes l e s  composantes ,  une é c h e l l e  mic ro  e t  macro. 

Connaf t re  1' e x i s t a n t  (Bconomig~~,  s o c i a l ,  c u l t u r e l ,  
s p a t i a l ,  p o l i t i q u e )  avec  r i g u e u r  ( l e s  f a i b l e s s e s ,  l e s  
p o t e n t i a l i t é s ) ,  r e p é r e r  l e s  changements  e n  g e s t a t i o n ,  é v a l u e r  l e s  
a c t i o n s  menées p o u r  a l l e r  p l u s  l o i n  p e r m e t t r a i e n t  p e u t - ê t r e  a u x  
a c t e u r s  d e  percevoir l e s  g r a n d s  a x e s  d ' é v o l u t i o n  e t  donc d e  
piloter l e  développement à t o u t e s  l e s  e c h e l l e ç .  D e v r a i t  ê t r e  
r é s o l u e  l a  q u e s t i o n  s u i v a n t e  : "comment i n s é r e r  l e s  a c t e s  
e f f e c t u é s  à d i f f é r e n t e s  é c h e l l e s  d a n s  une s t r a t é g i e  s p a t i a l e  - 
d ' e n v e r g u r e  e t  d a n s  une p e r s p e c t i v e  t e m p o r e l l e  de longue 
p é r i o d e  ?" 



Les communes participent à la qu4te des informations, 
et donc à la mise en évidence des grands axes ; étape obligatoire 
avant l'action. Mais la commune ne peut être qu'un sous-ensemble. 

- Des études d' opération rarement menees à 1' échelle 
communale. 

La Région N .  P.C. (2) met à la disposition des communes, 
gratuitement, des possibilités d'étude-diaanostic, Puis les 
collectivit6s locales font souvent appel à des organismes comme 
la S. E. M. V. N, E. (26>, la Société dl Amén~gement et dlEquipernent du 
Nord,. . . pour mener à bien leurs projets, Ces possibilités d'aide 
sont d'autant plus intéressantes que les communes sont petites. 
(exemple : Pérenchies, Linselles). Cette dernière peut venir 
illustrer les propos. 

Cammune, située à quelques ki lom%tres de Tourcoing, 
elle compte 7.200 habitants et garde un caractere attractif pour 
la population(4,3 % de vacance de logements contre 8 , l  % pour 1s 
région W. P . C >  et les entreprises, La population n'a pas cessé de 
s' accroître depuis 1962. (1962 : 5.522 habitants). La proxilmit8 
des grandes zones urbaines, le caractàre encore "natijrelWde la 
commune, une croissance modérée (entre 1982 et 1988, 70 logements 
par an ont été construits) expliquent cette évolution. 

A proximité du Centre-Ville, les étabiissements masure1 
ont abandonné fin 1987, 26.380 m2 en zone UA (24 ) .  Par sa taille 
et sa situation, cet espace vacant est un vgritable enjeu 
urbanistique ; il peut répondre à un ensemble de besoins des 
Linsellois. (cf, document 151 : Localisation des anciens 
établissements Masurel à Linselles). 

La municipalité a donc sollicité plusieurs conseils 
dans divers domaines : 

le propriétaire AGACHE FINANCIERE, 
filiale EOUSSAC, fut chargé de la 
gestion des biens fonciers et 
immobiliers ; il souhaitait rgaliser au 
plus vite la vente au prix d'environ % , 5  
millions de francs, Il a propose un pian 
d'aménagement et des contactç rëguliers 
existent avec la commune de Linselles. 

Dans le cadre d' une étude globale sur 
l'amélioration de l'habitat dans la 
commune, une enquste auprès de trois 
cents personnes a été financée par la 
C.U.D.L. (48)  et réalisée par le Cabinet 
SPIRE. 

. La Chambre de Commerce, plusieurs 
Cabinets d'Architectes Urbanistes 
publics et privés ont Ggalement fait des 
propositions d' aménagement. 

. Une étude-diagnostic a et6 menée et 
financee par le Conseil Régional. 
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Lu D. D. E. ( 6 2 > ,  les Services des. 
Domaines ont 6t.é consultgs. 

Les principaux projets envisagent : la construction 
d'une grande surface, des logements ou la construction de 
logements et d'équipements. 

Toutes ces démarches ont apporté des éléments de 
réflexion à la collectivit& publique. L' enjeu de l' aménagement de 
l' espace vacant pour la commune est important ; la commune 
n'offre plus guère d'opportunités fonciéres. La pression foncisre 
s' accrof t. L' ancien espace Ihsurel permettrait d' assainir les 
conditions, offrirait des possibilités de construction pour les 
logements locatifs peu nombreux sur la commune et des chances 
d' aménagement pour les espaces publics. La multiplicité des 
études peut être comprise ; mais, étant donné leur coOt 
financier, des économies ne peuvent-elles pas etre réalisées ? 

Au terme de la rgflexion, le Conseil Municipal a adopté 
le principe de la démolition des bâtiments occupant 60-70 % de la 
parcelle; Le Conseil municipal a confié à l'Office Départemental 
du Nord la maîtrise de 1' aménagement, (lo~ementç, services, 
équipements, espace vert > 

Les municipalités ont donc la possibilité de faire 
appel à de multiples partenaires qui les soutiennent dans leurs 
actions, Toutefois, elles doivent veiller à l'efficacité pour 
éviter ce constat : "on a tous de nombreuses études dans nos 
tiroirs qui ne servent à rien". 

3.1.2. Des montaaes opérationnels auj ourd' hui 
maîtrisés. 

Ils ont fait 1' objet de nombreuses réflexions au début 
des années quatre-vingts ; les divers problèmes ont peu à peu 6té 
résolus. Monter une opération, c' est concilier trois 
contraintes : 

les possibilités physiques de réutilisation en 
jouant Sur toutes les possibilités : 

- garder les parties 
réut ilisables. 

- classer ce qui relève du 
patrimoine immobilier 
régional. 

- démolir ce qui fait 
obstacle à une reussite de 
la reconversion. 

Les coûts de remise en état seront ainsi déterminés, 

. les données du marché doivent Gtre prises en 
compte de f a ~ o n  réaliste dans un système d' économie libérale : 
rentabilité du projet et plus en amont, négociations foncières. 



Outre le problPme financier pour les collectivit6ç 
locales, l'intervention publique sur le marchg immobilier pose un 
autre probleme. Quand les collectivités locales ou leurs 
intermédiaires interviennent fréquemment sur les marchés, 
n'ont-elles pas tendance à provoquer un gonflement artificiel des 
prix ? Quel rôle jouent-elles ? Se substituent-elles simplement 
aux acteurs priv6s dans un contexte difficile ou ont-elles la 
volonté d'être le déclencheur d' un véritable dynamisme économique 
? Dans tous les cas, les collectivités locales doivent veiller à 
payer le juste prix et ne pas hésiter à solliciter des conseils. 
L'état du site peut déséquilibrer les bilans des opérations. 

la volonté politique dl aménagement urbain qu' i 1 
faut s'efforcer de respecter parce qu'elle entraîne la 
possibilité d'intégration du site dans l'évolution de la ville, 
d'autant plus que peut se poser un probl5me de diminution des 
besoins en terrains constructibles. 

Les espaces laisses vacants par l'industrie textile 
prgsentent des avantages car les aites sont proches des 
agglomérations ; les environnements urbain et économique 
devraient Gtre plus porteurs . Un des principaux problèmes à 
résoudre reste cependant l'accès et donc l'intégration des 
circuits de circulation aux réseaux urbains. 

La phase de commercialisation reste délicate car 
d'elle, dépend la réussite ou l'échec di une opération. Les 
communes montent de moins en mains leurs opérations. Elles font 
appel à des spécialistes, 

Toutes les communes ne peuvent pas disposer 
d'économistes, juristes, gestionnaires, architectes-urbanistes,. . 
La réussite des projets dépendra donc d ' u  partenariat entre les 
acteurs et n0taIIIment d'une organisation de qualité entre les 
institutions territoriales ; celle-ci permettra aux conmunes 
d'élargir leur liberté d'action sur le territoire communal: 



CHAPITRE I I  : LES INSTITUTIONS TERRITORIALES : 

NECESSITE D'UNE ORGANISATION DE QUALITE 

POUR UN REEL PARTENARIAT 
i 

i 

La politique d'aménagement adoptée au début des annees 
quatre-vingts a visé à repartir sur le territoire des points 
d'ancrage d'un nouveau dBveloppement. Par leur dynamisme, ceux-ci 
doivent entraener un rBseau le plus vaste possible, irriguant 
tout un espace géographique. Pari pour 1' avenir. . . ; 1' Bpoque 
actuelle voit plutdt jouer la concurrence h toute gchelle et les 
différences s' accroftre. Certes, la concept 1 on du développement 
Bgalitariste est dépassee mais les différences ne doivent pas 
devenir source de disparit6s. 

LtBvolution des disparites regionales relève moins que 
par le passe de phenomènes "spontan6s" ; dans un pays comme la 
France, oh le pouvoir intervient dans tous les domaines de la vie 
aocio-4conomique et culturelle, et oh l'aménagement du territoire 
est une notion admise depuis plus de trente ans, les inégalit6s 
spatiales ne pouvaient pas Bchapper h une "politisation" h la 
mesure des enjeux qu'elles representent. Hais quelle est la marge 
de manoeuvre réelle des pouvoirs publics ? 

Si les conditions d''*atoutM et d' "handicap" ne sont 
pas consider4es comme une donnee immuable de la nature et de 
1' histoire, mais comme 1' existence, à un moment précis, de 
conditions défavorables ou favorables, les pouvoirs ont une 
certaine "responsabilit6" dans l'existence des disparités ; ces 
responsabilités sont à la fois *lhistoriques" du fait de la mise 
en place d'un système politique et économique trBs centralisé en 
France ; elles sont aussi contemporaines du fait des priorités 
prises. Hais le problème n' est pas simple : par exemple, les 
pouvoirs n'ont que des moyens d* incitation sur les entreprises 
privees ; orl 1' espace économique de celles-ci, du moins des plus 
grandes d' entre-elles, est aujourdt hui international. 

Essentielle s'avere donc l'organisation de qualit6 
entre les institutions territoriales ; la repartition des rBle6 
doit Btre claire entre la Cornnaut6 Economique Gurop6enne, 
l'Btat, la Region, le DBpartement, les groupements de communes i 
(dont les CommunautBs Urbaines), les communes. A ce sujet, K. 
LACAZE exprimait que : "le problème des friches est d'abord un 
probl&me d'adnagement du territoire, de solidarité à l'égard des 
regions les plus gravement touchées. Il faut donc jouer les 
cpmp6tences de la C.B. B. (111, de 1' Etat, de la Region, du 
Département, de la Commune. Xala c'est aussi un problQme local, 
interpellant la commune ou le syndicat de communes, impliquant le 
meilleur couplap possible des solidarit6s et des dynamismes sur 



le terrain et invitant â chercher les moyens de dQvela-per au 
mieux le partenariat. C'est un enjeu pour les Contrats de plan 
Etat-Région." Le problsme consiste à donner aux fonctions de 
développement et d'aménagement une efficacité et une dimension 
optimale. Mais une Qtape obligée "celle de l'apprentissage de 
nouvelles libertés par les cornunes" devait être franchie avant 
d' envisager d' aller pl us avant. La C .  E ,  E. n' étant pas j usqu' à 
présent une confédgration, le cadre le plus important du pouvoir 
demeure celui de 1' Etat. 

Le rBle de 1' Etat est d' assurer un développement le 
plus harmonieux possible du territoire. 

Les écarts interrégionaux sont constatés unanimement 
ainsi que la volonte de les réduire. Mais il existe deux logiques 
différentes face au probléme pos8 : 

- recherche d'un "rééquilibrage" et d'une "solidarité 
nationale". 

- développement sur quelques points en espérant qu'à 
terme, ils jouent 1' effet d' entraînement. Si cette 
approche n'est pas obligatoirement en opposition avec 
la précédente, elle entre souvent en conflit avec 
elle. 

Résoudre le problème des espaces vacants passe par la 
définition d'une politique de développement et d'aménagement de 
l'espace. Le pouvoir de 1'Etat s'exprime par sa possibilité de 
légiférer (cf, lère partie) et par les moyens dont il dispose 
pour exercer son rale (moyens techniques, humains et financiers). 
L'Etat contrdle la légalité des actes des collectivités 
territoriales ; il met en place des moyens pour conduire les 
grandes opérations d'aménagement, protéger les zones fragiles des 
pays et garantir la solidarité. Il aide aux changements en 
favorisant la recherche et l'innovation. 

Les collectivités locales se sont engagées à 
accompagner les initiatives des acteurs (notamment les créateurs 
d'entreprises) et à restaurer les fonctions défaillantes qui 
Concourent à la bonne marche des entreprises et de la ville. Danç 
le même temps, des contrats sont passés avec les régions et avec 
1'Etat pour la réalisation d'infrastructures et de projets 
d' aménagement. La réussite de tout projet de développement 
suppose une bonne adéquation du projet aux potentialités locales 
et une mobilisation durable de tous les acteurs locaux publics et 
privés. Ces initiatives d'aide au développement local sont le 
plus souvent inventives et mobilisatrices, Elles n'en demeurent 
pas moins souvent gparses et de poids relativement modeste face 
aux enjeux de la modernisation des structures économiques. La 
somme des actions menées ne suffit pas à faire une action 
d'ensemble. L'Etat n'a-t-il pas à jouer un role de mobilisation, 
d'orchestration ? Les décisions nationales -voire europeenneç- en 
matière d' infrastructures, de formation, . , aident les villes, les 
régions Zi s'adapter aux données contemporaines. Mais quel est le 
niveau le plus adéquat pour effectuer une politique d'aménagement 
du territoire ? Suite aux lois de décentralisation, les acteurs 
de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire sont : 



, Les collectivités publiques : 

- Etat ; 
- Région ; 
- Département ; 
- Commune ou groupement 
de communes. 

Elles seules déterminent les actions, engagent les 
opérations (elles peuvent les confier par contrat à des 
aménageurs publics et privés), 

. Les acteurs profeçsiannels : 
Auj ourd' hui , deux niveaux d' aménagement complémentaires 

existent : 

. celui de chaque région qui vise essentiellement 
le développement aussi harmonieux que possible de son 
territoire, 

. celui de 1'Etat qui, soucieux du double impératif du 
développement et de la solidarité, tend à favoriser 
1' émergence des pBles d' un nouveau développement et à 
les organiser en un réseau. Par le renfort de 
fonctions supérieures économiques, sociales ou 
culturelles, certaines m6tropoles peuvent atteindre 
un niveau international ou Su moins européen . 

La politique des Contrats de Plan Etat-Région est 
révélatrice de l'existence de ces deux niveaux actuels 
d' aménagement. L' avenir pourrait en voir d' autres : celui d' une 
Euro-Cité ou d' une Buro-Région. 

Les politiques de 1'Etat ont déterminé des choix de 
développement et d'aménagement. L' Etat peut-il, doit-il, par 

. des décisions 

. des choix d'investissements publics ou de répartition 
des zones aidées 

qui ne dépendent que de lui, orienter les activités, 
les emplois, les richesses vers telle zone géographique 
nécessiteuse plutôt que vers telle autre ? Comment assurer un 
développement le plus harmonieux possible du territoire ? . . .  ce 
qui ne signifie pas homogène. Aujourd' hui, la théorie du 
développement à géométrie variable n'est-elle pas une 
constatation de la réalité à savoir un développement sélectif 
avec l'espérance d'une irrigation à plus ou moins long terme d'un 
territoire plus vaste ? Si l'hypothèse semble réaliste, ne 
comporte-t-elle pas aussi le danger de rassurer les acteurs alors 
que les disparités et les dysfonctionnements s'accroissent ? 



3.2.1, Les moyens de 1' Etat pour assurer un 
développement "harmonieux" 

L' Etat agit par la législation et les réglements, le 
soutien financier, le rdle technique, sa possibilité d' amgnager 
et d' inciter, 

Par les mesures 16gislatives de 1982 et 1983, la 
politique de développement local revient désormais aux 
Collectivités Territoriales ; 1'Etat n'en conserve pas moins un 
r61e important par les textes qu'il adopte et le contrele qu'il 
exerce. 

3.2.1.1. Une action lé~islat ive, financière et 
technique. 

Il n'est pas question d'effectuer un travail de juriste 
; deux exemples permettront néanmoins d'approcher le r6le joué 
par 1'Etat : 

. 1'Etat et les friches industrielles. 

. 1' Etat et 1' intervention économique des communes. 

3.2.1.1.1. L' Etat et les friches industrielles, un 
rale incitateur. 

L'action de 1' Etat pour résorber les friches 
industrielles s'est développée récemment en France ; elle s'est 
généralisée grace aux propositions du Rapport Lacaze en 1985. 

Au mi lieu des années quatre-vingts, le phénomène 
prenait alors une importance inquiétante en Europe ; or, la 
résorption des espaces vacants est un révélateur du dynamisme 
économique d'une région et asdes effets sur les conditions' 
d'accueil des nouveaux entrepreneurs et sur le maintien de 
l'emploi. La France a effectué une prise de conscience plus 
tardive (1983) du phénomène par rapport à 1' Allemagne et à 

. 1' Angleterre. A la fin des années soixante -dix , les nombreuses 
r8flexions portent sur l'utilisation possible des anciens 
bâtiments industriels et sur les montages d'opérations, qui 
demeurent essentiel lement privés. Dans ce contexte, la région 
B.P.C. (2) fait exception en engageant très t8t  reflexions et 
actions. Cependant, des politiques nationales ont été souscrites 
dès le début des années soixante-dix : 

. le G. I.R. Z . 0 . K .  (84) pour le bassin minier ; 

, la politique des pales de canversion ; 



. les contrats de slan signés avec les régions ; trois 
régions, Nard-Pas-de-Calais, Champagne-Ardennes et 
Lorraine inscrivent dans leurs contrats "des 
co-financements concernant la reprise fonciere et les 
remises en état des friches industrielles,"(en effet, 
par exemple, la mise en réserve d' un patrimoine 
foncier dépasse , les possibilités communales> On 
s' efforce "d' inscrire une politique cohérente de 
réhabilitation des traces spatiales d'une 
industrialisation dgsormais dépassée, mais il s'agit 
somme tout, d'une question locale limitée aux 
rapports de 1'Etat avec quelques régions de vieille 
tradition industrielle." J. DUMAS. 

Par une lettre du 28 mai 1985, le DélBgué B 
1' Aménagement du Territoire et à 1 ' Action Régionale demandait à 
N. LACAZE, Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, un rapport 
sur le réemploi des grandes friches industrielles. Dans le cadre 
de ce'rapport intitulé, "les Grandes Friches Industrielles", le 
groupe de travail interministériel, sous la responsabilité de M. 
LACAZE émit un certain nombre de conclusions qui généralis&rent 
le problème à l16che1le nationale. Les principales conclusions 
sont les suivantes : 

- le rgemploi industriel ne doit pas Gtre 
systématique ; 

- les solutions sont multiples et diverses ; 

- les friches industrielles sont confrontées 
à la concurrence du marché ; 

- il faut entreprendre une stratégie de 
reconqueke par les règles du marché et un 
appel a u x  pi-of esaionne 1:s ; 

- la question centrale devient celle du 
paysage comme requal if icat ion d' un site 
S'exprime donc un souci de gestion au  
territoire. 

"En outre, la voie legislative-r6glemeni;aire est 
abandonnge au Mnéf ice d' une generalisation de 1' incitation - 
contractualisation. " J. D U M A S  CU). Le rapport remis en décembre 
1985 permit la mise en place d'une politique de réemploi des 
grandes friches industrielles. 



DOCUMENT 152 

Politique de réemploi des grandes friches 
industrielfes 

Dispositif de g d o o  du pragrunm 

Un -@mit6 Consultatif est nçC auprés du Dtl tgut  
k 1'Amtnagement du Territoire et B l'Action Rtgio- 
nale. Sa composition est tripartite : les reprtxntants 
des ministtres inttressts, les Prtfets concernts par les 
p6les de  conversion. des personnes qualifites reprtsen- 
tatives des milieux professionnels. Lc Secrttariat de ce 
Comité est assuré par (a DATAR. 

Le Comitt est chargé d e  suivre I'tlaboration du pro- 
gr-amrne et  les conditions de sa m i x  en auvre. Il fait 
connaître les rtsultats des actions engagées et prtscnte 
toutes propositions nouvelles qu'il jugera utile. Sur sai- 
sine du DClegut il donne son avis sur la rkpartition des 
crédits R A T  et sur les règles applicables au cours du 
programme annuel. II informe le Comitt Intenninis- 
ttriel des Villes de I'ttat d'avancement des travaux. Le 
Scat taire  Gtntral du C.I.V. est membre du ComitC 
Consultatif. 

Contribution de ~'Étst 

En 1984, 1LMF sont inscrits pour le rtemploi des 
friches industrielles dans les @les de conversion sur le 
budget du ministtre de l'Équipement, du Logement, 
de 1'Aménagement du Temtoire et des Transports 
(M.E.L.A.T.T.). Cette somme s'ajoute aux crédits déja 
mobilists dans le cadre des mntratgde pian É t a t - ~ é -  
#on, du GIRZOM et des financementsdu FEDER 
ciinsacré<= friches industrielles. 

Les Commissaires d e  la Rtpublique concernts  
consulteront les difftrents panenaires locaux pour : - rechercher les modalités de mise en auvre des 
conclusions du rapport adapttes aux spécificitts des r t -  
gions. notamment en matitre d'ttudes, de coordina- 
tion et de gestion de riserves foncières, - rechercher dés 1986 des financements de Collecti- 
vitts Locales, complCmentaires aux 100 MF. notam- 
ment dans le cadre des wntrats de plan et de oonventions 
annuelles. 

En concertation avec les ministéres et les parte- 
naires locaux et  sous le patronage du ComitC Consul- 
tatif-un ensemble d'actions d'information, de dtbats 
publics. et d'expositions sera mis en auvre. 

Rtgks d ' u t W a h  des crCditr 

$tudes-diagnostic : la participation de  l'État ne 
pourra excéder 50% du coOt de  I'ttude hors taxe et 
sefa limitee en principe A 100 000 F. Pour les ttudes 
mentes un niveau intercommunal le taux de panici- 
pation pourra t t re  porté 75 %. 

Dtilnltion d rCPUnüori de- P.Y=Wm 
fordiers : la piniapation d e G a f o n n C e  1 un 
maximum de  50 % du coOt des travaux hors taxe. avec 
une possibiIitC de dtrogation si la situation financitre 
des collectivitts locales conccrntes l'exige et l'inttrêt 
du programme le justifie sans toutefois pouvoir dtpas- 
se175 %. 

-t k da Om productiva (travaux d'tqui- 
pement) ainsi que 

Aménqemcnt des hâtimenîs neufs ou &ns et 
abords imméùints : pour ces deux types d'intcrven- 
tions. la participation de l'État ne pouna excéder?= 
du montant des travaux hors taxe, avec une possibilitt 
de dérogation dans une limite de 50 %. 

Acquisition pour iim mise en-'&ne foacién : la 
subvention B titre compltrnentaire de l'État ne pourra 
exdder  2 0  du montant de  la valeur d'acquisition 
ttablie par le service des Domaines. 

Ccs dispositions sont aussi applicables aux a i d i t s  
du R A T  mis en place en 84 et 85 dans les pôles de 
conversion et qui ne seraient pas engagts. Les PrCfets 
de Rtgion pourront rcntgocier les avenants aux contrats 
de plah Etat-Rtgion concernant les friches industrielles 
pour les harmoniser avec ces r6gies de financement. 
Ces n td i t s  sont destints A subventionner des collecti- 
vités publiques et des maîtres d'ouvrages publics ou 
parapublics. Ils peuvent étre utilists A titre d'avance 
remboursable. 

Lorsque les opérations mnsacrCes au rtemploi des 
friches industrielles seront co-financtes par le Fonds 
Communautaire, les participations des seules collecti- 
vitts locales peuvent constituer les contreparties natio- 
nales appontes B ce programme. 

Le ministère de l'Équipement. du Logement. de 
I 'Amtnagement d u  Terr i toire  et  des Transports 
(M.E.L.A.T.T.) analysera A partir de as concrets 
Il*ptation des rtglements introduits dans les docu- 
ment<d'urbanisrne aux possibilités de réutilisation A 
des fins multiples des friches industriélles. - 
Mise en valeur du patrimoine industriel 

Le ministtre de la Culture et de la communication 
mettra au point une proctdure Itgère et rapide d'nven- 
ta&e du patrimoine industriel pour connaitre l'état pré- 
sent de a patrimoine dans les +les de conversion. Un 
programme prioritaire de mise en valeur de ce patn- 
moine x r a  proposé dans le cadre du développement 
économique de chaque rtgion concernée. 

Rogrnmma paysagers et forcstkn I 
Le M.E.L.A.T.T., le ministère de i'Agriculrure, 

1'O.N.F. prtpareront des programmes spCcifiqucs de 
reconquete paysagère et forestitre A mener avec les 
Regions sur les friches industrielles. En particulier un 
programme expérimental sera propose pour des fiches 
de bâtiments agricoles et pour la dkfinition et la mise 
m auvre de  schtmas de rtamtnagemcnt forestier prio- 
ritaire. 

La DATAR proposera des mesures notamment fi- 
nancières visant & amtliorer la participation des mi- 
lieux professionnels. en particulier les professionnels 
de l'immobilier d'entreprise. A la rtsorption des friches 
industrielles. 

Les rapports sur les quatre derniers points xront 
remis au Premier ministre en octobre 86. I 

Source : Lettre de l n  D. A, T. A. R, 
déc. 19e5-janv. 1936 no 93 
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1 POUR RÉEMPLOI DE FRICHES INDUSTRIELLES 1 

PR~?TS FONCIERS 
OP~RATIONNELS 

P R ~ T S  FONCIERS PR& 
OPERATIONNELS (1984) 

PRÊTS POUR 
RÉSERVES 

Emprunteurs 
concernes 

Collectivitts 
locales 

Groupement de 
CL compétent en ma- 
titre d'urbanisme 
• C.C.I. 
HLM 1 compé- 

tences tlargies 
Etablissements 

publics fonciers et 
d'amknagement 
@ A.F.U. de rcmem- 
brement autoristes. 

Collectivités 
localcs 

Groupements de 
C.L. compkients en 
matiere d'urbanisme 

Établissements 
publics fonciers res- 
sources propres 

(Pouvant être utilists pour 
Sc FONCIERES 

PRETS GÉNÉRAUX 

Opérations 
financtcs 

Acquisitions terrains 
nus ou biitis. 

Travaux d'amtnage- 
ment dans le cas de 
2. A.C. 
lotissements opera- 
tions centre-ville en 
vue d'implantation 

Études et premiéres 
acquisitions 

Acquisition de tcr- 
rain avec mise en rC- 
serve de 1 an 
minimum 

Conditions d'octroi 

Montant dttermint 
par les documents 

financiers de 
l'opération 

Montant accordé au 
vu des colits (avis des 
domaines au-dessus 
de 1 0  000 F). 

PRÊTS POUR 
L'AMENAGEMENT 
D'ESPACES VERTS ET 
BASES DE PLEIN AIR 
DONT POSSIB~LITÉ DE 
PRERNANCEMENT DU 

FCTVA 

PRÊTS 
POUR ÉTUDES 
PRCALABLES 

(Prtts C.A.E.C.L.) 
L 

Taux actuels 

1030 9% taux fixe 

9 % taux rtvisable 

C.A.E.C.L. 
10,75 70 taux fixe 

CDC : Caisse de Depdts et Consignations. 
CAECL : Caisse d'aide et d%équipemena des co8Dçctivil6s locales. 
CE : Caisse d'épargne. 

Toutes opérations 
d'aménagement 

" 

Études prtalables 

Pas de condition 
particuliére 

" 

- 
Pas de condition 

particuliere 

Durte 

6 ans maximum 

Possibilitt d'allonger 
le delai. 9 ans 

maximum 

de 6 12 ans 

In tranche 
de 6 à IO ans 

2' tranche 
de 11 15 ans 

CDUCE 

- 
10,5 % 
taux fixe 
9 % taux 
rCvisable 

11%TF 
9,25 % 
TR 

Di ffdrt 
d'amortisse- 

ment 

3 ans 
maximum 

4 ans 
maximum 

CAECL 

taux fixe 

10.75 % 
taux fixe 

11'25% 

Collectivitts 
locales 
de + de 5 000 hab. 

" 

Collectivitts 
locales 

des friches) 

Assiette : 
70 9'0 du coiit 
de l'investissement 

5 % 

15 ans en règle 
gknérale 

de 1 à 3 ans 

de 3 il 5 ans 

Possible 
suivant 
dossier 





Au milieu des années quatre-vingts, les bu-LS de 1 ' Etat 
s'inscrivaient dans des actions à long terme ; les CO-neç, 
confrontées au problème de l'emploi ne veulent pas inscrire leurs 
actions dans un temps aussi long. 

Les espaces vacants laissés par l'industrie textile 
approche plus souvent l'hectare que la dizaine ; aussi, dans un 
premier temps, leur prise en compte ne fut pas ressentie avec la 
même urgence que celle éprouvée pour les vastes espaces désolés 
des Eassins Houillers ou Sidérurgiques. 

La volonté de 1'Etat d'intervenir sur les friches a 
cependant engendré : 

, une action législative et reglementaire 
comme les règles d'utilisation des credits 
(volonté de diminuer les coOts pour les 
collectivités locales et parallèlement 
d' accroître les recettes). 

. la mise en place de moyens techniques. 

. et humains (exemple de la création d'un 
Comitg Consultatif auprès du DélBgué à 
1' Amgnagement du Territoire). 

. mais aussi financiers : aides de 1' Etat, 
prêts, 

(Les sources de financement pour le traitement des 
friches industrielles sont réparties entre les partenaires 
suivants : 

Etat 
Régions 
Départements 
Communes 
Divers 

Soit : 
Part de 1' Etat : 217,944 MF 43 % 
Part des Collectivites locales : 266,491 MF 52,4 % 
Autres partenaires : 23,394 MF 4 , 6  % 

Les chiffres donnés ci-dessus portent exclusivement sur 
les 700 hectares rehabilités entre 1984 et 1986 qui ont gardé une 
vocation 6conomique. La participation de 1'Etat se révsle mains 
importante que celle des collectivités territoriales. Parmi 
celles-ci, la part supportée par les communes est importante. > 

Dans un cadre contractualiçé, de nouveaux rapports 
~~'établi~~ent entre 1'Etat et les callectivitgs territoriales. 
L'Etat a pourtant été amené à revenir sur certaines libertés 
accordées aux collectivit6s locales, 



3.2.1.1.2. La réduction des possibilités 
d'interventions économiques des 
collectivit6s publiques. 

Avant la loi du 2 mars 1982 les réflexions portaient, 
pour 1' essentiel, sur les distorsions existant entre une 
législation restrictive et une pratique plus ouverte et sur la 
nécessité de doter les collectivités territoriales d'un rggime 
plus lib6ral. La nature de la réflexion s'est ensuite inversée 
face aux problèmes budgétaires des collectivités locales. 

La loi du 5 janvier 1988 a modifié le régime 
d'intervention économique des collectivit6s locales, jugé trop 
libéral qu'avait mis en place la loi du 2 mars 1982. Ces 
dispositions sont la conséquence d'une enquête menge entre 1986 
et 1987 par le ministère délégué chargé des Collectivités 
Locales. Leurs capacités d'intervention ont été limitges. Un 
décret du 18 avril 1958 a précisé les nouvelles regles. 



Document 153 : Principes généraux de 
1 ' intervent ionnisme économique local. 

Objet de 1' intervention : 

(1) A s s u r e r  le maintien des services nécessaires a la 
satisfaction des besoins de la population en milieu 
rural. 

(2) A c c o r d e r  des aides directes et indirectes à des 
entreprises en difficulté. 

(3) A c c o r d e r  des aides directes $ des entrepri- -es en 
développement , 

(4)  A c c o r d e r  des aides indirectes &. des entreprises en 
développement . 

I --- I 

1 
i privée. : 1' initiative 

l 

1 

privée. I I : privée, 
1 1 1 , I 
: (2) Non, mais le , - .  

- t convent 
1 
l consulte si I l ,  

1 
I département 07 - 2 1 

1 

région I 1 

i ntervt anmmm+ l 1 
1 

- - -  . - - A * a A = L A b  

l dans ce carira 

Oui, mais 
uniquement pour 
compléter des 
aides regionales 
et dans la mesure 
où le cumul des 
aides ne dépasse 
pas un certain 

U U ~ ,  SOUS réserve 
. de conclure une 

' ion avec 
L .  entreprise 
concernee. 
. de consulter le 
conseil municipal 
de la commune 
C n n P m r n A -  1 - - - - - d - A  Li== a 1 

I 
1 

Oui, mais uniquement: 
pour compléter des : 
aides regionales l 

et dans la mesure ; 
où le cumul des , 

1 

aides ne dépasse pas: 
Un certain seuil. , l 

1 

1 l 

Oui, sous réserve : 
. de conclure une : 
convention avec : 
1' entreprise 1 I 

concernée. I 
1 

. de consulter l.e : 
conseil municipal : 
de la commune ! 

concernée. 

Oui, mais ua'i 
limite d'un 
plafond fixé 
décret. 

1 

I 

! 
8 

I 

seui 1. 



L' Etat est prgsent pour chaque opération puisqu' il 
conserve un pouvoir de contrôle. 

3 .2 .1 .2 .  La persistance d' un contrale étatique. 

Après les lois de 1982, 1' Etat exerce un contrale sur 
les opérations par l'intermédiaire : 

- du contrôle de la légalité ; 

- du contrôle de l'intervention des services publics ; 

- lors d'une enquête publique, le commissaire peut 
émettre un avis défavorable et demander à ce que le 
projet soit revu ; 

- si la collectivité n'a pas la maîtrise des sols, elle 
doit recourir à 1' expropriation ; or, c' est une 
compétence de 1'Etat par l'intermédiaire du Préfet, 

- si une déclaration d'utilité publique est demandge. 

- des subventions, 

- des prêts. 

L'Etat n'exerce pas de tutelle sur les communes mais le 
contrôle étatique est suffisamment puissant pour les inciter a 
garder des rapports corrects avec lui ; d'autant plus qus par ses 
décisions, il peut modifier l'environnement d'un secteur 
géographique. 

C' est donc bien 1' existence de techniques d' arbitrage 
négocié et hiérarchise. Notamment, la sollicitation de concours 
financiers dépendent des décisions élaborées au niveau régional 
par concertation entre le Préfet représentant de 1'Etat et 
1' exécutif de la Région. 

3.2. 1.3. L' Etût nmenageur ou coacteur. 

Par les décisions d' amGnagement, 1' Etat peut aider à 
renverser le sens d'évolution et favoriser ainsi la reconversion 
des anciens sites industriels, 

A. L' Etat anténageur. 

1. Le lien Transmanche et les nouvelles conceptions 
de la ville de Calais par rapport aux espaces vacants. 

Calais, située en vis-à-vis de l'Angleterre est apparue 
très tôt comme une porte sur l'extérieur ; la mise en service du 
Tunnel sous la Manche ne viendra que conforter cette situation 
exceptionnelle . Celle-ci provoquera une focalisation sur le 
Detroit français des échanges entre la Grande-Eretagne et le 
Continent. Le r8çeau routier et autoroutier est encore 

our.d ! hui am&iioré afin d'assurer l'accueil du trafic engendré 
par le tunnel et de ma.ximiser les retomhgea positives de cette 
nouvelle infrastructure. 



. . .  espoir de dynamisme pour une viile qui passédait un 
des taux de chdmage les plus élevés de France. Calais a du 
relever le défi d'une grave crise en partie due au déclin de 
l'industrie dentelliere qui avait transformé la ville en grande 
cité du textile au XIXBme siècle. Cet essor économique résultait 
d'ailleurs de l'introduction du processus de fabrication de 
dentelle importé d'Angleterre dans le port le plus proche. La 
ville a vu un grand nombre d' usines fermer. . , ces témoins du 
prestigieux passé se transformaient en une image dégradante pour 
la cité de demain. Jusqu' au milieu des années quatre-vingts, 
l'évolution de la ville s'en est ressentie, 

Bien qu'avec Dunkerque, Calais représente le plus fort 
p0le régional de croissance du solde naturel, la ville perd de la 
population depuis 1975. Le parc des résidences principales s'est 
accru faiblement à Calais. 

En parallèle, la ville de Calais a vécu une evolution 
Bconomique di f f i c i l e .  

cf. Document 154 : Evolution de l'emploi total ; zone 
de travail du Calaisis, 

La zone de travail du Calaisis a perdu 3.000 emplois de 
1962 à 1982 soit -0,7%/an ; le déclin industriel a été très 
marqué. Ce secteur offrait 22. 000 emplois en 1965 contre environ 
10 600 en 1988 soit une perte de 11.400,  Les prévisions pour 2010 
annoncent la poursuite du déclin industriel mais une compensation 
par le secteur tertiaire, 

Pour le Calaisis, 

4 1  800 personnes actives au lieu de travail en 1988 
45 900 2010 

Personnes employées dans 1 ' industrie en : 

1988 10 600 
2010 8 500 

Personnes employées dans les services marchands en : 



DOCUMENT 154 

. a 

CVOLUTION DE L'EMPLOI TOTAL 
Zone de travail Calaisis 

MIUIE RS MILLIERS 

QEMPLOlf O'EMPtOIS 

-24 24 - 
* 23,1 

-23 2a?.L: S.--.-e-- - .----- 23 
A. 

-22 * / T E R T I A I R E  
O' 

22 - 
-2 1 Slructure d n  emplois % 21 - 
-20 20- 

-1 9 19- 

/ - 18 4 18- 
H. 

J ' 
L17 , 17-i 

-16 
I 

16- 

15- 
... -. * *  -. 

13,Y 14 - .. 
73 4 

r . P r ~ l e ~ t i o n  .-..-- + 

52 64 6; 6È ;O 7'2 .?$  76 T8 ;J 82 8; 86 s8 98 - 

Total 

1 Inorstries da con%ommition 

1 Agr icu i tur i  
Service non marcnana 
Semlces marcnanas 1 Commercer 

PRINCIPALES A C T l V l T t S  O€ LLLEONE 11)  

1 Teirilc-Habillement 1y.c. TASI  - 
B i t iment  et  Travaux o u u ~ c s  

i Tan Tranrf et Trava~i ces metaux 
Agro.Alimen tatre 
Con~;ruction n-tcani(iUe 

en  1962 

C r i n d i  s.sreun Emplois Imilli.nl 
! 

SCIVIC~S marcnanos 
Servlcei n o n  marcnanos 
Commerces 
Inousrries ce consommation 
Batiment et Travaux cuoitcs 

i n  1982 

G r a n d  rureura Ernploo ~mi l l ieob '  1 

Sureurr  indusrriris 

~ e ~ r i l e . ~ a ~ i i l e m e n t  i n  c. TASI 
Chimie oe oase - TAS 
Aqro.Ac~m?ntsire 
Consrruc i~on wecanioue 
C ~ n s t r u c t ~ o n  clec<riaue 

/ m e  O : 44.7 dont u l i r i 4 s  : 34.4 II Emploi t o u t  : 41.7 aon i  niaries : 34 9 I 
Ciont malcul in 29 3 mawu i in r  22 9 

teminin 15.4 fcrnininr 11.6 
dont  maicul in 25.6 mascui~ns 21.5 

ICrntnin 16.1 fernini~\s 13 4 
J 

t ' '  Les n o m ~ n c l a l ~ r e r  a.~ct iv ice avant cnanye enrrc 1x2 et  1982 les cornoarairons n t  sont oar rlgoureuws mats oOprCcPee5. 
SOURCE INSEE 



Ces évolutions démographique et économique se sont 
répercutées sur la ville elle-meme. De nombreux bâtiments sont 
donc abandonn6s ; les industriels calaisiens n'ont guère le souci 
du patrimoine immobilier puisque les usiniers louent les 
batiments aux petits manufacturiers. Cette spécificité n'est pas 
sans conséquence et celà dès la fin de la seconde guerre mondiale 
: les importants locaux qui avaient autrefois été construits par 
les usiniers pour être occupés par des petits manufacturiers 
nt étaient plus qu' incomplètement uti lisgs. Comme il y avait excéç 
d' offre sur la demande, les emplacements de métiers ne sont plus 
loués qu'a un prix bas, qui ne permet pas à leurs propriétaires 
d' entretenir leurs immeubles. Les usines collectives, qui sont en 
partie inaccupées, et qui ne sont plus jamais réparées, puisqu'il 
n'est plus rentable de les entretenir se dégradent. De plus, 
comme les propriétaires ont du faire face à une période de 
récession, les capitaux ont manqué et dans ce cas, l'entretien 
des bkitiments devient un souci mineur, Le patrimoine libéré est 
donc souvent en assez mauvais Qtat, Apres la fermeture des 
usines, la population vieillit, le quartier se dépeuple. . . Comme 
il a &te pr8senté précédemment, la ville entreprit la 
regGn6ration de son centre par 19introduction de l'habitat au 
cours des années soixante-dix, 

Au début des annees quatre-vingts, les lois de la 
décentralisation et le contexte Bconomique incitent la 
municipal it6 à faire de l'emploi son objectif premier. 
L'Administration communale se dote d'un service économique et 
aide les chefs d'entreprise dans toutes leurs démarches. 
Parallèlement, la ville investit pour les implantations 
di entreprises, De toute Qvidence, les espaces libérés par 
1' industrie textile ne constituent qua un élément parmi d' autres 
dans le developpement gconomique ; ils sont d'ailleurs très 
fortement cancurrenc6s par les nouveaux bâtiments des zones 
industrielles, 

La ville poursuit la restructuration de l'ancien tissu 
urbain..en fait, des opportunit6s saisies. Un programme de 
résorption des friches industrielles a étB proposé en juin 1986. 
Il envisageait un traitement de neuf sites phasé en trois ans, 
Ces sites étaient concentrés au carrefour de deux axes principaux 
de Calais : 

. Nord-Sud avec les boulevards Jacquard et Pasteur ; 

. Est-Ouest avec les boulevards Gambetta et Lafayette ; 

Trois ans plus tard, la Municipalite avoue avoir 
davantage saisi les opportunités comme rue Sambor. Il est vrai 
qu'entre temps, Calais a pris conscience de l'existence de. trois 
macroév6nements : le tunnel, 1' acte unique, les grands 
équipements. 

Le tunnel, c' est tout d' abord d' importants 
investissements mais c'est à terme 180 000 personnes par jour en 
transit c'est-&-dire plus que Dunkerque et Calais aujourd'hui. Le 
lien Transmanche peut-il valoriser la ville ? 

a. Le lien Transmanche, é1Bment de dynamisme, 

Aujourd'hui, la ville de Calais 



adliore son environnement en accelérant ln mise en 
place des infrastructures, la réhabilitation des 
logements, (1'Etat et la Région fournissent une aide 
pour trois ans, 1987-1990 ; pour toute amGlioration, 
l'aide financiare est multipliee par deux : elle est 
passee de 25 à 50 % ) ,  l'amélioration des espaces 
publics (des aides de 35-50 % sont fournies par 
1'Btat et la Région). 

- profite de l'opportunité de l'Eurotunnel pour faire 
adopter ses projets d' extension de zones 
industrielles, (cf. document 155 : la ville de 
Calais). 

a la volonté d' assurer un d6veloppement en 
centre-ville. Les personnes en transit vont 
apercevoir la ville à partir de la rocade. Avec 
l'appui de la C.C. 1. (61, la ville souhaite associer 
au dgveloppement du Sud-Ouest de la commune Cespace 
Eurotunnel) un maintien du développement en 
centre-ville. Des projets sont envisagés <au bord du 
quai du commerce, l'i18t Chanzy,..). Des anciens 
espaces industriels sont ainsi reconvertis. 

b. Eurotunnel et l'amorce d'une intercommunalite. 

Le lien fixe a étB impos6 par une politique d'Etat. 

- Le territoire de 250 ha appartient a 1'Btat et 
Eurotunnel en dispose sous la forme d'une Z. A.C. 
(29). Il existe des rgunions mensuelles entre les 
communes et Euratunnel car était prévue une 
concertation pour la cohérence entre un aménagement 
interne et externe de la zone. Un processus nouveau a 
ainsi Bté cr8é : la rencontre des maires des 
différentes communes concernées par le projet est 
devenue réguliere, Face à la sociét6 Eurotunnel, les 
maires désirent s' entendre. Cette entente 
intercommunale n'est pas neuve mais elle était' 
réduite à des projets limités et se réalisait 
essentiellement par l'intermédiaire des services 
communaux. 

- Selon la municipalit6, le programme d'aménagement 
s' identifie à celui d' Eurotunnel ; 1' amenagement 
spatial et le contenu ont comme objectif de 
rentabiliser le transport. Les communes concern6es se 
sentent démunies car elles ne sont pas propri6taires 
du terrain, elles ne sont pas responsables de la mise 
en place d'infrastructures pas plus qu'elles 
nt investissent d' argent dans cette opération. Début 
juin 1989, une première rencontre intercommunale a eu 
lieu afin de répondre à Eurotunnel pour les besoins 
du chantier. Aucune structure juridique ne fut 
cependant envisagee. Avec 1' appui de la C. C.  1. (6)' 
la ville repond a 1' aménagement d' Eurotunnel, par le 
développement d'une zone de 230 ha au niveau de 
l'&changeur A 2 6 ,  de la rocade littorale et de la 
rocade est. 





CALAIS, ZONES D'IITERVBHTIOA 
* 

1. Dans le cadre de réhabilitation dm l'habitat. 

2. U. P. t2965>, devenue 2 .  A.  C. 6250 logements 
... 0 prevus fin 1990. 

Zone d'habitation du front de mer. 2 000 
logements ; doit 6tra termines pour 1990. 

2. A.D. 1975. 150 logeiants. 

Bordure du quai de commerce. 150 logements 
prévus ; geront construits par tranche de 30 
logements. 

Quartier Saint Pierre ; O. P. A .  H. 

a Expansion poasibla du périetre OPAH. 

2. Extension des zones industrielles. 

Zone industrielle des Dunes. 

D Extension 6es zones &ndustrielles. 

3. Kiçe en place do infrastructures. 

, Rocades (rocade est 1990) 

O Bchangeurs 

, 'I Vers les installations d' Eurotunnel. 

Zone que la ville souhaf te am6nager pour faire 8 pncïant a aurotunnea. 

Zone que la ville souhaite aménager pour O rail-route. 



Si les spécificités du développement de Calais sont 
effectivement le transport, le transit, le dévelappement des 
industries, il faut éviter de faire n'importe quoi. Ce n'est pas 
simple puisque les terrains sont moins chers et les réglements 
souvent d'exigence moindre qu'en Grande-Bretagne. Dans ce 
contexte, le développement péripherique apparart premier. La 
ville et la C.C. 1. ont le souci du centre mais une attention 
particulière sera nécessaire pour assurer son dévelappement 
Bquilibré. 

Par la politique affirmée, par les moyens mis en place 
et par l'effort financier qu'elle consent (les rabais pour 
terrains ou locaux industriels, les avantages fiscaux..>, la 
ville de Calais affirme avoir comme premier objectif, 1' emploi. 
La politique de restructuration du tissu urbain a subit des 
fluctuations. Mais aujourd' hui, Calais. a conscience des 
macro6vénements qui viennent la bousculer et se soucie de son 
image de marque. Le choix de la réalisation du lien fixe 
trançmanche fournit de nouvelles possibilités h la ville de 
Calais ; comment la collectivité locale saisira-t-elle cette 
marge de liberté pour un développement de la ville ? Comment 
vaincra-t-elle les contraintes pour mener B bien son projet de 
développement Qconomique et spatial ? 

2. Les retombées de l'aménagement d' un Centre 
International de Transport : exemple de Roncq, 

Roncq est une ville moyenne de l'agglomération 
  il le-~aubaix-~ourcoing ail fut effectuée une réhabilitation 
d'espace vacant par un montage public avec un maître d'ouvrage 
d6légué pour une action ponctuelle d' aménagement incluse dans une 
stratégie à l'échelle communale. Cette opération est dynamisée 
par la décision de 1'Btat d'aménager un Centre International de 
Transport. 

Présentation de la commune. 

Roncq, située i3 proximité de la vall4e de la Lys et de 
Tourcoing est bien desservie par de grands axes de communiCation 
: la ville est reliée à Lille, Ostende, Tourcoing, Courtrai et 
depuis 1973, l'autoroute A22 la dessert. En 1982, la ville 
comptait 11.732 habitants. C' est une des communes du Versant 
Nord-Est qui a enregistre une croissance démographique et 
économique positive, 

Dès le XIXème siècle, des entreprises textiles 
originaires de Tourcoing viennent s'y installer et le debut d'une 
urbanisation se réalise sur deux centres : Roncq - Centre et 
Roncq - Blanc Four, L' essor industriel (essentiel lement textile) 
se poursuit entre les deux guerres. De 1960 à 1980, la commune 
vit le déclin industriel et parallèlement le développement urbain 
et la multiplication des activités tertiaires. Deux vastes 
lotissements (en succession h la propriété) sont construits en 
1968-1970 : au nord-ouest, les "Lierrei.' et à l'est : "Les Chats 
Huants", Au sud s'étendent les lotissements de la "Croix Blanche'' 
et du "Bois d' Achelle" (cf. document 160 : plan de Roncq). 





Site réhabilité., 

Bâtiments en voie d'être 
réhabilités avec la. concours SEM. 

Ancien bâtiment te*ile- repris en 
état par une autre activité 

i/ De= noyau urbains anciens: 

Lotissements (depuis la fin 
des années 1960) 

Centre commerciàl Auchan 
w 



La commune n donc peu de locatif social : en 1982, les 
logements H. L, M. (32) représentaient 11 X du parc immobilier. La 
vacance du parc immobilier est faible : 4,9 % en 1982. La commune 
garde neanmoins 47 X de son territoire en terrains labourables et 
en prairies. Roncq b6néf icie auj ourd' hui de 1' opération du Centre 
International de Transport CC. 1. T. décidge par 1' Btat et qui 
occupera environ 60 hectares. La d8cision d' aménagement du C. 1. T. 
provoquera de nombreuses retombées pour la ville : emplois mais 
aussi developpement urbain. Dans ce contexte, quelles sont les 
perspectives de l'administration canr~~~nale ? En matiare 
économique, elle continue de doter la commune de zones d'accueil 
pour des activités. La ville a donc mis en place des moyens : 
elle crée un service d'action Bconomique, a adhér6 à la S-E.M. 
(26) et a créé deux zones d' accueil h 1' est de la commune et à 
proximite de l'autoroute destinées h recevoir des P, M. B. (31). En 
matière d'urbanisme, un r8équilibrage des quartiers de la ville, 
une revitalisation du centre et une continuité urbaine sont 
recherch6ç. La commune désire atteindre 15 B 20 000 habitants 
pour rentabiliser les équipements. Dans le contexte économique 
qui est le sien, Roncq peut effectivement envisager la 
construction de quelques lotissements. 

Répondant B ces objectifs, la ville a entrepris avec le 
concours de la S. E. M. V. N, E. , la rghabilitation du site 
"Wotte-Dewavrin" dans un souci de développement économique et 
d' harmonisation du développement urbain. 

Le patrimoine libéré par la filature de laine Euromotte 
en 1982 se situe 301, rue de Lille, dans "le creux urbain" entre 
les deux anciens noyaux d' urbanisation. 

Le terrain couvrait une dizaine d' hectares mais 1' usine 
s'étendait sur une parcelle d'un seul tenant et compacte de 
20.000 ip2 en zone UF (27) ; les batiments présentaient un seul 
niveau et occupaient 70 X de la parcelle. L'organisation et la 
structure des batiments 6taient valables. La commercialisation 
initiale du batiment fut confiée à M. VANDAMMI3 de la S. O. P. B.X. 
(17). Une division en lots fut effectuee et le lot situ8 B 
l'arrière de la parcelle fut attribué à une entreprise 
d'embouteillage-conditionnement de produits cosm6tiques. 

Comme la fermeture de l'entreprise avait des 
cons6quences sur le milieu Bconomique et social de la ville, la 
commune décida d'acqu6rir le bâtiment, de 1' aménager et de le 
mettre è1. la disposition des artisans, P . X . B .  (31) et P. W. 1. (54) .  
Le 6 septembre 1985, la S. B.H. V. IN. B. agissant pour le compte de 
la mairie de Roncq devient propriétaire de 11.215 m2 moyennant le 
prix de 1.150.000 F. Les anciens établissements "Motte-Dewavrin" 
sont alors réhabilités en cellules Bconomiques (environ 37 ; cf. 
document 157 : un exemple de division en lots : le centre 
ACTIVAL) et deviennent le centre "Actival", (coQt des travaux 
estime en 1985 à environ deux millions de francs ; aides de la 
RCigion, de 1' Etat et du F. E. D. E. R. (25) > La commercialisation fut 
bonne puisque le rez-de-chaussée fut peu près occupé'en un an. 
L'occupation des locaux est réalisée soit en propriété, soit en 
leasing. Conformément B la volonté municipale, les activites sont 
très diverses. 
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Suite B la rermeture des établissements LBURITBT en 
1987, la ville compte effectuer une réhabilitation du site 
localisé en face du centre Actival. Les deux sites pourraient 
Btre un élément de la trame qui relierait les deux parties de la 
ville dans la mesure oil ces opérations sont conjuguées avec la 
construction de maisons individuelles sur la parcelle attenante 
au centre "ACTIVAL". La ville de Roncq dispose d' un troisième 
site : celui des anciens établissements SILVALLAC, appartenant au 
groupe SAINT-GOBAIN. Localisés en centre-ville, la commune compte 
saisir cette opportunité pour restructurer le vieux centre après 
1 ' échec de la solution Intermarché. 

En collaboration avec la S. E. M. V. N. E., ont donc été 
menés études, élaboration des dossiers techniques et financiers, 
travaux de commercialisation. Le choix dd' installer le C. 1 .  T. (71 > 
a Roncq a donné un dynamisme nouveau au développement 6conomique 
et urbain. 

B. L'Btat coacteur, exemple du Centre-Ville de Roubaix. 

Un des axes majeurs de la politique d' urbanisme de 
Roubaix est de réaménager son centre-ville (cf. document 159). La 
politique d'aménagement de la ville de Roubaix comprend les 
chapitres suivants : 

- aménagements piétonniers du centre. 
- transformation de l'ancienne filature 
Crouy en logements et équipements 
universitaires. 

- transformation de l'ancien H6tel des 
Postes en 1. U, T. techniques de 
commarcia~isatiori carrières j uridiques et 
judiciaires, 

- réhabilitation de 1' il8t de la Halle en 
IPRA, h8tel et logements, 

- création de la station de MGtro. 
- am6nagements du boulevard Leclerc, 
- rgnovation de Motte-Bossut avec la 
r8alisation du C. 1. C. (85) et du Centre 
des Archives du Konde du Travail. 

- la crgation de 1' I . N . F . O . C . O , M .  dépendant 
de l'université de Lille III  dans 
l'ancienne usine Lemaire et Dillies. 

Ces deux dernières opérations sont menées avec la 
participation de 1'Etat. Leurs analyses tenteront de montrer les 
retombées des décisions de 1'Etat. 
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Les établissements Motte-Bossut situes en plein coeur 
de la ville de Roubaix furent un des premiers cMteaux de 
l'industrie du XIXème siècle, Les bâtiments ont été inscrits en 
1978 à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. Ils 
ont en effet Bté Brigés entre 1854 et le début du siècle (1920> 
par elements successifs, avec des adjonctions de constructions 
secondaires jusqu' en 1970. (cf. document 160 : les batiments de 
Motte-Bossut, Gpoque de construction) La filature de coton "Motte 
- Bossut" cessa ses activiti5s en 1982. 

Implantée en bordure du boulevard du Maréchal Leclerc, 
elle est situGe B la jonction de l'hyper-centre actuel et d'une 
opération d'urbanisation des années soixante-dix de 
caractéristiques très différentes. (cf. document 161 : site de 
l'ancienne filature Motte-Bossut). 

Une des idées de la municipalit4 fut de profiter de 
flux existants mais aussi en provoquer de nouveaux. 

L'usine est en effet situtSe au carrefour de deux grands 
axes qui structurent Roubaix ; le boulevard GénBral de Gaulle - 
Leclerc - Gambetta qui vient de Lille et suit le tracé de 
l'ancien canal transformé en boulevard urbain et les 
infrastructures qui permettent la liaison rapide vers Tourcoing. 
A proximité immédiate de l'ancienne filature mais aussi du 
centre-ville qui si étend entre les axes de Lille et de Tourcoing 
s'implantera la station centrale du mBtro. Or, une des idees de 
la municipalitg fut de provoquer la naissance de flux, notamment 
dS6tudiants entre les differents lieux du centre : le centre des 
langues etrangères appliquées, la place de 1'HBtel de Ville et 
Roubaix 2 000. 

Ainsi par sa localisation, la restructuration des 
quelques 9.000 m2 (8.901 m2 de superficie parcellaire dont 
7.993 m2 d'emprise au sol par les bâtiments) devrait profiter 
d'une synergie indiscutable, aider à revitaliser un grand 
centre-ville et faire du centre de Roubaix un p8le attractif pour 
l'agglom6ration. Cette opération devrait valoriser une nouvelle ' 

identité économique, favoriser les échanges et améliorer 
l'environnement en restructurant les espaces. 

Dans cet objectif, la ville dBsirait établir un centre 
de la communication dès le d4but de 1984. Dans le cadre de 
"Banlieues 89", un concept naft : aménager dans la filature 
désaffectée, une "Redoute de la Communication" qui s'affirmerait 
comme un carrefour des technologies nouvelles. Les architectes 
Jacques BARDAT et Michel DOWD se sont lancés rapidement dans une 
étude de la faisabilité du projet de Centre de la Communication 
et des Nouvelles Technologies afin que le projet fasse parti des 
70 présentés au Président de la République en février 1984. 

Le site de Motte-Bossut est simultanément retenu par le 
minist&re des Affaires Culturelles pour l'installation des 
Archives du Xonde du Travail. 
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Le leitmotiv d' Andrg DILIGERT, sénateur-maire, "pour 
vendre demain, quels que soient le dynamisme et le sens cr6atif 
de nos entrepreneurs, il faudra communiquer plus que jamais. " 
C' est pourquoi Roubaix mise sur 1' innovation et la communication 
dans un grand centre-ville rénové dont la pièce maîtresse est 
l'implantation du Centre International de la Communication sur 
4.297 m2 de l'ancienne proprieté "Motte-Bossut", Fin 1984, une 
Btude de programmation et de mise en oeuvre pour la création du 
C. 1. C. (€35) et des Nouvelles technologies est conf i6e à la 
Çociét6 d' Aménagement et dg Bquipement du Nord, En 1986, une 
équipe opérationnelle sur le C. 1. C. est mise en place afin 
d'assurer "les missions de préfiguration, chargée de la 
coordination, de la mise en place des structures de gestion 
futures, du suivi des Btudes techniques. " 

L'année 1987 marque une nouvelle Btape. La SociétB 
d' Administration et de Realisation d' Investissements (S. A. R. 1. > 
s' interesse d 1' opération, qui inclut la mise en place dans les 
locaux du C.I.C. de la t6te du futur réseau cab16 pour le Versant 
Nard-Est de l'agglomgration de Lille - Roubaix - Tourcoing. En 
effet, suite à un appel d'offre sur le c%blage du Versant 
Nord-Est (450.000 h. ) de 1' agglomgration de Lille, Roubaix, 
Tourcoing, Région Cable et la Compagnie Genérale de Chauffe sont 
choisies comme Opérateur et Constructeur. C'est le premier réseau 
privé de cablage en France, En 1987, la S.A.R. I., promoteur de la 
DBfense s'est intéressee au projet de Motte-Bossut pour y 
réaliser un Centre d'Affaires européen. Le principe adopte par ln 
ville a été l'ex6cution d'une "op8ration blanche" en partenariat 
avec la S. A. R. 1. Celle-ci ayant accepte la proposition de la 
Ville de Roubaix, cette dernière l'a chargée : 

- sur le site Xotte-Bossut (cf. document 162) : 

. de mener B bien la reconversion sur ce site de deux 
biàltiments existants et de réaliser pour le compte 
de la Ville, le Centre International de la 
Coigrnunication. La ville restera proprigtaire du 
Centre International de la Communication et en 
prendra livraison à l'issue des travaux de ' 
construct ion. 

de realiser un programm complémentaire de bureaux 
affirmant la vocation tertiaire de ce nouveau 
quartier (9.000 m2 correspondant Zi la 
réhabilitation de la parcelle "C" en montage prive 
; un btltiment neuf jouxtant le précédent devrait 
offrir 6.000 m2 de surfaces tertiaires 
disponibles). 

- le site "lktte-Porisse" (dont une partie s'identifie 
aux trois hectares et demi lib6rés h proximitg, h la 
suite d'un incendie en 1985). La situation en retrait 
du boulevard Leclerc le rend peu perceptible dans 
l'immédiat et le projet de son urbanisation devra 
veiller il le mettre en valeur. 
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Sur ce site, la ville aemande iil la S.A.R. 1. de l'aider 
à fournir l'impulsion necessaire au nouvel essor économique de ce 
site en y réalisant un Centre d'Affaires, concept mis au point 
par la S. A. R. 1. et dgveloppé en réseau en France puis en Europe ; 
il devrait Btre exploité et géré par l'association des groupes 
ACCOR et SARI dans le cadre du nouvel aménagement urbanistique 
defini par la Ville qui aurait retenu la S.E.M. comme aménageur. 
En février 1990, a eu lieu la concertation sur le dossier 2. A. C. 
(29) <49.000 m2 en zone UA-UB ; cf. document 163 : repérage 
parcellaire du site Motte-Porisse). 

Ce pro3 et appartient B la seconde génération des 
centres d'affaires... Dans les années quatre-vingts, les grands 
"centres directionnels", souvent &difi& en pgriphérie et sur 
directives gouvernementales laissent désormais la place 3 une 
gén6ration d1op4rations segmentees, en centre-ville et menées par 
des acteurs privés. Ceci signifie que le parti d'aménagement est 
de campleter la ville existante plut0t que de crger un objet 
autonome et de gérer le plan masse dans le temps , c'est-h-dire 
de construire par étapes le Centre d'Affaires. 

"La cit6 d'affaires de demain a pour vocation de 
devenir le carrefour vivant de la ville dans laquelle il est 
implante. " Il s' agit de "cr8er un complexe professionnel 
d'avant-garde tout en préservant un environnement humain pour les 
utilisateurs, pour les habitants." "D9s lors, un partenariat 
s'instaure entre les collectivitéç locales et les 
promoteurs/constructeurs. James HOUYEZ (in "Centre d'Affaires") 
Christian PELLERIN, P. D. G. du groupe S. A. R. 1. /S. 6. E. R, 1, a 
proposé d'installer B Roubaix un des centres de c o ~ i c a t i o n s  
d'entreprise d'ATRIA. Ces derniers sont "des ensembles compacts 
destinés aux villes de taille moyenne, françaises et europ8ennesI 
qui souhaitent recevoir des entreprises ou leurs filiales, et 
leur apporter en temps d'usage partagg, tous les services 
administratifs ou de communication nécessaires à leur gestion. Le 
concept trouve sa source au coeur d'une association. 

HBtellerie, bureaux, club d' affaires, salle multimédia, 
le tout relié par Bull Cabling System permet d' avoir accèa a 
1' ensemble des moyens de communications modernes, Ainsi, les 
utilisateurs auront, oh qu'ils se trouvent, un ensemble 
bureautique, tel6matique et informatique à leur disposition (cf. 
document 164 : Plaquette de présentation du Téléport), 

D' ores et dejd, huit centres ATRIA sont en cours de 
réalisation : CRIT - La Défense, Charenton, Marne-la-VallBe, 
Saint-Et ienne, Nîmes, Toulouse, Bordeaux, Roubaix. D' autres 
opérations sont prévues B terme sur Lyon, Grenoble... et en 
Europe à Londres, Milan, Munich. . Au fur et B mesure de la 
realisation de ces projets le rgseau interactif ATRfA prendra sa 
dimension. Chaque centre sera relié directement avec les autres, 
permettant ainsi % ses utilisateurs de rester en contact direct 
avec leurs correspondants, à travers l'Europe et le monde." 

. . . "le centre ATRIA de Roubaix présenterait 3.000 m2 
de bureaux haut de gannne, répartis sur quatre niveaux, modulables 
B la demande, Les entreprises auraient le choix entre un bail 3, 
6, 9 ans ou la location temporaire B la journee, la semaine ou 
au mois. Un club d'affaires devrait offrir un temps partage des 
services à la carte : accueil, secrétariat, messagerie 
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électronique, , . Les "business-men" de passage auront à leur 
disposition un hôtel Novotel trois étoiles, de plus de cent 
chambres. Les utilisateurs pourraient également utiliser des 
salles de rgunions, conférences, expositions ainsi qu'un service 
de restauration de qualité "affaire" pour leur réception." 
SARI/ACCOR, un réseau interactif. 

En novembre 1988, la SARI a livré Roubaix le 
gros-oeuvre de la partie ville du C. I.C. (85) qui abritera la 
t@te du réseau cablé du V e r s a n t  Bord-Est mais aussi le téléport. 
"Les services proposés aux entreprises et au grand public seront 
la transmission par câbles de programmes télévisuels de 
production internationale, nationale et régionale. Le C. 1. C. 
devrait gtre surtout un instrument de formation aux multiples 
applications : banques de données, vidéothèque, techniques 
d' archivage, traduction assistée par ordinateur, , Enfin, il 
devrait habiter la logistique du centre de commerce international 
qui est membre de la fédération des "World Trade Center", et dont 
la vocation est de réunir tous les services nécessaires aux 
entreprises exportatrices. "SARI. Dans cette partie-ville du 
C. 1. C. , seront également installQs les équipements nécessaires 
pour la 2. T. A. (86). (cf. document 165 : la zone de 
 télécommunication^ avancées de Roubaix) Celle-ci permettra aux 
entreprises situées dans une zone de vingt hectares dS&tre 
comptabilisQes comme un seul client pour l'utilisation des moyens 
de communication les plus pointus. 

En effet, la zone de télécommunications avancées 
devrait, au sens entendu par l'administration des P et T et de 
France Télécom, disposer d'infraçtructures lui permettant 
d'accéder aux services et réseaux de télécommunications les plus 
performants et de bénéficier des derniares innovations ainsi que 
d' amenagement tarifaire. 

La réalisation du Centre International de la 
Communication ( C .  1.C.) et du centre de communication des 
entreprises (ATRIA) se réalise en partenariat puisque selon la 
SARI sont impliquées "la ville de Roubaix, les communes de 
Roubaix-Tourcoing, la communauté urbaine de Lille ainsi que la 
Chambre de Commerce de L. R. T .  (3 )  et l'union patronale de la 
Métropole Nord, pour le secteur public. S' ajoutent la SARI, la 
Banque Populaire du Nord, la Compagnie Générale de Chauffe, . et 
France Télécom, Les impacts devraient être nombreux : 
socio-économiques, urbains et environnementaux. . 

Selon le Cornitg Interministériel pour les Villes, les 
éléments financiers du C. 1.C. et du Centre d'Affaires Subventions 
C .  1. V. se detaillent comme suit : 

"La programmation du C. 1. C. ç '  est effectuée grâce aux 
financements E89 du C .  1. V. compldtés par des financements 
communaux. Le montage du C. 1. C .  s' est effectue à partir d' une 
gestion associative et devrait se transformer à terme en gestion 
d' économie mixte qui s' appuierait sur le partenariat privé. 

1984 : Subvention d'aide B la définition du projet : 
50.000 F sur 100,000 F ,  

Etude de programmation : 337.000 F sur 674.000 F. 
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1986 : Hquipe de suivi des études techniques, 
subventionnée pour 800,000 F sur 1.800.000 F." 

Selon les propos de la commune de Roubaix, " 1' ensemble 
du site, dtune superficie de 8,900 m2 au sol et de 25.700 m2 
développes a ét6 acquis pour 5 millions de francs. Les travaux 
généraux de remise en Gtat du batiment et d'aménagement de 
l'ensemble ont et4 r8alisBs par la SARI pour un coOt de 10 
millions de francs. Seule la démolition d'un batiment a été prise 
en charge par la Commune afin de bén8ficier des financements du 
Contrat de Plan (Groupe Technique du 9/11/1988 pour un coût apres 
Appel d'Offres de 411,739 Frs, subventionn8 B 95 % > .  Les travaux 
d'aménagement plus sp6cifiques B chacune des composantes du 
projet sont pris en charge par leurs maîtres d'ouvrage ou 
utilisateurs. La Collectivité Locale assure à ce titre les 
travaux relatifs a l'a~nagement des studios techniques 
(Bquipement commun à l'ensemble du projet et finançwbâe par les 
redevances d' utilisation) mais aussi bien entendu, B 1' espace 
d'exposition et d'animation ouvert B ln population et qui aura 
donc un statut dt Bquipement public). 

Parallèlement à ces op€irations, le ministGre de la 
Culture et de la Communication choisissait dès 1984 d'installer 
dans des bbtiments de la filature Motte-Bossut, le premier des 
cinq centres des Archives du Nonde du Travail, Présentés par Jack 
Lang, ministre de la Culture, au conseil des ministres du 21 
septembre 1983, ces centres auront pour objet de rassembler, 
sauvegarder et mettre en valeur les informations sur le monde du 
travail B l'échelon régional ; ces informations seront collectées 
auprês des entreprises industrielles, commerciales et bancaires 
ainsi qu'auprès des organisations patronales ou ouvrières, 
syndicats et associations liés au monde du travail. Pourquoi 
créer un tel centre ? 

. Préserver les Archives du monde du travail s'est 
revél6 devenir une tache importante face au 
développement de la vie Qconomique et sociale ; les 
archives se multiplient et les  entreprises suhissent 
de rapides mutations. La loi du 3 janvier 1979 permet 
également l'extension du champ des archives 
pub1 iques. 

. Le gouvernement a également adopté des mesures allant 
dans ce sens : 

- "enquête lancée pour recenser les 
archives d' intérdt historique que 
conservent les entreprises. 

- la décision de réaliser cinq centres 
régionaux. 

- et un centre national : la Cité des 
archives contemporaines de 
Fontainebleau, conçue comme une 
structure pour l'accueil et le 
traitement informatique. 



- a Qgalanwnt été décidge la mise en 
place d'une agence de service pour 
promulguer des conseils pour 
équipements et méthodes. " Ministère 
de la Culture. 

. Enfin, la création d'un centre d'archives du monde du 
travail à Roubaix offre des enjeux régionaux ; cinq 
axes ont été "formalisés" en 1985 : 

- "la promotion économique et services 
aux entreprises. 

- la mémoire de la culture du Monde du 
Travail. 

- le développement de la recherche 
dans les domaines de 1' histoire, 
1' économie et la sociologie. 

- la promotion de la culture 
scientifique et technique. 

- une réflexion sur le cadre de vie, 
sur un aspect de 1' aménagement du 
territoire : urbanisme et gestion 
urbaine." Ministère de la Culture. 

Le choix de l'usine Motte-Bossut ayant été effectué fin 
1984, la ville se voit confier la maftrise d' ouvrage des études 
pour le batiment des archives et ce jusqu' à 1' A. P. S. (58) 
(convention de mars 1985). En 1985, le programme du centre est 
effectué et le concours d'architectes (sur esquisses> a lieu. 
L' A, P. S. est fourni début 1986 ; la ville remet le dossier 
"Archives" h la D. R, A. C, (87) en juin 1986. Les dépenses de la 
ville s'élèvent B six millions de francs : trois millions 
d' acquisition et trois millions d' études. Les bâtiments 
nécessaires B l'installation du Centre ont ét6 cedes le l'janvier 
1987, B titre gracieux à 1'Etat-Ministère de la Culture par la 
ville de Roubaix. A la fin de l'annge 1986, la S. A. E.B. (33) 
Qtait mandatde par 1' Btat comme amître d'ouvrage dBlGgu6. Pour 
les travaux, des dossiers de subvention sont montés dans le cadre 
du contrat de plan Etat-Région. (Etat à raison de 75 % - R6gion 
pour 25 %) Les travaux devaient commencer en automne 1987 mais 
suite à l'appel d'offres sur le projet d'architecte, le coQt 
depassait de 50 % la somme prévue. L' Btat refusa et il fallut 
revoir le projet. Les travaux commenc&rent en mars 1989 ; ils 
devraient s' achever en juin- j uillet 1991, 

Dans la partie est du batiment, le centre présentera 
tous les locaux techniques nécessaires à un centre d'archives 
performant, magasins de stockage, ateliers de traitement des 
documents, laboratoires. . Les zones d' animation, d' expositions, 
d'accueil des visiteurs sont réunies dans 1' aile ouest, ouverte B 
son extrgmitg sur la ville. "Et donc sur la vie", précise Alain 
SARFATI, architecte retenu pour réaliser le bâtiment des Archives 
du Nord - Pas - de - Calais. 
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Les 618ments financiers de l'op8ration sont les 
suivants : 

"Le coQt des travaux de construction a été évalué à 
65,000.000 F TTC ; d cette somme, s'ajoutent la r8alisation des 
études prealables d'un montant de 3.000.000 TTC, le coQt de 
l'équipement mobilier qui slél&ve B 20.000.000 F TTC et les 
Bventuelles réévaluations du coQt total de l'opération qui sont 
entièrement f inancees par 1 ' Etat , 

En ce qui concerne les travaux de construction, 1'Btat 
(Ministare de la Culture et de la Communication) apporte 75 %, 
soit 48.750.000 F. 

Pour sa part, la RQgion, en raison de la prise en 
charge par 1'Etat de la totalite des coQts des études préalables, 
de l'équipement mobilier et des éventuelles réévaluations, 
consent, a titre tout a fait exceptionnel, de calculer sa 
participation par référence au coût TTC. Le taux de cette 
participation étant fixe 25 %, le montant maximum de la 
subvention régionale sera de 16.250.000 F, " 

Art3. Contrat de Plan Etat/Région N. P. C. - Plan 
1984-1988. Convention particuli&re, Centre Interrégional 
d'Archives du Monde du Travail, 

Contigü au C. 1. C, ( 8 5 )  et au Centre d' Archives du Monde 
du Travail, l'ancienne usine Lemaire et Dillies devrait 
accueillir 1'IBPûWX dépendant de Lille I I I  puisque 1'Etat a 
accepté d' en financer 1' installation en mars 1990. Les activit8s. 
de l'entreprise ont cessé en 1981. Les batiments ont 6tG utilises 
pour du stockage puis achetés en 1984 par la SC1 Les Bruyeres "Le 
Roch", divisés et voués à des activités industrielles ou de 
stockage. Situee m e  Vinston Churchill, B 650 m du centre-ville, 
cette ancienne usine textile présente plusieurs biitiments en zone 
UB <30>, C. O.S. (21) 1,OO. Seule une partie fera l'objet d'une 
rghabilitation : 10.263 m 2  couverts par cinq bâtiments et 
comptant deux Gtages. En novembre 1988, la S. E. M. V. N. E. (26) mène 
une étude mais constate certaines difficultés pour rghabil'iter ce 
batiment. La ville souhaite la réhabilitation et des programmes 
sont établis par l'universite de Lille I I  1 et la S.E. M. Le 
premier projet présentant un coQt élevé (sept 1989 : 26.751.000 F 
TTC>, liop6ration est retardée. L'Etat souhaite devenir 
proprigtaire du bbtiment. (estimation des Domaines : 600.000 F) 
Un batiment a vocation tertiaire serait réhabilité a proximité. 
Le reste des bâtiments est auj ourd' hui 1' objet de stockage. 

cf. Document 167 : Projet INFOCOM - Roubaix, Découpage 
parcellaire. 

Etant donné l'ampleur des projets, il est évident que 
les choix effectués par 1' Btat ont détermine 1' aménage-nt de ces 
sites. La ville de Roubaix seule ne pouvait pas en assurer la 
charge financière, D'importants efforts ont cependant été 
consentis par la commune pour la réalisation de l'objectif fixé : 
favoriser la naissance d'un nouveau dynamisme économique à 
Roubaix ; la restructuration doit en effet engendrer une synergie 
sur un périmètre plus vaste que celui occupé par 1' ancienne 
filature de coton. 





L' int6rSt du montage de l'opération réside aussi dans 
le fait que les collectivit~s locales et acteurs privgs se 
trouvent associ6s. La municipalité a agi avec de nombreux 
partenaires publics et privés, et celà en dgpit des difficultés 
rencontrées. La volonté d' instaurer une nouvelle dynamique s1 est 
clairement a£ f irmée h différents niveaux. Pourtant, bien qu' un 
des objectifs de l'opération soit de contribuer B faire du centre 
de Roubaix un p81e attractif pour l'agglom6ration, les liaisons 
verticales ont BtB privilégiées. Roubaix a pourtant été pionniére 
dans la coopératian intercommunale pour le d6veloppement 
Bconomique en crgant le S. 1. A. R. (37) avec Leers et Wasquehal. 

Que celà soit par ses options générales ou par : 

la législation et les reglements ; 

le soutien financier ; 

le r8le technique ; 

ou de coacteur ; 

1'Etat apparaft jouer un r0le important dans les 
opérations. Tout en imposant des contraintes aux collectivités 
locales, les options arrêtées par 1'Etat leur donnent 
parallalement un nouveau champ de liberté qu' elles peuvent plus 
ou moins exploiter. Ces actions sont parfois renforcees par les 
interventions de la C.E.E. <Il>, 

3.2.2. La politicrue renianale de la C.B.  B. : vers une 
a~proche globale des problèmes et des relations 
directes avec les r6nions. 

La politique régionale est devenue une des actions 
privilégiées de la Communauté Bconomique Europgenne pour tenter 
d'amoindrir les déséquilibres regionaux et coordonner le 
d6veloppement des r6gions. Le Traité de Rome proclame la 
nécessité de "renforcer l'unit4 des économies des Etats-membres 
et d'en assurer le développement harmonieux en réduisant les 
Bcartç entre les regions et le retard des moins favorisés". (art 
235) Cette politique se traduit par un certain nombre d' aides 
dont* le F. B. D. I3. R. (25) constitue 1' instrument sp6cif ique pour la 
reconversion des régions de tradition industrielle. Par un apport 
financier consgquent et en croissance, la C.E.B. donne aux 
collectivités territoriales une plus grande liberte d' action. 

Le F, E. D. E, R. fut mis en place B partir de 1975 mais 
des etudes avaient été menées dés les annees soixante. 

cf. Document 168 : Rgcapitulatif des interventions 
F. E. D. E. R. , 1975-198'7. 
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La document permet de constater qu'en valeur, la Région 
Bord-Pas-de-Calais a reçu 976,95 millions de francs soit, en 
moyenne, environ 80 millions de francs par an. Les crédits 
F. E.D.E. R. attribués SI la Région N. P.C. (2) ont constitué 6,75 % 
des sommes allou6es à la France alors que la population rggionale 
représentait 7,4 % de la population française, Mais, globalement, 
la région N . P . C .  est la première de toutes les régions françaises 
pour les demandes de crédits F. E, D. E. R.  et F. S.E. (88) pour la 
periode 1990-1993, 

En 1975, le F.E.D.E.R, prévoyait des subventions 
communautaires complémentaires en faveur d'investissements dans 
les rggions bénéficiant dGj à d' aides nationales. Jusqu' en 1981, 
chaque Etat disposait d'une part déterminée ou quota (en fonction 
des types di investissements, de la situation propre B chaque 
région) pris sur le Fonds : "le FEDER venait, a posteriori, 
rembourser le budget de 1'Etat pour les dépenses réalisées 
conformément au rgglement dl ut i 1 isat ion du Fonds, 

3.2.2.1. Vers une politique çp6cifique de la C.E.E. 

- En 1979, plusieurs modifications furent effectuées : 
. sur la base des programmes de développement 
rggional, la Commission put fixer des priorités de 
politique régionale. 

. l'aide aux zones affectées par La restructuration 
àe certaines industries (sidgrurgie, textile, 
construction navale, pêche) fut augmentée puisque 
le taux de 1' aide passe de 5 à. 20 %. 

. une section "hors quota" (égale à 5 % du budget 
total du F ,  E. D. E. R ,  > non liée aux politiques 
nationales et destinée a mettre en oeuvre des 
actions communautaires propres. 

- En 1981, la Cornmunaut6 çlaffranchi.t des politiques 
nationales et accroit son rôle. 

La part des programmes communautaires passe de 5 B 20 % 
et les opérations intégrées de dgvelappement (0.  I . D . )  furent 
mises en oeuvre de manière expérimentale à Naples et Eelfast, 
avant que la procédure se pratique pour l'ensemble de la 
Communauté. 

- Le processus s'est poursuivi puisqu'à partir de 1985, 
un "nouveau P. E. D. E. R, " fut adopté. Il comprend : 

. la suppression du système des quotas nationaux et 
son remplacement par des " fourchettes" 
répartissant les montants financiers entre les 
Etatç membres. (pour la France : 11,05 B 14,74 % >  



. la coordination des actions passe via les O, I.D. 
et les nouveaux instruments : 

- "les Programmes d' Initiative Communautaire 
<P. 1. C, ) : actions pluriannuelles liées 
directement à la r6alisation d'objectifs 
communautaires entrepris B l'initiative de 
la Comi~issian. 

- et les Programmes Nationaux d1Int8r4t 
Communautaire (P. H. 1. C, ) : actions 
pluriannuelles, définies au niveau national, 
B la fois, conformes à des objectifs 
nationaux et contribuant B la realisation 
d' objectifs et de politiques communautaires. 

Le Programme National d'Int6rêt Communautaire 
<P. N. 1. C. > qui est la partie de 1' Opération Integrge de 
Développement (O. 1. D. ) retenue par le F. E. D. B. R. a Qté 
officiellement notifié nu Prgsident de la Région le 23.09.1987 
mais il ne concerne que les zones miniare et sidgrurgique. 

A ces fonds, s' ajoutant des programmes commm~~utaires 
spécifiques. De plus, depuis 1984, ont Oté adoptes des programnmes 
spéciaux dont un pour les zones textiles de la région N.P.C. (2). 
(aide du F. E. D, E. R. sur une durge de quatre ans, de 1986 B 1989, 
de 200 millions de francs pour le programme F. E. D. E. R. 
"Textile-Habillement") . Aux contributions du F. E. D. B. R. , 
s i  adj oignent la charge de 1' Etat, de la Rdgion et des 
collectivit6s locales qui s'élèvent à 198 millions de francs pour 
le textile. Les actions portent sur un certain nombre de domaines 
dont les friches industrielles, 

3.2.2.2. Vers la recherche de wlus d1efficacit8 : la 
réforme de 1989. 

"Les dfsparites régionales de productivit8, d'emploi et 
de revenu ne pourront Btre réduites que si la production et le 
nombre d'emplois dans les Etats membres et les régions 
d4favorisQesau~ntent à un rythme nettement supérieur à la 
moyenne communautaire. " 

Pour approcher cet objectif, trais lignes de force ont 
été définies pour la politique rggionnle : 

- "stimuler 1' investissement productif (industrie, 
artisanat et services). 

- favoriser 1 ' f nvestissement en 1 nfrastructnres liées 
au developpement des activités économiques 

- promouvoir des actions complémentaires visant à 
favoriser le développement du capital humain des 
régions". 



Pour rGussir, la reforme mise en place en 1989 vise 
donc à concentrer les interventions (de 1987 B 1993, les fonds 
seront doublés), à accroftre les moyens financiers et 
rationalistw les méthodes da intervention. (approche d6centraii sée 
par programme qui permet de disposer d'une meilleure vue globale 
des actions de développement, partenariat entre les différentes 
institut ions, une coordination accrue entre les instruments 
financiers communautaires, am6lioration de l'évaluation et du 
contrble) . 

La C, E, E. fut ainsi partagée en zones dg intervention ; 
dans les pays ou régions les plus défavorisés, des taux plus 
&levés sont prévus, le but étant de maximiser l'impact 6conomique 
des fonds budgétaires disponibles. La région Nord-Pas-de-Calais 
fut retenue au titre de l'objectif 2 : "reconvertir les régions, 
régions frontalières ou parties de région gravement affect8es par 
le déclin industriel". Il y fut décide de "mettre surtout 
1' accent sur le d6veloppement des investissements productifs, en 
vue d'offrir des emplois alternatifs ceux perdus dans les 
industries en déclin." 

"Le Fonds Européen de Développement Régional 
CF. E. D. E. R. ) ,  le Fonds Social BuropQen (F. S. E, > ,  le 
F. 6.0. G .  A. /Section Orientation, la Banque Européenne 
dt Investissement <B. E. 1, ) et les autres instruments financiers 
existants doivent contribuer, de manière coordonnée, B la 
rgalisation de cinq objectifs prioritaires : 

- promouvoir le dt5veloppement et 1' aj ustement 
structurel des régions en retard de développement. 

- reconvertir les rggions, régions frontalisres ou 
parties des régions gravement affectées par le déclin 
industriel. 

- combattre le chfimage de longue durée. 
- faciliter l'insertion professionnelle des jeunes 

<et accélérer l'adaptation des structures agri'coles 
et promouvoir le développement des zones rurales.)" 

La plan de conversion industrielle et sociale du 
Bord-Pas-de-Calais pour la période 1990-1993 reprend ces grandes 
lignes. L'aide communautaire est en effet sollicit6e sur les 
quatre axes fondamentaux du contrat de plan : 

- emplois, compétitivit8 et développement local. 
- requalif ication urbaine. 

- formation, recherche et transfert de technologie. 
- infrastructures. 



Au volet FEDER s'ajoute celui du F. S. E. (88). Fin 
decembre 1989, la C. B. B. a débloqué 179 millions d'écus pour le 
Nord-Pas-de-Calais soit 1,2 milliards de francs ; la Région 
W.P.C. serait la plus dotée pour la p6riode 1989-1991. La 
conversion industrielle est un des thames mis en exergue. Les 
friches industrielles doivent disparaitre. Mais la politique 
communautaire ne saurait EL elle seule réduire les disparitgs ; 
aussi, la C. E, E. exprime le désir d' une coordination avec les 
autres instances décisionnelles. Son dialogue avec les régions 
s' intensifie comme en témoignent les représentations des régions 
a Bruxelles. 

3.2.3. La re~ion B. P.C. , une ré~ion pionnière. 

Bien que la Région se soit intéressée très tôt au 
problame, les espaces laissés vacants par l'industrie sont encore 
aujourd'hui très nombreux. 

3.2.3.1. Le bilan réxional des "friches". 

Selon les documents fournis par M. S. SCHNEIDERMANN 
(D. A. T. ) ,  les "Friches Industrielles recensées de la région 
N. P. C. (2) représentent une superficie de quelques 10,000 hectares 
dont 7.000 ha sont susceptibles d' etre réhabilités". En 1984, les 
departements du Nord et du Pas-de-Calais se partageaient 
approximativement ces superficies (Nord : 56,lO % ; Pas-de-Calais 
: 43'90 % ) .  Elles Btaient essentiellement situées danç les 
arrandissements miniers et sidérurgiques : Douai : 13,86 % ; 
Valenciennes : 27'37 X ; Bethune : 14'7 % et Lens : 19,04 X soit 
74'9'7 %". Ces sites (120) font parti principalement des 
patri.mines des H. B. N, P. C. (58%) et des groupes sidgrurgiques 
(32%). Les autres friches industrielles(dont les friches 
textiles) sont essentiellement bat ies et ç' insèrent dans la tissu 
urbain (500 sites) et appartiennent pour 80 % à des propriétaires 
privés et se répartissent principalement dans les villes de 
tradition industrielle. 

Face à cette situation, la région a très tôt collaboré 
avec 1' Etat afin d' obtenir des moyens. Grilce à ceux-ci, les 
collectivitGs territoriales pourraient agir plus efficacement. 

3.2.3.1, 1. Les premieres étapes. . . jusqu' au Contrat de 
Plan. 

La réflexion sur les friches industrielles fut menée 
des 1977. (un traitement de quelques sites miniers d6çaffectés 
notamment dans l'ouest du Bassin Minier avait déjB été men6 par 
les K. B. N. P. C. > C'est danç la région N. P. C. (2). que pour la 
premisre fois en 1977-1978,a été posée la question des effets 
négatifs et des possibilités de traitement des espaces laissés 
vacants par 1' industrie ; en 1977, 1' Etablissement Public 
Régional n'est pas une autorité territoriale mais il effectue 
déj% des essais vers la reconversion des friches industrielles. 



- De 1977 à 1981, c'est la p6ri-e d e  mise en place : 
des Btudes sont xenées de 1978 à 1980 sous la maîtrise d'ouvrage 
du Conseil RBgianal ; elles permettent de cerner les causes du 
processus et de déterminer les principes d'intervention, de faire 
surgir les probl&aes : acquisition, difficultés de 
réindustrialisation des batiments industriels dans un cadre 
public, évaluation foncière, rgglements, problémes de 
commercialisation, dif f icult6ç de procedure, f inancementç, 
longueur des négociations et des montages. Face à ces 
difficultés, une politique regionale s'est peu B peu mise en 
place ; l'intervention de la Région a consisté en une rgpartition 
des subventions, i% un travail de conseil auprès des communes (qui 
acquierent les terrains et sont maîtres d'ouvrage pour les 
travaux de remise en état et d' am6nagement > et a une animation 
aupres des bureaux dSBtudes. La region a mené pendant plusieurs 
annees une action longue auprès des pouvoirs publics nationaux 
pour que cette question soit prise en charge. DBs 1980, le 
Président de la Region, Pierre Kauroy, dépose une proposition de 
loi "tendant à la mise en valeur des friches industrielles et 
commerciales et visart à donner aux collectivités locales 
intéressées et à 1'Etat les moyens juridiques et financiers 
permettant d' imposer ou d'assurer la remise en Btat des sites". 
m i s  1'Etat n'engage une action qu'en 1982, 

- La mise en place des lois de d6centralisation permet 
à la Rggion de devenir une collectivité locale de plein exercice. 
Elle est alors renforcée dans sa capacité de reflexion, 
d' incitation, d' impulsion dans les domaines de planification, 
d' amgnagement du territoire et d' action économique. Elle aide par 
ses soutiens financiers les investissements communaux, 
départementaux et les politiques régionales. 

Parallélement à cet accroissement des pouvoirs 
régionaux, le C o r n i t 6  Interministériel du territoire décide le 6 
mai 1982 d' engager une politique nouvelle d'am6nagement et de 
r6sorption des friches industrielles, 1'Etat et la Région 
Nord-Pas-de-Calais signaient le 4 octobre 1982, la convention 
visant le traitement exp6rimental de quatre friches industrielles 
de grande taille : Auby, Desvres, Louvroil, Wattrelos pour' un 
engagement total de 27 millions de francs (50 % Etat - 50 X 
Région) (cf. document 169 : présentation des 4 sites 
expérimentaux). Ces op6rations et le regard sur les friches 
étrangères ont permis de poser les probli3mes du traitement des 
friches industrielles et donc de rechercher les solutions . DBs 
le départ, des contacts avec les pays voisins se sont dgveloppgs 
; des groupes de travail ont étB constitués pour r8flBchir aux 
principales difficultés qui surgissaient. Réflexion et 
savoir-faire de l'ensemble des acteurs devaient évoluer, Dans un 
premier temps, quatre "commissions" spécialisées sur le foncier, 
les études de sols, la topographie et l'aménagement se sont 
réunies avec deux objectifs : 

"d'une part, identifier les principales difficultgs et 
les solutions appropriées à 1' engagement rapide des actions sur 
le terrain à partir des quatre sites expérimentaux de 1982-1983, 
d'autre part, formaliser le savoir-faire des techniciens et faire 
toutes propositions pour supprimer les blocages et accGl6rer les 
procedures ln oh cela s' impose. 



Les travaux qui ont rassemble une cifiquantaine de 
personnes se sont dans un deuxième temps poursuivis par trois 
"comrni~ions" spécial i sges sur le pr6verdissemnt la dgimol it ion, 
le recyclage des matériaux et la contamination des sols pour 
tenter de rgsoudre des problGmes techniques particulièrement 
ardus. " 3 .  M. ERNECQ. 

Ces travaux ont permis de mettre au point la 
méthodologie, de mobiliser les partenaires et de diffuser 
1' information. 

L'intérêt porté B ces opérations expérimentales a 
permis l'établissement d'un Contrat de Plan Particulier sur le 
traitement des friches industrielles dans le cadre du IXème Plan. 
Les propositions Btablies ont benefici6 des essais effectues 
depuis 1977 et de l'expérience menée dans le cadre du plan 
intérimaire, 1981-1983. Notamment, il est remnrqu6 que le marche 
seul et les communes ne peuvent pas parvenir à une nouvelle 
affectation des espaces industriels vacants sans subventions. 
L'obtention des subventions impose des contraintes mais sans 
moyen, les communes ne peuvent pas agir. 

Document 169 : Présentation des 4 sites 
expérimentaux. 

: LES 4 SITES : DESVRES I AUBY WATTRELOS : LOUVROIL : 
: EXPER ImNTAUX: 1 I î I 

1 -----------:------------- 
: ANCIEN : CIMENTS :CIE FRANCAISE: PECHINEY I USINOR a 8 

f UTILISATEUR : FRANCAIS :DE L'AZOTE : USINE t 8 

I 1 1 1 
1 4 1 : KUHLMAM I 1 

: ACTIVITE : CIMENTERIE: CHIMIE : CHIMIE I SIDERURGIE: 
1 
1 : ET CARR 1 ERE : 1 1 1 1 1 

:------------- ----:------------- 
: SUPERFICIE : 19 ha : 11,2 ha : 15 ha : 56 ha : 
:------------- 
I OCCUPATION : BUREAUX, : BUREAUX, : TERR 1 L DE : SUPERSTRUC- I 
I 
t :SUPERSTRUC-: INSTALLATIONSIPHOSPHOGYP-I-TURE 1 6 

1 1 
1 I -TURES : ABC 1 ENNES : -SE : LOURDE t 

I 1 
t : ABCIENNES, I 1 : ANCIENNE I 
1 1 I 
1 : EXCAVAT 1 ONS : 4 1 1 1 

1 I l 
1 : 1 MPORTANTES : 4 1 1 

:-------------:-----------)--------------- -----------:-----------: 
I COUT : OFFRE A : 2,3 MF : t 3,7 MF : 
:Dy ACQUISITIONI 2,5 MF 1 1 t 4 1 1 

:-------------:-----------:------------- -----------;----------el 

:POSSIBILITES IEQUIPEMENT :ZONE INDUS, &:PARC URBAINIZONE INDUS. I 
IDIUTILISATION:DE LOISIRS :ARTISANALE, :SUR LE I ART 1 SANALE : 
I t 
1 : ET DE : LOGEMENTS : TERRIL. : BT 1 

1 
1 : TOURISKE i : PROGRAMME : COMMERC 1 ALE : 
1 1 I I 

1 I REDUCTION I 1 

1 1 1 I I 
1 t : DES 1 4 

1 1 I I 
1 4 I NUISANCES : 

SOURCE : REGION NORD-PAS-DE-CALAIS, 



3.2.3.1.2. Dans le cadre du IXBme Plan Régional, 
1984-1988. 

A. Le document fut approuve lors de la Séance Plénière 
du Conseil Régional le 23 mars 1984. Il mettait l'accent sur 
trois priorités : 

. la valorisation des ressources humaines. 

. le developpement des activités économiques. 

. mieux vivre ensemble. 
La Région souhaitait consentir "un effort particulier 

pour les zones géographiques dont la situation économique et 
sociale justifiait une intervention spécifique de llBtat au titre 
de solidaritg nationale". 

Pour reconvertir les sites anciennement industriels, le 
Conseil Régional et 1'Etat ont donc Blaboré le Contrat de Plan 
Particulier - Friches Industrielles 1984-1988 en mettant en 
place : 

. "une procédure d'aide i3 la décision prgalable auprès 
des collectivités locales financée fi 100 % : la 
procedure de diagnostic (expertise de programmation 
Bconomique, expert içe bat iment , expert ise 
environnementale ou (et) urbaine." Le projet peut 
Btre correctement ciblé. Une réunion avec les 
communes permet de décider la poursuite ou non de 
1' opération. 

. une procedure d'aide massive aux travaux de 
requalificrition, dite "de mise à zéro", afin de 
réinserer sur le marchg foncier les sites d8vastés 
par une activité économique antérieure. Pour aider 
les collectivit6s locales à remettre en Qtat les 
friches industrielles, la Region et 1'Btat consacrent 
une somme annuelle de 15 millions de francs sdr 150 
millions. 

Comme il a été signalé précédemment, les études - 
diagnostic sont financées a 100 %. Pour les études et travaux 
nécessaires à la remise en 6tat des sites et à la conversion des 
bkltiments r8utilisables qui les occupent, la subvention Eta* + 
RQgion ne peut excéder 75 X ; (37,5 % par la région, 37,5 X par 
I'Etat). Ce taux incitatif de 75 X a été abondé de 20 X en cours 
de Plan par la Communauté Européenne. (Fonds Structurel Buropéen 
pour la Reconversion) 



Document 170 : Modalités d' intervention dans le cadre 
du IXènie plan. 

: ETUDES DIAGNOSTIC : 100 X TTC 1 50,000 F TTC : ETAT-REGION a t 

I ETUDES 1 t 4 1 1 3 

: .D'AGGLOMERATION 1 50 X TTC :200.000 F TTC : GROUPEMENT 1 1 

1 1 1 
t t 8 I INTERCOMMUNAL. ! 
;------------------- -----------:--------------]-------------------; 
I TRAVAUX 1 I 

8 75 % HT 1 I COEIIMUNES OU t 

1 1 l 
1 

l 
1 1 I GROUPEMENT I 

1 1 1 
t 1 1 I INTERCQMMUNAL 1 
1 I 1 1 
1 

1 
1 1 * ---- -- --- l -  --- - 

1 : Taux de subvention Etat-Région. 
2 : Montant subventionnable indicatif. 
3 : Maîtrise d'ouvrage. 

SOURCE : REG ION N. P. C 

Pour effectuer un dossier Contrat de Plan Etat-Région, 
la commune doit saisir le Président du Conseil Régional et le 
Representant de 1'Etat. Avant toute décision des élus, le dossier 
est passé par l'instruction menée par un groupe d'une quinzaine 
de personnes (élus, représentants de 1 ' Etat, du département ' de 
la Région et de techniciens), Si des besoins de compétences 
particulières sont nécessaires (ex : àémolition au laser. . > , le 
groupe fait appel à des personnes spécifiques. Le groupe effectue 
un examen financier : en théorie, le dossier est refusé quand le 
coQt annoncé dépasse celui du neuf ou que le site n'est pas une 
friche. L'examen n'est pas seulement financier comme le montre le 
document suivant : 

Document 171 : Politique régionale de traitement'des 
friches industrielles - CritSres de 
choix. 

La logique d'intervention régionale repose sur cinq 
points : 

. quand il existe un besoin financier. 
, pour améliorer l'environnement et notamment les zones 
les plus urbanisées. 

. cohérence avec les programmes d' amgnagement. 

. susciter les projets intercommunaux, 

. agir pour le développement économique (environnement, 
susciter les projets pour les emplois, . . > . 

(Cf. DOCUMENT 172 : Contrat de plan Etat/Région W. P. C. , 
Contrat de plan particulier Friches 
Industrielles> 



- - - y- i-; 7"- L- - -- 1 7 ;  - - _ _  _,  _ - - PCiCiTlWE REGIONALE DE TRAITEMENT I X S  FRICHES INDUSTRKLCES 

IJ AMENACEMENT DU TERRITOIRE 

If &n\.iromement naturel et humain 

111 Appartenance a une agglomération et proximité au centre- - -, -- - - : centre de la commune -centre/périphérie du centre- centre 
: de la périphérie/périphérie 

112 Cmv i té  des nuisances---- - ,- - L- - ,-- -- - - -- -- - : gmve (pollution, problème social) / potentiellement gmve / 
: moyen 

113 Tai l le unitaire ou in~portance cumulée absolue ------------- : à préciser. O 8 5 ha, 5 à 10 ha, IO à 20 ha, 20 a 30 ha, 
: 30 à 40 ha, 40 6 50 ha, plus de 50 ha 

114 Tai l le unitaire ou importance cumulée relative,- - - - - - - - - - - - : friche dominante de la zone / friche importante ( c l a w -  
: ment) / friche commune 

12 Facteur de développement 

JZI Programme réaliste e t  phasé, total ou partiel (délai : 3 ans), ,,,,,_ : O à 2 ha. 2 6 5 ha, S à J O  ha, 10 O 20 ha, p l u  de 20 hi 
122 insertion dam un plan ùitercommunal.de déwloppement, - - - - - - - - : oui - passible - non 

123 Engagement intercommunal de programmation--- ------ ---- : oui - possible - non 

13 Ainénoqement réqianaf 

131 Appartenonce à une zone prioritaire de reconversion (zones PA7 1 et 21,- : zone PAT tour for t ,  zone PAT tour réduit, hors zme PAT 

132 Appartenance ù une zone d'investissement sectoriel (BM, 5s. fiText)-- --: opFrtenonce a u  Bassim Mmier, Sidérurgique ou Texti le 
: ou a une "zone de développementw 

14 Cohérence de l'intervention publique 

141 Lien à un prolet particulier d'investissement na tional, régional 
ou départemental -,-,-------------- - ------ : direct  - indirect - inexistant 

142 Existence d'équipements ou de projets concurrentiel dans l'agglomération,,: concurrence directe et proche ( 5 km), dfrecte et 

: indirecte, non 
143 Site susceptible de relever d'une autre politique IFlBAf, SODlNOR, 

GmnufaU. ... J ------- - -- - -- -- - - - - --, - --- : oui - non 

2) CAR A CTERISTlQUES OPERA TIONNELLES 

21 Foncier 

211 Possibilités d'accord rapide dans le domaine foncier-, ,- - - , , , , , : acquis; &Se d'accord amiable; différent réductible [ 50 96; 
: différent important 

212 I m p a c ~  sur le marché foncier local ou régional , , ,, , , , , , , , , ,: néant - référence locale - référence régionale 

22 Capocité iec.inique 

221 Existence d'un maitre d'ouvrage délégué ou d'un maiire 
d'oeuvre principal erpérimenté, , , , , , -, ,,,,,_, - - - - - - - - - - : oui - non 

222 Existence de difficultés techniques particulieres- ,, , - - - - -- - - : diff ici lement solubles - solubles -.non 

23 Capacité finoncière 

231 Valeur du rapport moyen (charge totale/capacite annuelle) d'inves- 
tissement du moitre d'ouvMge,, ,-, , , - ,,, , , , ,, , , - : O a 0,s an - 0,s a 1,0 an - 1,Q 6 2,O ans - plus de 2.0 ans 

232 Valeur du rapport maximal (charge annuelle/capacité annuelle) d'inves- 
tissenientdumaitred'ouvrage ------- ------------ : O à  O,2S an - 0 , 2 5 à  0,San- 0,5d 0 , 7 5 0 1 1 - 0 , 7 5 6  1,00 an 

: plus de I , 0 0  an 

233 Existence ou possibilité d'un accord avec le département ou d'autres 
partenaires pour l'aménagement ------ -------- - - - - - : oui (plus de 50 %J - oui 10 a 5 0  %1 - non 

234 Montonr total de llengagernent Etat e l  Région - - - - - -, -, , , , - : plafond - 0,s à plafond - O a 0.5 plafond 

Source : - 
Région Nord-Pas de Calais. Direction Aménagement du Territoire. 198L. 
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CONTRAT DE PLAN PARTICULIER 

FRICHES INDUSTRIELLES 

Entre : 

L'ETAT 
r e p r é s e n t é  p a r  Monsieur Bernard  COUZIER - P r é f e t  - C o m m i s s a i r e  
d e  l a  Républ ique  d e  la Région  Nord-Pas-de-Calais 

L a  REGION NORD-PAS-DE-CALAIS, c i -après  n o m m é e  "la REGION", 
r e p r é s e n t é e  p a r  Monsieur Noël  JOSEPHE - Prés iden t  d u  CONSEIL REGIONAL, 



Vu la loi d e  décentra l isa t ion "Droits et Liber tés  des  Communes,  des  
~ é p a r t e m e n t s  et des  Régions" no 82-213 du 2 mars  1982, 

Vu la loi no 82-653 por tan t  r é fo rme  d e  la  planification du 29 juillet 
1982, et notamment  son a r t i c l e  16, 

Vu la loi no 83-645 du 1 3  juillet 1983 définissant les choix analytiques, 
les objectifs  et les grandes act ions  du développement d e  la nation pour 
l e  IXO Plan ( I è r e  loi du Plan) et l e  rapport  sur le IXO Plan d e  développement 
économique, social et cul ture l  clu 17 juillet annexé,  

Vu la 2èrne loi d e  Plan d e  développement économique, social et culturel  
no 83-1480 du 24 décembre  1983, 

Vu le  d é c r e t  no 83.32 du 21 JANVIER 1983, relat if  aux con t ra t s  d e  
plan e n t r e  1'Etat et les coi lect iv i tés  ter r i tor ia les  ou des  personnes 
morales a u t r e s  que les entrepr ises  publiques et privées, 

Vu le  Plan Régional adop té  par  l e  Conseil régional l e  23 mars  1984, 

Vu le  C o n t r a t  d e  Plan signé le  27 AVRIL 1984 e n t r e  1 'Etat  et l a  Région 
NORD - PAS-de-CALAIS et no tamment  son a r t i c le  73 

Vu la délibération du Bureau du' CONSEIL REGIONAL du 24 mai 1984, 

IL A ETE CONVENU CE Q U I  SUIT : 



Conséquence des  profondes mutations qui ont  a f f ec t é  son tissu économique 
traditionnel, la Région NORD-PAS DE CALAIS a vu se développer et s'ampli-. 
fier, a u  cours d e  ces dernières années, l e  phénomène des  fr iches industrielles. 

En raison même d e  son importance (10.000 hectares  environ recensés) et d e  
ses implications négat ives  sur le  développement économique et social régional, 
le  t r a i t emen t  des  fr iches apparaî t  comme l'une des priorités régionales dans 
le con tex te  d'une politique d e  conversion des activités,  d e  transformation 
des s t ruc tures  sociales  et d'amélioration d e  l 'environnement général. 

Article 1 - Objet du c o n t r a t  particulier 

Prenant e n  compte  les enseignements t i rés  des opérations expérimentales 
d e  t ra i tement  de fr iches industrielles menées conjointement par 1'Etat et 
la Région en 1982-1983 (Plan Intérimaire), ceux-ci ont  décidé d e  prolonger 
cette politique pour l a  durée du IXe Plan. 

L 'Etat .  et la Région ont  convenu d'unir leurs e f for t s  pour aider les maîtres  
d'ouvrage qui le souhai tent  à financer les  opérations d e  t r a i t emen t  d e  friches 
industrielles dont la finalite et les modalités de  mise en oeuvre répondront 
aux dispositions d e  la  politique que I 'Etat et la Région ont  décidé d e  promou- 
voir, conjointement,  e n  ce d ~ m a i n e .  

Article 2 - Principes généraux d'intervention 

L'Etat et la  Région décident de concentrer  leurs aides sur la mise e n  oeuvre 
d'un nombre ' res treint  d'opérations présentant un in té rê t  régional du fai t  d e  
leur importance uni taire  ou cumulée, d e  leur situation, de leur impact sur 
l'environnement, et d e s  e f f e t s  a t tendus de  leur t ra i tement ,  t an t  au  plan écono- 
mique qu'à celui d e  l 'amélioration d e  l 'image de  marque du sec teur  concerné. 

Priorité s e r a  accordée aux projets présentés par les collectivités locales ou 
leurs groupements. Toutefois, a la demande des collectivités locales ou d e  
leurs groupements, l es  a ides  de  1'Etat et d e  la Région pourront ê t r e  a t t r ibuées  
aux ~ t a b l i s s e m & t s  Publics a i n ~ i  qu'aux entreprises nationales qui le souhaite- 
raient, sous réserve de l 'intérêt public du projet présenté, de  l 'accord des 
collectivités locales -ou de  leurs groupements- (sur le terr i toire  desquelles 
l'opération est localisée), sur le contenu e t  la finalité du projet et d e  la mise 
au  point éventuelle d e  dispositions préservant les droits de la 
collectivité e n  cas d e  cession ou de location ulterieure du terrain,  une fois 
remis en état. 



Article 3 - Conditions générales de  recevabilité des dossiers 

Les opérat ions  de  t r a i t e m e n t  des  f r iches  industrielles, au  f inancement  desquelles 
I 'Etat et l a  Région déc iden t  de par t ic iper ,  se ron t  choisies, par priori té,  chaque  
année en  fonct ion d e s  c r i t è r e s  suivants : 

a) appar tenance  à u n e  agglomération urbaine  s i tuée  dans  les zones  pr ior i ta i res  
d e  reconversion ou d e  développement  ; 

b) impor tance  des nuisances résul tant  d e  la na tu re  ou d e  la t a i l l e  (uni ta i re  
o u  cumulée), absolue et re la t ive  des f r iches  concernées  ; 

C )  l ' é ta t  de f r iche doi t  ê t r e  démont ré  (ce qui exclut  les s i t e s  sur  lesquels 
une  ac t iv i t é  m ê m e  t e m p o r a i r e  et réduite,  suscept ible  d e  m e t t r e  en c a u s e  I'oppor- 
tun i t é  ou la réalisation du projet, a u r a  été c o n s t a t é e )  ; 

d) capac i t é  du maî t re  d'ouvrage a conduire  l 'opération d e  t r a i t e m e n t  de  la 
f r iche,  a t e r m e ,  aux plans t a n t  technique que financier,  dans  un déla i  de  t ro is  
a n s  (cinq a n s  except ionnel lement)  : 

e )  capac i t é  du  maî t re  d'ouvrage à acquér i r  rapidement  la maî t r ise  foncière  
d e s  terrains, (s'il n'en possède pas déjà la propr ie te)  : 

f )  exis tence d'un p rogramme d e  travaux de  remise  en  état d e  la f r i che  c o h e r z !  
a v e c  le programme u l té r i eur  de  réuti l isation du s i te ,  une fois celui-ci $ réhab i l i t e  
qui  devra definir  la des t inat ion future  d e s  sols ; 

g) place du proje t  dans la politique d e  développement  d e  la commune  ou du 
groupement d e  communes a u  regard des  proje ts  de na tu re  similaire. 



Article 4 - Engagement  f inancier  de I ' E ~  et de la Région 

L 'E ta t  et la  Région à hau teur  d e  15 MF (valeur l e r  Janv ie r  
1984) chacun,  par an ,  a u  f inancement  du p r o g r a m m e  d e  t r a i t e m e n t  d e s  f r i ches  
industrielles, à l 'exclusion des  f r i ches  d o n t  l e  f inancement  d e  la r e m i s e  en  
état est assuré  dans  l e  c a d r e  d e  p rocédures  part iculières.  

L e s  c r é d i t s  d f E t a t  s e r o n t  prélevés sur  le  budget  du Fonds Interminis tér ie l  
pour l 'Aménagement  du Terr i to i re  ( 1 . A . T )  - C h a p i t r e  65.01, a r t i c l e  10. 
Ils f e r o n t  l 'obje t  d 'une dota t ion insc r i t e  e n  c a t é g o r i e  II, dont  la  gestion s e r a  
déconcen t rée  a u  niveau du P r é f e t ,  Commissa i re  d e  la République d e  Région. 

Les  c réd i t s  d e  la  Région se ron t  pré levés  su r  le  c h a p i t r e  06.04 d u  budget régio- 
nal. 

Ar t i c le  5 - Modalités d ' intervention financière de I 'Eta t  et de la Region et 
t a u x  de par t i c ipa t ion  

Les  aides f inancières  accordée? par  l f E t a t  et la Région, dans l e  c a d r e  du 
p résen t  programme,  s e r o n t  ca lculees  su r  l e  m o n t a n t  hors t axes  et hors droi ts  
( f iscaux et parafiscaux) dans la  l imi te  d e s  dépenses  rée l l ement  à charge,  
sauf c a s  par t icul iers  d ' impossibil i té pour l e s  m a î t r e s  d'ouvrage d e  bénéf ic ier  
d 'une compensat ion d e  T.V.A.. 

Obligation s e r a  f a i t e  au  m a î t r e  d 'ouvrage c o n c e r n e  d e  sol l ic i ter  des  divers  
in tervenants  publics po ten t i e l l ement  concernes  par le f inancement  du pro- 
gramme,  les p i d e s  dont  il pourrait  éven tue l l ement  bénéf ic ier .  

Les  taux d e  par t ic ipat ion d e  1 'Etat  et d e  l a  Région Nord-Pas d e  Cala is  aux 
a c t i o n s  re levan t  du programme, pourront ê t r e  d i f fé rences  et concerneron t  : 

a) dans  la l imi te  d'un montan t  qui ne  pourra  excéder  5 % des c r é d i t s  to taux 
a f f e c t e s  par 1 'Eta t  et la Région a ce programme pendant  le IXe Plan : 

l e s  é tudes  p e r m e t t a n t  a I 'Etat  et à la  Région d e  suivre le programme et 
les diagnostics légers  éc la i ran t  le choix des  opéra t ions  par I 'E ta t  et la Région 
et l 'enjeu pour les pa r tena i res  ; ces é t u d e s  et diagnostics seront in tégra lement  
f inancés  par I 'E ta t  et la Région et se ron t  m e n é s  sous leur responsabil i té conjointe.  

les é tudes  ,générales p e r m e t t a n t  aux col lect iv i tés  locales qui le souhai tent  
d e  fixer,  au  niveau d'un bassin d 'emploi,  leur s t r a t é g i e  d e  reconquê te  et d e  
dCfinir leurs pr ior i tés  dans  les opérat ions  a engager ,  dans le cadre  d e  l'élabo- 
ra t ion d'un plan-programme. La co l l ec t iv i t é  locale, ou le regroupement ,  est 
m a î t r e  d 'ouvrage et la subvention Etat -Région ne  peut excéder  50 %. 



b) à t i t r e  exceptionnel et dans la l imite  d'un montant qui ne pourra excéder 
10 .% des  crédits totaux a f f ec t é s  à ce programme pendant le IXe Plan : les 
acquisitions foncières (subvention au  taux maximum d e  30 % du montant 
de la valeur d'acquisition établ ie  selon la méthode di te  de  la récupirat ion 
foncière élaborée par le Service des  Domaines et dans la limite de 5 F maxi- 
mum d e  subvention a u  m2). 

c) pour le reste  des  crédi ts  : pour les é tudes et travaux nécessaires à la remise 
e n  état des  sites et à la conservation des bât iments  réutilisables qui les occu- 
pent, la subvention E t a t  + Région ne peut excéder  75 % et tiendra compte  
notamment  du potentiel  fiscal des  communes ou groupements. Il sera appliqué 
l e  même taux de subvention dans la limite de  5 F maximum d e  subvention 
au  M2 pour les é tudes  et travaux nécessaires à l a  mise en oeuvre des t ra i te-  
ments d 'a t tente  et d'insertion prévus sur des friches industrielles en accom- 
pagnement des opérations précedentes et définis dans le cadre  de  plans-pro- 
grammes évoqués plus haut. 

Article 6 - Gestion du con t r a t  

Les maîtres  d'ouvrage adresseront leurs demandes simultanément au Préfet, 
Commissaire d e  la République d e  Région et au Président du Conseil Régional. 

Les décisions de financements seront prises par le Préfet,  Commissaire de  
la République de Région pour ce qui concerne les crédits d 'Etat  et par le 
Conseil Régional pour ce qui concerne les crédi ts  de la Région. - 

e suivi du présent cont ra t  s e ra  e f fec tue  'dans le  cadre  du suivi général 
d e  l'exécution du cont ra t  de  plan Etat-Région. 



Article 7 - Durée du contrat 

Les paiements, a f f é r an t  aux opérations engagées pendant la durée  de  l a  pré- 
sen te  convention, pourront encore  ê t r e  e f fec tués  durant  les trois années qui 
suivent, soit 1989-1 99 1, dans l a  l imite des sommes  init ialement prévues par 
les autorisations d e  programme. 

Le présent  contrat  est conclu pour la période a l lan t  du l e r  Janvier 1984 au 
31 Décembre 1988. Des  avenants  fixeront, e n  t a n t  q u e  d e  besoin, les modalités 
nouvelles d'intervention et d e  suivi. 



Le Préfet, 
Commissaire de la 
République de Région, 

LILLE, le IER OCTOBRE 1984 

Le Président 
du Conseil Régional 
Nord-Pas de Calais, 

N. JOSEPHE 
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A N N E X E S  

1.1 CRITERES DE RECEVABILJTE DES DOSSIERS 

a) La p r io r i t é  se ra  accordée  aux f r iches  incluses dans les agglo- 
mérat ions  urbaines ou  l e s  zones  priori taires d e  conversion ou d e  développement.  

On e n t e n d  par agglomérat ion urbaine, les  agglomérations au 
sens INSEE de plus d e  20.000 habitants. 

b) II est impossible d e  fixer un minimum absolu d e  tai l le pour 
les f r iches  industrielles à prendre  en  compte ,  en e f f e t  : 

.l 'accumulation de  bâ t iments  industriels désaffectés,  non réutilisables dans 
le c a d r e  du marché, peu t  consti tuer,  dans un site urbain limité, un problème 
d e  na tu re  comparable a une f r iche d e  grande taille. 

el ' impact d'une f r i che  sur son environnement peut ê t r e  démultiplié par  sa 
cen t ra l i t é ,  par les nuisances diverses qu'elle provoque (pollution chimique,  
uti l isat ion comme décharge ,  etc ...) par l'image négative qu'elle contr ibue 
a donner d'une zone lorsqu'el le est s i tuee  a proximité d e  grands axes  d e  commu- 
nication, en  part iculier ,  par l ' e f fe t  d e  coupure et des t ructurant  qu'el le peut 
avoir sur son environnement urbain. 

c)  état d e  f r iche doit  ê t r e  démontré  ; on utilisera à c e t  égard  
la définit ion suivante d 'une f r i che  : la "friche industrielle" e s t  un espace,  
bâti  ou non, qui a part icipé '  ou qui part icipe d 'une ac t iv i t é  industrielle qui 
l'a dégradé ou qui la dégrade de  te l le  manière que tout  nouvel usage n 'est  
possible qu'après un réaménagement  notable. 

Le fa i t  qu'une act iv i té ,  m ê m e  marginale subsiste sur la f r iche,  
pourra conduire à ce que  le s i t e  ne  soit  pas  retenu, si cette présence contr ibue 
a in terdi re  ou a déna ture r  ce programme,  dans sa mise en oeuvre o u s o n  
objet. 

d) - e) L e  m a î t r e  d 'ouvrage devra prouver, ayant  le  choix d e  
l 'opération,  qu'il dispose du ou d e s  relais  techniques pour mener la reconquête  
du s i te  t a n t  au niveau d e  la maî t r ise  d 'oeuvre pour les travaux d e  remise  
en  e t a t  puis d 'aménagement  du s i t e ,  que  pour sa  commercialisation éventuelle.  

En outre ,  il devra  ê t r e  vérif ié préalablement  au choix du s i t e ,  
que la ou  les communes,  en  part iculier ,  peuvent prendre e n  charge les dépenses 
qui leur incombent sans  r e m e t t r e  e n  cause  leur équilibre financier, qu'il s 'agisse 
des  dépenses liées a l 'acquisition du ter ra in  ou cel les  dues à sa  remise  e n  
etat. A cet égard, s e r o n t  considérées,  tout  part iculièrement,  les capac i t és  
d 'emprunt  encore disponibles des communes,  en  t enan t  compte  de  leurs engage- 
ments  f inanciers anter ieurs .  



f )  - g) Le réan16nagcmcn t  prévu sur  le site d e v r a  p r e n d r e  e n  
5 0 3  

c o m p t e  deuh a s p e c t s  : 

*d 'une  p a r t ,  la  p l ace  du proje t  devra  ê t r e  dé f in i e  d a n s  la  poli t ique d e  develop- 
p e m e n t -  -des- c o m m u n e s  d e  l ' agglomera t ion  c o n c e r n é e .  C ' e s t  pourquoi il e s t  
neces sa i r e  p réa l ab lemen t  a u  choix du  site d c  r é p o n d r e  aux ques t ions  suivan- 
t e s  : 

1 )  existe- t- i l ,  dans  l ' aggloméra t ion  ou  d a n s  la c o m m u n e  meme .  
d e s  p ro j e t s  c o n t u r r e n t s  d e  la r é a f f e c t a t i o n  voulue pour la f r i c h e  ? 

2) existe- t- i l  des  i nves t i s semen t s  p r o g r a m m e s  ou prévus  à t e r m e  
qui  peuvent  f ac i l i t e r  la r écupé ra t ion  d e  l a  f r i c h e  ? 

3) quel les  sont  l e s  possibi l i tés  e t  l ' i n t é rê t  d e  la r e a f f e c t a t i o n  
d e  l a  f r i c h e  dans  son  c o n t e x t e  socio-économique ? 

.d 'autre p a r t ,    réal able ment a u  choix d e  l ' opé ra t ion t  il faudra  s ' a s su re r  que  
l a  r é a m é n a g e m e n t  en \ . i sagé  prend e n  c o m p t e  t echn iquemen t  et f inanc iè remen t  
les  con t r a in t e s  du s i t e .  

ENVIRONNEMENT NATUREL ET HUMAIN 

. A p p a r t e n a n c e  a une  aggloméra t ion  u rba ine  

. I m p o r t a n c e  : t a i l l e  t o t a l e  absolue 
t a i l l e  t o t a l e  r e l a t ive  

. N a t u r e  et g r a v i t é  d e s  nuisances  physiques et chimiques  
soc ia les ,  entli .ronnementales et paysagè res  

. I m p a c t  du p ro j e t  sur  l ' envi ronnement  i m m é d i a t  

IMPACT POUR LE DEVELOPPEMENT ET L'AMENAGEMENT REGIONAL 

. A p p a r t e n a n c e  a une  zone  pr ior i ta i re  d ' i n t e rven t ion  

. Insert ion d a n s  un plan in tercommunal  d e  développement  e x i s t e n c e  d'un plan 
e n g a g e m e n t  d e  p rog rammat ion  
e x i s t e n c e  d ' o p e r a t ~ o n s  concurrent ie l les  

. C o h é r e n c e  a v e c  l ' in te rvent ion  publique valorisat ion possible a v e c  d ' a u t r e s  pro je ts  publics ou pr ives  
r ecevab i l i t é  a d ' a u t r e s  i n t e rven t ions  publiques sur  les  f r i ches  

. N a t u r e  et i m p o r t a n c e  d 'un  p rog ramme r é a l i s t e  e t  phas&, t o t a l  ou pa r t i e l  

ZARACTERISTIQUES OPERATIONNELLES 

E t a t  d 'abandon 

. C a p a c i t é  f o n c i è r e  perspec t ives  d 'accord  foncier  
impac t  sur  l e  m a r c h e  foncier  local ou régional  

C a p a c i t é  t echn ique  niveau d 'expér ience  d e s  m a î t r e s  d 'ouvrage  e t  d 'oeu\ . re  
impor t ance  d e s  d i f f i cu l t é s  t echn iques  

C a p a c i t é  f i nanc iè re  impor t ance  r e l a t ive  d e  l ' inves t i ssement  n e t  du  m a î t r e  d 'ou\ , rage  
possibilité d 'appui  f inancier  d e  p a r t e n a i r e s  e x t é r i e u r s  



II./ LES TRAVAUX 

Les  t r a v a u x  qui  s e ron t  p r i s  e n  c o m p t e  par  1 'Eta t  et l a  Région 
Nord-Pas d e  Cala is ,  dans  l e  c a d r e  du p r o g r a m m e  d e  r econqué te  d e s  f r i c h e s  
indus t r ie l les  son t  d e  t r o i s  s o r t e s  : 

il s ' a g i t ,  d 'une  pa r t ,  d e s  t r a v a u x  n o t a m m e n t  d e  démol i t i on  - 
t e r r a s s e m e n t  - assa in i s semen t  - t r a i t e m e n t  d e  sols  ... p e r m e t t a n t  d e  r e m e t t r e  
un  t e r r a i n  a " l ' é t a t  zéro", c 'est-à-dire d e  lui r e n d r e  les qua l i t é s  d ' un  t e r r a i n  
non d é g r a d é  par  l ' indus t r ie  p a r  r appor t  a u  r é a m é n a g e m e n t  prévu. 

il s ' a g i t  d e s  t r avaux  d e  conse rva t ion  des b â t i m e n t s  lorsque  
l eu r  réhabi l i ta t ion  s e m b l e r a  souhaitable.  A ce t i t r e ,  s e ron t  pr i s  e n  c h a r g e  
un iquemen t  : 

- les  t r a v a u x  d e  c l o s  ; 

- l es  t r a v a u x  d e  c o u v e r t  ; 

- les  t r a v a u x  d e  sécu r i t é .  

il s ' ag i t ,  enf in ,  d a n s  la  l i m i t e  de  5 F /m2 d'un ve rd i s semen t  
s o m m a i r e  dans  l ' a t t e n t e  d'un r é a m é n a g e m e n t  (p l an ta t ion  d e  bosque t s*  ...)? 
d e s  des t ruc t ions  s o m m a i r e s  nécessa i r e s  pour l a  s é c u r i t é  ou pour l ' amé l io ra t ion  
du  paysage ,  d e  la  c l ô t u r e ,  etc.. . 

III./ CONTENU DES DOSSIERS, MODALITES DE CONTROLE 

a) Doss iers  d e s  é t u d e s  p réopé ra t ionne l l e s  - opéra t ionne l l e s  - 
Demande  d e  subvent ion  d e  l 'o rgane  dé l ibé ran t  ( c o n s e i l  h4unicipal. 

du  g roupemen t  d e  communes ,  consei l  d ' admin i s t r a t ion ,  bureau, etc ... ) du  m a î t r e  
d 'ouvrage ,  préc isant  l 'ob je t  et le  c o n t e n u  d e  I 'erude.  son coû t ,  sa durée .  s2 
d a t e  d ' engagemen t ,  etc... 

P ro je t  d e  c o n t r a t  d ' é t u d e  ou d ' ingénier ie  accompagne  d'ur! delris 
é t a b l i  se lon  les  disposi t ions d e  la c i r cu la i r e  D U P / D I  no 81.58 d u  Minis tè re  
d e  I ' l i rbanisrne e t  du L o g e x e n t .  ou se lon  des  disposi t ions equi \ .a len tes .  et 
d 'un  échéanc ie r  pre\.isionnel du f i n a n c ~ : n e n t  sollicite, 

,\lotes et e lans  d e  p ré sen ta t ion  de l 'opéra t ion  m o n t r a n t ,  a p a r t i r  d e s  résul-  
t a t s  du d iagnos t ic ,  l ' i n t é r ê t  régional  du pro je t ,  d ' a p r è s  son i m p a c t  dans  les 
domaines  économique  et soc ia l  e t  dans  c e l u i  d e  l ' aménagemen t  d u  t e r r i t o i r e  
a ins i  q u e  sa fa i sab i l i t é  t echn ique  et f inanc iè re .  



b) Dossiers de travaux 

Demande d e  subvention d e  l 'organe délibérant du m a î t r e  d 'ouvrage.  

Dossier technique d e  réalisation comportant  un descriptif  déta i l le  
du projet  a v e c  plans, coupes et a u t r e s  documents  graphiques indispensables, 
et un devis es t imat i f  précis des  dépenses  (niveau A.P.D.). 

Evaluation d e  la dépense  subventionnable, e n  valeur hors t axe ,  
d a t a n t  d e  moins d e  6 mois, accompagnée  d'un échéancier  annuel p e r m e t t a n t  
aux c o n t r a c t a n t s  de préparer la programmation des  c r é d i t s  d e  paiement.  

(L'enveloppe f inancière  s e r a  actual isée  chaque a n n é e  sur la base  
d e  I'evolution d e  l ' indice TP 01). 

c)  ~odalité de contrôle 

L'Etat  et la  Région pourront s o u m e t t r e  leur décision d e  par t ic iper  
f inancièrement  aux t ravaux a leur accord sur les conditions d'acquisition 
do la f r iche par la colfecti \ . i té  local?. 

Ils devront ê t r e  tenus informés aux di f férentes  é t a p e s  importantes  
d e  l 'opération,  demande d 'est imation domaniale et engagement  d e  l a  nego- 
c ia t ion foncière  pour acquisition des  terrains,  élaboration du proje t  d e  travaux 
pour le réaménagement  ulterieùr,  adjudication, lancement  des  travaux. 

En outre,  I 'Etat  e t  la  Région élaboreront des recommandat ions  
destinées aux  maî t res  d 'oeuvre iies d i f férentes  opérations pour la  réalisation 
d e s  cahiers  des  charges  et la mise en oeuvre  des  opérations. 



B. Bssai de bilan. (selon les sources régionales). 

Bntre 1984 et 1988, cent cinq diagnos.tics et etudes 
d80p6ration ont ainsi BtB menes. (2.000 hectares ont été 
concernés) 

C f .  document 173 1 % 173 II : Bilan qualitatif - IXème 
Plan ; friches 
industrielles - travaux. 

1 = Surface totale en friches 1984 - arrondissement. 
% A =  - -  --- - -- / Surface totale 

r6gi onale en friches 1984. 

2 = Surface traitée en ha de 1984 ii 1988 - 
arrondissement. 

X B = Surface traitGe en ha de 1984 B 1988 - 
arrondissement / Surface régionale en friches 
1984. 

% C = Surface traitée en ha de 1984 B 1988 - 
arrondissement / Surface regionale traitée. 

3 = Nombre de dossiers de l'arrondissement. 

% D = Nombre de dossiers de l'arrondissement / Nbre 
total de dossiers departement. 

% E = Nombre de dossiers de l'arrondissement /Nbre 
total de dossiers région. 

4 = Nombre de communes concernées de 
1 ' arrondissement. 

% F = Nombre de communes concernées de l'arrondissement 
/ Nbre total de communes. 

5 = Nombre de diagnostics et d' études d' opérat'ion 
dans 1' arrondissement. 

% G = Nombre de diagnostics et d'études / Nbre total 
regional 

6 = Principales communes concernées. 
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Document 173.2 : 

------ --- 
I l I 1 
I 

I 
I 1 l 1 

1 1 
I 1 1 : 2 :  3 : 
:------------------------ ,- - - - - -, - - - - 
1 Arrondissement du Bord : l I a a 
I l l t 
1 I I I 

: Avesnes.. . . . . . . . . . . . . .  172,46 19 : 9,08 1 . . . . . . . . . . . . . .  : Cambrai. : 13,50 : 2 i 6,75 : 
: Douai................. : 19,65 : 4 : 4,91 1 . . . . . . . . . . . . .  : Dunkerque i 10,76 : 4 : . 2,69 : 
1 Lille.. , . . . . . , . . . . . . . .  : 103,21 : 36 : 2,87 : 
f Valenciennes.. . . . . . . . .  1 347,17 1 22 1 15,78 : 
:------------------------ 
: Total Nord.. . . . . . . . . . .  1 666,75 i 87 1 7,66 : 
;------------------------;---------- 
: Arrondissement du P. D. C: l l I I a a 
I I 1 1 I 
I l 1 I . : Arras...........,..,.. 20,80 5 4,16 
: BBthune...,........,.. 1 71,96 ; 6 : 11,99 : 
: Boulogne.. . . . . . . . . .  ... : 13,50 : 5 : 2,7 : 
: Calais.............,,. 1 1,20 : 3 : 0,4 : 
: Lens.. . . , . , . . . . . . . . . . .  1 212,17 22 9,64 : . . . . . . . .  : Montreuil.,... 1 3,30 1 : 3,30 1 
: Saint O m e r . .  . . . . . . . . . .  : 7,50 : 3 1 2,50 1 
l-,-,--------------------~----------1------~--------l 

: Total P. D. C : 330,43 1 45 7,34 : 
I---,-,-,---------,------;----------l------~--------l 

: Total rggion.. . . . . . . . .  : 997,18 : 132 : 7,55 : 
1 I l I 
1 

I 
l 1 ------ --* 

1 : Superficie traitée en ha 1984-1988. 
2 : Nombre dossiers. 
3 : Superficie moyenne traitge en ha/nbre 

dossiers. 



1. VALENC 1 ENNES 

2. LENS 

3. AVESNES 

4. LILLE 

5. BETHUNE 

6. BOULOGNE 

7. DOUAI 

8. ARRAS 

9. DUNKERQUE 

10, CAMBRAI 

11. SAINT OMER 

12. MONTREU 1 L 

13, CALAIS 

1 2 3 4 5 6 7  

DOCUMENT 174 ESSAI DE SYNTHESE A PARTIR DU BILAN 

QUALITATIF - IXème PLAN 

FRICHES INDUSTRIELLES (par arrondissement> 



Légende du document 174 

1. Surfaces en friches de l'arrondissement en 1984. 

0 [ 20-200 ha[ @ [ 200-500 haï u[1000-1600 ha[ + 2000 ha 

2. Surface traitGe en ha de 1984 a 1988 - arrondissement/ 
surface régionale traitée. 

3. Surface traitée en ha de 1984 B 1988 / surface 
rggionale totale en friche 1984. 

4. Nombre de dossiers de 1' arrondissement / Nbre total 

de dossiers région. 

5. Nombre de communes concernées de 

ltarrondissement/Rbre total de communes. 

6. Nombre de diagnostics et d' etudes d' operation dans 
1' arrondissement / Nombre total régional. 

7. Superficie moyenne traitée en ha/Nbre de dossiers. 

O C 0-3 ha[ a 3-7 ha[ [a C 9-12 ha, , > 12 ha 



Le document 173 permet de canstater qu'il n'y a pas de 
grandes inégalites entre les deux départements, Cinq 
arrondissements montrent un pourcentage de diagnostics et 
d'études d'opération nettement plus élevé que le pourcentage de 
la superficie totale.& traiter par rapport à, l'ensemble rt.giona1 
: Avesnes, Lille, Cambrai, Boulogne et Calais. Il faut nuancer 
puisque les trois derniers arrondissements presentent un nombre 
d' opérations faible. 

Les aides ont également permis "de réhabiliter 132 
sites pour une surface tatale de 997,18 ha (sait 10 X des friches 
industrielles"). Ces sites rehabilités sont principalement situés 
dans les quatre arrondissements miniers et sidérurgiques 
(Avesnes, Valenciennes, Béthune , Lens) couvrant 803,76 hectares 
soit 80,60 % (Douai 2 %> de la surface traitée. Si la surface 
traitée par arrondissement est comparée à la surface traitée 
régionale, quatre arrondissements montrent un non-parallélisme : 

positif : Avesnes, Lille 

négatif : Douai, Béthune 

(la comparaison par arrondissement entre la surface 
traitée 1984-1989 et la surface totale en friche en 1984 montre 
que trois arrondissements dépassent nettement la moyenne 
régionale : 

Avesnes : 36'38 % 
Lille : 33,62% 
Baulogne : 25,47 %) 

Par ailleurs, dans ces arrondissements, 132 dossiers 
ont été montes pour une superficie totale réhabilitée de 997,18 
ha soit 7'55 ha en moyenne par dossier. Les quatre 
arrondissements miniers et sidérurgiques cités prgcédemnent 
montrent sans surprise une surface mayenne par dossier plus 
importante. 

Enfin, le nombre de communes concernees par dossier 
apparaf t le plus élev6 pour les arrondissements d' Avesnes, 
Lille, Valenciennes et Lens. 

Si une matrice (cf. document 174 : Essai de Synthèse : 
à partir du bilan qualitatif -IXème Plan - Friches industrielles 
Cpar arrondissementl) est Btablie par arrondissement, cinq se 
distinguent tras fortement : Valenciennes, Lens, Avesnes, Béthune 
et Lille. A l'exception de Douai, les arrondissements miniers et 
sidérurgiques sont tous retrouvés ; s' y ajoute celui de Lille. 

- Quels sont les critares d' explication ? 

. Le ph6nomène "friche" est plus frequent dans les 
r6gions houillère et siderurgique. (sur les 132 sites 
retenus par la region, 58 % appartiennent aux HBNPC 
et 32 X aux groupes sid6rurgiques). 



. Les superficies des parcelles en friche sont plus 
grandes dans les régions houillare et siderurgique. 
(15,78 ha en moyenne Valenciennes alors que la 
superficie moyenne régionale est de 7 , 5 5  hectares) A 
1' inverse, 1' arrondissement de Lille montre une 
superficie moyenne par op4ration de 2 '87  ha ; ceci 
vient expliquer en partie le nombre important de 
dossiers traites (36)' le nombre de diagnostics et 
études opérationnelles (18) et le nombre de conununes 
concernées (14). 

. les choix effectués dans le cadre du Contrat de Plan 
Etat-RQgion ne sont pas sans répercussions puisque 
les mêmes arrondissements y sont retrouvés pour des 
actions prioritaires : "en accompagnement des mesures 
décidées par le gouvernement et qui dans le 
Nord-Pas-de-Calais concernent les pdles de 
CalaisDunkerque , le bassin siderurgique du 
Valenciennois, le Bassin de la Sambre et le Bassin 
Winier, la Région en concertation avec ses 
partenaires locaux, departementaux, collect ivi tas et 
chambres consulaires, et 1 ' Etat , souhaitent 
participer h la mise en oeuvre de programmes locaux 
de développement économique. . . . Au cours du I X è m e  
Plan, la Région pourra envisager une intervention 
particulière en faveur de secteurs géographiques dont 
la situation &conornique justifierait la mise en place 
c i '  un dispositif particulier d' aide de 1' Etat ou dont 
l'ensemble des acteurs locaux presenterwit un 
programme particulier de développement local. Ceci 
pourrait Btre notamment le cas de la Métropole et de 
son Versant Nord-Est.'' Les nombres divulgués par la 
région N. P.C. montre que 33'62 X de la superficie 
totale en friche dans l'agglomération lilloise ont 
Bté traites. Apr2s la rggion d' Avesnes, c' est le plus 
fort pourcentage. Si la MGtropole a l'ambition de se 
hisser au "rang 2" sur le plan européen, des choix 
différentiels peuvent Otre effectués, du moins# dans 
un premier temps. Le dynamisme d' un secteur peut 
amener des dossiers plus nombreux ; ce dernier peut 
&tre Bconomique, rgsulter de l'esprit d'entreprise 
des hommes.. . I l  n'est donc pas question d'apporter un 
quelconque jugement d'apras ces statistiques ; il ne 
pourrait être que partiel, d' autant plus que les 
critéreç sont limités (communes concern6es1 
superficies et dossiers traités. La démographie, les 
conséquences économiques et sociales...du traitement 
de la friche devraient etre considgrés pour permettre 
une réelle approche, (cependant, le travail effectue 
est d' importance et présente beaucoup d' int&r&t ; il 
peut être campléte par un bilan des subventions 
accordées pour la résorption des friches 
industrielles du Nord-Pas-de-Calais 1984-88 Cdocument 
175). Ce dernier montre effectivement que les 
subventions versées au titre de la résorption des 
" friches industriellesu ont considérablement augmente 
ces derniéres années. Cette croissance n'est pas 
uniforme pour l'ensemble des partenaires (cf. 
document 176 et 176 3 : Répartition des subventions 
accordées pour la résorption des friches) 



DOCWENT 175 : BILRN DES SUBVENTIONS RCCOREES POUR LR RESORPTION DES FRICHES INDETRIELLES DU NOm - PRS-DE--] 
------------ 1984- 1988 

RNNEE : TOTAL : SUBVENTION : DEPRRTEMENT SUBVENTION COMMUNE OU WTRES TOTRL 
I 
1 ETRT : CONTRRT : FEDER : HRITRE OUV :INVESTISSEURS : GENERRL 1 
1 : PLt3NE.R. : I 

1 I 1 8 1 1 1 -------- 1 
1 ---- ---------I---___-_______I I------------:-------------;-- 

-----O I--------i---,I 1------------- 

1984 : 2 380 620 F : 2 363 265 F : O F : 1 061 200 F : 579 915 F : I 
1 37,28 % : 37,Ol % : 0 % :  16,62 % : O F : 6 385 000 F 
* 9,09 % : 

1 1 
O z :  

1 I 
100 % 

1 I 1 1 I 1 1 1 I 19û5 : 12 818 138 F : 9 748 751 F : O F : 7 198 121 F : 22 292 933 F : 9 712 m 0  F : 61 769 943 F 1 
l 20,75 % : 15,78 Z : 0 % :  11,65 % : 
1 36,lO % : 

I 15,72 % : 
1 1 1 1 1 

100 % 
1 1 1 I l 1 1 1986 : 27 678 817 F i 18 760 142 F : 2 349 480 F : 17 879 685 F : 52 240 511 F : 

1 
1 23,28 % : . O F :118 908 635 F 

15,78 % : 1,98 % : 15,04 % : 
I 43,92 % : 

1 I 
o z :  

1 1 
100 % 

1 1 1 I I 1 1 1 1 1987 
8 
: 35 677 709 F : 20 43% 446 F 2 4 F 32 330 560 F 59 460 522 F 1 306 232 F i l49  605 928 F 
l 23,85 % : 13,66 % : 0,26 % : 21,61 % : 
1 39,75 % : 

1 0,87 % : 
1 

I 1 
100 % 

1 1 1 1 1 1 1 1 I 1988 : 66 971 224 F : 21 916 019 F : 4 225 874 F : 95 755 741 F :141 699 602 F : 9 8 5  422 F :340 523 882 F 
1 
1 19,67 % : 6,44 % : 

--------;----- ------- 1 (------------,,a I---------i--,-~ l-----------,,a-- 28,12 % : 41,61 % : 1,24 % : 2,92 % : , ----------,-a 
100 % 

1-----------,,1 

TOTRL :145 526 50% F : 73 226 623 F : 6 967 813 F ;154 225 307 F :276 273 483 F : 20 973 6;4 F :677 193 388 F 
l 
1 21,49 % : 1OS81 % : I9O3 % : 22,77 % : 40,80 % : 3,lO % : 100 % 
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industrielles dans la region lord-Pas-de-Calais 
1984-2988). La decentral isat ion a provoqué la baisse 
des interventions directes de lJBtat et la croissance 
des subventions accordées par les communes ou les 
maîtres d' ouvrage délégués. Les subventions fournies 
par la C.E.E. augmentent ; le departement est 
auj ourd' hui présent. 

Ces données ont Bté fournies lors du bilan du fXBme 
plan, région Nord-Pas-de-Calais Btabli pour la période du 1 
janvier 1984 au 31 décembre 1988. "Le bilan s'avère exhaustif 
pour les crédits g6rGs par la Direction Régionale de 18Equipement 
dans le cadre du contrat de plan Etat-Région : FIAT (761, p61es 
de conversion depuis 1986, FEDER (25) hors quota textile et hors 
quota sidérurgique et O. 1. D. (Opération Intégrée de 
DBveloppement). Des probl&mes se posent pour : 

. les autres financements 

. les opérations a financements publics mais qui ne 
font pas appel aux lignes budgétaires spécifiques 
prévues pour le traitement des friches, 

Seuls les sites ayant fait l'objet de travaux ont et6 
retenus, 

Le document 177 permet d'effectuer un bilan rapide pour 
.le versant Nord-Est. 

Document 177 : bilan des actions de traitement des 
sites vacants réalis6s ou en cours dans 
le cadre du contrat de plan et du FEDER, 
1984-1988. V , N , E .  

- 30 opérations ont Bté effectuees 
et 9 sont en cours. 

- la somme totale des subventions 
s' Blève à 20,200.000 F (soit une 
moyenne de 677.733 F par 
opération) , 

les subventions accordées au 
titre du Contrat de Plan ont Bt6 
de 8 millions de francs soit 4 
millions par 1'Etat et 4 
millions par la Région N.P.C. 
(2). Pour les projets en cours, 
5,31 millions de francs ont été 
sollicit8s. 

Au titre du FEDER, 12,2 millions de francs ont été 
donngs et 11'6 millions de francs devraient dtre fournis pour les 
dossiers en cours. 

Le total des subventions s'éleve donc à 37 millions de 
francs, dont 13,3 millions de francs (8 + 5'3) au titre du 
Contrat de Plan et 23,7 millions de francs pour le FEDER (12,l + 
11,6). 



- Pour 1984-1988, le Versant Nord-Est a donc reçu : 

. 13,3 millions de francs au titre du Contrat de Plan 
Etat - Région. <sur les 120 millions de francs 
consacrés par la Région soit 11,08 % ) ,  

. 23'7 millions de francs au titre du FEDER "hors 
quota textile" sur 40 millions mis à disposition 
soit 59,2 %. (le pourcentage est incorrect car 
1' enveloppe réelle du FEDER a été supérieure). 

Source : Association du Versant Nord-Est 

Les aides fournies par la Région, 1' Etat et la 
C.E.E. (11) sont donc essentielles pour la restructuration du 
tissu urbain régional ; elles donnent aux collectivitBs locales 
la liberté d'agir dans le respect des réglements. 

Quelques 1.000 hectares ont ainsi été traités dans la 
région durant le IXème Plan. Nais la poursuite de la 
restructuration Bconomique que connaît la région, a participé à 
la création d'une surface équivalente de sites désaffectés. 

Suite aux lois de décentralisation, la Région a acquis 
plus de pouvoir ; le budget du Conseil Régional a d'ailleurs été 
multiplié par trois de 1982 à 1987 <528 millions de francs à 
1.653 millions de francs). Or, en 1982, les interventions en 
matière de logement, d' urbanisme, d' aménagement rural et 
d'environnement représentaient 148 des 528 millions de francs 
soit plus du quart, et les mêmes interventions, aujourd' hui, 
représentent 125 millions de francs, c' est-à-dire 8 % seulement 
du budget régional. D' autres priorités ont été déterminées. 

Au cours du IXGme plan, la C.E.E. a accompagné la 
politique de requalification des çites menée par llEtat, la 
Région et pris en charge partiellement leur réaménagement, 
notamment à des fins de dgveloppement économique. Les fonds 
concernés se répartissaient comme suit : 

FEDER-OID : 85 millions de francs 
FEDER "hors quota textile" : 45 t t  1 ,  

FEDER sidérurgique 66 1 > I I  

soit un total global d'affectation de 196 520 181 F 
comprenant 122 opérations de requalification et 92 opérations 
d'aménagement. (interventions sur le Denaisis, le coeur de la 
Vallée de la Sambre, sur de nombreux çites du bassin minier et 
sur le tissu économique, et urbain de Roubaix-Tourcoing) 

3.2.3. 1.3. Perspectives dans le cadre du Xème Plan. 

Dès 1987, la région N . P . C .  ( 2 )  exposait de nouvelles 
orientations pour sa politique de traitement des sites 
industriels dégrades, puis conjointement avec 1' Etat. 

Trois concepts principaux soutendent cette nouvelle 
politique : 



. Pour 116té 1891, devrait être également mis en 
place un Btablissement Public des friches avec l'aide de l'atat 
et de la Région ; les statuts seraient proches de celui de la 
Lorraine. En effet, la mise en r6serve foncière implique 
l'existence d'un organiçms intermédiaire, capable d'en assumer 
les charges. Il s' agit d' une " institut ion dont le fonctionnement 
implique un dessaisiasement partiel des responsabilités directes 
des élus au bgnéfice de structures technico-administratives 
proches des grands financeurs publics." J. DUMAS, C'est donc B 
nouveau la question du choix du niveau pertinent pour traiter les 
problémes qui se pose ; ces derniers n'ont pas tous la meme 
importance, 

- Il est &galement décidé de tenir compte du déficit 
previsionnel de la zone, comme le concr6tisa le contrat de Plan 
1989-1993. (cf. documient 178 : Traitement des friches 
industrielles dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région et du 
FEDER pour la période 1989-1993). 



ITsrrs la can.tim.iit,& des a~:t ions liierides au icours du IX&uie Pl ati pour 
i ~ .  xréi-~.bilitation des friches il-d~istirielles.. 1' Eta t et. la  Region 
s'etiijiryeiit &. pu-iarsuivrie e t  aaplifier leur interl?ontiun en w e  de 
ferq123.ii.f ier  e t  d' a&errdqer les s i t e s  d'actP.~j.t&s dé~;a.f fectep. 

Le choix. l a  nature et  l'importance de leur interiention seront 
d&f luis par accard conjoint .. en privilégiant : 

- l e s  villes a t  bassins il-dustriels les plus  touches e t  poix fa 
r-o~~y;-ersion desquels l e  traiterrierit des friches est  indispensaLile. 

- l e s  secteur3 l e  prûjet d'aggloneraticrn affiche l e  caractere 
pr~ûrit.zi.irr: 13' ririe rei:crnqu&t,e glc~ha.le des fr iches.  

- rrqml i f i er  l es  grandes friches dorit. l' inportance depasse l e s  
?;ja?eux et, les pas-sitrilités lucillas et, dunt l'iupact s'a~ére 
garticulikrezent neqatif ,  

- participer B la requalif ication (ou tt l'am&m.gement) des sites 
dunt l e s  mract8rist.icpes; peruiettent la nise en ueimre de  pro le t s  
aajrurs pour- le développenent de l'aggloaeration. 

- contribuer, par l e  traitement des f r iches  ~ririust r i e l l e s  au:: 
fs 1 ,-, 3 p . j- .z. d e - xsstructuratiou de quartiers eri re la t~or i  a.5~ 
1' exisenhle de3 actions de r e ~ ~ i t s f l s a t i o n  de l e u r s  d i f f  grentes 
f ilii;r:t;üns, 

- plus gBnSralelirsrrt, f ac i l i t e r  la requalif ication des friches daris 
l e s  secteurs 06 1:6 yroùl&ure zotistii;lit! t!n enjeu y r i o r i t a i ~ e .  

Les ogerations seront nenees 8 l'initiative et. saus ln 
respunsabilit.t5 des conunes ou de leurs gruupements.. ou a ~ é c  
leur accard puur l e s  sites que 1 'Eta t  et la Ekgion retiendraient 
corme pr &sentant enjeu de nimau reg ional. D.s.n-; c e t  t e  derriiere 
t~;yoth&se, la r e q a l i f  icatiorn des sites pourrait. etri- conf i ee  
conjoint.elürnt par lBEt,a% e t  l a  Pijjion h 1.w opérateur sp&c~Li~y.ie. 

LorKpe 1 ' E t s t t  e t  la B&gion participerant S. 1'arémye;uent d'?xi 
51"i S, Leur interuenticin tiendra compte de l' ensemble des deperises 
e t  recettes p r ~ ~ ~ i s i a z ï n e l l e s  de l 'operat-ion (163 &illions de francs 
sur i ~ ~ a t r e  amée3). 
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MISE EH OEUR2II DE L'ARTICLE 29 

ao comar E T A T ~ E G I ~  

A - LES OBJECTIFS 

1. Requalifier les grandes friches 

Pres de la  noitie des  Friches Irifiust-rielles es t  cnnst.itu&e de s i t es  
de yrarde t a i l l e  {urle dizaine d'hectares e t  plus)  ; les  e q ~ a c e s  
lsiss6.s .:-acecnt s par 1' indu~t.rie  tex t i le  ni entrent pas dans cet te  
Ida Lh2orj.e. 

2. Faci l i ter  la reryalification des autres Friches 
InOustrielles 

Au-del& des object i fs  sp6c i f i1pes  aux grartdes friches,. fa 
reconquètr? d e  l'eriseroble des Friches 1rrdrist.rielles dri t e r r i to i r e  
r6giun%le reste une préoccupation conjointe de f lE t a t ,  e t  da la 
Région. Ils apporterant donc de façon signif i<~-at-iae leur a p p ~ ~ i  
4 ~inr.ni:ier . e t  i.echriiq.te a.ux travaux iie r eq -~a . l i f i c s t , i~ r~  arlaptee iles 
f rur:hes.. tenant c:urnpt*e du pro je t  &ent-uel de reaf f ectation du 31t e. 

3- Contltibaer B la reqrialificatian et B l'ai&nrage-rneni; des  
sites ou enseales  de s i t e s  participant d'un  Projet 
Eutegrfi notament dans l e  cadre des Projets 
ti' Aggio%&ratiun- 

Les sites participant B ln mise en oeu-Tre d'1-an prugrame de 
ri5insertion urbaine (Grariù Proje t ,  projet de r i r .  . . . 3 
cunstittiercint un %:ce privilegié d1inter7:ention, en par t icu l ie r  
lor.s.ipe ce projet contribuera activernent B 1s. realisation, i i ' ; x t i  

Pzo_te t d '  Aggglauératic~n arreté par l e s  Co1lect i~i : i té~ locales 
;:czi;:ernees. 

.. .- 
a -  P4 .- Projets d'Agglon~ratiori corist-ituerunt 1x1 ense!&le cotiérent 
c i '  a r t i o a s  de revitalisation des fonctions d'une agylnlrirlrati~n ou 
dei  L-.-. Lt-iiitticcns ~~irbairies, dans fesqueli( les  Grands 2ra-jet.s 1x1 ?es 
Fra j e t s  de Q:a.rt.ier seront. identif igs corne &lement. niatenr. 

f ix r  ce3 grcgrautrnes, 1 'Etat  et la Région f inûnceront, d m 3  tous les 
ras, l a  req .&l i f i ca t ion  adaptée des 3ikes, terarlt, canptcr du projet  
d'aut6nagement u1CLGri~liir.. notamment. e n  c e  2 rnncerne 
bFmoli t.icin3, 1.3. ç r ~ n s e r ~ ~ ~  t ion des b& t i~itent. 5 e t  1' rfisertlun urfjaine 
13 1-1 :: 1 t. e . 

LSZtat et la Région participerunt @alement- au r&nbr.mge~snt. 
iirrrsipe 1e p r o j e t  est  im &lement déterrnin;3r~t. du R u j e t  
i'Aggl~~tSr3tir'n e t  de sa dp~anigue ou I c ~ r s a ~ ' i l  represente rur 
enjeu LSicuno~nque et social na j eur . notcrwiient, plsur l e s  
iupla~iLat.ions d'  aci:it-ites interrg:ltior*:tiepent. niobiles. 



- 3  --3 -83.. l 'a ide tL~r?cfr;9 c0~pt.e dl-1 Bilan d'ense&ile de- - -.--- 
(16peases e t  des recettes af f drentes au projet en-vimgé sur l e  sit.e 
e t  pzr?Arra, en tuut e t a t  de cause.. 6tre  plafurinée en fonction ilri 
projet Irr i  -meue. 

Far ailletirs, des f inanceaents pourront etre  nccordhs, dans le-? 
a-rues co~31tions. :3.uz travaux aenes sur f eurs abords (espaces 
p l  e t  parties pri-mt.ives qiil 7 sont. lies), e t  ce dan3 la 
ILU t e  de 50% des nurit;a.ks octruyes aux s i t e s  proprehent dits. 

4.  Les E t ~ d e s  

Bf i n  c i '  6clairer 1' ensemble des partenaires sur l e s  cundit.ions 
teckniques e t  firilctriciiires des  opérs.tions potentielles, 1' Etat e t  13. 
Region prendront. totalenent en charge des études 'fég2res de 
ti2iagrroskic.. realisées sous leur m l t r i s e  d'orr~rage e t  permettant 
de préciser l e s  po33ibilit63 e t  enjeux de t.rait.ernent d'rm s i t e  ou 
d'i-LI eriseIiitj2.e de si tes pluches. 

Ifs pourront &galement fa i re  realiser 3. leur entière. charge des 
é t ~ d e s  gendrales B caractere technique uu f imncler (suiV~-is e t  
blla1-i~ quantitatifs e t  qualitatifs.. recherche.. dérie1oppeu;erit.. 
rrprérimentat ion). 

Eiif i n .  iridepezsi3ameat- des études op@ra t iol-melle s li &es au:: t ra~aux 
e t  t;rrc.ncees & ce t i t r e , .  1 'Etat  e t  f a  Region pourront finaricar.. au 
+.: . .  %.- de 70% araxinw, les  études et; deaarches 
d' agglonératlon.. menees sur un per imètre pertinerit e t  per-ruettait 
de. preciser 2. e contenu e t  1' enjeu d '  un programme de traitextent des 
friches da113 l e  cadre ou l a  perspecti~w de 1' &laboratiori d'ixri 
P r o j e t  d' &glomeration. 

- LI I ,trie xqriiére gèri6rale, le2 depeuses liSe= aux t r a ~ 3 . u ~  incluent l e s  
$ t~13es  iptr-ct.ioririellt;s. les  r e c u m ~ a i s s a ~ ~ c e s  prëalablis neces&.ires 
airisi ~-?-I.E l e s  Irai5 ti'hùnoraire~.. 



1 7e3 - TRAITEMENT DES FRICf IES INDUSTRIELLES 
TADLEAtJ RECAPITULATIF 

DES TYPES ET MODALITES DE SUBVENTIONS 

TYPES DE FRICHES 

1 - Grandes friches 
(ne concerne pas le 
VERSANT NORD-EST ) 

2 - Pites participant d'un 
pro jet in tebré 

- Dans le cadre de la 
mise en oeuvre d'un 
projet d'agglomération 

- Autres cas 

3 - Autres friches 

TYPE DE 

REQUALIFICATION 

Contrat de Plan 

100 % 

70 % 

70 % 

70 % 

70 % 

Contrat de Plan 
et FEDER 

100 % 

80 % 

80  % 

80  % 

80 % 

TRAITEMENT 

I 

AMENAGEMENT 

Contrat de Plan 

50 % des tra- 
vaux dans la 
limite de 50 % 
du déficit 

30 % des tra- 
vaux dans la 
limite de 30 % 
du déficit 

0 % 

VOIRIES D'ACCES - 

Possibilité de 

prise en compte 

par le FEPER au 

titre de l'objectif 

no /maîtrise 

d'ouvrage probable 

du Departement 

ET RECONSTRUCTION 

Contrat de Plan 
et FEDER 

65 % des tra- 
vaux dans la 
limite de 65 % 
du déficit 

50 % des tra- 
vaux dans la 
limite de 50'% 
du déficit 

30 % 
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1 7 8 4 - TRAITEMEPI4 DES FRICHES INDUSTRJELLIS 

MQDE DE FINANCE.MEhT DES OPERATIONS D ' AMENAGEMENT 

II Les aides de 1 ' ~ t a t  , l a  ~ b i o n  e t  l e  FEDER mur des opérations 

ble   la fond : c 'est-à-dire 

LES DEPENSES SUBVENTIONNABLES au t i t r e  des travaux. 

Il s ' a g i t  de tous les travaux nécessaires à l 'opéra t ion  a i n s i  que 
les f r a i s  s ' y  rapportant,  scit : 

- l a  v iabi l i sa t ion  des t e r ra ins  e t  l eu r  désenclavanent depuis les r é s e a u  
publics l e s  plus proches. 

- l a  construction et/ou l a  réhabi l i ta t ion  des bâtiments y ccmpris l eu r  
branchement s u r  les réseaux à l 'exclusion àes  aménagements e t  équipements 
t rop  spécifiquement liés à un mage f u t u r  pa r t i cu l i e r .  

- l'aménagement d n é r a l  des te r ra ins  e t  espaces ex té r i eu r s ,  y c m p r i s  l e s  
a i r e s  de statiznnement etd16volution a i n s i  que les espaces ver ts  l i é s  
à 1 'opération. 

- Les honoraires, f r a i s  techniques e t  d 'étude liés à ces travaux, dans l a  
limite de 12 7; du montant des travaux. 

Sont exclus tous l e s  travaux ayant dé jà  f a i t  l ' o b j e t  d 'une subvention 
àans l e  cadre des procédures d 'a ides  à l a  reconquête des f r iches  indus t r i e l l e s .  

Notons que l e s  travaux dlsménagenent en espace naturel  de l o i s i r s  
seronc l imi tés  à un coût i n d i c a u f  de l ' o r d r e  à e  30 7 le  m2. 

D e  façon gknérale, l e  coût des travaux sera  apprécie en fonccion 
àè l ' i n t é r ê t  àe  l 'opéra t ion .  

Dans l e  cas àe l a  rér iabi l i tat ion,  il se ra  f a i t  référence au coût 
à e  l a  constrdction neuve. Une étude précise des à i i f é r e n t e s  alternatives 
pourra a lors  ê t r e  exigée. 



i 7 8 -TRAITEMENT DES FRIC1 lES INDUSI'RIELLES 

MODE DE CALCUL DU DEFICIT D'OPERAl8ION 

Le calcul de la subvenl-ion sur la base d'un déficit éventuel s'effectuera sur un bilan prévisionnel établi hors taxes. 
Le montant maximum de la subvention sera obtenu par application du taux retenu au déficit constaté entre llensemble 
des dépenses et des recettes telles que définies ci-dessous : 
Ce bilan prévisionnel ccinprendra : 

U TITRE DES DEPENSES 

- L'ACQUISITION FûNCIERE et les frais annexes. 
- LES TRAVAUX DIAMI:NAGEMENr tels que définis précedemment. 

- LES FRAIS DIVERS LIES aux travaux ou au montage de 
I 'opération. 

. Etudes préalables ; 1 

. Frais de publicité ou de cmescialisation 

. Assistance à la maitrise d'ouvrage, 

à 1'exclusi.on de frais financiers ou de frais de 
gestions ultérieurs. 

. Les frais techniques liés aux travaux ne pourront 
excéder 12 % du montant des travaux 

. Les frais divers dans leur ensemble ne pourront 
excéder 15 % du coût total de l'opération. 

AU TITRE DES RECETTES 

- LES PRODUITS DE COMMERCIALISATION DES TERRAINS ET BATIMENTS 
aménagés, calculés sur la base d'une occupation immédiate et 
retenus pour leur valeur actuelle. 

- En cas de location, location-vente ou crédit-bail, le 
calcul se fait sur la base de loyers !.ou annuités totalisés 
sur 15 ans (en tenant ccmpte des révisions éventuelles 
actualisés sur la base des meilleurs taux en vigueur auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations pour des emprunts de 
même durée. 

N.B. : Dans tous les cas, 1"tat et la Région se réservent - 
le droit d'apprécier l'importance des rabais pratiqués 
sur le prix de revient et de retenir pour le calcul de 
la subvention une valeur plancher de produits de 
ccmmercialisation. 

-LES AUTRES RECETTES PREVISIONNELLES .. 
. Subventions ou participations diverses susceptibles 
d'être obtenues dans le cadre d'un financement 
ordinaire du projet. 

Ne seront pas pris en ccmpte les aides apportées par les. 
collectivités locales, départementales ou régionales, au 
titre des aides aux investissemen>s immobiliers productifs 
(aménagement des zones deactivites et construction de 

I bâtiments industriels 1 .  
Cn 
N 



Dans le cadre du Contrat de Plan Btat-Région 1989-1993, 
il est proposé de poursuivre l'action engagée selon deux axes 
majeurs : 

. le traitement des grandes friches industrielles ; la 
maîtrise d'ouvrage de ces sites pouvant être assurée 
par la Région et le financement étant porté à 100 % 
(Etat - Région, Fonds Europ&en>. Celles-ci ne 
concernent pas les friches textiles, 

. le traitement des autres friches industrielles en 
milieu urbain, de moindre taille. Dans ce dernier 
cas, la requalification des sites pourra bénéficier 
d' une bonification de financement pour 1 ' aménagement 
dans l'hypothèse oïl elle participe à un programme de 
réinsertion urbaine (Projet de Quartier d' aménagement 
urbain - P. L. A. D. S. Q.  , Quartiers 
sensibles) ou si elle bénéficie de l'inscription 
prioritaire de l'action friches dans le cadre de 
projet d' agglomération. 

"A partir de ces deux axes majeurs d' intervention du 
Conseil Régional et de l'Etat, l'ambition sera de transformer 
signi f icativement 1' image de la Région, de constituer une réserve 
foncière que nulle autre région française n'est susceptible 
d' offrir, de participer activement aux démarches 
d'intercommunalité et à une reconquête économique créatrice 
d' emplois. 

Plus précisément, les ambitions au cours des prochaines 
années" devraient gtre : 

- "de traiter au moins les 2.000 ha de 
Friches Industrielles les plus 
prégnantes, en particulier les Grandes 
Friches Industrielles situées sur leç 
axes importants ou qui ont un impact 
important sur le cadre de vie et 
1 ' environnement. 

- de traiter, autant que faire se peut, 
les friches insérées en milieu urbain 
industriel, qui ont de multiples 
effets néfastes. 

- d'abaisser les cofits de traitement par 
l'aspect massif du traitement et de 
l'éventuel maîtrise d'ouvrage du 
Conseil Régional dans le cadre des 
Grandes Friches Industrielles." S. 
SCHNE 1 DERMANX, D . A, T . 

Si le Xème plan est comparé au IXème, il apparaît : 

- une remise en état des sites, dite prioritaire ; 
1' image de la récession doit disparaître ; 

- à la notion de requalification est ajoutée celle 
d' aménagement ; 



- les friches urbaines sont davantage prises en 
compte ; 

- l'aménagement des sites est pensé davantage 
globalement : en effet, seront notamment financés les 
sites participant d'"un projet, intégré dans le cadre 
de la miçe en oeuvre d'un projet d'agglomération ou 
de quartier" ; "des financements pourront être 
accordés (dans les mdmes conditions que celles 
définies pour les friches industrielles> aux travaux 
menés sur leurs abords (espaces publics et parties 
privatives qui y sont 1i4s>, et ce dans la limite de 
50 % des montants octroyés aux sites proprement 
dits, >' 

- les types d'intervention et les modalités 
apparaissent plus diverses puisqu'un accord est 
intervenu sur une tactique globale d'aménagement 
j usqu' h la destruction et le préverdissement. 

- les modes de subvention sont différents ; pour le 
Xème plan, ils varient selon le type de friche ; le 
mode de calcul prend en compte les travaux ou le 
déficit ; les aménagements sont désormais 
subventionnés par la Région. Les seuils de compétence 
de chacun sont ainsi mieux définis, 

A la politique "friches industrielles", s' ajoutent 
toutes les mesures dont l'objectif est le développement régional 
; le plan de conversion Bconomique et social de 1989-1992 relate 
les dispositions suivantes : 

"La remise en état des sites et la prise en charge 
partielle de leur réaménagement, notamment à des fins de 
développement économique sera menée conjointement entre 1' Etat , 
la Région et la C.E.E. 

L'Etat et la Région consacreront ensemble 163 millions 
de francs sur la période 1989-1993 ; . , .  l'aide du FEDER est 
sollicitée également hauteur de 163 millions de francs,,le 
Conseil Général du Nord apportera, pour les opérations situées 
dans ce département, une contribution de 206 millions de francs 
pour amGliorer la voirie de desserte externe des zones traitées 
;.,le Consei Général du Pas-de-Calais consacrera, pour sa part, 
150 millions de francs Z3 l'amélioration de la voirie de desserte 
externe. 

"Complémentairement la politique de requalification 
des sites industriels et urbains dégradés, 1'Btat et la Region 
ont décidé de mener une politique d'aménagement spatial, 
d'actions culturelles, et sociales accompagnant les actions de 
conversion économique dans les zones confrontées aux problèmes 
aigiis de conversion (communes aux r5gions de tradition 
industrielle de 1' Arc Nord-Est > . 



Dans ce cadre, 1' Etat et la Rggion soutiendront : 

- des actions d'accompagnement des projets majeurs de 
développement, en particulier les interventions sur 
les espaces B usage public et le patrimoine 
immobilier environnant, 

- des actions de valorisation et de traitement paysager 
des grands axes de circulation, notamment au droit 
des p&leç attractifs et des entrées de villes, 

- des interventions complémentaires sur l'habitat en 
vue de la reconstitution du tissu urbain. 

L'Etat contribuera a hauteur de 139 MF à cette 
politique et gventuellement sur crédits GIRZOM (84), le Conseil 
Régional y consacrant une partie de l'enveloppe de 250 MF (prgvue 
également pour le saut ien à la politique " Développement Social 
des Quartiers" ) . 

L'aide du FEDER est sollicitge à hauteur de 100 MF, 
pour accompagner l'effort de 1'Etnt et de la Region dans cette 
politique." 

Par son histoire, la region N.P.C. (2) a ét6 amenée à 
réfléchir et à agir tres t8t par rapport à l'ensemble francais. 
Depuis près de quinze ans, elle affronte la restructuration de 
son tissu économique et urbain. Dés le début des années 
quatre-vingts, 1'Btat a apporté un important concours et la fin 
des années soixante-dix a vu l'entrée en scène de la C.E.E. dont 
f 'action ne cesse de s' amplifier. 

Les friches industrielles ont pour vocation de 
disparaître ; leur traitement constitue aujourd'hui un moyen 
parmi d'autres dont la finalité vise à permettre un nouveau 
d6veloppement régional. 

Pour la pgriode 1989-1992, la solidarité nationale et 
europgenne est clairement définie. Aux acteurs locaux de saisir 
les oppartunités pour stimuler le développement dans toutes ses 
composantes. 

Puisque les friches textiles sont souvent situées en 
ville, un regard sur la politique urbaine contractuelle 
Etat-Region permet de saisir que les deux politiques sont 
intimement liées . 



Politique urbaine contractuelle Etat - R6~ion. 

En 1982, a éte signe un contrat d'aménagement urbain 
entre 1'Etat et la Région Nord-Pas-de-Calais pour une durGe de 
deux ans. Une procedure r6gionalisBe du Fonds d'Aménagement 
Urbain ainsi qu'un programme régional d'aménagement urbain 
spécifique W la Région N. P. C, (2) ont Qté mis en place. (En 1977, 
avait été cr6é un Fonds d'Aménagement Urbain et les demandes de 
subvention qui pouvaient Btre versées aux Collectivités Locales 
et aux Btablissements Publics compétents, au titre de 
l'aménagement urbain, étaient alors instruites par les services 
extérieurs et les services centraux de 1'Etat). 

Les principaux aspects du programme établis dans le 
cadre du Contrat de Plan Etat-Région, sont ainsi : 

- "le renforcement des espaces centraux des principales 
agglomérations ; 

- la revitalisation urbaine et sociale des banlieues 
r4sidentielles ; 

- 1' aménagement des quartiers mixtes habitat - 
industrie ; 

- la création de continuités spatiales d'espaces verts 
: "les ceintures vertes. " 

Le taux de subvention peut varier entre 35 X et 70 %. 
Les actions peuvent être conduites soit par les Communes, soit 
par les Etablisaements Publics de regroupement tels que la 
C. U. D, L. (48). 

Dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Region de 
1984-1988, ont été établis : 

- le Contrat de plan particulier "Hieux Vivre en Ville" 
; les grands axes poursuivis Btaient : 

. politiques locales de l'habitat et actions sur 
les quartiers ; 

. restructuration des agglomBrations et 
renforcement des fonctions urbaines centrales ; 

. soutien à la recherche et à l'innovation ; 

- le Contrat de plan particulier Dgveloppement Social 
des Quartiers dont les objectifs sont définis par 

1' article 2 : "L' intervention conjointe de lJEtat, de la Region 
et des Départements chacun dans les domaines de ses politiques et 
de ses compétences, doit permettre d'aider les Communes a mener 
des actions globales de developpement qui portent sur l'ensemble 
des facteurs de la dégradation physique, sociale et économique 
des quartiers. 



Ces politiques ont accompagn6 la politique de 
r8sorption des espaces vacants libérés par l'industrie, Avec le 
Xame plan, la pratique est poursuivie puisque la politique 
urbaine est une des priorités du gouvernement grace aux contrats 
de ville. 

Pour 1989-1993, 1' intervention de la Région dans le 
domaine urbain s'articule autour de trois programmes 
complémentaires assurant potentiellement la couverture complGte 
du territoire régional : 

- le PACT Urbain-Arc Rord-Bst (6 régions les plus 
touchées par les mutations industrielles), dans le 
cadre du Contrat Etat/Région 1989-1993, sera 
essentiel lement consacr6 B des actions de 
"requalifications* et de "continuité" urbaine, 

"Les moyens y seront principalement consacrés aux 
actions de continuité territoriale en complémentarité aux 
interventions lourdes sur les quartiers (D. S. Q. ) ,  les friches 
industrielles et l''environnement gconomique ainsi qu'un soutien h 
1' objectif prioritaire de developpement retenu par ces 
agglomérations. " 

Lors de la seance du 13 octobre 1989 du Bureau du 
Conseil Regional ont été proposées les modalités et les zones 
d' application du P. A. C .  T, Urbain Nord-Est (art 28 du Contrat 
Etat-Région) ; parmi les zones sont retrouvés le Calaisis, en 
lien avec le Fonds d9Am6nagement du Littoral avancé par la Région 
ainsi que les agglomérations de Roubaix-Tourcoing, en 
articulation avec les Contrats de Ville proposés par 1'Etat. 

Dans le cadre du Contrat de Plan Etat/RBgion, 139 
millions de francs seront financés par 1'Etat et 45 millionç pour 
la Région. 

- Dans le cadre d'un programme d'initiative regionale : 

. le Réseau des Villes concernera les autrek 
grandes agglomérations régionales ; 

. le Réseau Urbain d'Appui aidera au développement 
des bourgs ruraux, situés hors des principales 
agglomérations urbaines, qui structurent et 
organisent le territaire régional. 

Les taux seront donc respectivement pour le P.A.C.T. 
Urbain d'une part, pour le Réseau Urbain d'Appui et le Réseau 
Régional des Villes d'autre part de : 

. 70 % et 50 % pour les Btudes ; 

. 50 X et 30% pour les missions de miartrise d'oeuvre et 
d' animation ; 

. 50 X et 30 X pour les travaux et investissements . 



Les moyens budgétaires régionaux proposés sont la 
reconduction à l'identique des propositions faites au Budget 
Primitif de 1989 en termes d' Autorisation de Programme et de 
Crédit de paiement, soit : 

. 184 millions de francs, dont 45 
millions de francs de la Région et 
139 millions de francs de llEtat 
pour le PACT Urbain, pour la durée 
du Plan (soit 46 millions en moyenne 
pour les quatre prochaines années du 
Plan, Crédits d9Etat compris). 

. 21 millions en 1990 pour le Rgseau 
Régional des Villes. 

. 7 millions de francs en 1990 pour le 
Réseau Urbain d' Appui. 

A partir de la fin 1989, le Conseil Bational des Villes 
a désiré réunir en liaison avec la Délégation Interministérielle 
à la Ville et au Développement Social Urbain et la DBlégation a 
l1Am6nagement du Territoire et à l'Action Régionale, un groupe de 
travail restreint sur la reconquête urbaine et sociale des zones 
de conversion de l'Arc Nord-Est. Sous l'animation de Konsieur 
BATTIST - Député du Nord -, ce groupe travaille en prioritg sur 
les problèmes de maîtrise fonciare dans les bassins d'emploi 
concernés par le PACT Urbain Nord-Est. Le groupe s' est donné un 
triple objectif : 

. "Dresser un constat actualisé et chiffrg 
destiné à améliorer la connaissance du sujet, 

. Choisir un échantillon de sites de l'Arc 
Nord-Est 03 pourra être testée la faisabilité 
de montages opérationnels. 

, Préparer le portage, au niveau politique, de 
mesures qui pourraient être géneralisées ou 
de négociations avec les groupes et 
établissements publics concerngs afin de 
déboucher le cas échéant sur de nouvelles 
formules de partenariat en matière de 
maîtrise foncigre, (exemple d' un 
Etablissement Public Foncier à 1' image de la 
Lorraine qui devrait voir le jour en 1991). 

Les lois de la décentralisation ont permis à la region 
de devenir une collectivité locale de plein exercice. "Le conseil 
régional a compétence pour promouvoir le dgveloppement 
économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la 
région , 1' aménagement de son territoire et pour assurer la 
préservation de son identité. Les actions regionales se sont 
multipliées : les communes bénéficient donc de l'aide financière, 
technique, mati6re grise des instances régionales qui travaillent 
avec 1' Etat, la C. E ,  E. Bien que plus modeste, le rôle du 
département dans 1 ' action gconomique ne doit pas être négligé. 
(loi du 2 mars 1982). 



3.2.4, Les interventions du de partement. 

Pour le thème étudié, le département a un rBle 
d' indicateur pour des actions d'urbanisme et d'aménagement et un 
rale de redistribution entre les communes. En plus de son 
intervention de 206 millions de francs pour améliorer la voirie 
de desserte externe des zones traitées dans le cadre du Contrat 
de Plan 1989-1993, le département agit en faveur du d6veloppement 
économique ; il a par exemple, été amené h installer deux ruches 
d' entreprises dans d' anciens établissements textiles : à Roubaix 
(site Carpeaux) et à Armentières. C f  est ce dernier exemple qui 
est repris comme illustration de la politique du département. 

Située à la charnière de la conurbation lilloise et de 
la région des Flandres, Armentières (628 ha) a connu une baisse 
de population entre 1975 et 1982 (24 846 hl ; le mouvement semble 
s'être inversé. (1990 : 26 070 h). 

Ville-centre pour les nombreuses communes rurales ' 

envi ronnantes, les services armentiérois se trouvent auj ourd' hui 
en concurrence avec ceux de la Métropole toute proche. Par 
ailleurs, 1' environnement "rural" des communes limitrophes a 
attiré la population et de nombreux lotissements se sont 
construits. <la Chapelle d' Arment ières : 6.701 habitants en 1982 
contre 6.079 h. en 1975 et 5.300 h. en 1968 soit une croissance 
de 2%/an>. 

ArmentiSres, "Cite3 de la toile", a rayonné par 
l'activité textile mais cette dernière a décliné suite à la 
récession et à la restructuration de l'industrie textile ; le 
taux de chômage ne figure pourtant pas parmi les plus Blevés de 
la région grâce à un développement du secteur tertiaire. Par 
contre, les entreprises ont souvent préféré s' installer en zone 
industrielle extérieure comme à La Chapelle. Ces quelques 
remarques montrent à quel point une réflexion et des actions 
menées sur un territoire plus vaste que la commune est 
nécessaire. 

Le site ayant accueilli la Ruche d'entreprises se 
localise au 8, avenue Brossolette en zone industrielle (document 
193). 

Le patrimoine a été libéré par les établi- =sements 
DUFOUR Frères en 1981, suite à la fermeture de la filature de 
lin. 

La superficie totale de la parcelle atteint 23.185 m 2  ; 
elle était bâtie à 80 % et elle était occupée par un batiment en 
rez-de-chaussée, 
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Lors d'un entretien avec Monsieur R. DUPOUR en 
janvier 1986, celui-ci faisait part d'un projet d'une 
ruche industrielle que pourrait accueillir l'un des 
batiments libéré par l'activité textile. A la suite 
de restructuration, le groupe H.G.D. DUFOUR possédait 
plusieurs bâtiments libres, cd' une part, sur 30.000 
m2, 15 à 16.000 m2 étaient utilises par les ets 
DUFOUR et d'autre part sur 55.000 m2,  35.000 m 2  
étaient utilisés par les ets DUFOUR-DBREX) 
Rentabiliser ces locaux était une des nombreuses 
préoccupations de Monsieur DUFOUR. Au 2 avenue 
BROSSOLETTE, 6.000 nt2 étaient disponibles. C'étaie 
des batiments couverts libres, situés dans des 
biitiments de plain-pied dont une partie était 
utilisée. Ce local avait ét6 réservé pour recevoir un 
tissage mais à la suite d'une Union avec le groupe 
Coisnes-Lambert, l'activité tissage du groupe était 
désormais suffisante et excédentaire. Le bbtimnt 
vide d'occupation pouvait donc recevoir des 
entreprises apres quelques travaux, Se presentant 
sous la forme d' un hall, ces 6,000 m2 pouvaient être 
facilement fractionnes au fur et à mesure des 
besoins. 

La zone bénéficie d'un environnement favorable : 

- une bonne desserte routière et ferroviaire ; 

- l'existence de terrains libres et la prgsence 
d' anciens bâtiments industriels de bonne qualité 
architecturale et technique ; 

- la proximit4 du Lycee Technique d' Armentières, 
susceptible d'établir des liens avec les entreprises, 

De plus, de nombreux terrains mitoyens sont libres ; 
ils pouvaient etre mis B la disposition des entreprises qu'i 
auraient souhaité construire des locaux neufs ou disposer de 
terrains apres une phase de location dans les anciens bbtiments. 
L'entreprise reste ainsi à proximité de son implantation 
d'origine tout en conservant ses liens avec la main d9oeuvre, les 
clients. Dans une partie du bâtiment, deux confections et un 
atelier de mécanique se sont installés démontrant ainsi la 
possibilit6 technique du projet. Les établissements Dufour 
acceptaient de mettre à disposition son secrétariat et sa 
comptabilité tant que le volume ne justifierait pas la 
réalisation de services communs indépendants. 

Lors de la séance de fin juin 1987, le Conseil 
GénBral prenait la décision d'implanter une ruche 
dg entreprises B Armentières. 



L'objectif des ruches C'entreprise est d'installer des 
créateurs d'entreprises dans un souci de création d'emplois ; il 
s'agit de renforcer les chances de succéa en proposant au 
créateur : 

. un local adapté a ses besoins ; les investissements 
immobiliers sont ainsi évités. 

. des services communs. 

. des conseils du directeur de la Ruche. 
Dans un second temps, il est envisagé un développement 

des entreprises aidé par des contraintes plus faibles, des coQts 
moindres ; un accueil est prévu pour les conseiller. 

Quelle est l'origine du projet ? La Ruche d'entreprises 
est un concept expérimenté dans les pays européens depuis dix 
ans. La Xunicipalit6 d'ârmentières et la Chambre de Commerce et 
d'Industrie d'kmentiéres-Hazebrouck ont proposé la réalisation 
d' une Ruche d' Entreprises car : 

. il était nécessaire de favoriser la création 
d'emplois et donc de nouvelles entreprises. 

. le batiment DUFOUR Frères représentait une 
opportunité ; de plus, son propriétaire montrait une 
réelle volonté d' aboutir. 

. la zone industrielle des Deux Lys avait de nombreux 
atouts. 

Dans la perspective de création d'emplois, le Conseil 
Général avait pris en aoQt 1984, la décision de 32 propositions 
d' intervention Bconomique à la suite d' une étude 
programme-action, décidée en décembre 1982. Outre le centre 
d'innovation de Lille spécialisé dans la recherche, quinze 
batiments-relais et quatre ruches industrielles furent programmés 
dans le cadre des 132 propositions pour le Hord entreprenant (4  
mars 1985). Trois ruches seraient localisées dans des bâtiments 
neufs : Denain, Saint Pol sur Mer et Maubeuge ; la dernière 
serait établie dans un batiment réhabilite de Roubaix. Les ruches 
départementales se présentent en locaux modulables de 20-150 m2. 
Ils sont proposés aux créateurs d'entreprises sous la forme de 
bail précaire. Vint s'ajouter celle d1Armentieres ; Btant donné 
la taille plus modeste du bassin d'emploi d'Armentières, il n'a 
pas été envisagg de construire une Ruche correspondant au cahier 
des charges des quatre Ruches d'Entreprises Départementales. 

Pour Armentières, le choix se fixa sur 1' ancienne 
filature de lin des ets Dufour Frères, situes au 8 avenue 
Brossolette qui s'était arrêtée en 1971 et avait servi d'entrepôt 
jusqu'en 1980-1981. Située dans une ville moyenne , à proximité 
des établissements Dufour présentés ci-dessus, le bâtiment de 
plain-pied occupe environ 50 % d'une parcelle de 23.185 m2. 11 ne 
présente pas de problèmes particuliers de réhabilitation (cf. 
document 180 : site de la "ruche des deux Lys". 



DOCUMENT 180 - PLAN DE L A  RUCHE D'  ARMENTIERES 



La "Ruche des Deux Lys" est une Soci6t6 d'Economie 
Xixte. (capital 2.050.000 F) Les partenaires publics détenant au 
moins 51 % du capital sont le DBpartement du Nord et la ville 
d' Armentières, Quant aux partenaires privés, ils réunissent la 
chambre de Commerce et d'Industrie d'Armentières-Hazebrouck, les 
établissements Dufour Frères, l'entreprise Nord-France... Un 
responsable de la réhabilitation fut nommé le 4 février 1988. En 
effet, plusieurs types de problèmes doivent Btre résolus : 
problèmes techniques, administratifs, de démarrage des activités 
et juridiques (notamment les baux commerciaux), 

La ruche d'entreprises est divisée en quatre parties : 

- des espaces communs (le porche d'entrge, un lieu 
d'accueil, un secrétariat, une salle de réunion) ; 

- dix locaux d'activité, ail sont proposés aux créateurs 
d'entreprises des baux précaires. (cinq ateliers de 
114 m2, un atelier de 190 m2, deux ateliers de 240 
m2, deux locaux de 149 m2> ; 

- un ensemble de bureaux (380 m 2  de bureaux sont 
disponibles pour des entreprises à caractère 
tertiaire) ; 

- installation d'une entreprise de restauration, 
inaugure@ en mars 1988. (ce restaurant répond aux 
besoins exprimés par une importante entreprise 
voisine, Sébastien Artois, qui avait fait le projet 
d'installer son siège social B Armentières) mais il 
est ouvert à tous les salariés de la zone et 
contribue à dynamiser 1' environnement de la Ruche. 

(cf. document 180 : plan de la Ruche d'Armentières). 

A 1' arrière de la Ruche, 6.700 m 2  sont disponibles pour 
des aménagements ultérieurs. 

Pour la réalisation des travaux, une subvention ' 
Etat-Région-FEDER fut obtenue pour 4 millions de francs. Un prêt 
fut consenti par la Caisse des Dép6ts et Consignations au taux de 
7'5 %, le Conseil Général se portant garant. 

Pour la commercialisation, les dossiers de candidature 
sont examinés par un conseil consultatif des ruches, composé des 
différents partenaires socio-économiques ; celui-ci étudie le 
projet, donne un avis d' accueil, conforte le projet, donne des 
conseils et parraine en fonction des faiblesses du projet. Les 
loyers sont à peu près ceux du marché : 

. à Armentières, 200 F/mS/an. 

. Pour un local équipé : 350 F/mS/an. 

. Un bureau à la journée pour 200 F a 
ét6 envisagé afin de mettre à la 
disposition d'entreprises extérieures 
un point de chute. 



Ln rentabilité de fonctionnement devrait être atteinte 
après six ans mais "il ne faut pas compter sur un retour des 
investissements. " Pour assurer le d6veloppement régional, tous 
les partenaires sont appelés ; l'essentiel étant d'assurer une 
bonne coordination entre les instances afin que chacun à sa 
place, tous puissent librement avancer dans le même sens en 
respectant les droits de tous, 

3.2.5. Les Groupements de communes. 

Ils sont nombreux et ont eu tendance B se multiplier ; 
Roubaix appartient B la C. U. D. L. (48)' au S. 1. A, R, (37), au 
F. 1. A. R. (90)' à dif férents S. 1. V, U. (66)' à un Bassin d' emploi, 
au futur E. P. R. A,R.T. (52). Est-ce là une phase transitoire vers 
la mise en place d'un ensemble plus vaste ?..Les pas effectués 
par la C. U. D. L. le laisseraient supposer. 

Si les structures de Coofiration Intercommunale se sont 
multipliées récemment, leur origine est lointaine. 

en 1890, sont cr8és les Syndicats Intercommunaux a 
Vocation Unique (S. 1. V. U) ; const itu8s à 1' initiative 
des communes et administrés par des représentants des 
Conseils Municipaux, ils s'intéressent B un seul 
problème (adduction d' eau, ordures m6nagères. . . > . 

. en 1959, naissent les Syndicats Intercommunaux à 
Vocations Multiples (S. 1. V. O. M) et les Districts 
Urbains. 

Créés à l'initiative d'une majorité qualifiée de 
Conseils Municipaux, les SIVOH s'intéressent à plusieurs 
problèmes, 

Les Districts Urbains sont constituBs B la demanae des 
213 des Conseils Municipaux représentant plus de la moitié de la 
population concernée ; administres par un conseil composé de 
délégués de communes, ils assurent, au lieu et place des 
communes, dif f érents services (services de logements, secours, 
incendie. , . > . 

. en 1968, ont ét6 mises en place les Communautés 
Urbaines dont les compétences sont plus importantes 
que celles du district urbain. La CommunautG Urbaine 
de Lille met en place une Agence d'urbanisme. 

. en 1974, se sont ajoutés les syndicats mixtes dont 
les objets peuvent être multiples, 



Les objectifs ae la coopération intercommunale Btaient 
traditionnellement techniques, vers les années soixante-dix, ils 
se sont compliqués pour prendre en compte les domaines des 
transports, de 1' habitat et du développement 6conomique. 
(notamment la maftrise intercommunale des implantations 
d'entreprises et mise en commun des ressources qu'apportent ces 
implantations). Un nouvel outil, la Charte intercommunale, avait 
été proposé en 1983 mais les communes n'ont guère rependu. Un 
contrat d' agglom4ration est auj ourd' hui a 1' étude pour la C. U. D, L 
(48). 

Par rapport B ce thème, les exp6riences menees pour les 
friches industrielles présentent trois cas de figure : 

. la pré-existence d' une structure intercommunale au 
moment oï3 se pose le problème d'acquisition et/ou de 
traitenient de friches industrielles. (exemple du 
S . 1 , A . R .  (37) ou de 1 ' U . A . T .  (70)). 

. le groupement de communes peut 6tre suscité par la 
nécessité d' une intervent ion : S. 1 .  V, O. M (69) 
Mouvaux-Tourcoing ou S. 1. V. O. M. Eondues-Tourcoing, 

. 1' intercommunalité n'existe pas ; chaque ville 
négocie, au cas par cas, 

Le regroupement peut s'effectuer sous forme diverse : 
création d'une structure intercommunale, Glargissement des 
compétences d' une structure existante ; 1' intercommunalitg peut 
également ç' exercer indirectement par 1 ' intermédiaire d' une 
société d' économie mixte. 

Pourquoi 1' intercommunalité ? 

- elle permet 

. la mise en connuun de compétences, de moyens 
techniques et financiers ; les petites coqunes 
peuvent alors disposer de services plus étoffés. 

, d'avoir un poids plus important face aux 
partenaires. 

- une politique dg aménagement concertGe peut être 
élaborée ; le groupe de travail du Conseil National des Villes - 
Arc-Nord-Est propose l'échelle de l'agglomération ou du Bassin 
d'emploi. Que des études prospectives et des actions soient 
réalisées à cette échelle paraît tout à fait judicieux, à 
condition que les actions menées à cette échelle s1  intPgre dans 
des espaces plus vastes : Métropole, RQgion, ensemble de 
régions,. Se pose alors la question de l'articulation des 
ensembles ; comment agencer ces sous-ensembles pour obtenir la 
meilleure efficacité dans une politique globale de 
restructuration urbaine ? Celle-ci doit a la fois considérer le 
dbveloppement socio-économique, culturel et 1 ' aménagement de 
l'espace lors de l'élaboration des projets et de leur mise en 
oeuvre. 

- favoriser un dialogue entre partenaires publics et 
privés. 



Des priorites locales peuvent Btre définies à l'échelle 
plus vaste que la commune ; ainsi, une commune-centre qui dispose 
de peu d'espaces libres sur son territoire peut s'associer avec 
des communes périphériques qui offrent des parcelles aux chefs 
d' entreprises potentiels : d' 03 le S. 1. A. R. sur le Versant 
Roubaisien et 1' U. A. '6. sur le Versant Tourquennois. Les 
possibilités d'offres sont ainsi accrues dans la mesure 03 il est 
possible d'envisager une nouvelle distribution des gains et 
pertes financiers, Les villes-centre ont vu leurs recettes 
diminuer <fermetures d' entreprises, départ d' habitants ; or, 
parallèlement, elles devaient premièrement entretenir les 
équipements conSus en période de croissance et destinés non 
seulement B la ville-centre mais aussi aux villes avoisinantes ; 
deuxièmement, el les devaient investir pour amél iorer leur 
environnement et attirer les investisseurs, Que plusieurs 
communes investissent en commun pour assurer leur avenir, c'est 
partager les risques et . . .  les gains, 

Les collectivités publiques butent sur des questions 
comme : 

. taux de taxe professionnelle variable d'une 
commune a l'autre voire d'une agglomération à 
1' autre. 

. règles de péréquation. 

. bases des cotisations et des reversements. 
La réflexion sur les finances locales est aujourd'hui 

engagGe. 

Sur quel périmètre travailler ? ...Q uelle structure 
adopter ?..,Quel sens donner à une intercommunalité ? ..Certaines 
communes engagées dans une intercommunalité semblent s'en retirer 
quand une opération sur leur territoire apparaît source de 
profits. , 

Depuis plus d'un an, des actes sont posés. 

Les Contrats d9agglom6ration entrent dans cette 
démarche. Ils constituent une partie de la politique Contrats de 
Ville de 1'Btat ; ils sont importants pour le traitement des 
espaces laisses vacants par l'industrie textile puisque celle-ci 
se localise en ville. 

Les villes constituent à la fois les sites porteurs du 
developpement et de la compétitivité internationale et les lieux 
oiî se concentrent les efforts publics visant à assurer la 
cohgsion sociale et urbaine. L'Etat et les Collectivités Locales, 
chacun dans son domaine de compétence, sont responsables du 
développement harmonieux de la ville et garants des solidarités 
qui doivent s' y exercer, L' Etat doit tout particulièrement 
veiller au développement harmonieux des villes. 



Le souci de la cohérence du périmatre d'agglomération 
retenu, un partenariat actif et la volonté permanente de 
décloisonner les différentes politiques sectorielles en 
constituent les 6léments déterminants. Les contrats de ville sont 
destinés aux agglomGrations dont la gravité des problèmes 
d'exclusion nécessite particulièrement des réponses coordonnées 
et une concentration des moyens dans les domaines économique, 
social, d' aménagement urbain et d' action culturelle. 

Le 7 f6vrier 1989, a été installe le Conseil Xational 
des villes et du developpement social urbain et le 18 avril fut 
arrêt6 le programme d'actions. Celles-ci seront fondées sur les 
principes d'intervention suivants : une démarche globale fondée 
sur un diagnostic préalable, un partenariat actif, un dispositif 
opérationnel, un dispositif de suivi et d'évaluation. Les actions 
se réaliseront dans le cadre de contrats territoriaux 
pluriannuels associant 1'Etat aux différents partenaires. L'aire 
géographique concernée sera, soit un quartier, soit une ville. La 
préparation, la passation , le suivi des diffgrents contrats de 
développement social urbain relèvent directement de la 
responsabilité des pro3ets de développement. 

- A 1' échelle du quartier, deux types d' accord 
contractuels pourront Btre effectués : 

. "les quartiers cumulant des handicaps 
économiques, sociaux, culturels et urbains 
bénéficieront de conventions de développement 
social des quartiers dans le cadre du Contrat de 
Plan Etat-Région. 

. d'autres quartiers, anciens ou périphériques, 
méritent de façon préventive une action concertée 
de même nature, Les opérations engagées B ce 
titre pourront donner lieu à des conventions de 
quartiers." Circulaire n03465/SG du 22/05/1989 du 
premier ministre. 

- A 1' échelle de la ville ou de 1' agglolpération,' les 
accords recherches pourront prendre la forme d'une convention 
"ville-habitat". Le Comité interministériel des villes et du 
développement social urbain a, par ailleurs, décidé le 
18.04.1989, d' engager dans des agglomérat ions choisies au niveau 
central, une première g4nérat ion de "contrats de ville'' assurant 
la "prise en compte des objectifs de solidarité dans un projet 
global de développement. Ces contrats seront élaborés entre 
1'Etat et des agglom6ration.s qui connaissent des situations 
difficiles sur les plans sociaux, économiques et urbains. Le 
contrat de ville s'inscrit dans l'esprit des lois de 
décentralisation, 

Le contrat de ville intègre nécessairement des 
politiques de développement et des politiques de solidarités, 
associant les collect ivités locales, 1' Etat et 1 ' ensemble des 
acteurs locaux, pour résoudre des problames d'exclusion et de 
dysfonctionnement particulièrement aigüs, au sein d' un groupement 
de communes. L'objectif des contrats de ville est double : 

- assurer le developpement et la campétitivit6 des 
sites retenus. 



- assurer leur cohérence urbaine et sociale. 

L'Blaboration du contrat doit impgrativement s'appuyer 
sur l'établissement d'un diagnostic initial établi en commun pour 
les collectivités locales et 1 ' Etat. 

Dans le périmètre d' intervention de la C. W. D. L. (86 
communes, comprenant une population d' environ 1.050.000 habitants 
pour une superficie de 611 km2>, il a étB décide d'établir tout 
d'abord un diagnostic (social, économique et urbain) sur la 
situation, les difficultés et les forces de la Métropole, 
diagnostic auquel sont associés tous les partenaires locaux 
concernés : Chambre de Commerce, organismes d' H. L. M. (32>, Caisse 
d'allocations familiales, associations d'habitants, organisations 
professionnelles". . . RAPPORT C. U. D. L, , 15 septembre 1989. 

Lors de la séance du 10 juillet 1989, la C. U. D. L. a 
donné un accord de principe pour sa participation à la démarche 
de contrat d'agglomération proposée par 1'Etat. Les communes de 
Lille, de Roubaix et Tourcoing ont par ailleurs confirme leur 
intention de s'engager dans la procedure de contrat de ville. 
Plusieurs reunions se sont tenues à l'initiative de Monsieur le 
Prgfet du Département du Nord pour "définir la méthode, composer 
le groupe de travail et réunir les premiers él6ments 
d'information permettant d'établir un diagnostic de 
1 ' agglomération sur les plans sociaux, économiques et urbains'' 
RAPPORT de la C. U. D. L. , 15 septembre 1989. Dès le 11 septembre 
1989, il fut decidé d'établir un diagnostic de départ. "La 
mission pourrait comporter une première partie sur le diagnostic 
social, économique et urbain de la Métropole avec analyse des 
documents et informations déjà disponibles, et une seconde partie 
d'orientation pour une meilleure organisation des solidarités 
m6tropolitaines et la mise en place de politiques de 
développement et d' aménagement. '' Rapport Consei 1 C. U. D. L. , 10 
juillet 1989. La C. U. D. L. fut charg6e d'en assurer le montage 
administratif, technique, financier ainsi que le suivi. Devraient 
Btre ensuite discutées et décidées les grandes orientations 
autour desquelles pourra s'élaborer le contrat qui devrait être 
signé à l'automne 1990 . 

Ce qui se passe dans la C. W. D. L. (48) depuis quelque 
temps témoigne d' une avanc6e dans 1' intercommnnalit& ; car, 
contrairement aux espoirs du gouvernement en 1982, 
1' intercommunalité ne s'est guGre imposée. Lors du Conseil du 27 
avril 1990dela C.U.D.L. (48) a été d6tzi.de de créer un "fonds de 
développement économique et solidaire " CF. O. N, D. E. S. ) . Celui-ci 
s'adresserait prioritairement aux "zones de restructuration du 
tissu éconamique, notamment du Versant Nord-Est". Il serait 
alimenté par les communes selon le principe suivant : "un quart 
de la part communale de la taxe professionnelle générée par les 
implantations dans les zones d'activitgs nouvelles sera reversé à 
la C. U. D. L. qui répartira ces sommes. Dans le même esprit, la 
C.U. D. L. a retenu le principe d'un "mécanisme compensatoire 
entraînant le reversement d' une partie de la taxe professionnelle 
à l'intention des communes qui, en raison d'un transfert 
d'activités, subiraient une perte de recettes fiscalesv. 



Dépasser "l'esprit de clocher" n'est pas simple mais 
apparaft important . La RBgion a le leadership pour le 
développement économique ; mais 1' -nagement ne peut pas se 
réaliser sans les communes puisqu'elles ont reçu l'essentiel des 
compétences en urbanisme. (''dans le cas de la C.U.D.L. (48), les 
instances acquiescent bien souvent les décisions prises à 
1' échelle communale" 1.  La structure et 1' hétérog6nGité des 
collectivités françaises posent des problèmes pour la cohérence 
et 1' eff icacité des politiques d'aménagement et d' équipement qui 
doivent être de qualité, En rendant public les réflexions pour 
une réforme de l'administration territoriale début avril 1990, P. 
JOXE a repris l'idée des communautés de communes et des 
communautés de villes ; le texte précise que leur création serait 
"précédée par une réflexion menée dans chaque département dans le 
cadre de commissions départementales composées majoritairement 
d'élus locaux, et qui auraient pour mission de déterminer les 
périmètres dans lesquels seront institués les nouveaux organismes 
de coopération intercommunale.'' Adopté en conseil des ministres 
le ler aoQt 1990, le projet de loi sur la réforme de 
l'administration territoriale de la république, devrait Btre 
examiné par le parlement dès octobre. 

Parler de la mise en place de nouveaux organismes de 
coop6ration intercommunale, 

* c'est aborder la répartition des compt3tences entre 
les différentes collectivités territoriales et l'Etat, voire la 
C.E.E. (11). En effet, le premier mandat politique en France est 
celui de maire, Or, la France a longtemps connu trois niveaux 
administratifs : l'échelon national, départemental et communal. 
Les évalutionç recentes ont provoqué la mise en place de trois 
autres niveaux sans supprimer les précédents : l'européen, le 
régional, l'intercommunal. A chacun de ces échelons correspond 
une parcelle de pouvoir notamment financier pour la résolution de 
chacun des problèmes posés. La qualité des projets est donc en 
partie liée la qualit6 de l'organisation mise en place entre 
les institutions territoriales. Chaque pouvoir agit théoriquement 
dans le périmètre qui est le sien et en fonction de ses moyens ; 
ainsi une Municipalité tente de réduire les disparités entre les 
quartiers . . , un Etat.. .entre les régions.. . Mais il apparaît 
évident que les réalités des ensembles englobés dépendent 
notamment des décisions arrgtées par les ensembles englobants. 

Sans ignorer les autres partenaires, deux systèmes 
englobants apparaissent aujourd'hui essentiels pour l'action des 
conununes. 

1. L' Etat dont les prises de position sont bien souvent 
déterminantes ; c'est lui qui définit les grandes orientations du 
pays. Il possède d'importants moyens : législatifs, financiers et 
technfques. Il y ajoute le contr0le étatique, ses r0les 
d'aménageur et de coacteur. 



2, La Region dont les choix effectués déterminent la 
politique contractuelle menée avec 1' Etat. . . et en conséquence le 
développement et 1 ' aménagement spatial. La Cornmunanuté Economique 
Européenne est devenue un partenaire privilégi6 pour les régions 
; poursuivant une politique de plus en plus spécifique, elle a 
par ailleurs 6tabli des liens directs avec elles. 

L'avenir réserve peut-8tre la mise en place d'autres 
structures englobant plusieurs rggions (d' un meme Etat ou d8Etats 
voisins) ou. . . plusieurs agglomérations d' Etats voisins 
(Eurocité) . 



' ~ T T ~ T J J T P  aTq-9 S ~ T E D O T  
sgqyayqae~~os xnu qa sxeylqsnpuy xnv aunamro~ aJgyTyqomnry uoyqae 

aun 'aayqaads~ad aqqaa suaa * ~ y p u e ~ S ~  ,s ~yoanod quaayop ynb 
s~a89.1 squamyqgq ap ~asodsyp ap airyvssacigu qsa 11 * s a ~ q y q ~ a a u o a a ~  

quemaxyayjjyp quos sasoqg p sauysn saT ! aaqa aqgoa quaaea 
a a d s a  un ,p  noysJaauo=al QI 'sleyzqsnpu~ saT Jnod 

* q u a S ~ ~  ,p nad alpua~d quaayop SI? 'squamyqgq xna quenb 
*,,aa-~npo~d ap sym syo~dma Sap J a g m  ep sed qsa ,a asyade~qua 

aqnoq ap gqr-puT3 x q , ,  *squiam~o$~ad qa sjyqyqgdmoa JaqsaJ 
~ n o d  aqya ~aqdopiz,s quaayop sTaylqsnpuy sa1 'uoyqesyTeycuamrrroa ap 
suaâom sap u o y q ~ l g ~ g a a o , ~  p qa sanbyuqaaq Sap uoyqnToag,~ p aqyns 
'JO .sJaqD quaqgoa uoyqanpo~d ap sauJapom suaâonr sa? *Jyqsaauy qa 
a ~ y n p o ~ d  ~ n o d  alpuaa qnPj ~y ! gqa~xm aT qsa,a 'asy~da~qua eun,p 
aJqg , p  u o s y o ~  97 .agqno ce JnaTea aun q u e m a o ~ d  ynT ua qynpo~d un 
~ e m ~ o j s u ~ ~ q  p %Jas a s y ~ d e ~ q u a  aun '~ay~qsnpuy un Jnod 

.sany%aadsa~ suoyqa~ slnaT ~asyuryqdo 
~ n o d  sTayquessa quos saSuaqag Sap 'saquyeJquoa sap p nuaq 

O aà?ouaq~ed anbeqa anb uayg 'snuyquoa sym xnayuonrya~ad snxd 
quayos au sa53u~qag saT anb uyjo sagyxdyqxnm quos as gay~d-ay~qnd 

sednqanlqs saT '~yuaae, 1 ~ a ~ e d g ~ d  Jnod 'sgqyayqae sas assas 
eyJqsnpuy a u n , n b s ~ o ~  no sqaamyqgq sap quaJgqyT ue UoyqoJnqanJqseJ 

aun anqaajja a s y ~ d a ~ q u a  a u n , n b s ~ o ~  quayjysuaquy,~ s ~ y  
! aunmmoa aun,p aya e~ ap a y q ~ ~ d  quoj s ~ ~ ~ q n d  qa s g a y ~ d  sznaqao 

elqua s q ~ o d d a ~  sa? *JyuaaQ un,p uoyqouo~ na aJyoqyJJaq JnaT z a ~ g S  
ap qnq el suep s g a y ~ d  sJnaqaQ xna s u o y q ~ ~ o j u y , p  sasnapuramep 
quos sanby~qnd sgqyayqaaTToa saT qe uoyqanpo~d ap sjyqaapqo 
sJnaT Jesyuzyxiam ~ n o d  sanby~qnd sgqyayqaaTTo3 sap uyosaq quo 

sanbymouoag s~naqaa sa? -squeqyqaq sJna-ç ep eTqmasua ,T ep unmmoa 
uayq e~ Jalnssa quaqywqnos sly sym a ~ y ~ q y ~ o y ~ d  ynq,pJnofn~ 

qsa yoxdma ,T 'spuoaes seT ~ n o d  ! quau-pop gqyTyqaquad ap 
qa aoyqanpo~d ap sjyqaapqo saT ' s ~ a y m a ~ d  saT Jnod *suoyqdnaaogad 
saugat saf s d  quo,= sayxqnd smaqaa qa s p ~ p d  s3naqav 



3.3.1, 1. La straté~ie industrielle, peu liée à 
1' environnement local. 

EXEMPLE DU GROUPE CHARGEURS. 

Sur la base d'un noyau d'activités (teinture et appr6ts 
à façon, entoilage pour vêtements, tricotage pour tissus 
automobiles et industriels), le groupe Chargeurs a choisi de 
s'implanter dans le Textile, pour compenser son désengagement du 
secteur des Transports maritîmes. A partir de 1987, le groupe a 
alors procgdé rapidement à des acquisitions, 

La stratégie du groupe CHARGEURS a pour logique la 
rationalisation et le recentrage. CHARGEURS a donc décidé de se 
concentrer sur deux métiers de base en Textile : le 
negoce-peignage de laine et le tissage lainier (en plus des 
anciennes activitgs d'ennoblissement et de textile technique). 
CHARGEURS ne souhaite donc pas être présent dans la filature de 
laine peignée ; il abandonne aussi les activités parallèles, 

A la logique de rationalisation s'ajoute celle de 
spécialisation. Un partage semble s'amorcer pour les trois 
principaux tissages français (Tissus Roudière, Lepoutre et 
P.3.T.). Roudière s'occuperait du masculin en tissé teint et du 
Féminin en teint pièce, tous deux en moyen de gamme ; Lepoutre 
serait concentré sur le haut de gamme (pure laine), Féminin et 
Costume ; P. 3. T. pourrait se cantonner à la fantaisie créative 
(Masculin et Féminin). 

La mgthode employée par CHARGEURS consiste B segmenter 
le marché avec des soci6tés performantes de petite ou moyenne 
taille après des études de marché. Le groupe cherche à prgserver 
l'acquis de ses filiales. Il conjugue à ça stratégie propre celle 
des différentes socigtés qui le composent, Parallalement, de 
nombreux investissements sont effectués en vue d'une 
modernisation des usines ; les méthodes de gestion, d'approche 
commerciale et d'organisation de la production sont modifiées. 
Celà suppose également des changements dans l'organisation' 
sociale des entreprises. La stratégie de spécialisation risque de 
perturber, du moins dans un premier temps, les rapports 
producteurs-clients. Cette stratégie peut fragiliser les 
entreprises en cas de conjonctuie déprimée sur leur créneau. 
Produire des marchandises diverses permettrait aux entreprises 
d'exercer des mécanismes de compensation en cas de difficultgs. 
Ces derniers ne pourront plus s'exercer qu'au niveau de la 
division Tissus des Chargeurs. Les entreprises devront rechercher 
une flexibilité plus grande (emploi d' int8rimaires). 

Si les entreprises se spécialisent, elles ont besoin 
parallèlement de monter en gamme. Ce mouvement a pour but 
d'échapper à la délocalisation des industries textiles vers les 
pays à plus faibles salaires et aux achats directs par les grands 
distributeurs dans les pays à bas salaires. Un repositionnement 
en gamme signifie que les segments de marché auxquels 
s'adresseront les entreprises seront plus limités en volume. Les 
conséquences sont un risque de fragilisation accrue aux aléas 
conjoncturels, 



fie telles politiques ont pour cons6quence la libération 
de nombreux Mtiments qui fournissent aux villes des espaces B 
restructurer, 

3.3.1.2. Une strate~ie industrielle liée B une 
politique immobilière : exemple de Phildar. 

Phildar, un des grands sur le marché du fil, a limite 
les superficies occupées dès le milieu des annees quatre-vingts. 

- Pour la partie industrielle, il existait trois sites 
à Roubaix : 

. au 112 rue du Collage se trouvait une 
teinturerie de 12.000 mS en 
rez-de-chaussée ; 

. au 42 rue d'bvelghem, une filature de 
55.000 m 2  ; 

. et au 135, rue Edouard Vaillant, une 
unité de pelotonnage, finition, 
expédition s'étendant sur 35.000 m2. 

Cette structure provoquait des ruptures de charge d'ob 
résultait une augmentation des coûts. Les différentes unités 
furent regroupées au 44 rue dsAvelghem sur une superficie de 
40-45.000 mS. (en 1984-1985 furent construits une teinturerie et 
une retorderie, ce qui permit de mettre en place une unit6 de 
fabrication intégrée). 

- Pour la partie bureaux, 

Au début des années quatre-vingts, PHILDAR-FRANCE avait 
choisi le "Centre Mercure" comme siège social ; mais, en 1986, la 
société a réintégr6 les locaux de la rue du Collège $. Roubaix, Ce 
transfert a été effectué : 

. à la suite d'une opportunité de bâtiments. . dans le but de diminuer les charges. . à la suite des deux plans sociaux de 1983 et 1985. 

Aujourd' hui, le groupe pense installer ses activitgs 
tertiaires dans les locaux de l'ancienne usine Motte-Bossut, rue 
du Géndral Leclerc. 

Le groupe industriel possède également des habitations, 
des bat iments h 1' étranger. 



Le patrimoine immobilier roubaisien est apparu trop 
clairsemé et donc source d'une surchage d'entretien et de gestion 
; aussi, 1' entreprise a constitué une société immobiliére chargée 
de vendre les bâtiments devenus inutiles. Malheureusement, ce 
sont souvent les meilleurs bâtiments qui trouvent des preneurs et 
le solde tombe en ruine ; les industriels souhaitent en retirer 
le meilleur prix possible. Il est regrettable que le dialogue 
entre industriels et collectivités locales ne soit pas davantage 
développé pour une réutilisation de ces espaces abandonnes par- 
1' activité. 

Avant son abandon total, 1 ' activit& connaît souvent une 
phase de décroissance progressive, marquée par 1 ' absence 
d'entretien du patrimoine et sa sous-occupation, De &me, 
l'exclusion du site du marché foncier et immobilier n'est 
généralement pas immédiate. Dans un premier temps, les 
propriétaires ou leurs interm&diaires spécialisBs tentent de le 
réaf f ecter, ne serait-ce que partiellement et temporairement a 
des usages annexes de la formation de production. Dans bien des 
cas, les éléments les plus valorisables du site font l'objet de 
mutations. Ce n' est qu' en 1' absence d' efficacité de ces premières 
mesures, face à l'incapacitg des autres acteurs ou de 
1 ' insuffisance des moyens qu' une implication plus forte de la 
puissance publique se révèle nécessaire. Une estimation foncigre 
est alors souvent difficile à effectuer car faire admettre à 
l'industriel les charges de remise à zéro des terrains n'est pas 
aise. 

La libération des batiments répond aux difficultes 
Bconomiques et à la restructuration du secteur telrtile ; s'y 
ajoute la crise du fil à tricoter. De 1985 à 1988, la production 
de fil est passée de 20.000 tonnes à 10tO 00 tonnes soit une 
baisse d'environ 51 %. En 1984, 24 % des femmes de moins de 
trente-cinq ans tricotaient ; en 1989, 7 X .  La production de 
pulls français a ainsi diminué de 20 %. 

Mais c'est aussi une conséquence de la politique des 
groupes : 

- Phildar a eu ainsi la volonté de limiter les stocks 
et a revu l'organisation du taux de rotation. Des 
bâtiments de stockage sont ainsi devenus inutiles, 
(ex bâtiments Agache-Villot à Leers). 

- Pour la partie commerciale, Phildar a décentralise 
les stocks au cours des années soixante-dix et quatre-vingts. 
2.400 franchises 6tant répartis en France, la société divisa le 
pays en trois. Furent alors menées trois opérations de 25. 000 m2 
chacune. (dont 15.000 m2 en bureaux) : 

. en 1974-75, dans la région dl Angers ; 

. en 1976, 1) 
Il de Macon ; . en 1981, l ' 1' d' Arras. 

Pourquoi cette nouvelle structure ? Elle veut répondre 
à trois préoccupations : rapidité des livraisons , équipe à 
l'échelle humaine (une centaine de personnes), usine à la 
campagne. 



L'anticipation du traitement des sites serait parfois 
possible ; elle est souhaitée par les collectivités locales mais 
plusieurs difficultés surgissent : 

- absence de transparence dans 
la stratégie industrielle du 
propriétaire foncier ; il 
est alors difficile 
d'élaborer des projets et de 
programmer les 
investissements. 

- conflits entre une 
collectivitQ qui desire 
aménager un terrain dans le 
cadre d'une politique de 
restructuration urbaine et 
un groupe industriel qui 
privilégie la destination 
économique du terrain, 

- décalage dans le temps entre 
1' état d' avancement des 
projets et la mise à 
disposition de financements 
souvent non mobilisés. 
(projet mQr ou non, 
décisions industrielles,..>. 

Dans bien des cas, le rapport de force industriels - 
collectivités locales n'est pas simple à rggler. 

3.3.2. Rapports de force industriels-collectivités 
locales. 

Les industriels sollicitent des aides financières, 
matBrielles aux municipalités pour accompagner leurs 
investissements. Leur démarche est parfois effectuée avec un 
chantage à 1' emploi, voire au dQpart. A 1' aide d' un plan 
prévisionnel, ils déterminent les retombées pour la ville et le 
retour des aides, notamment par 1' intermediaire de la taxe 
professionnelle. Or, ces prévisions ont des difficultés Zi prendre 
en compte tous les paramGtres. (Qvolution de la législation, des 
activités industrielles) Quelle sera notamment l'évolution de la 
taxe professionnelle reçue par les municipalit6s ? L'atténuation 
du lien T.P. versée par l'entreprise au budget communal devrait 
s' accentuer : 

. dès 1991, "les augmentations de base seront 
imposges pour moitié au profit de la ville et 
pour l'autre à celui de la C. U. D, L. <48> si ce 
cadre géographique est pris pour référence. 



L'article 87 de la loi des finances pour 1990 dit en 
effet ceci : "lorsque dans une commune-membre d'un district ou 
d'une communauté urbaine, les bases d'imposition à la taxe 
professionnelle constatées une année donnée sont en augmentation 
par rapport aux bases relevées en 1990, l'excédent est imposé 
pour une moiti6 au profit de la commune, au taux voté par la 
commune, et pour 1' autre moitié au profit du groupement, au taux 
résultant de la moyenne du taux vot6 par la commune et du taux 
moyen des communes membres du groupement. " 

. institution dYun fonds national de solidarité de la 
T.P." 

De même, la construction d'un batiment ou la mise à 
disposition d'un batiment par une collectivité locale à un 
industriel est source de risques. L'industriel promet 
Gventuellement le rachat à long terme dans l'hypothèse oh 
l'activité industrielle puisse se poursuivre. 

La concurrence reste vive entre les communes, d'autant 
plus que les négociations ont encore souvent lieu avec chaque 
Municipalit6. "La plupart des maires ne sont pas armés pour bien 
sentir la problématique et le langage des entreprises." François 
HABIB. Par rapport à la course aux entreprises, M. BAYLET 
soulignait que :"ceux qui gagnent à ce jeu sont ceux qui ont le 
plus de moyens. En matière d'interventions directes et 
indirectes, c' est la loi du plus fort. Et les patrons jouent la 
surenchare, exacerbant la concurrence. C'est dangereux." "Il est 
bien fini le temps du çeul aménagement de reserves foncières que 
l'on viabilisait en attendant les entreprises, s'exclame Alain 
Vasselle, maire d' Ourcel-Maison (Oise) et pr6sident de 
l'association départementale des maires, On doit rendre ces zones 
attractives, créer des liaisons routières, offrir des formations 
continues, améliorer et enrichir le cadre de vie. Mais il faut 
laisser les entreprises assumer leurs responsabilités." 

La volonté de travailler ensemble est pourtant de plus 
en plus affirmée ; deux exemples peuvent etre retenus : 

1. UER WULTIPLICATIOE DES STRUCTURES EH PARTEEARIAT. 

Elle est observable à tous les niveaux. 

A l'échelle communale, chefs d'entreprise et 
collectivités publiques se retrouvent mensuellement dans 
certaines communes ou par l'intermédiaire de clubs. 

A l'échelle de la Métropole, les Conférences de la 
HBtropole en sont un exemple.(la premiGre a eu lieu le 25 mai 
1990) C'est aussi l'A. P. 1. M. (Açsociation de Promotion 
Industrielle de la Métropole Nord) ; créée à l'initiative de la 
Communauté Urbaine de Lille, de la Chambre de Commerce et 
d' Industrie de L. R. T. ( 3 ) '  de la Chambre de Commerce et 
d' Industrie d' Armentières et de 1' Union Patronale de la Mgtropole 
Nord, 1'A.P. I.M. a pour objet : 



- la promotion des capacités 
d' accueil de la Métropole Nord. 

- la détection et la prospection 
de projets industriels pour les 
orientations de la Métropole, 

- la prise en charge des dossiers 
d' implantation. 

L' association a fonctionné à compter de septembre 1985. 

A l'échelle régionale, des structures en partenariat 
ont également été mises en place. C' est aussi 1' exemple de 
1 ' A. R. 1. (Association pour le Renouveau Industriel du 
Nord-Pas-de-Calais) La conversion industrielle du N.P.C. (2) 
s'avérant être une tache très rude, de nouvelles structures se 
sont mises en place : Agence de Développement, SociétBs de 
Conversion propres à des grands groupes, missions spécialisées 
pour les "peles de conversion". . . 

Cr66e fin 1984, 1' A. R. 1. , op6rationnelle depuis le 
début de 1985 répond au souci de mieux coller au terrain tout en 
évitant la dispersion. L' A. R. 1. entend "fgdérer les efforts de 
1' Etat, du Conseil Régional, des Chambres de Commerce et des 
divers opgrateurs industriels dans les actions de prospection et 
c i '  accueil d' entreprises, dans le développement d' activités 
nouvelles et aussi dans la promotion des entreprises existantes." 
Son action vise "à favoriser 1' investissement et 1' emploi, avec 
le souci d'accélérer l'industrialisation nouvelle." L'ARI a pris 
le relai de l'Association pour l'Expansion Industrielle 
(A.P.E.X.). La D.A.T.A.R. (1) y demeure, par ses subventions, le 
premier "actionnaire" de l'Association, et il y a identit6 de 
personne entre le Délégué Général de 1' A. R. 1. et le Commissaire à 
la Conversion Industrielle. Mais il existe une évolution par 
rapport à 1' A. P. E. X. puisque le Conseil Régional, qui a reçu des 
compétences nouvelles en matière économique et qui a déterminé 
une politique d' actions de dgveloppement, est entré avec une 
place importante dans les conseils de 1' ARI. Ainsi, élus e't 
responsables économiques se cdtoient . Para1 lèlement , le nouvel 
organisme s'est ouvert à tous les honunes de terrain : opérateurs 
industriels mais aussi établissements financiers, personnes 
qualifiées, . afin de mobiliser davantage les hommes et de mieux 
exploiter leurs compgtences. C'est le même objectif qui est 
poursuivi avec : 

2. UBB WULTIPLICATIOX DES ECHMtGES ET U 3 E  VOLOaTE DR 
TRAVAILLER RB COMHUB <NâLGRE LES GRAIBS DE SABLE). 

De nombreuses tables rondes permettent à des 
partenaires publics et privés de se retrouver et d'ébaucher des 
projets d'avenir en commun (la reconversion des espaces vacants 
n' étant qu' un élément de reconquête) . Ainsi, dans le cadre de la 
politique de développement régional, a été mis en place un comité 
de stratggie industrielle depuis mars 1990. Autour de Monsieur 
AUROUSSEAU, préfet de région, se réunissent un certain nombre 
d' organismes. En 1989, environ 2 millions de francs par jour 
ouvrable ont été accord8s par 1'Etat sous forme de prêts et de 
subventions aux entreprises. 



Les acteurs régionaux ont donc estimé nécessaire de 
renforcer la coordination de l'ensemble des intervenants dont le 
budget provient directement ou indirectement de 1'Etat afin que 
le meilleur rendement possible soit assuré. Ce comité devrait se 
réunir quatre fois par an, s' ouvrir à d'autres partenaires, 
réfléchir notamment, sur les priorités de 1'Rtat dans la region 
et adopter une stratégie. 

En janvier 1990, la COFREMCA éditait "vision d'avenir 
pour la 6tropole Nord". Dans cette étude menée sous l'autorité 
de l'Union Patronale Métropole Nord mais il laquelle de nombreux 
acteurs d'horizons différents ont participé, cinq pistes 
d' actions sont envisagées. Pour atteindre ces objectifs, la 
COFREMCA affirme la nécessité de confier le projet à une 
structure susceptible de fédérer les acteurs économiques et 
politiques de la MBtropole afin d' : 

- "Agir comme un centre de r6f lexion, de débat et de 
discussions entre les différents acteurs économiques 
et politiques de la Metropole CC. U. D. L. (48> ,  C. C, 1. 
(6)' Maisons des Professions, grandes entreprises.,) 

- Mettre en place des systèmes d'informations 
pertinents sur la Métropole. 

- Constituer un lieu d8influence pour favoriser la 
coordination des moyens et des politiques des 
différentes institutions locales." COFREMCA, janvier 
1990. 

Cf. Document 181 : Organisation proposée par la 
COFREMCA pour une mobilisation de 
tous les acteurs de la Métropole. 

La Métropole Nord est amenée à jouer un r61e essentiel 
danç le développement régional, voire inter-régional et 
transfrontalier ; aussi, doit-elle veiller à demeurer un système 
ouvert. 

Bien que les stratégies industrielles se conçoivent de 
plus en plus dans un cadre international, un partenariat  lacal al" 
avec l'ensemble des acteurs concernés semble pouvoir répondre à 
un projet de d6veloppement collectif. Tout en respectant chaque 
sous-ensemble, un travail en commun devrait faire rejaillir sur 
chacune des parties engagées danç ce processus des effets 
positifs. Des structures doivent 4tre consalidées, des methodes 
de travail inventees. . . notamment dans un souci d' efficacité. La 
commune offre un cadre de travail qui ne doit pas 4tre négligé 
mais semble-t-il limité ; le sous-ensemble communal devrait 
s'imbriquer plus harmonieusement dans les ensembles plus vastes 
pour optimiser les choix de développement effectués, 



économiques 

O b s e r v a t o i r e  é c o n o m i q u e  e t  s  o c i a l  I 

Les enjeux essentiels de la ménopole sont le choix d'actions prioritaires dans difféients domaines, le 
ré-examen des allocations de ressources des différentes insritutions dans une perspcc:ive de compié- 
mentaité et de cohérence des actions. 

SOURCE : COFREMCA, JANVIER 1990 



Placées dans des conditions diverses, les communes 
doivent réagir à des situations trGs différentes, Les moyens 
(techniques, humains, financiers) mis en place par 1' Etat, la 
C.E.E. 1 le Département, La Région et les Groupements de 
communes permettront à toute commune de solliciter des aides pour 
la résorption des espaces vacants. L'appui des autres partenaires 
donne aux communes une liberté d'action pour mener à bien leurs 
projets dans le respect des régles, réglements et des décisions 
prises au niveau des systèmes "englobants". Il reste aux 
collectivités locales à ne pas subir ces contraintes mais à les 
vivre en restant partie prenante des ensembles plus vastes. 
Ainsi, selon 3 .  M. DEWAILLY (E), "la conscience d' appartenir à un 
espace dont les bornes sont marquées par des repéres sensibles, 
physiques, culturels, mentaux, est un puissant ciment. Ces 
repères sont hiérarchisés de telle sorte que s'emboîtent 
plusieurs espaces vécus dont on se sent plus ou moins partie 
prenante selon les circonstances et interlocuteur$', Ce 
fonctionnement "pyramidal" d' espaces emboîtés et complémentaires 
n'est-il pas encore a perfectionner ? Les espaces ne sont-ils 
pas trop souvent juxtaposés ? Seule une coopération de qualité 
entre les collectivités territoriales permettrait de l'éviter. 
Mais les structures ne devraient pas être multipliées car cette 
pratique ne peut qu'accroître les lenteurs. 

Suite à l'évolution des contextes, certaines structures 
peuvent s'avérer obsolètes ; en modifier ou en créer d'autres 
peut s'imposer, mais en n'oubliant pas de faire table-rase de ce 
qui n'est plus fonctionnel... en sachant que renoncer à un 
pouvoir est difficile pour tout individu. 

Créer de nouvelles possibilités de coopération 
intercommunale 

X c'est aller plus loin dans la délégation des 
compétences jusqu'ici assurées par les instances 
centrales de 1'Etat soit renforcer la 
déconcentrat ion. 

X c'est assurer de bons rouages entre les différéntes 
instances afin que la décentralisation ne perde pas 
en efficacité et en qualité, 

* les circuits d'informations doivent être soignés, 
rapides, sQrs et les informations diffusées pour 
tous. 

Y la qualité des projets est aussi liée à la qualité de 
l'organisation mise en place entre les institutions 
territoriales et les partenaires économiques et 
sociaux. 



Aidées par de  nombreux p a r t e n a i r e s ,  l e s  anc iennes  c i t é s  
du t e x t i l e  peuvent a u j o u r d ' h u i  t e n t e r  de c o n s t r u i r e  un a v e n i r  en  
s a i s i s s a n t  l ' o p p o r t u n i t 6  d e s  e spaces  l a i s s é s  v a c a n t s  pa r  l e s  
e n t r e p r i s e s  t e x t i l e s .  

Les o p é r a t i o n s  e f f e c t u é e s  évoluent  dans  l e  temps e t  
dans  1' espace .  Pourquoi ? 

Quelque s o i e n t  les  s o l u t i o n s  adop tées  p a r  l e s  
c o l l e c t i v i t é s  l o c a l e s ,  l e  s a v o i r - f a i r e  pour r e s t r u c t u r e r  l e s  
e spaces  v a c a n t s  d o i t  e t r e  d' e x c e l l e n c e  pour f a c i l i t e r  un 
développement dans  t o u t e s  s e s  composantes, 1 i é  à 1 ' aménagement de 
1 ' espace .  
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Document 182 : Tourcoing. 
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Dacument i62 bis : ROUBAIX. 
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4.1.1. 1.1. De 1955 au milieu des années soixante-dix, 

la réaffectation des sites industriels vacants dans un 
but économique, est essentiellement un phénomène spontané mené 
par les acteurs privés et effectué au coup par coup. Seules les 
opérations de restructuration urbaine pour des logements ou 
espaces publics sont menées par la collectivité locale. De 1955 à 
1975, 93 % des opérations (à intervention publique) et 92 % des 
superficies traitées l'ont été sous la forme de 
destruction-construction dans ce but. 

La période des "Trente Glorieuses" se caractérise à la 
fois par une croissance économique, démographique et un urbanisme 
déterminé par une logique d'étalement, une spécialisation 
fonctionnelle par zone (résultant de la Charte d'Athènes? et de 
grandes opérations. Alors que l'industrialisation du XIXème 
siècle avait engendré une forte imbrication habitat - travail 
dans les villes textiles, la période post-1945 est marquée par 
une lente désurbanisation des activités industrielles. L'ancien 
tissu urbain apparaît inadapté aux nouvelles conditions de 
fonctio'nnement économique. P. LIlvrOUZ IN qualifie cette période de 
phase de "desserrement" ; terme qu' il définit par ces propos 
"processus par lequel la commune-centre transfère vers les 
communes de sa pgriphérie des établissements industriels, 
commerciaux, des bureaux (sièges sociaux, administrat ions) , des 
écoles, des laboratoires ou des centres de recherche. Ce 
transfert qui s'inspire d'une politique volontariste s'accompagne 
d' un transfert de population qui en est, plus ou moins, la 
conséquence". Si le transfert n' est pas le phénomène majeur qui 
affecte 1' industrie textile, les villes de tradition textile, 
densément urbanisées n'accueillent pas les nouvelles activités de 
production puisque celles-ci s'installent en zone industrielle. 
La peur du patronat envers une éventuelle concurrence salariale 
ne fait que renforcer le phénomsne. 

Il en résulte en centre-ville, une récupération 
d' anciens bâtiments sous-occupés ou laissés vacants. Même si 
certains sont réut ilisés, globalement il y a perte d' activités 
Bconomiques et notamment dans le secteur secondaire. Cs est' "la 
crise des centres. " J . P. LEVY. Correspondant à un mouvement 
profond de l'opinion, cette croissance urbaine périphérique est 
renforcée par la planification, la stratégie des investisseurs, 
la mise en place d' équipements (autoroutes, universités, . . , > et 
la tactique de certains élus. Spatialement, c' est 1' étalement de 
la ville dans les communes périphériques, mais parallelement la 
croissance de la ségrégation sociale. Simultanément, des 
communes-centre commencent à pratiquer la rénovation de leurs 
centres avec l'aide de 1'Etat. Selon M. MOULIN, dans les années 
soixante, huit "friches" sur dix dans l'agglomération lilloise 
servaient spontanément à la construction de bureaux et de 
logements. 

4.1.1.1.2. - du milieu aes années soixante-dix aux lois 
de décentralisation : 

la collectivité locale est sensibilisée au phénomène et 
elle commence à intervenir dans un but économique. Effectivement, 
à partir du milieu des anriéee so1:iaat.t.-dix! la "crise" bouleverse 
les données du développement économique et de 1' aménagement du 
territoire. 



Elle précipite la destruction de la plupart des anciens *issus 
industriels et provoque ainsi une remise en cause du 
développement (gconomique, urbain, . . . 1 ,  Cs est aussi le probleme 
de l'activité qui se pose avec acuité. 

Ainsi, comme le montrent les exemples de Roubaix et de 
Tourcoing, les opérations se montent de 1970 à 1980 selon deux 
principes : 

. elles sont effectuées à l'image de celles 
pratiquées dans les deux décennies précédentes : 
les opérations menées par la ville de Tourcoing 
sont des reconqugtes par la destruction - 
construction à 100 % et destinées aux équipements. 

. par la sauvegarde de batiments existants, La ville 
de Roubaix apparaft pionnière dans ce type de 
politique ; parallèlement, elle poursuit des 
opérations comme dans les décennies précédentes : 

- les opérations destruction-construction pour 
logement reprgsentent encore 34 X des superficies 
reconquises (93 % destinés aux logements et aux 
équipements publics pour la période 1955-1975) ; 
la méthode "bull-dozer" n' est plus utilisée 
systématiquement . 

- mais les opérations de réhabilitation B objectif 
économique représentent dès lors 66 X des 
superficies traitées. La politique de reconqugte 
publique a été essentiellement envisagée dans 
l'optique d'une réaffectation des espaces 
industriels abandonnés et elle cherche à 
favoriser le maintien et 1' implantation 
d' activités. 

La reconqugte des espaces industriels laissés vacants 
s'effectue alors de trois manières : 

La réhabilitation ou le traitement du Mtiment seul. La 
situation dans la ville, l'environnement proche , les relations 
avec le reste de la ville ne sont pas envisagées. L' usine est 
considgrée comme un patrimoine immobilier dont la conservation 
(ou non-destruction) est étudiée en première hypothèse. Elle a 
pour objet : 

- soit d' aménager une usine en 
activité ; 

- soit de conserver une usine dont 
l'activité a cessé pour en 
maintenir l'affectation ; 

- soit de reconvertir une usine 
dont l'activité a cessé, pour en 
changer 1 ' usage. 



Les montages se font azsentiellsmsnt sous la forme de 
rachat par la collectivité locale de bâtiments désaffectés pour 
les rétrocéder à des chefs d'entreprise. Ce sont donc des 
opérations qui visent essentiellement à prévenir la constitution 
d'une friche, à favoriser l'implantation des activités sur la 
commune, à éviter une hémorragie de l'emploi et à rechercher la 
mixité habitat-activités ; l'objectif essentiel poursuivi restant 
trop souvent la récupération de l'espace vacant et sa rénovation 
matérielle. La réutilisation de bâtiments existants subit 
également un effet de mode à savoir la sauvegarde du patrimoine. 
Les difficultés économiques, la prise de conscience de la 
limitation de nos ressources, la crise de l'énergie, le constat 
du gaspillage que suscite la société de consommation provoquent 
la diffusion de cette idée nouvelle qu'est la réutilisation du 
patrimoine immobilier. A toutes ces raisons, s' ajoutent les 
sensibilisations d'un développement économique et urbain qu'on ne 
veut plus tolérer "Zi tout prix" et l'évolution d' idées récentes 
en mat ière d' architecture et d' urbanisme. 

2. LA PRATIQUE DE L' ARCHROLûGIE IBDUSTRIBLLE. 

Elle a pour objet de conserver des témoins de 
l'architecture industrielle et de les mettre à la disposition du 
public sous la forme de "musées" du travail industriel. <ex 
Eco-musée de Fourmies) mais de telles opérations sont rares. 

Il y eut un grand engouement pour cette pratique à la 
fin.des années soixante-dix, L'usine Le Blan Zi Lille est sans 
doute la plus connue mais de nombreux projets de reconquête de ce 
type ont été élaborés. 

Selon une étude du SETAME-BETURE NORD de juin 1981, 
"les opérations d'urbanisme effectuées sur les friches sont peu 
nombreuses. La résorption de la friche s'effectue ponctuellement 
au gr& des opportunités foncières et opportunités d'achats des 
bâtiments à des conditions financières intéressantes, 

- soit par implantation des services municipaux dans 
des bâtiments industriels abandonnés ; 

- soit par la construction de logements ou équipements 
sur des friches industrielles bien localisées en 
tissu urbain." 

Face à la multiplicité de ces espaces vacants et non 
régulés par le marché, les collectivités territoriales 
s'interrogent. Or, elles mènent leur réflexion dans un contexte 
économique et urbain évolutifs. 

* les petites entreprises, plus souples semblent mieux 
placées que les plus grandes pour créer des emplois. 

X les données du développement économique et de 
1' aménagement du territoire étant bouleversées, 
grandit 1' idée "d'une mise en oeuvre d'une politique 
régionale d' appui au développement local" . 



t les élus et les urbanistes effectuent un retour au 
** centre" 

* l'urbanisme veut avoir une double demarche : 
à la fois plus génerale car les schémas d'aménagement 
et de développement sont présents comme fondement des 
décisions ; les espaces vacants sont insérés dans une 
prospective anticipatrice ; les villes auraient une 
sorte de schéma à moyen ou long terme dont serait 
assurée par phases et par pièces l'organisation. En 
fait, de nombreuses collectivités locales avouent 
encore travailler au "coup par coup". 

- B la fois pragmatique et prosaïque : au milieu des 
années quatre-vingts, 1' urbanisme s' oriente 
effectivement vers "une intensification et une 
densification progressive par petites touches, une 
spécialisation, mais par mélange et complémentarité 
des activités et résidents, rentabilisation par la 
souplesse et la maléabilité, revalorisation et 
réhabilitation des différents centres, dynamique de 
fixation et remplissage par la promotion de la 
qualité, une volonté générale encore de cr6er une 
centralité. " 

A la fin des années soixante-dix - début des années 
quatre-vingts, les élus locaux prennent partiellement en compte 
le phénomène des espaces vacants. Les collectivités locales se 
demandent alors comment se réapproprier ces espaces vacants, pour 
quel usage et selon quelles modalités juridiques et financières ? 

.Mais de manière générale, il n'y a pas de recensement 
systématique des espaces laissés vacants par les communes. 11 
faudra attendre le milieu des années quatre-vingts. A la fin des 
années soixante-dix, aucun service de la collectivité locale ne 
gère véritablement un fichier des établissements industriels, 
inoccupés ou largement sous-ut i 1 isés. Faute d' une bonne 
connaissance "du terrain", il est difficile de mener une ' 
réflexion afin de définir les priorités de la stratégie 
municipale. Jusqu'au début des années quatre-vingts, les 
opérations menees par les collectivités locales sont de fait 
dictBes par les Bvénements. Les communes n'élaborent guère de 
stratégies ; leurs interventions ne répondent pas B une politique 
générale définie. A la décharge des collectivités locales, il 
faut souligner les difficultes de la tâche alors qu'elles ont peu 
de moyens. 

Dans la période 1975-1980, la reconquate des espaces 
laissés vacants par 1' industrie se réalise donc essentiellement 
sous la forme d' opérations au "coup par coup". Or, transformer 
l'espace abandonné par l'activité, le faire passer à un nouvel 
état implique pour les Glus l'existence d'une stratégie globale 
de développement. Le traitement des espaces dégradés a pour 
objectif d' amgliorer le cadre et les conditions de vie, 1' image 
de marque de la commune, contribuer au développement de la 
commune mais en aucun cas, il peut engendrer seul le 
d&veloppement. Les années quatre-vingts viennent le démontrer 
avec vigueur. 



Mais lors de cette période, les communes se sont 
heurtées Ei de nombreux problemies : maîtrise des montages, 
problèmes financiers, surcoQts fonciers ; d' autre part, leurs 
moyens et possibilités d'intervention légales dans le domaine 
économique étaient limités, Les lois de la décentralisation 
permettent d' y remédier en partie. 

- du milieu des annees soixante-dix aux lois de 
décentralisation : la collectivité locale est 
sensibilisée au phénomène et elle commence à 
intervenir dans un but économique. 

4.1.1.1.3. Après 1982 et les lois de décentralisation, 

le r6le de la collectivité s'accrort, notamment dans le domaine 
économique ; il s' accroît d' autant plus que la ville est perçue 
comme le lieu privilégié du développement des activités 
nouvelles. La superficie traitée a été quatre fois plus 
importante que dans les périodes précédentes. Ces propos doivent 
Btre nuancés puisque des actions menées en 1980-1985 trouvaient 
leur origine dans la période précédente. Les opérations de 
logement ont tendance à se raréfier ; l'évolution démographique 
n'y est sans doute pas étrang8re. Par rapport à la période 
précédente, une plus grande diversité des opérations apparaît : 

- 49,53 % de la superficie traitée sont destinés aux 
activités. 

- 18,53 % de la superficie traitée sont destinés aux 
équipements. 

et 31,94 % aux opérations à objectifs multiples ; ceci 
témoigne aussi d'une plus grande maîtrise technique, 
juridique et f inanciére des montages et d' une 
politique s'éloignant du coup par coup. 

Par son contexte, Roubaix a été pionnière dans la 
volonté de réhabilitation et du "back to the city" pour les 
activités. 

A Tourcoing, les statistiques ne permettent pas de 
présenter les trois périodes ; pourtant, elles existent car de 
1975 à 1980 sont prises des décisions qui se concrétiseront dans 
la décennie suivante. Les interventions de la collectivité locale 
ont également tendance à augmenter : de 1955 à 1985, les 
interventions de la collectivité publique ont été de 12'4 % alors 
qu' elles se sont élevées à 41,5 X de 1984 à 1989. 



Reprenant l'ensemble des espaces vacants, l'association 
du versant Nord-Est a dressé un bilan en 1988 : 

En 1984 : 1' on recensait 

B Roubaix : B Tourcoing : 
10 hectares de friches 13,5 hectares 

Entre 1984 et 1989 : 

B Roubaix : à Tourcoing : 
9 hectares ont été traités 10'4 hectares ont été 
en intervention publique traités en intervention 
(ville ou SEM) dans le publique (ville ou SEM) 
cadre du contrat de plan dans le cadre du contrat 
et du FEDER, dont 5'5 ha de plan et du FEDER. 
de nouvelles friches (non 
prévues en 1984) 

En 1989 : 1 ' on recense 

à Roubaix : à Tourcoing : 
11 hectares de friches 23,7 hectares de friches 
(non inclus Motte Porisse) 

Ce bilan permet d'effectuer plusieurs remarques : 

- le traitement des espaces vacants laissés par les 
industries ne signifie pas leur diminution. 

- Roubaix voit le phiSnomSne se stabiliser alors qu' à 
Tourcoing, les espaces vacants augmentent. 

Tourcoing apparaft suivre l'évolution de Roubaix mais 
avec un temps de latence. 

Ce phénomène est retrouvé dans les types d'opération ; 
en 1975-1980, les opérations destruction-construction à usage 
d'équipement ou de logement constituent encore 100 % de la' 
superficie traitée. Par contre, dans les années 1980-1985, les 
opérations de réhabilitation forment 61'4 % de la superficie 
traitée contre 38'60 % pour les opérations de destruction - 
construction. Les opérations de réhabilitation sont destinées aux 
logements - commerces ou aux activités de production alors que 
les opérations destruction-construction sont vouées aux logements 
(en faible proportion> et aux équipements. Si l'on considère le 
nombre d' opérations, la destruction - construction domine. En 
1985-1989, les tendances observées en 1980 - 1985 se poursuivent 
: baisse relative du nombre d'opérations et de la superficie 
traitée en destruction - construction et para1 lèlement 
augmentation des opérations de réhabilitation destinées à plus de 
90 % aux activités économiques. (72,5 % de la superficie totale 
traitée l'est dans cet objectif). Mais au regard du bilan dressé 
par l'Association du Versant Nord-Est, les subventions publiques 
montrent une disproportion entre Roubaix et Tourcoing. <à la 
faveur de Roubaix) 

Comment expliquer le décalage entre Roubaix et 
Tourcoing ? (superficie traitée, méthodes employées. . ) : 



- la commune a un territoire plus étendu que celui de 
Roubaix (1.519 ha contre 1.323 ha) ; la nécessité de 
reconquete du tissu central est apparu plus 
tardivement. 

- le tissu industriel roubaisien a été touche plus 
précocement que celui de Tourcoing (structure, types 
d'activit6s) et a amené la collectivité locale à 
r6agir plus précocement. 

- la mentalité tourquennoise n' y est pas étrangère : 
les tourquennois n'apprécient guère l'intervention 
des acteurs publics dans les affaires économiques. 

- enfin, la concrétisation de la politique définie a 
vraisemblablement été @née à Tourcoing par les 
problSmes travers& par la Municipalitg (mort du 
Maire socialiste, dissenssions au sein de 1'Qquipe 
municipale). 

A l'échelle communale de Roubaix et de Tourcoing, 
l'évolution des politiques d'aménagement pour la restructuration 
des espaces laissés vacants par l'industrie textile a permis 
d'esquisser un découpage temporel. 

. 1955-1970, période oiî les communes interviennent 
peu, n' ayant aucun pouvoir légal dans le domaine 
économique. 

. 1970-1982, touchées par les difficultés économiques, 
les communes sont amenées à intervenir de plus en 
plus pour sauver l'emploi. Elles exercent des 
pressions pour obtenir pouvoirs et moyens. 

. après 1982, les lois de la décentralisation 
renforcent le r6le des comrnunes dans les domaines 
économique et d' urbanisme. Mais le territoire 
communal apparaît limité ; la fin des années 
quatre-vingts voit la multiplication des structures 
intercommunales et pour la Métropole L, R. T. <3), une 
approche communautaire des problèmes de developpement 
semble se dessiner. Les processus économiques se sont 
répercutés avec force dans 1' évolution urbaine ; les 
lois de la décentralisation ont modifié le jeu des 
acteurs et la concept ion de 1 ' aménagement du 
territoire. Les collectivit~s locales n'agissent plus 
pour la réalisation de logements, d' équipements . . .  mais essaient de gérer leurs territoires pour 
construire un avenir. 

Le découpage temporel esquissé n'est pas retrouvé pour 
toutes les communes. 

4.1.1.2. Essai de typoloffie des communes en fonction de 
leurs interventions dans le temps 

Les collectivités locales n'ont pas adopté les m&mes 
types d'intervention au cours du temps. 
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Plusieurs types d'intervention communale peuvent &tre 
mis en évidence : 

- "ci est l'affaire des acteurs privés" sur toute la 
période : Croix, La Madeleine. 

- "c' est 1' affaire des acteurs publics1', sur toute la 
pgriode : Fourmies. 

- le rdle de la collectivité s'accroît et de façon 
progressive : Tourcoing, Roubaix. La multiplication 
des espaces vacants, la situation socio-économique et 
les lois de décentralisation viennent expliquer cette 
évolut ion. Aux actions entièrement pub1 iques, 
s'ajoutent depuis quelques années des actions en 
partenariat. 

- le r0le de la collectivité s'accroît puis diminue car 
le marché est devenu dynamique : Lille. 

- le rale de la collectivité s'accroît brusquement 
après les lois de la décentralisation et la mise en 
place de moyens : Houplines, Cambrai. Peu de sites 
existent d'otl une intervention et la mise en place de 
moyens, jugée nécessaire. 

- la collectivité a pris un r6le de plus en plus 
important et celà avant les lois de décentralisation 
étant donné la situation de la commune : Caudry, 

La problematique du traitement des espaces laissés 
vacants par l'industrie a Bvolué dans le temps mais pas au même 
rythme partout. 

De 1955 aux années soixante-dix, les actions portaient 
sur un site industriel bien délimitg et appartenant souvent à un 
propriétaire unique. Les opérations Staient le plus souvent 
menées par des acteurs privés. 

Les difficultés et l'expgrience ont permis de faire 
évoluer les interventions : 

. les collectivités publiques se sont 
davantage engagées ; 

. les travaux effectués sur le site 
ont été plus importants soit dans 
le cadre d'une destruction - 
construction, soit d' une 
réhabilitation. 



. puis depuis quelques années, 
1' intervention ne porte plus 
uniquement sur l'ancien espace 
industriel mais de plus en plus 
fréquemment sur les proprietés 
contigues, afin d' amQliorer le 
traitement du site et le tissu 
urbain. L' échelle de réflexion est 
auj ourd' hui plus souvent 1 ' i lat , 
voire un quartier complet. 

D' autre part, 1 ' intervention tend à être moins 
systématiquement "subie", c' est-à-dire consécutive à la cessation 
d' activité mais elle a tendance Zi s' inscrire dans une esquisse de 
programme de développement économiq.ue et spatial. Au milieu des 
années quatre-vingts, les communes recherchaient avant tout un 
équilibre habitat-activités sur leur propre territoire, Qtant 
donné le système français politique, fiscal. . d' oiî une inégalité 
de départ et une rude concurrence. Les données évolutivea 
générales ne suffisent pas à expliquer ces choix. 

4.1.2. Rssai de bilan 1955-1990 

Le bilan établi est constitué de deux parties : 

1" Un bilan 1955-1985 pour lequel les opérations 
privées ont été comptabilis8es 

2 O  Un bilan 1984-1990 limité aux operations à caractere 
pub1 ic, 

4.1.2.1. Bilan 1955-1985 

Les limites de l'étude sont nombreuses ; seules des 
tendances peuvent &tre perçues à l'aide des cinq tableaux 
ci-apras : 
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REPARTITION COtlMUNALE DES SUPERFICIES (exprimés en m2) 
AKIENNEMENT YOUEES A L'IHDOSTRIE TDllllE PAR TYPE D'ACTEUR 

ET TYPE DE MODIFICATION 

U. Et. = U t i l i ~ t i on  en état 
RCh. = Réhabilitation 
D - C - Destruction - Construction 
X = ~urctntsqe 
A = Abjolu 

TOTAL PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE 

a b  

377 336 
17369 

132941 
30000 

110566 
174958 
35 687 

2 765 
90068 

303431 
9510 

202 652 
40132 
97 123 
22 085 
26 745 

274278 
1 89136 

72 600 
508 022 

31 653 
1051525 
1 380 643 

9500  
224 783 
230 943 

26846 - 37 O00 

No 
commune 

17 
9 8 

122 
136 
139 
152 
163 
173 
193 
249 
252 
279 
299 
317 
332 
339 
350 
367 
368 
378 
508 
512 
599 
643 
6 46 
650 
656 
659 

% 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

ACTEURS PRIYES 

% 

1,24 

OJLLECTIYITES LaCALE + 

divers& 

1 ~ 0 0 0  

CDLLECTIVITE LOUILE 

% 

15.00 

25602 

950 
16 139 

6000 

8719 
3 264 

500 O00 

120 653 
128 230 

17 052 
26 079 

U E t A  

33080 

21 092 

32 763 

13 938 
2163 

D-CA 

33 949 

6,78 

0,86 
9,22 

27,17 

3.17 
3,66 

98,42 

11.47 
9.29 

7.59 
11,29 

0.43 

2.54 

38,27 

5,40 
100 

3,lO 

35,78 

12,79 
2.01 

26.53 
0,25 

1 619 

3 381 

66 950 

16402 
9510 

685 

98125 

134477 
27 770 

59400 
567 

254488 
17369 
52 088 

63 144 
91 869 
29 750 

2 765 
52971 

155300 

1 10 585 
40132 
82 019 

52108 
69 123 
21 796 

11 653 
507 348 
885 756 

9500 
87 036 
74 132 
26 846 

divers4 

34676 

76 O00 
30 O00 

446 

1 173 

20 O00 
63 367 

65 804 

37 O00 

UEt.A 

5 937 

67.44 
100 

39,18 

57,113 
52.51 
83,36 
100 

58,81 
51,18 

54,57 
100 

84.44 

19,OO 
77,55 
30,02 

36,81 
48.25 
64,16 
100 

38.72 
32,lO 
100 

% 

8.77 

23,42 

16,17 

1.33 
0,16 

96 

9,19 

57,17 
100 
0,40 

0.58 

63,19 
6,03 

24,16 

100 

% 

4,78 

5.83 

1,18 

1,84 

8,69 

4.90 
2,87 

- u E t A  

22 341 

120 356 

3764 

17  1 I O  

473 

Réh.4 

27 346 

% 

16,64 

3 
8265 

1 472 

9 343 

735 

33 163 

15400 

42178 
7 036 

44 309 
8 022 

100 723 
150 926 

1 400 

R e h A  

11340 

16 330 
32208 

% 

20,21 

39,67 

3.88 

9,38 

0,03 

% 

12.17 

2.19 

1,11 

8,45 

0,82 

16,36 

69,72 

15,38 
7,89 

61,30 
1,58 

9,58 
10,93 

0,60 

t ACTEUR 
R é h A  

1 582 

2 837 

26 745 

26 932 
83922 
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32 860 

% 
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1.55 
2,33 
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3,75 

3.49 

14,23 
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18 024 

6 442 
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3 728 

23 840 
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% 
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8,95 

0,30 
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11.1 1 

% 

0.42 

3.15 

100 
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6,26 
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21 240 

12631 

6 495 

3 200 
29540 

25 655 
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4.1.2.2, Bilan 1985-1990 

Document 190 : Bilan IX Plan Nord-Pas-de-Calais 
(14 janvier 1984 à décembre 1988) 
au 31.12.89. 

Superficie de terrain traitée et occupée 
anciennement par l'activité textile (par rapport à l'ensemble de 
la superficie traitée à l'échelle communale 

Le Eilan du IXBme plan effectué par la Direction 
Régionale de 1' Equipement du Nord-Pas-de-Calais pour la période 
du ler janvier 1984 au 31 décembre 1988, présente les superficies 
de terrain anciennement occupées par l'industrie textile et ayant 
fait l'objet de requalification et d'aménagement danç le cadre du 
contrat de plan Etat-Région. 

A ces données, peuvent être ajoutés les différents 
dossiers traités ou en cours dans le cadre du Contrat de Plan 
Etat-RBgion. 

AprSs comparaison, seuls trois sites* anciennement 
textiles n'ont pas été comptabilisés dans les bilans précédents : 

: COMMUNE SURFACE DE TERRAIN : ACTEURS 1 FROJET t OEJECTIF : 
................................................................. 
I Fourmies : 30 O00 m2 1 Collecti. l Réhabil. : Activité I 
I Roubaix : 11 400 m 2  I publique : Il 

t I l  1 
l I 

I Wasquehal: 19 O00 m2 I + acteur 1 I l  
I , I 4 
t t 

I L t 
I I : para-pub, I Des-con : , 
................................................................. 
% : opération à caractère public, uniquement 
Rem, pour la ville de Tourcoina, un bilan d'opgrations à 

caractere public et privé a été fourni pour 1984-88, 

A la suite de ce constat, il a été choisi de traiter 
les données issues des sources présentant à la fois, les 
opérations privées et publiques. 

4,1.2.3. Situation communale et types d' operation 

Une corrélation peut-elle être établie ? 

4.1.2.3, 1. La reconquète des espaces vacants. .-. une 
lourde tâche pour les anciennes cités du 
textile 

Si les surfaces traitées et les surfaces~restant en 
friche au milieu des années quatre-vingts sont comparées, les 
documents 191 et 192 permettent de constater que ce sont les 
communes qui ont t r a i t é ' l e  p lus  de e t r e s  carré,  qui possédent 
encore l a  plus grande superf ic ie  en friche. Cette remarque 
confirme ce qui a été observë à l'échelle régionale, à savoir 
qui il se crge autant de friches que 1' on en résorbe danç le meme 
laps de temps. 
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Dans le "bas" de ia matrice, apparaissent des communes 
qui ont peu traité d'espaces mais dont la superficie communale 
supporte une fraction non négligeable d'espaces en friche, 
Aujourd' hui, une grande partie de ces parcelles sont en cours de 
requal if icat ion ou a'  aménagement. 

4.1.2.3.2, Des types d'acteurs dépend en partie la 
restructuration urbaine 

cf. document 193 : corrélation entre la superficie 
traitée par les acteurs publics - 
para-publics et les modifications 
observées dans le tissu urbain. 

Le graphique montre une bonne corrélation pour dix-sept 
communes sur vingt-huit ; là oh les acteurs publics 
interviennent, la restructuration du tissu urbain semble plus 
conséquente. 

Apparaissent en marge : 

- Fourmies et Calais, deux communes à forte 
intervention publique mais oh la modification du tissu urbain est' 
relativement Îaible sur l'ensemble de la période,, (Les acteurs 
publics et para-publics interviennent pour plus de 40% dans les 
superficies traitées ; l'idéologie qui sous-tend les actions des 
municipalités au pouvoir C maires communistes1 n' est sans doute 
pas étrangère à ce pourcentage élevé). 

- La Madeleine, Wasquehal, Marcq-en-Baroeul, villes 
classées dans la catégorie 1 "communes à bonne situation et forte 
évolution" c f  partie 11, Les acteurs publics peuvent se 
contenter d'une action d'accompagnement ; les acteurs privés 
mènent les opérations. 

- Lannoy, qui a pourtant eté classée dans la categorie 
4 "petite commune à faible évolution". Mais dans la partie' 2, le 
rôle de la collectivité publique en lien avec les acteurs privés 
est apparu très nettement, 

- Les villes-centre de la MiStropole : Lille - Roubaix 
- Tourcoing avec un net décrochage pour Lille qui bénéficie d'un 
dynamisme plus important. Les acteurs privés sont donc enclins à 
mener des op8rations de plus grande envergure, 

Une relation directe acteurs - modification du tissu 
urbain et utilisation est plus difficile à établir dans l'espace, 
Les acteurs para-publics et publics réalisent les équipements et 
montent plus spontanèment des opérations complexes. Des études 
"plus fines" seraient nécessaires pour distinguer les différents 
types d'activités : traditionnelles, sous-traitantes.. . Parmi les 
catégories d'entreprise qui s'installent dans les espaces 
reconquis, certaines reviennent plus souvent. Créer des pôles 
spécialisés est facteur d'invention . . .  mais aussi de dépendance. 
Un travail de corrélation avec les échelles d'opération ne 
fournit guère de résultats dans la mesure 03, concrétement la 
diversité des Bchelleç de travail est récente, 
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Puisqu'il a &té constaté (à quelques exceptions près), 
une plus grande restructuration du tissu urbain là ofi acteurs 
publics et para-publics agissent, y-a-il possibilité d'établir 
une corrélation entre la typologie des opérations et celle des 
communes ? 

4.1.2.3.3, Essai de typologie 

c?. document 194 : comparaison entre les superficies 
traitées par les acteurs et les 
catégories des communes 
(cf. partie 1) 

Première catégorie : "bonne situation - forte 
évolution" 
Prédominance des acteurs privés 
(mais parallèlement 
restructuration du tissu urbain) 
C exemple de Marcq-en-Baroeul 1 

Seconde catégorie : "petite commune le plus souvent à 
évolution notable'' 
A 1 ' exception de Fourmies, 
ville-centre qui présente un 
rapport équilibré, cette catégorie 
comprend des communes 
périphériques: 

banlieue de la Métropole [Roncq - 
Leersl 

. communes de la Vallée de la Lys 
C Wervicq-sud, Frelinghienl 

Toute conclusion doit être émise avec prudence car le 
nombre d'opérations par commune est faible. La forte intervention 
publique et para-publique Zi Roncq ou Leers (cf. parties 2 et 3 )  
peut s'expliquer en partie par la proximité des villes-centre de 
la Métropole, le dynamisme de ces communes et les choix effectués 
par les hommes en responsabilité, Dans les autres communes, cette 
intervention se rgvèle plus limitée. 

Troisième catégorie : "des communes-centres et 
d'anciennes banlieues .3 faible 
évolution" 
C exemples : Lille - Roubaix - 
Tourcoing1 

Les opérations sont plus nombreuses ; les rapports 
entre les différents acteurs apparaissent plus équilibrés dans 
les anciennes banlieues et les villes-centre . A la premiére 
analyse, ka tendance politique de la municipalité ne semblerait 
pas jouer de rBle puisque Wattrelos et Cambrai se situent au même 
niveau. Pourtant, les nombres cachent la réalité puisqu'à 
Wattrelos (municipalité socialiste), il s'agit d'une attitude 
constante alors qu'A Cambrai (municipalité R. P. R. ) ,  un seul 
d ü ~ ~ i r r  e s t  en cause. 
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Les idéologies qui sous-tendent les actions des 
municipalités d' Armentières (socialiste) et Calais (communiste) 
interviennent ggalement pour expliquer une intervention publique 
relativement importante. 

4ème catégorie : "petite commune le plus souvent à 
faible évolution". 

A l'exception de Caudry, commune plus importante, les 
cas sont très typés : 

. commune sans intervent ion publique (parallèlement le 
tissu urbain n'est pas modifié) : exemple de Warneton 

. commune oh l'intervention publique est accompagnée 
d'une restructuration urbaine (exemples de Le Cateau 
- Wignehies). 

Les interventions des collectivitgs locales s'avèrent 
donc très diverses dans le temps et dans 1' espace. L' objectif de 
déve loppement et de restructuration de 1 ' espace qu' assignent les 
acteurs à la superficie libérée varie en fonction des contextes 
institutionnel, socio-économique, politique dans lesquels se 
trouvent les communes, Mais le choix n'est pas automatique ; les 
hommes ayant la charge de la commune peuvent introduire une 
synergie. 



I ' 1 P I  I I : MONTAGES OPEPATIONNELS / / i / 

L'étude des bilans des actions communales dans l'espace 
et dans le temps a permis de constater que les communes 
effectuaient des choix dans les types de montage opérationnel ; 
bien que ceux-ci évoluent parfois dans le temps, des relations 
ont pu Btre établies entre les types de montage et les situations 
communales. 

Quatre catégories de communes ont été distinguées : 

1, COMMUNE LE PLUS SOUVENT "PETITE" à FAIBLE EVOLUTION 

2. COMMUNE LE PLUS SOUVENT "PETITE" B EVOLUTION NOTABLE 

3. COMMUNES à "BONNE SITUATION ET FORTE EVOLUTION" 

4. "DES COMMUNES-CENTRE ET D'ANCIENNES BANLIEUES à 
FA 1 BLE EVOLUT 1 ON" 

4.2.1. Commune le  plus souvent "petite" h fa ib le  
évolution 

Placées dans cette situation, des municipalités ont 
réagi différemment ; une première stratégie consiste à laisser 
faire, une seconde à intervenir. La collectivité locale peut 
essayer de reconvertir l'espace abandonné en zone d'activités ou 
profiter de 1 ' opportunité pour soigner 1 ' environnement dans 
1' objectif d'attirer de nouvelles activités. 

4.2.1.1. "Laisser faire", exemple de Warneton 

Cette prise de position s'explique par le caractère 
limité du patrimoine libéré et souvent par un manque de politique 
énoncée. 

Commune frontaliere à caractère encore rural et situge 
dans la Vallée de la Lys entre Comines et Armentieres, Warneton 
figure au 28ème rang sur la matrice descriptive et au S l é m e  rang 
sur la matrice évolutive. 



Vers 1945, l'entreprise de lin et coton chaussée de 
Lille, s' ajoute une teinturerie. Puis en 1966, 1 établissement 
est repris et se transforme en Etoile de Warneton. Les activités 
n' ont pas correctement fonctionné et en 1972, une SCOP ç '  est 
constituée. Celle-ci loue les bâtiments qu'elle n'a guère 
modifiés (superficie occupée : 9 500 m2). La collectivité locale 
n'est pas intervenue, 

4.2.1.2. Intervention d' acteurs publics 

4.2.1.2.1. Dans toutes les opérations pour des communes 
aux sites peu nombreux 

4.2.1.2.1.1. Une volonté municipale : essayer de 
recréer des activités : exemple de 
Wi gnehies. 

Sur les vingt-huit communes étudiées, Wignehies se 
trouve en 27ème position pour l'analyse situation et en 26ème 
position pour l'analyse évolution, Située à trois kilomètres à 
1' ouest de Fourmies, Wignehies est localisée dans une région à 
problèmes Bconomiques importants ; la baisse de sa population 
depuis 1962 est révélatrice du contexte, d'autant plus qu'elle 
résulte d'un solde migratoire fortement négatif. 

Entre 1987 et 1989, le nombre d'établissements a 
diminue de 2'21 %. C' est dans un contexte difficile que la 
commune de Wignehies a envisagé la reconquête du site de plus de 
trois hectares abandonné par la filature des Filés de Fourmies en 
1983-1984 et localisé à quelques centaines de mètres du 
centre-ville. La parcelle s'étend sur 37.000 rn2 ; elle est bâtie 
Zi environ 30 % en zone UB (30). (cf. document 195). 

Deux solutions étaient envisageables : située en 
périphérie du tissu urbain, la parcelle pouvait être abandonnée. 
?+fais elle symbolisait le déclin et la perte d'un nombre d'emplois 
important. Aussi, la commune a décidé de 1' acheter pour la 
rétrocéder ensuite, du moins en partie. 

A ses yeux,. cette solution prgsentait trois avantages : 
éviter le coQt d'entretien de cet ensemble, récupérer une partie 
de la taxe professionnelle perdue et encourager la création 
d' emplois avec 1' objectif de quarante personnes en deux ans, Le 
projet consistait en une mise en place d'un complexe sportif et 
d'un terrain d'aventure sur 25 000 m2 et en une création d'une 
pépinière d'entreprises dans les 12 000 m2 de l'usine ; un tel 
projet pour 1' ancien bâtiment industriel demandait de cloisonner, 
rénover le bâtiment afin de le livrer "clefs en mains" aux 
entreprises. 

Le bâtiment a été racheté pour 700. 000 F , ,  
remboursables en cinq ans. Un emprunt a été contracté auprès de 
la Caisse des Dépôts. Le coût des travaux devai* s'élever à 4-5 
millions de francs. La commune a bénéficié du Contrat de Plan et 
pour un coQt estimé à environ trois millions de francs (37,50 X 
fournis par la région, 37'50 % par 1'Etat et 20 % par le 
F,B;D;E,R, (25j.soit 95 X du coût. Pour l'aménagement, le coût 
prévu était d'un peu plus d'un million et 30 X devaient être 
fournis par le F.I.A,T. (76). 
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PHOTOGRAPHIE XLIV SITE DE WIGNEHIES 



La co~iniiercialisation devait s'effectuer sous la forme 
de location-vente qui constitue le système le plus utilisé car il 
est calculé pour couvrir le remboursement de l'emprunt communal 
s'étendant sur quinze ans. Une partie des locaux est aujourd'hui 
occupée par différentes activités. 

Cet exemple nous montre les problèmes économiques, 
financiers et sociaux que constitue la fermeture d'une entreprise 
importante dans une petite commune, Tous les éléments du système 
communal sont touchés. La solution d'abandon signifie gestion du 
déclin de la commune ou au mieux sa satellisation. Etant donné 
les sommes nécessaires pour cette reconversion, la commune ne 
peut absolument pas agir seule. 

4.2.1.2.1.2, Une stratégie municipale : soigner 
1' environnement dans 1' objectif d' attirer 
de nouvelles activités : exemple de Le 
Cateau, site "Van de Putte". 

Parmi les vingt-huit communes étudiées, Le Cwteau se 
situe en seizième position si l'on considère les critères 
descriptifs et en vingt-deuxigme position pour les données 
évolutives. Depuis 1968, la commune vit une Bvolution 
d6mographique négative, résultant d'un déficit du solde 
migratoire. 

De 1987 B 1989, le nombre d'établissements a diminu6 de 
1,06 X ,  

Les anciens batiments industriels jouxtent le 
Centre-Ville au nord-ouest, à 400 m de 1'HBtel de Ville. 11s ne 
sont sgparés du Parc Fénelon que par un ildt étroit (anciennement 
occupé par la filature du Cateau ayant aujourd'hui laissé la 
place Zi une société d'électronique). La parcelle occupe une 
position intermédiaire entre le centre et un secteur récent 
d'habitat ; ce dernier se trouve ainsi isolé. Or, d'après le 
P. O. S. (15)' ce secteur est voué à un développement urbain. 

Le patrimoine libéré a pour origine l'arret d' activités 
de l'entreprise Van De Putte en 1980-1981 ; le peignage de Le 
Cateau est parti en Belgique. 

Le site comprend de nombreux bâtiments d'époques 
différentes (du XIXème siècle au milieu des années cinquante) et 
de structure diverse. La surface totale s'élève à environ trois 
hectares dont les 2/3 gtaient bSitis. L'ancienne usine est 
installée à mi-pente sur la rive gauche de la Selle. La 
différence de niveau entre le point le plus bas, situé à l'entrée 
de l'usine et le point le plus haut situé à l'extreme nord-ouest 
est de plus de 15 m. 

1' opérat 
Putte" - 

Cette caractéristique accroît les complexités de 
ion. (cf. document 196 : localisation du site "Van de 
Le Cateau), 

L'opération s'est déroulée en plusieurs phases : 

- avant 1983, la Commune aide des hommes d' affaires 
(prise de contact. . . ) dans 1' objectif de la 
réutilisation des b8timents pour des activités. 
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- nprbs les élections municipales de 1983, la 
municipalité recherche des industriels mais les 
bâtiments ne semblent pas avoir une utilisation 
rationnelle possible. 

Parallèlement, suite à une Btude de la S.A.E.B. (33) 
en 1983, il s'avère que la commune aurait besoin 
d' équipements sport if S. Effectivement, les 
équipements existants se trouvant en périphérie, les 
scolaires devaient donc se déplacer. Dans un premier 
temps, le conseil municipal s'est opposé B cette 
solution étant donné les difficultés économiques et 
la taille de la commune. Pour un gymnase construit en 
1964, la mairie a demandé qu'il soit rattaché au 
lycée car le co€it devenait trop important pour la 
Municipalité. Mais comme la collectivité pouvait 
bénéficier de subventions, le site devenait une 
opportunité. 

- En juillet 1985, une démarche est effectuée par la 
collectivité locale dans le cadre du Contrat de Plan 
Btat-Région. Un diagnostic est effectué par le bureau 
d'étude BETURE-SODETEC ; cette Btude est prise en 
charge à 100 % et la récupération du site est 
reconnue valable. La commune a ensuite décidé de 
faire appel au Conseil Assiste par Ordinateur de 
Marcq-en-Baroeul, ce qui a permis de modifier 
1' étude-diagnostic. L'appel ds offres a ensuite été 
effectué au niveau européen et les travaux ont 
commencé après la signature du premier arreté (17 
juin 1987). 

- Le site a fait l'objet de plusieurs réallçations : 
(cf. document 197 : Site Van de Putte - Le Cateau) 

. les bâtiments 1 et 2 ont permis l'installation d'un 
centre de secours. Aucune subvention n'a été allouée. 

. L'ensemble O a été vendu B la société H. L. M. (32) qui 
a aménagé 17 logements locatifs. 

. L'ensemble 12 a été également vendu à une société de 
traitement de verre. 

. La ville a acquis les éléments O à 14 et 22 soit 
environ deux hectares, 

. Les ensembles 15 à 20 appartiennent au propriétaire 
de l'ancien peignage du Cateau qui a refus6 de 
vendre. Il s'est arrangé avec un acteur privé pour la 
d6molition. La ville a décidé de la démolition d'un 
certain nombre de bâtiments, Trois bât ilrients seront 
préservés (7'8 et 9) ; ceux-ci sont destinés à 
recevoir le centre sportif et la salle polyvalente. 
Derrière le centre de secours a été installé 
Beffroi-Vision, la ville Qtant cablée. 

. Si nous comparons ce programme à 1' étude-diagnostic, 
quelques changements peuvent gtre notés : 
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- la décision de dgmolir des bâtiments, suite B 
l'étude du C.A.O. Cette décision s'explique par le 
site de l'ancien peignage : situation par rapport à 
1' ensemble urbain, relief. 

- il était conseillé de conserver le batiment 10 et 
d'y installer quelques logements locatifs ; ceci 
aurait permis de répondre à la volonté de retrouver 
des logements neufs en centre-ville. Or, cet 
ensemble a été démoli. L'hypothèse avancee avait 
été confrontée aux probl&mes de la réduction des 
financements P.L. A. (77); il y avait donc un risque 
de non-affectation du batiment pendant un temps 
assez long. "Le coût du logement aurait été 
supérieur à un logement neuf". 

Les modifications du programme sont donc 
-essentiellement la cans6quence : 

. d' un probl&me foncier ; 

. des contraintes physiques du 
site ; 

. de la volonté municipale. 
L' accès au site devra &tre également solutionné. 

L'acquisition du site a été réalisée pour 1,5 millions 
de francs, (la vente du bâtiment O aux H.L.M. et celle du 
batiment 12 d l'industriel ont apporté 1,2 millions) 

Suite à l'étude diagnostic, le montant des travaux de 
récupération (démolition, clos-couvert , opérations de 
pré-verdissement) s' élevait à 2,7 millions H. T. Après les 
modifications du projet, dans le cadre du Contrat de Plan 
Etat-Région, l'accord fut donné pour 2,9 millions. Or, le montant 
fut de 3,9 millions de francs. La collectivité sollicita donc des 
crédits supplémentaires et elle obtint 3,4 millions. 

Pour l'aménagement du site, un dossier F,E.D.E.R. (25) 
fut proposé, ce qui permit d'obtenir des subventions car 
1' ensemble de 1' opération fut estimé à environ seize millions de 
francs H.T. 

Pour la maison d'accueil, un complément fut attribué. 
L' Etat est intervenu. 

Les subventions habituelles furent allouées par le 
Département et 1 ' Etat pour les installations sport ives. 

Les subventions permettent la collectivité locale 
d'effectuer l'aménagement du site pour un coQt d'environ 10 
millions de francs 

La collectivité dispose ainsi de 7.800 m 2  d'équipements 
sportifs. Au-delà de la récupération du site, la municipalité 
joue la carte de l'amélioration de l'environnement pour retenir 
la population et attirer les activités. 



D'autre part, la ville perd des habitants depuis 1962 ; 
or, des lotissements ont été construits : 

75 logements par les B. L. M. <32) ; 
213 logements en lotissement communal ; 

La politique de la ville est de retenir les habitants 
en centre-ville en l'améliorant. Le site des anciens 
établissements Van de Putte ne pouvait qu'attirer l'attention de 
la collectivité. 

L'opération a été montée grâce aux aides de l'Etat, de 
la Région et du Département. Mais une partie est à la charge de 
la commune, Or, celle-ci a beaucoup emprunté au cours des années 
1982-1984. Monsieur le Secrétaire Général faisait remarquer qu'il 
faudra y ajouter le coQt de fonctionnement du site. 

Les collectivités locales ont donc des difficultés B 
supporter financièrement la reconversion d'anciens sites 
industriels, La tache est d'autant plus difficile que la commune 
a un budget relativement faible. 

Que celà soit par 1' environnement, les finances, les 
choix effectués, les petites communes isol$es apparaissent 
limitées dans leur volonté de revaloriser d'anciens espaces 
industriels. Or, la reconversion leur apparaît souvent vitale car 
"c' était 1' usine de la ville". (emplois perdus, paysage 
défiguré...). En tout état de cause, les communes ont besoin des 
aides techniques, financières et humaines des autres partenaires 
pour mener à bien les opérations. Pour ces "petites" communes, il 
semblerait que la présence de municipalités de ''gauche" ait 
favorisé l'appel aux autres partenaires publics et para-publics. 

4.2.1.2.2. Une intervent ion évolutive pour des communes 
p 1 us '' grandes" . 

Pour un grand nombre de collectivités publiques, 
1' action ne fut pas aussi homogène dans le temps. La conception 
de résorption des espaces vacants Bvolua, 

Situee à une quinzaine de kilomètres à l'est de 
Cambrai, Caudry est une exception dans la zone du Cambrésis. La 
population ne cesse pas de s'accrortre depuis 1968 ; 
l'augmentation a été plus importante depuis 1975. (+0,53 % contre 
+0,27 % pour la période précédente). Le solde migratoire y est 
parallslement positif. Le parc des rBsidences principales a suivi 
cette m&me tendance a la hausse. 

Suite aux difficultés économiques du milieu des années 
soixante, la commune a créé une zone industrielle de soixante 
hectares (dont quarante hectares de terrain à 3F/MS>. Sont venus 
s'installer Lancdme (800 personnes), Buitoni (150 personnes) ; 
ces implantations ont permis d'enrayer l'hémorragie des emplois 
qui résultait du marasme de la dentelle, de la fermeture d'une 
sucrerie importante et de la cessation des activites d'une 
industrie textile de 25 000 m2 après un problème familial. La 
commune de Caudry avait perdu 62 habitants de 1962 B 1968. La 
ville a manifesté trés t0t son souci de développement en matière 
d' habitat et d' emploi. 



Pour mener à bien ses objectifs de d6vsloppement, la 
ville de Caudry pratique depuis longtemps une politique de 
réutilisation du patrimoine industriel libéré. Ainsi, en 1940, la 
ville avait racheté l'usine TOFFLIN qu'elle a rétrocédée à 1'Etat 
pour 1' installation d' un Lycée d' Enseignement Professionnel. En 
1961, la collectivité locale a acquis les biitiments de la 
Blanchisserie - Teinturerie Le Maroc qu'elle a rétrocédée en 
location-vente à l'entreprise textile Jupiter. Pendant 
vingt-trois mois, 1' entreprise louait les locaux puis, à 1' issue 
de cette période, elle devait racheter le bâtiment. Les layers 
étaient déduits de la somme due. L'entreprise a employé jusqu'à 
quatre cents personnes mais elle a déposé son bilan en 1983 et le 
bâtiment a été à nouveau vendre. 

11 n' y a pas eu d' autres expériences de ce type à 
Caudry, sans doute par manque de sollicitations. Une vaste zone 
industrielle était d'autre part équipée. Au milieu des années 
soixante, la commune a pensé racheter les locaux de 1' entreprise 
DUETONT. Mais le prix demandé et le risque financier étaient 
jugés trop importants. Dans l'ex-usine Xaréchal abandonnée en 
1970, la ville a installé ses Services Municipaux. La ville 
saisit donc les opportunités qui lui sont offertes pour 
développer habitat et emploi. L'Office Municipal d' H. L. M. (32) a 
ainsi racheté les anciens établissements KLEIN pour une opération 
logements locatifs conformément à la volonté municipale de 
construire un centre. Parallèlement, la ville poursuivait 
1' aménagement d' un lotissement municipal. Cette politique du 
logement est accompagnée de projets d'aménagement d'espaces verts 
et d'équipements publics. (au 9 rue de la République, une partie 
de l'ancienne usine de dentelles, située en centre-ville a été 
démolie et aménagée en parking). Rue du Xaréchal de Lattre d 1 km 
du centre, la ville a racheté en 1982 les ateliers textiles qui 
ont été démolis. Sur le terrain libéré, un espace vert et des 
places de stationnement ont été aménagés. 

Dès la seconde guerre mondiale, la commune est 
intervenue ; opérant dans un premier temps au coup par coup, elle 
saisit auj ourd' hui les opportunités qui se présentent pour 
réaliser ses objectifs de restructuration et de développement 
urbains. (cf plan de Caudry). Parallèlement, elle poursuit une 
extension urbaine sur ses terrains communaux vierges. 

4.2.2. Commune le plus souvent "petite" 2i évolution 
notable 

Deux sous-types ont été mis en évidence : 

- des communes-banlieues dans la Métropole Lille - 
Roubaix - Tourcoing dynamiques qui ont fait appel aux , 

partenaires publics et para-publics (exemple de Roncq 
et de Leerç C cf. parties 2 et 31 > . 





- des communes de la VallGe de la Lys oi!i les opérations 
sont essentiellement montées par des acteurs privgs. 

: by .; 1 
Leur situation paraît moins difficile que pour les 
communes du Sud-Est du département car les communes 
peuvent bénéficier du dynamisme de 1' agglomération. 
Les hommes en place et notamment les maires jouent un 
rBle important dans 1 ' évolution de ces communes. 

Dans cette catégorie figure également la commune de 
Fourmies qui fait exception, par sa place dans la 
hiérarchie urbaine. 

4.2.2.1. Exemple des communes de la Vallée de la Lvs 

* Wervicq-Sud 
Commune frontalière de la vallee de la Lys, Wervicq-Sud 

se situe au 24ème rang de la matrice situation des communes mais 
au 13ème rang sur la matrice évolutive. 

Profitant du desserrement de 1 ' agglomération, notamment 
au debut des années soixante-dix, la commune a vu sa population 
augmenter de 1962 Zi 1982. Le solde migratoire est cependant 
devenu négatif entre 1975 et 1982. 

La commune a gagné trois 6tablissements d'activités et 
dix emplois entre 1987 et 1988. (perte de 69 emplois textiles dans 
le même temps, source A. S. S. E, D, 1. G. >Juçqu' à la fin des années 
quatre-vingts, la collectivité publique ne semble pas intervenir 
sur les anciens sites textiles. 



Document 198 : le devenir du patrimoine immobilier 
textile a Wervicq-Sud. 

t ANCIENNE ACTIVITEtTISSAGE COT0N:HABILLEMENTI INDUSTRIE: 
I 
1 : -TEINTURE I : DU JUTE t TEXTILE : 
;-----------------:-------------'--------------1---------:---------1 

:ANNEE FERMETURE : 1973 1 I 
t 1982 t 1982 t ? 1 

:----------,-,,---1-------------1-----------~---------~---------1 

: NOMBRE SALARIES t 300 I 1 1 
8 O 24 - 1 

;-----------------:-------------;-----------l---------;---------l 

1 D 1 STANCEIHOTEL DE 1 850 M : 750 M I 400 M f 400 M : 
: VILLE 1 l 1 1 l 

I 1 1 1 

;-----------------:-------------;-----------1---------1---------1 

:p.o,s 1 I I 
1 UF XA NA 1 NA 

:-----------------:-------------;-----------:---------1---------1 

:c.o.s l - I I 1 l 
I 

- - 
I 

- 
I 

;-----------------:-------------;-----------:---------1---------1 

fSUPERFICIETOTALEl 20.214 M2 1 136 M2 i12.568 M2t 6.496 M2: 
:-----------------;-------------;-----------;---------1---------t 

t % BAT1 I 90 % 1 1 
I 75 % : ? 1 95 X t 

:-----------------:-------------'-------------;---------t---------t 

I NOMBRE ETAGES f O 1 1 I 1 
l 1 1 ? I O 

:-----,----,----,,I-------------I--I-II-----~---------~---------l 

f NOMBRE DE 1 1 I I I 
1 1 1 1 1 1 1 4 

: REUTILISATION : 1 1 1 1 
1 1 1 1 

;-----------------:-------------;-----------;---------1---------1 

: TYPE DE I EN ETAT EN ETAT DEMOL ITIONI EN ETAT I 
: REUTILISATION I 1 1 

1 I PROJET t t 

1 1 1 1 
1 1 1 : LOGEMENT : 1 

' - - - - - - - - - - - - - - - - - I - - - - - - - - - - - - - : - - - - - - - - - - - - - t - - - - - - - - - t - - - - - - - - - t  

t USAGE I INDUSTRIE DE: LOGEMENT : ABANDON : INDUSTRIE I 
l 1 
8 I PRODUCTION I 1 t TEXTILE t 
:-----------------;-------------;-----------1---------t---------: 

I PROPRIETA IRES t SOCIETE t PROPR IET. I PROPR 1 ET. : SOC IETE I 
1 1 
1 t PRIVEE : PRIVE PRIVE PRIVEE : 
;-----------------:-------------;-----------;---------t---------t 

I TRANFORMATEURS : SOC 1 ETE I PROPR 1 ET. : PROPR IET. 1 SOC IETE I 
: (EVENTUELS) I 

1 PRIVEE I PRIVE 1 PRIVE PRIVEE: 





11 en est tout autrement à Frelinghien, bien que celà 
n'apparaisse pas dans les statistiques, 

X Une intervention liée à des responsables dynamiques : 
exemple de Frelinghien. 

Placée au 21ème rang sur la matrice "situation des 
communes" et au 4ème sur la matrice "évolution", la commune de 
Frelinghien se situe dans la vallée de la Lys. Petite commune 
dans le réseau urbain, son évolution est positive tant sur le 
plan démographique qu' économique. 

En 1969, la teinturerie VICKART fermait, privant la 
commune d' une quarantaine d'emplois. Située à 1000 m de 1'HBtel 
de Ville (cf. document 200 : localisation de l'ancienne 
teinturerie VICKART) en zone UF (27)' cette teinturerie occupait 
une parcelle de 9 510 102 bhtie de plain pied à 5 0  %, Abandonnds 
trois ans, les batiments sont occupés en décembre 1971 par les 
6tablissements VISIONOR. 

Pourquoi cette société lilloise de constructions 
électroniques est-elle venue à Frelinghien dans un bâtiment qui 
n'était pas prévu pour l'activité et qui a demandé à la société 
des travaux (sol, chauf Îage. . . ) ? Averti qu' une entreprise 
électronique de 4-5 personnes localisée rue Princesse à Lille 
recherchait des locaux industriels, Monsieur PACAUX, maire de 
Frelinghien a présenté le site de l'ancienne teinturerie. 

D'après M. EELLAIS, directeur des établissements 
VISIONOR l'appel lancé à toutes les communes des environs de 
Lille n'a fourni que quatre réponses dont celle de Frelinghien. 
L'action municipale a permis la rencontre entre l'industriel et 
le propriétaire ; les bdtiments ont été rétrocédés à un prix 
intéressant. D'autre part, l'industriel a été mis en rapport avec 
la Chambre de Commerce d'Armentières qui a délégué un technicien 
pour aider dans les démarches administratives (changement de 
siège social, Qtude prospective de marché, analyse financigre..,) 
La localisation sur Frelinghien présentait des avantages pour le 
chef d'entreprise : l'environnement lui paraissait agréabl'e et 
les b8timents ne se trouveraient pas en zone industrielle ; leurs 
avantages (superficies vastes, communications, . . . ) n' étaient pas 
recherchés par 1' entreprise. Or, comme il s' agissait d' une 
industrie propre, il n'y avait aucune ggne pour les habitants, 
Par ailleurs, la commune facilitait l'installation de 
l'entreprise dans un bâtiment de 5,000 m2 en sachant que cette 
superficie ne serait que peu à peu occupée. Au départ, 
l'utilisation fut de 1.000 m2 mais elle atteignait 2 . 5 0 0  m2 en 
1987. Pour l'industriel, le budget serait identique Zi du neuf 
mais il a pu distiller ses investissements pendant un grand 
nombre d' années. Cette pratique a pourtant des .limites car une 
sous-utilisation des locaux peut être source de dégradation. 
Envisager l'extension d'une entreprise est toujours un pari. 
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WX;UHENT 200 - LOCALISATION DU SITE : "ANCIB1INE TEINTURERIE 
V ICKART" FREL 1 NGH 1 EH O 



La municipalité et notamment le maire ont joue un r8le 
essentiel. Il est vrai que dans une petite commune, il est plus 
facile d'etre informé et donc de choisir et d'agir mais le 
tableau des taxes montre que la commune s'était aussi donnée des 
moyens. De fortes  differences entre les communes peuvent 
d'ailleurs 6tre notees. 

Document 201 : taux communaux 1983, VaIlCie de la Lys. 

I COMMUNE 1 1 1 1 1 
1 1 1 2 1 3 1 4 1 

;-----------------------'---------------------;---------;---------t 

1 ARMENTIERES.,........ 1 25,09 1 13,80 I 15,40 1 15,28 1 
: BOIS GRENIER....,.... I 21,22 1 7'36 1 7,68 1 6,18 1 

25,81 1 1 BONDUES. . . . . . . . . . . . . .  1 10,22 : 11,28 1 10,90 1 
: BOUSBECQUE . . . . . . . . . .  1 20,06 1 8,08 1 9,36 1 8,08 1 
1 CAPINGHEM............ 1 8.65 I 3.89 1 1'90 1 2,41 1 
I CHAPELLE D' ARMENT IERES! 29,78 1 8'15 1 11,91 1 10,78 1 
: COMINES. . . . . . . . . . . . . .  : 68'27 1 14,69 : 24,48 1 18'48 f 
I DEULEMONT.. . . . . . . . . . .  : 22'30 : 8'34 : 9,98 1 7,91 : 
1 ERQUINGHEWLYS . . . . , . .  1 32,83 1 14,44 1 12,74 1 14,13 1 
1 HOUPLINES . . . . . . . . . . . .  : 22,30 1 8,05 1 7,25 : 9,87 1 
1 LOMPRET. . . . . . . . . . . . . .  1 19'90 1 5'33 1 6,03 I 5,51 1 
: PERENCHIES . . , . . , . . . . .  i 33,50 : 10,76 1 5,65 : 9,27 : 
1 PREMESQUES . . . . . . . . . . .  I 17,22 f 7,75 1 3,52 1 5,47 1 
1 QUESNOY/DEULE.,. . . . . .  I 26,44 : 8,15 : 8,90 I 9'66 1 
1 RADINGEM. . . . . . . . . . .  .. I 18,25 1 4'89 1 10'67 f 11,24 1 
I RONCQ . . . . . . . . . . . . . . , .  1 80,58 1 28.00 1 37.79 : 18,88 1 
1 VERLINGHEM.,.....,... 1 13,15 : 4,80 1 7,64 1 7,27 1 
f FRELINGHIEN... . . . . . . .  : 14,47 1 4,48 1 3,92 1 6,37 1 
1 1 1 1 1 1 
l 1 I l l 1 

: HOYENNE NATIONALE. . . .  1 35,55 : 13,11 1 11,23 : 12,46 : 
: MOYENNE DEPARTEMENTALE: 39,61 1 16,59 : 20,32 : 15,50 1 
1 I 1 1 1 1 
1 I I -- ------- --- I - -  ------ < 

1 : FONCIER NON BATI . 
3 : TAXE HABITATION. 
SOURCE COMMUNALE 

2 : FONCIER BATI . 
4 : TAXE PROFESSIONNELLE. 

La s i tuat ion de ces "pet i tes  communesg* est donc t r è s  
variable ; tout changement dans l'une des composantes de leur 
système se traduit par un épiphénomène. Le makre et son équipe 
municipale jouent un rBle essentiel dans 1' évolution de la 
commune. 

4.2.2.2. Fourmies, une forte volonté municipale malgré 
un contexte ~4o-économique peu favorable 

Située au sud-est du departement du Nord, B une 
centaine de kilom&tres de l'agglomération lilloise mais éloignee 
des grands axes de circulation,  la ville a connu un essor 
économique, démographique et urbain, contemporain de celui des 
autres régions industrielles du Nord, 



Celui-ci reposa sur 1' épanouissement de 1' industrie de 
la laine dans la seconde moitié du XIXème siècle. Le travail de 
la laine était alors favorisé par l'existence d'un micro-climat 
qui procure h la commune un degrè d'hygrométrie constant. Nais 
c'est peut-être à Fourmies que fut le plus t8t remise en question 
cette prospérité qui reposait sur l'exploitation d'une industrie 
unique. (en 1914, sur 12.300 ouvriers recensés, on dénombrait 
11.000 travailleurs du textile) En dépit de crises répétées, des 
solutions pour enrayer les pertes d'emplois du secteur textile ne 
furent envisagées qu'à partir du milieu des années cinquante, (La 
crise de 1950-51 porte le coup de grâce à l'industrie lainière). 

Dès les années cinquante, la collectivité locale mena 
des actions face à la libération du patrimoine immobilier 
textile. En novembre 1952, les représentants des organismes 
professionnels formèrent un premier comit6. Puis en 1953 se 
constitua une commission municipale chargée d'étudier les 
problèmes économiques et ceux de 1' emploi. En 1955, les 
animateurs de ces deux commissions se groupèrent pour créer le 
Comitg d'Etudes et d'Expansion de la region Fourmies - Avesnes. 
(C, E. E. R. F. A. ) Il rassemblait les maires des communes possédant 
sur leur territoire des entreprises industrielles, les 
représentants des syndicats patronaux et ouvriers, les 
représentants des associations familiales et diverses activités 
régionales (banques, commerçants, artisans, administrations). Ce 
comité d'expansion est une association privée, régie selon la loi 
de 1901, n'ayant pas de budget défini et qui subsiste par la 
bonne volonté de ses animateurs. Celui de Fourmies fut, à 
l'époque, le premier du Nord et l'un des premiers h se constituer 
en France. 

Le C.E.E.R.F.A. se fixait comme tache de stopper 
l'hémorragie d'hommes hors de la région. Il ne semble pas qu' un 
plan d'ensemble à long terme visant à créer un nouveau dynamisme 
économique fut envisagé. Mais encore auj ourd' hui, cette 
perspective n' est pas atteinte par toutes les collectivités 
locales, L' objectif à réaliser était la création d'au moins 2.000 
emplois masculins et d'environ 1,000 emplois féminins, 

L'industrie textile laissait des locaux vacants et de 
la main d'oeuvre abondante. Il fallait favoriser l'implantation 
d'industries nouvelles diversifiées afin de mettre fin au 
caractère monolithique de l'industrie textile. 

L' action du C.E.E. R. F. A. s' est caractérisée "par un 
travail de recensement des possibilités économiques régionales, à 
la recherche des avantages accordés par les pouvoirs publics, à 
des démarches auprès des ministères, à une campagne de propagande 
et enfin à l'accueil des industriels désireux de s'installer." 
L' aide de 1'Etat s' est matérialisée par 1' octroi d' avantages 
financiers et de privilèges fiscaux aux entreprises s'installant 
dans le périmètre de la "zone critique" de Fourmies, qualifiée 
ensuite de "zone spéciale de conversion". Ces mesures furent 
déterminantes et accordées de 1955 à 1960. 



La premiére action de reconversion sur un patrimoine 
libéré par une industrie textile est engagée par la Municipalité 
de Fourmies en 1954. Le 30 septembre 1954, elle rachète 1' usine 
textile "La Roulette" (10.794 m2 dont 15 X bâtis) dans laquelle 
s' installe la S. A. OSBORNE (pièces détachées pour 1' industrie 
automobile). Depuis, cette société poursuivant son expansion, 
s'est installée en zone industrielle libérant le bâtiment en 
1984. La ville est à nouveau intervenue dans l'achat du 
patrimoine et avec l'aide de 1'Etat et de la Région, une 
rehabilitation et une division en lots furent effectuées dans 
l'objectif d'accueillir des activités. 

En 1956, la Société des filatures de la région de 
Fourmies, installée sur 12.000 m2 dépose son bilan. La ville 
achète les locaux de la S. F.R. F. et les revend BOUSSAC qui y 
installe BENDIX HAF (fabricant d'appareils électroménagers). 
Après liquidation, les cadres de Bendix reprennent l'affaire sous 
l'appellation Manufacture de Fourmies. Cette société dépose son 
bilan et la ville intervient de nouveau avec l'aide de la Caisse 
d' Epargne d' Avesnes. Elle achète, rénove et revend à la 
Manufacture des Textiles Européens (M. T. E. ) , 

Au vu des conditions socio-écogéographiques de 
Fourmies, l'Administration Communale a donc décidé de prendre une 
part active dans le développement économique de sa ville et de 
jouer un r0le de premier plan dans les négociations et celà dès 
le milieu des années cinquante. Au fur et à mesure de l'abandon 
des emprises industrielles , la ville se rend acquéreur dans la 
mesure oï3 celà lui est possible. La collectivité locale ne 
constitue pas de réserves fonciGres, mais vise à réinstaller sur 
les sites des activités économiques et celà au plus vite. Les 
statistiques établies en septembre 1963 par l'Inspection du 
Travail montrent que le plein emploi est acquis dans la région. 
Mais les années soixante-dix amanent de nouveaux abandons 
d' immeubles industriels, C'est ainsi qu'en 1974, la ville 
s' engage dans 1 ' acquisition des usines "BOULY" qui venaient de 
cesser leur activité. La ville rétrocède à la Société Normand 
(textile) qui stoppe leur production un an plus tard. En fonction 
de la clause résolutoire du contrat location-vente qui prévoit le 
retour des bâtiments à la ville et la conservation par celle-ci 
des sommes versées, le site revient à la ville. Bénéficiant de 
l'aide du Ministère de la production industrielle, la commune 
divise la parcelle en deux lots. 

Un lot est rétrocédé à Housse Avia et un autre B CFCT 
(Compagnie Fourmisienne de Confection et de Tricotage). Cette 
dernière ayant cessé son activité, Stylnord a repris les locaux. 

En 1978, la filature S.A. Prouvost Hasurel ferme ses 
portes. Le conseil municipal dgcide l'acquisition et la 
rétrocession en quatre parties : un atelier de mécanique 
générale, une société de tricotage et confection et une 
menuiserie avesnoise ; la dernisre partie est conservée par la 
ville pour la création d'un éco-musée ; ce dernier projet est 
novateur dans la pratique municipale. 



Techniquement, la reconversion des Mtiments 
industriels n'a pas posé de problème majeur. Toutes les 
opérations se sont faites à partir de locaux déjà construits ; y 
ont été effectuées une remise en état des structures de l'usine, 
tout au plus une consolidation, parfois du sol. Ces mutations 
n'ont donc en rien modifié la structure urbaine. Financièrement, 
l'acquisition se fait sur l'évaluation des Domaines et les 
négociations sont menées par l'Administration municipale avec le 
syndic ou le propriétaire. Un emprunt est sollicité auprès de la 
Caisse des DépBts, du Crédit Mutuel.. Les industriels effectuent 
des paiements échelonnés qui correspondent aux annuités 
d'emprunts, L'Administration de Fourmies oeuvre de telle sorte 
que le fonds de roulement pour ce type d'opérations soit 
sensiblement équivalent au montant des aliénations de l'année 
précédente ; la commune ne pratique pas de politique 
d' accumulation foncière. 

La pratique de la ville de Fourmies apparaft homogène 
dans le temps : elle a j oué le r8le dy i ntermédiaire. Quant aux 
réalisations effectuées, elles se révèlent très diverses, (cf plan 
de Fourmies) Il fallait éviter le rétablissement d'une industrie 
prépondérante. Mais la reconversion s'est souvent traduite par un 
jeu de substitution. Quelques opérations ont d'ailleurs pris 
rapidement fin dans la mesure ofi les faiblesses, les objectifs de 
l'entreprise remplaçante n'étaient pas toujours connus de manière 
approfondie. Cette reconversion ne semble guère accompagnée d'un 
programme global de développement. Mais la commune de Fourmies a 
commencé à agir précocement. Les opérations de ces dernières 
années montrent une nette évolution dans la conception de 
résorpt ion de ces espaces vacants. 

Dès 1985, c' est désormais un souci dl aborder 
globalement l'ensemble du territoire communal qui est exprimé. Il 
est souligné qu' une intervention ne doit plus se penser au coup 
par coup, en fonction des besoins conjoncturels ; mais au 
contraire, elle doit etre effectuée de manière globale étant 
donné le nombre et la taille des terrains libérés (une dizaine de 
sites ont été recensés ; ils s'étendent sur dix-huit hectares 
soit 1 % du territoire communal ; 35 % de ces 18 hectares 'étaient 
anciennement occupés par l'industrie textile), La demarche 
devient alors plus "complexe car elle demande, d'une part, que 
soit apprécié pour chaque terrain, son pouvoir régulateur, 
c'est-à-dire son aptitude en fonction de ses caractéristiques 
propres a résorber tel problème ou ensemble de problèmes liés à 
la dynamique urbaine : habitat, emploi, dysfonctionnement urbain, 
centralité...) et d'autre part, que les terrains soient 
considérés dans leur ensemble face à la situation urbaine pour 
que puissent être mises en évidence leurs interactions et par là, 
permettre d'ouvrir des possibilités de réorganisation de l'espace 
qu' un terrain, pris séparément, n' aurait pas permis". Diagnostic 
sur les friches du canton du Trélon. L' exemple du projet de la 
reconversion de l'ancienne filature des filés de Fourmies montre 
une évolution dans la stratégie de la commune. Le terrain de 
30.414 m 2  se situe à l'est de la ville, en zone UB, à 750 m du 
centre ville, dans un quartier pavillonnaire ancien, à population 
ouvrière. La parcelle supporte trois bâtiments d'une emprise au 
sol de 14.500 mS. La ville a acquis 2'6 ha sur la base de 
l'estimation des domaines : 435.000 Frs. Le site a été divisé en 
deux lots. L'un des lots devrait être remis sur le marché après 
remise en état du batiment. 



Pour le second lot, sa réutilisation devait s'opérer en 
deux phases : dans un premier temps, les bâtiments existants 
seraient dgmolis et le site serait remis en état par 
engazonnement ou plantations ; puis, dans un second temps, il 
serait réalisé un programme de logements ou d' équipement public. 
En replaçant le territoire des Filés de Fourmies dans l'ensemble 
communal, le bureau d'études de la région proposait que 
l'affectation d'activités dans le bâtiment récupéré prenne un 
caractGre provisoire. Il deviendrait ainsi un bâtiment-relais, le 
temps que soient réalisés des locaux dans le quartier industriel, 
situé au Sud-Ouest et otî se trouveraient 94.000 m 2  de terrains 
libérés auxquels s' ajouteraient 76,000 m2 sous-utilisés. Il 
était envisagé qu'à l'avenir, le terrain des Filés serait libéré 
et pourrait 6tre réaffecté à l'habitat, en continuité de 1' i16t 
voisin. 

Dans le cas de Fourmies, la réflexion intercommunale ne 
s'est pas imposée, étant donné la configuration du tissu urbain 
et la situation de la ville, 

La complexité plus grande des projets, du montage des 
opérations et la conception d'une réutilisation des terrains 
libérés dans la dynamique urbaine suppose des compétences 
techniques, juridiques et financières. Les services municipaux 
n'ont pas été étoffés et les études sont menées par des bureaux 
d'étude. La commune a bénéficié é~alement des aides accordées 
dans le cadre du contrat de plan Ëtat-~é~ion et du F.E.D.E.R. 
(25) . 

Poursuivant "sa politique d'accueil des entreprises 
fondée sur une étroite concertation entre les différents 
partenaires : C. C. 1 (6)' entreprises, . . , et affirmant sa volonté 
d'aboutir grâce à une rapidité du travail et à une démarche de 
négociation de 1' immobilier et du foncier au "plus bas", la 
municipalité souhaite améliorer les conditions de fonctionnement 
et d' environnement des activités existantes ; notamment, elle 
projette le contournement de Fourmies, la création d' espaces 
nouveaux comme la 2. A. C (29) industrielle-artisanale au 
Nord-Ouest et la redéfinition de l'affectation des sols en 
intégrant éventuellement de nouvelles fonctions. 

La stratégie municipale de Fourmies a bénéficié d'un 
effet de continuité. L'équipe en place a eu comme objectif 
essentiel de créer des emplois en substitution de ceux perdus 
suite au déclin et à la restructuration de 1' industrie textile. 
Le désir de la construction d'un nouvel espace urbain semble 
récent et à Fourmies, comme ailleurs, il reste secondaire par 
rapport aux objectifs économiques. Pour poursuivre sa politique, 
la commune de Fourmies a bénéficié des services de la région, de 
1'Etat et de la C.E.E. (11). 



4.2.3. Communes à "bonne situation et forte évolution" 

Exemple de Marcq-en-Baroeul, commune de la Métropole 
Lille - Roubaix - Tourcoing au contexte dynamique. 

Parmi les vingt-huit communes étudiées, 
Marcq-en-Baroeul vient en t&te sur la matrice de situation et au 
10ème rang sur la matrice évolutive. 

Au sein de 1' ensemble urbain L. R. T. , Marcq-en-Baroeul 
apparaît originale ; celà tient en partie à sa situation 
géographique qui lui a donné et lui fournit encore d'importants 
avantages. Marcq possède une situation centrale par rapport aux 
trois noyaux principaux de la Métropole L.R.T. ; la ville y est 
reliée par de grands axes de communication ; l'échangeur * 

autoroutier situé sur la commune donne accès aux grandes villes 
européennes. Hais dans la seconde moitié du XIXème siècle, trop 
éloignée des trois villes qui s'industrialisent, Marcq n'est 
touchée qu'aux extrêmités sud-est et sud-ouest de son territoire. 
(il a fallu attendre l'aprss-première guerre mondiale pour voir 
la réunion des agglomérations de Lille-Roubaix-Tourcoing), La 
superficie de la commune (1.404 ha) explique qu'une part 
importante de son espace reste auj ourd' hui libre. La population 
de Marcq n'a pratiquement pas cessé d'augmenter depuis le XIXème 
siècle et l'apport migratoire joua un r61e important, Mais entre 
les recensements de 1975 et 1982, Marcq a perdu 826 habitants. 
(le solde migratoire apparaît négatif) . Cette tendance semble 
s'etre inversée pour la dernière période intercensaïe. 

Marcq est aujourd'hui une ville moyenne aux quartiers 
divers et aux fonctions équilibrées : résidence, (agriculture), 
services et industries. 

De 1972 à 1982, &rcq a gagné + 2.767 emplois soit + 
27,6 X ,  contrairement à l'évolution de la région. De 1987 à 1988, 
la commune a gagné 99 emplois. Parmi les communes étudiées, Narcq 
compte peu de demandeurs d'emplois ; le taux de chômage edt 
évalué à 8,76 % contre 13,60 % en moyenne dans l'ensemble ues 
communes. 

Un chef d'entreprise sait qu'il peut trouver une 
situation remarquable, un environnement de qualité et une main 
d'oeuvre de haut niveau (les patrons, professions libérales, 
cadres représentent près d'un quart des habitants de la ville et 
c'est l'une des plus fortes proportions de l'agglomération). A 
1' image de la région, 1' industrie marcquoise a subi d' importantes 
mutations. Contrairement certaines villes, Marcq disposait 
d'espace ; aussi, la comrnune a-t-elle pu accueillir des 
industries de pointe dans ses zones d'activités. L'environnement, 
les caractéristiques de la commune et de ses habitants, la 
volonté des responsables y ont contribué. Des emplois ont 
cependant &té perdus dans les branches traditionnelles : 
l'industrie textile qui employait 18'8 % des actifs en 1962 a vu 
la fermeture de plusieurs usines ;les emplois textiles ne 
comptaient plus que pour 7'71 % des emplois industriels en 1988. 



La principale entreprise textile &tait la Cotonniére de 
Fives qui fournissait du travail à environ 3 000 personnes en 
1967 sur Marcq et La Madeleine.Elle appartenait au groupe Boussac 
et se composait d'un tissage et d'une teinturerie. Une grande 
partie des maisons du quartier du Plouich lui appartenait. Les 
activités ralentirent a partir de 1970 et la fermeture définitive 
eut lieu le 30 juin 1972 ; les maisons furent vendues aux 
occupants ou rachetées par le C. 1. L, (46) mais douze hectares se 
transformsrent en friches industrielles. Le site se situe au Nord 
de la voie ferrée de Lille et il est limité à l'ouest par la rue 
Pasteur, au nord par les rues d'Héricourt, des Hautes Voies et de 
l'Abbé Bonpain, (cf. document 202 : localisation du site "la 
Cotonnière de Fives" à Marcq-en-Baroeul et document 203 : 
1' opération du "PLOUICH - Marcq-en-Baroeul). En 1972, lors d' une 
réunion du conseil municipal, fut émisel'idée de constituer une 
zone artisanale mais celà resta à l'état d'idée. Aussi, les 
bureaux de la Cotonnière, avenue de la République ont été occupés 
par 1' organisme de vente de Colmant-Cuvelier qui fabrique des 
organes de transmission. Etant donné la position des bureaux, 
celà se fit rapidement ; Colmant-Cuvelier occupa également les 
bâtiments rue des Verts Prés en guise d'entrepbts mais ceux-ci 
sont sous-utilisés. Dans l'ancienne bonneterie et le nouveau 
tissage rue des Hautes Voies, s'est installée une filiale de 
Phildar dans un bâtiment en bon état. L'achat du batiment s'est 
effectué en 1970 ; il a d'abord servi d'entrepbt puis, suite à la 
restructuration des établissements sur Roubaix, il a abrité un 
atelier de fabrication de chaussettes. Sur 1' emplacement du vieux 
tissage, la C.U.D.L. (48) a acheté deux hectares et 287 logements 
H. L, M. (32) ont été construits. 

Enfin, l'espace occupé par la teinturerie, dernière 
unité ayant été en service couvre 38.000 m 2 .  Il a été en friche 
de 1972 à 1986. La ville ne souhaitait pas y réaliser des 
logements désirant donner au quartier du Plouich un équilibre 
habitat-activités ; ce quartier est en effet, dé j à densément 
peuplé. Il y eut plusieurs tentatives d'opérations comme en 1983, 
le projet d'installation de Phildar ; mais les Roubaisiens ont 
réagi contre un éventuel départ des établissements de leur ville. 
David AVITAL s'est également intéressé aux bâtiments pour Une 
réhabilitation mais l'ensemble était trop disparate. De plus, 
l'activité de la teinturerie avait abîmé le site. En 1986, une 
entreprise acheta les terrains dans 1' objectif de raser 1' usine 
et de créer une zone d'activités. Un retard fut pris suite au 
dépbt de bilan de 1' entreprise. Ville et C. C. 1. (6) ont recherché 
un repreneur ; des entreprises s'installent. La commune a fait le 
choix d'éviter les grosses entreprises, les activités polluantes 
; les industries à haute technicité et le secteur tertiaire sont 
privilégiés. 

Le financement de l'opération a été privé : 
l'acquisition a été de l'ordre de 4 millions de francs et la 
démolition de 1,5 millions de francs, 

Etant donné les atouts de la ville, les investisseurs 
privés sont intéressés. 
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De cette opération, 1' idée d'établir une zone 
d'activités reliée au grand boulevard a resurgi. La ville a 
acquis une parcelle d'un hectare et souhaiterait raccorder la 
zone d' entreprises au grand boulevard. 

Le dynamisme dont jouit la commune lui permet de ne pas 
se substituer au privg mais notons que même dans ce contexte 
favorable, l'espace occupé par la teinturerie est resté en friche 
de nombreuses années. Les montages des opérations sont privés 
mais 1' administration communale joue un r6le important. La 
municipalité a le souci d'assurer un d6veloppement cohérent de la 
ville, en gardant une image de marque de qualité, Depuis 
notamment 1983, la ville manifeste une réelle préoccupation pour 
le développement économique et urbain. (elle est intervenue 
auparavant sur le site Boussac mais celà a été du coup par coup) 

Depuis 1983, la ville s'est dotée d'un certain nombre 
de moyens : 

- lors du mandat de 1983, un poste d'adjoint délégué 
aux affaires économiques fut crée. De nombreuses 
personnes du Conseil Municipal travaillent dans les 
entreprises. Un chargé de mission fut également 
nommé pour mettre à jour les problèmes et prendre 
contact avec les milieux professionnels de Marcq et 
des environs. Une vingtaine de chefs d'entreprise, 
le club "Entreprendre" tiennent des réunions avec 
la ville pour étudier comment promouvoir l'action 
Gconomique : c' est un réseau d' idges, 
dg informations dans le domaine économique. La ville 
et les chefs d'entreprise peuvent se rejoindre sur 
l'objectif commun de promotion de la ville. 

- S' est créé un service économico-J uridique et 
foncier qui permet d'agir sur les développements 
urbain et économique de la ville. La ville a besoin 
d' informations pour mettre en relation, favoriser 
les mutations., . 

- Parallèlement, la ville prépare la révision du 
P. O. S. (15) dans la perspective de retrouver de 
nouveaux espaces Zï vocat ion économique. 
D' importantes parties de la commune ont Bté 
destinées à l'habitat et se sont vues attribuer des 
C.O.S, (SI> assez bas. A l'est de son territoire, 
la commune dispose de la zone industrielle de la 
Pilaterie qui st6tend aussi sur les communes de 
Mons et de Villeneuve d' Açcq. Bien située à la 
sortie d' un échangeur de l'autoroute E3, elle a été 
occupée très rapidement. 

A l'aide de ces moyens, la ville a donc mené de 
nombreuses actions : 



. la Municipalité a la volonté d'assurer un 
développement harmonieux de la commune ; 
elle désire garder pour la ville une image 
de marque de qualité à laquelle contribue 
la zone verte à vocation agricole et de 
loisirs établie au nord de la commune. 
Celle-ci est constituée de cinq cents 
hectares non bâtis en zone Na. Selon les 
quartiers, les actions sont donc diverses 
: la destruction d' une barre H. L. M. (32) 
au sud de la commune, le renforcement du 
rôle du Croisé comme pôle commercial et de 
services, la promotion de la porte 
économique que constitue l'espace autour 
de 1 ' échangeur. . . 

. la ville travaille beaucoup à la promotion 
de la commune mais avec le souci de ne pas ' 

faire n' importe quoi. (elle est par 
exemple exigeante vis-à-vis de 
1' architecture des bâtiments industriels). 

. Privilégiant les montages privés, 
l'administration communale est cependant 
intervenue lors d'une mutation d' un site 
anciennement textile. Situé 113 rue du 
Docteur Charcot à 1.700 m du centre-ville, 
le patrimoine de 8.022 mS a Qti2 racheté 
par Bâti Nord-Est en 1981-1982, S'y 
installe une filiale de Filtrasol. La 
procédure adoptée fut le crédit-bail mais 
l'entreprise eut des problèmes et déposa 
son bilan en 1985-1986. Il y eut alors 
reprise par une nouvelle société ; mais le 
redressement fut difficile. Pour obtenir 
de 1 ' argent "frais", 1 ' entreprise vend 1 es 
terrains que la mairie achète. Pendant 
sept mois, des tentatives sont menées pour 
installer de nouvelles entreprises.' Deux 
clients potentiels se montrent intéressés 
mais l'opération ne peut pas se réaliser 
car les bâtiments sont trop vétustes. 
Comme le P.O.S, (15) permet l'habitat (WC 
0,60), les bâtiments sont démolis et des 
logements individuels sont construits. 

Eénéficiant d'un contexte positif, les acteurs publics 
n'ont pas à se substituer aux acteurs privés, contrairement à 
d' autres communes, La Xunicipalité joue un r0le de stimulateur. 
Elle profite également du potentiel humain dont elle dispose : 
chefs d' entreprise, cadres supérieurs, universitaires. . . 
Informations et compétences permettent à la Ville d'accéder aux 
premières positions dans le réseau urbain. La Commune dispose 
d' atouts qui 1' encouragent B aller de 1' avant ; les écarts avec 
les communes moins richement pourvues ont donc eu tendance .3 
s' accroître. 



4.2.4. Des villes-centre et d' anciennes banlieues B 
faible Bvolution 

Cette catégorie comprend à la fois : les anciennes 
banlieues des villes-centre de la Métropole et la plupart des 
villes-centre. 

4.2.4.1. Une commune de la C.U.D.L. (48) au contexte 
moins porteur que celui de la banlieue 
occidentale de la Métropole : exemple de Loos. 

Située à quatre kilomètres à l'ouest de Lille, Loos, 
cité de la société D. K. C. , est caractéristique d' une ville 
textile : fabriques et habitat s'y imbriquent. 

Le recensement .de 1982 a montré la baisse de population 
de la commune,de Loos résultant d'un solde migratoire négatif, 
existant dès. 1975. 

Document 204 : Evolution démographique de Loos de 1962 
à 1982. 

............................ --- - 
1  1 1  1 

1 1  1 

1 1 
t 1 VARIATION POPULATION DEPUIS R.P PRECEDENT: 

1  
I 1 POPULATION :--------------'-------------l-------------l 

1  1  1  
1 I TOTALE 1 t t SOLDE t t 

f ANNEES 1 SDC I POPULAT ION 1 SOLDE NATUREL : MI GRATO 1 RE 1 
1--------'-----------'----------------l-------------l-------------t 

1 1962 f 18.354 1 1 t 8 1  t t 

1 1968 1 21.007 1 2.868 1 1.121 1 1.747 1 
1 1975 : 21.530 1 857 1 1.807 1 -950 1 
1 1982 1 20.640 1 -897 : 1. 124 1 -2,019 1 

SOURCE : INSEE 

Parallèlement, le parc de logements a faiblement 
évolué. Le taux de logements vacants n' a guère augmenté. 

Document 205 : Evolution du parc de logements à Loos de 
1962 a 1982. 

--------------- --------- 
1 1  1  1  1  1 
1 1 1  1  1 1 

1 
t 1 ENSEMBLE DES f EVOLUTION 1 LOGEMENTS 1 EVOLUTION I 
1 ANNEES 1 LOGEMENTS 1 % I VACANTS : % 1  1 

1 - - - - - - - -1  --------------~-----------I-----------~-----------~ 

f 1968 1 6.263 1 1 1 
t 206 : 1  

1 1975 1 7.192 1 +14,83 % 1 282 1 + 36,90 % 1 
1 1982 1 7.942 1 +10,43 % I 390 1 + 38.30 % 1 

SOURCE : INSEE, 



Quelle est la situation économique de la vi2le de 
Loos ? Le tissu industriel local est caractérisé par la présence 
de deux entreprises dominantes : DOLLFUS MIEG et Cie (textile : 
près de 25 % des bases de T.P. et KUHLMANN (chimie : près de 
15 % des bases de T. P. ) Ces entreprises appartiennent B de grands 
groupes qu' une mobilité géographique n' effraie guère. 

Les finances de la commune peuvent donc être rapidement 
menacées puisque moins de dix entreprises représentent plus de 
50 % de l'ensemble de la taxe professionnelle. 

Le taux de ch0mage est relativement important par 
rapport à la France : 10,85 % de la population active ; (987 
chdmeurs dont seuls 455 sont indemnises - ASSEDIC, AoQt 1989.) 
Mais comparé aux taux d' autres villes de la C. U. D. L, (48), ce 
taux apparaft relativement faible, 

Face B cette situation, la ville de Loos a entrepris 
depuis quelques années, de favoriser l'emploi en diversifiant des 
activités qui privilégient les P. M. E. (31) - P. M, 1. (54)' plus 
attachées à leurs racines locales. 

La ville de Loos désire susciter un développement 
Qconomique associé B une réflexion d'urbanisme. 

En 1979, Loos fut retenue pour le programme "communes 
pilotes de banlieue" comme douze autres villes françaises. Le 
dossier d'intervention globale et définitif mis au point 
concernait les actions suivantes : 

. "la réalisation d' une zone 
d' aménagement concerté à 
vocation mixte artisanat - 
habitat dans le quartier de 
1'Epinette ; 

. 1' amélioration de la 
circulation et des 
cheminements, ainsi que la 
sécurité rout iére ; 

la réalisation d' une zone 
d' aménagement concerté à 
vocation d' habitat et 
d'équipements collectifs sur 
une zone NA (78) au P.O.S. 
(15)' dans le quartier de 
1' Epi de Soil, au nord-est 
de la rue Paul Doumer et de 
la rue du Capitaine Michel," 

Ces options définies tant sur le plan économique 
qu'urbanistique continuent a guider l'action de la Municipalité ; 
celle-ci béngficie de l'aide de conseils extérieurs, 

Depuis longtemps, l'action communale est effectuée en 
faveur de 1' installation d' entreprises ; jusqu' Si la fin des 
années quatre-vingts, celle-ci s'est surtout réalisGe nu travers 
d' opérations ponctuelles. 



Les opérations de restructuration des espaces vacants 
laissés par 1' industrie ont, d' apras la Municipalité, toujours 
suivi le même çch8ma : la Ville use de son droit de préemption 
pour acquérir au prix des Domaines des Wtiments susceptibles 
d'accueillir des entreprises ; les locaux sont revendus au même 
prix majore des frais notariaux intermédiaires et minoré de 
toutes les subventions obtenues. L'entrepreneur bénéficie, pour 
le réglement du prix, des mgmes conditions financières que celles 
qu'octroie le Crédit Local de France Cil rembourse en fait, le 
prgt souscrit par la Ville). Ainsi la Commune ne supporte aucune 
charge financiére, et elle bénéficie d'apports d'entreprises 
génératrices d' emploi et de matière taxale, Les P, M. E. -P. M. 1. 
quant à elles ,bénéficient d'une estimation au plus juste prix du 
bien par l'administration des Domaines, de la ristourne de toutes 
les subventions allouées à la Ville et des taux d'intérgts 
pratiqués par la Caisse des DépBts, nettement plus faibles que 
ceux en vigueur en banque. 

En octobre 1989, trois opérations avaient été réalisées 
dont une sur un ancien batiment textile : MELLA CONFECTION. En 

- 1985 une S. C. O. P. (28) , "HABILL LOOSw est mise en réglement 
judiciaire et le personnel est licencié. Monsieur MELLA cherchait 
un local dans la C. U. D. L. (48) pour y installer un atelier de 
confection. Les locaux sont situés au 39 et 41 rue Roger 
Salengro, zone UA (241, C.O.S. (21) de 1. Le batiment acheté par 
la Ville pour 570.000 F lui fut rétrocédé pour 620,000 F 
(50.000 F de frais notariaux) a la condition que le chef 
d'entreprise crée 30 emplois et embauche 80 % des anciens 
salariés de la S. C.O. P. 

Un financement i3 12,25 % sur dix ans fut accordé i3 M. 
MELLA par la Ville. 

L'entreprise a débuté son activité par la fabrication 
intensive de Jeans puis a évolué vers une confection plus 
sophistiquge traitant avec La Redoute, les Trois Suisses... Elle 
emploie actuellement plus de 130 personnes. 

Cette transaction a été assortie d'un certain nombre de 
mesures de sûreté figurant dans les actes de vente, visant 
garantir les intérêts de la Commune en cas de déconfiture de 
l'entreprise (exigibilité immédiate du solde du prix en cas de 
retard de paiements réitérés ou de réglement judiciaire, 
l'acquéreur doit conserver au local un usage industriel sous 
peine de nullité de vente...) 

Depuis 1989, le "concept de boulevard industriel" a 
surgi comme é lément de développement économique et comme axe 
structurant. 

Bien que la commune mène une réflexion depuis les 
années quatre-vingts, le concept est apparu empiriquement. Deux 
opportunités s'offrirent à la ville de Loos : les établissements 
DANEL, imprimeries cédèrent leurs activités et il existait un 
espace libéré dans les années soixante et placé en réserve pour 
infrastructures. Or, 1' emplacement fut libéré. Ces deux 
établissements sont situés le long de la voie de chemin de fer 
Bgthune-Lille, 



Dans le cadre du Contrat de Plan Etat-Région, des 
études furent menées ; une mission fut ensuite confiée h la 
S . A . E . 8 .  (33) qui après une étude de marché, conf ige à un bureau 
d'études concluait à un enclavement de la commune et à la 
nécessité de travailler sur les infrastructures. 

Comme la ville de Loos ne possède pas de terrains qui 
permettent 1' implantation d' une zone industrielle Cà 1' exception 
de la partie amdnagée pour le Port Fluvial), 1' idée (architectes 
BOURON, BRAULT, FERRAND) jaillit de revenir à la notion de 
boulevard industriel. De quoi s'agit-il ? 

Agir sur les infrastructures de la Commune en traçant 
une nouvelle voie est-ouest, le long de la voie ferrée qui 
permettrait de relier les différents terrains aujourd'hui libêrés 
ou à disponibilité à court terme ; ceci favoriserait 
1' aménagement des zones d' activités, la venue d' entreprises 
commerciales ou industrielles, à travers une action d'envergure 
sur le tissu existant. Un des premiers maillons est la zone 
artisanale de 1 ' Epinette et 1 ' acquisition par la Commune des 
Friches Industrielles rue Potier et Slim. Des terrains sont donc 
disponibles. 

Document 206 1 : la ville de Loos, le concept de 
boulevard industriel. 

UN CHAPELET DE TERRAINS DEVENANT DISPONTELES. 

X Rue Georges Potié 1, 
Terrain de 7 . 2 0 0  m2 offrant une façade de 40  m sur ia 
rue Georges Potié, 
Le nouvel axe permet un désenclavement de i' arrigre 
du terrain et procure ainsi une plus grande soupiesse 
d' implantation (cf. montage financier) . 

X Les terrains " G .  D. P" 2. 
La partie arrière des terrains du Gaz de France 
actuellement en état de friche peut-être intéressée à 
l'aménagement et représente une surface urbanisable 
de l'ordre de 10 .000  m 2 .  

* Rue " Dhainaut" 3. 
Une friche industrielle, cherchant preneur depuis 
plus de 5 ans d'une surface de 7 . 5 0 0  m2. 

t Les ateliers communaux 4, 
Le passage de l'axe traversant remet en cause les 
emprises bâties des Ateliers actuels. 

* "Boulevard de la République" 5. 
Une friche industrielle mise à zéro depuis deux ans 
d'une surface de 3 . 0 0 0  mS,  

* "S.L. I.W." 6. 
Friche industrielle, représente à elle seule sur une 
surface de 1 2 . 0 0 0  m2, un îlot de la ville. 



* "Rue d' Ornado prolongGe" 7. 
Des terrains classés en zone U.F et provenant des 
fonds de parcelles rue Faidherbe d'une contenance 
totale de 10.300 m2. 

* Zone Artisanale de " 1'BpinetteU 8. 
Le projet actuel offre 4.700 m2 de locaux, réserve 
2.200 m 2  à l'extension d'une entreprise existante sur 
le site, sur une emprise foncière totale de 
12.000 m 2 .  

C' est ainsi, qu'au coeur de la ville se libsrent plus 
de six hectares, sans aucune remise en cause du P.O.S. puisque 
tous les terrains concernés sant classés en zone U.F. 

cf. document 206 I I  : carte. 

cf. document 206 I I I  : Plan de financement de 1' espace 
89-91 rue G. Potié - Loos (en 
Francs) . 

DEPENSES I 
4 RECETTES 

-,----,,---,---,----------------I-------------------------------- 

. Démolition et : . Subvention Région . . . . .  nettoyage H. T. 1.129.000 : (37'5 % de la dépense 
: H,T> . . . . . . . . . . . . . . . . .  481.875 

. Maîtrise d'oeuvre,. 61,000 : 
: . Subvention Etat 

. Géomètre........... 21.000 : (37'5 % de la dépense 
I 
t H,T>. . . . , + . . . . . . . . . . .  481.875 

. Campagne de a I 

reconnaissance des : . Subvention F.E. D. E. R 
sols...,...,.....,. 74.000 : (20 % de la dépense 

l 
1 H. T>, . . . . . * . . . . . a , . . *  257.000 

T.V.A . . . . . . . . . . . . . . .  239.010 : 
: . Ville de Loos.. . . . . . .  303.260 

-,----,--, 1 -------- 
TOTAL 1.524.010 : TOTAL 1.524.010 

Le site offre donc de nombreuses disponibilités 
foncières et la voie peut être facilement élargie : par la 
réalisation d'une chaussée latérale la voie S.N.C.F. 
Lille-Béthune et parcourant la totalité du territoire d'est en 
ouest. Au coeur de la Ville, les industries sont alors h 
proximité des services commerciaux, administratifs, culturels et 
de loisirs, 

La réussite du "Boulevard Industriel" supposerait le 
raccordement de l'axe à la voie intercommunale et donc un accès 
direct à l'autoroute Al, au moyen d'un échangeur à concevoir à 
1 ' ouest. L' aménagement de la rue Francisco-Ferrer, puis la 
liaison rue Clémenceau-rue Galilée rendrait le port fluvial et 
l'échangeur autoroutier Paris-Dunkerque accessible. La 
réouverture de l'accès au port fluvial rue de Londres serait 
Bgalement un élément de nature h faciliter le raccordement aux 
infrastructures autoroutières. Ce nouveau boulevard permettrait 
de doubler la rue Margchal Foch et donc d'en diminuer le trafic 
et de constituer une seconde péngtrante pour irriguer la ville. 
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La réalisation de ce projet suppose la consultation de 
différents partenaires publics et privés (Région, C. U. D. L. , 
S. N. C.  F, , G, D. F. , Port Fluvial, ville d' Haubourdin, propriétaires 
privés). 

Mais la volonte est de ne pas recourir à une lourde 
procédure d' urbanisme opérationnel de type D. U. P. (51 ) mais 
plutet de conjuguer les intérêts de chaque partenaire. La 
réussite du projet suppose en plus du programme clairement défini 
une volonté forte d'aboutir. Loos bénéficie de la proximité de 
Lille et peut donc espgrer des retombées du développement attendu 
avec l'ouverture des frontigres. Une étude pourrait déterminer 
les réelles potentialités. Le projet présente de bonnes 
conditions : 

- disponibilités foncières ; 
- pas de création d'une nouvelle coupure dans la 
ville mais une aide à son désenclavement ; 

- projet qui permettrait de positionner Loos dans 
une situation, semble-t-il, de "non-concurrence" 
vis-à-vis des villes voisines oQ les terrains 
proposés sont pour l'essentiel en zones 
industrielles ou en zones d'activités. Il serait 
intéressant d'évaluer l'atout que represente un 
axe structurant de ce niveau dans l'attrait 
d' entreprises. 

Le concept de "boulevard industriel" est une des 
données de la politique d'urbanisme de la ville de Loos ; 
celle-ci est définie aujourd'hui en cinq points : 

- la reconquete du centre ; Loos, ville de banlieue a 
été largement dépendante de Li 1 le j usqu' aux années 
1965-1970, Ville présentant de nombreuses coupures : 
voie ferrée, autoroutes, le centre était avant tout 
linéaire mais il a le mérite d'exister et d'offrir de 
nombreux commerces et services. En 1970-1975, '1 a 
commune acquiert une autonomie fonctionnelle en 
développant les équipements, les commerces mais la 
centralité ne se dessine pas, Le projet de dégager du 
territoire pour créer une centralité prend forme tout 
en requalifiant et confortant l'existant. 

- faciliter l'accueil de nouveaux emplois. 

- la réhabilitation du quartier des Oliveaux, construit 
dans les années soixante et abritant le tiers de la 
population loosoise, Il a été placé en D.S.Q. (79). 

- traiter les coupures dans la ville : Canal de la 
Deule, autoroute A25, voie Lille-Haubourdin, ligne 
S. N. C. F. Lille-Béthune. 

- urbaniser les territoires libres. 

Loos mgne également une politique active de formation 
et d' insertion. La ville semble prendre un nouveau départ mais 
les relations intercommunales restent faibles. 



Plus typées que les petites communes isolées, les 
communes de la Métropole, périphériques aux villes-centre font 
plus ou moins intervenir les acteurs publics selon leur situation 
et 1' évolution de la commune. 

4.2.4.2. Les communes-centre . 

Parmi les communes-centre de la région N. P. C. (2>, 
certaines se situent en Métropole, d'autres sont isolées dans 
1' espace régional. Elles peuvent également j ouir di un 
environnement porteur ou difficile. 

4.2.4.2.1. Une commune-centre à 1' environnement porteur 
: Lille. 

Lille est la ville la plus puissante, la plus ancienne 
de la Métropol~ Nord qui présente une "structure urbaine morcelée 
découlant de la coalescence de plusieurs agglomérations 
elles-mêmes polarisées et spatialement délimitées". P. BRUYELLE. 
(G) Lille s'est identifiée à un centre important d'échanges, 
doublé au XIXBme siècle d' une grande ville industrielle. Encore 
auj ourd' hui , la fonction de production demeure importante pour la 
Métropole ; selon F. FONTAINE, "les caractéristiques des 
activités économiques exercées dans la Métropole nordiste, 
comparée à la moyenne des autres métropoles sont dans l'ordre : 
1' industrie (au ler rang devant Clermont-Ferrand), le commerce 
(au ler rang devant Strasbourg), les services financiers (au 7ème 
rang). Lille-Roubaix-Tourcoing est d'assez loin la zone de 
métropole la plus typée : capitale du textile et de la vente par 
correspondance. Une tel le situation peut être source de 
fragilité. 

Dans la seconde partie du XXème siècle, Lille est 
devenue un centre de gestion métropolitain. La polarisation 
fonctionnelle est indiscutable : pour les demandes de locaux dans 
la C.U.D.L. (48) par les entreprises, la ville de Lille 
comptabilisait 30 % des demandes en 1982 contre 15 % en 1975, 
(enquête C. C, 1, L. R. T. (4) > Parmi les vingt-huit communes 
étudiées, Lille arrive en tête sur la matrice "situation des 
communes" et pour 1' évolution économique mais en dernière 
position pour 1 ' évolution démographique et du parc de logements. 
Avec moins de 170.000 habitants, Lille ne représente que 17 X du 
poids démographique de l'agglomération. Entre 1962 et 1982, la 
ville n'a pas cessé de perdre des habitants suite à un solde 
fortement négatif ; le recensement de 1990 montrerait un 
renversement de la tendance. 

Commune hétérogène, Lille se présente sous la forme 
d'un conglomérat de quartiers sociologiquement, fonctionnellement 
et morphologiquement distincts. Globalement, la ville montre une 
évolution économique positive puisqu'en 1989, 14 659 
établissements étaient comptabilisés contre 14 397 en 1987 (soit 
+ 262) ; le gain provient essentiellement de la création de 
petites éntreprises, Lille est également la commune qui possède 
le plus fort taux du tertiaire de toutes les localités étudiées : 
73,6 %. LI industrie qui s'y était développ8e au XIXème siécle y 
est de moins en moins présente. 



Dans la seconde moitié du XIXème siécle et nu début du 
XXème siècle, les industries adoptèrent trois types de 
localisation spontanée : 

. dans un premier temps, issues d'un 
artisanat ancien, elles s'installèrent 
dans les vieux quartiers relativement 
proches du centre. 

mais au XIXème siècle, l'industrie fut 
très vite à l'étroit dans le Vieux 
Lille. Les industriels établirent 
alors rapidement leurs usines 
(textiles et métallurgiques> autour 
des villages suburbains et tout 
d'abord au sud et au sud-ouest : 
Moulins, Wazemmes, Esquermes, Fives. 
"Sept filatures s' implantent à 
Wazemmes entre 1851 et 1859, 
accompagnées de tissages, 
blanchisseries, d' ateliers de 
mécanique. . . " (P. BRUYELLE CG) > Aux 
bht iments industriels s' associérent 
des immeubles d' habitation à 
population essentiellement ouvrière. 
Enfin, des acteurs industriels 
s'implantèrent le long des voies de 
communication c' est-à-dire en 
situation périphérique, en rupture du 
tissu urbain aggloméré. 

Or, d'après 0. HENOCQ (H), les usines représentaient à 
Lille 37 % des types d'occupation originels des batiments qui ont 
vu leurs fonctions se modifier. En 1986, pour ces mêmes 
bâtiments, les usines ne représentent plus que 3 % des types 
actuels ou pr6vus à court terme. Comme de nombreuses 
agglomérations industrialisées de l'Europe du Nord-Ouest, la 
ville de Lille vit une importante désindustrialisation. Or, deux 
événements majeurs : 1' arrivée du T ,  G ,  V. Nord et 1' instauration 
du marché unique permettent d'espérer de faire entrer la 
Métropole Nord dans le club des Métropoles européennes. Dans cet 
objectif, le "World Trade Center" et llHatel des activités 
innovantes ont déjà été réalisés ; sont projetés le Centre 
d' affaires des gares T. G. V. (60 hectares disponibles entre 
Dondaines et. Carnot), la mise en cohérence du réseau de 
communication avec le T, G. V. , le parc expo. . "Pour devenir pâle 
européen, Lille doit le vouloir en prenant l'initiative d'animer 
un réseau de communications et de services d'une région 
européenne et non plus seulement frontalière c'est-à-dire devenir 
une Métropole à 360°." J.F. STEVENS. 



En cona6quencs, l n  v i l l e  vi t  des transformations.  Ce ne 
s o n t  pas les  premières. Comme une v i l l e ,  c y est de " 1 ' h i s t o i r e  
s o l i d i f i é e "  <J . TRICART) , m a i s  cl e s t  aussi  de 1' "espace  changeant 
e t  é ~ o l u t i f ' ~  (J. BEAUJEU GARNIER). L i l l e  a s u b i  bien des 
o p é r a t i o n s  d '  urbanisme e t  ap rès  la  d e r n i è r e  guerre, d e s  
o p é r a t i o n s  consid8rables  de renovation f u r e n t  menées comme à 
S a i n t  Sauveur.  Le q u a r t i e r  f u t  rasé e t  r e m i s  à neuf ; un s o u c i  
p l u s  grand se manifesta e n s u i t e  pour  l a  conse rva t ion  de 
1 ' e x i s t a n t  qu i  en v a u t  l a  peine,  A u j  ourd' hu i ,  la  
d é s i n d u s t r i a l i ç a t i o n  e t  la sp4cula t ion  f o n c i è r e  engendrent 
d '  impor tantes  t ransformat ions  morphologiques e t  fonctionnel les. 

Dans son t r a v a i l ,  M. HENOCQ r e c e n s e  tous les espaces  
i n d u s t r i e l s  devenus vacan t s  ; l e s  lieux les plus aff e c t 6 s  p a r  c e s  
t r ans fo rmat ions  s o n t  au nombre de t r o i s .  Le  centre ancien  off  r a i t  
aux  i n d u s t r i e s  des bâ t imen t s  souvent non f o n c t i o n n e l s  comme l a  
f i l a t u r e  Vron-Vrau, Ce l l e -c i  a  é t e  démolie et leur espace a  et6 
reconquis  e n  logements pa r  l a  s o c i g t é  COGEDIM. 

Le départ d e s  e n t r e p r i s e s  a permis  un remaniement du 
t i s s u  u r b a i n  e t  un a f f i n a g e  des f o n c t i o n s  du centre : 
t e r t i a r i s a t i o n  e t  h a b i t a t  dl un c e r t a i n  s t a n d i n g .  L e s  deux a u t r e s  
l i e u x  concernés s o n t  la v i l l e  du XIXème s i è c l e  (rue Nationale ,  
Wazemmes) a i n s i  que la zone de t r a n s i t i o n  de l ' a n c i e n  noyau h la 
v i l l e  du XIXèlne siècle ( r u e  Nationale ,  rue  S o l f é r i n o > .  

Comment se sont transfores l e s  anc iens  Wtiments  
textiles à L i l l e  ? < c f  plan de  L i l l e )  L 'enquête  qui a pu Btre 
menée s u r  les  é tab l i s sements  l i b é r é s  en t re  1955 e t  1985, permet 
de c o n s t a t e r  que : 

29 % des s u p e r f i c i e s  o n t  6 t é  u t i l i s é s  en B t a t  
36 % 1 t 1 9  " r g h a b i l i t é s  
27 X t t  I+ " démol i s  p u i s  
r e c o n s t r u i t s .  

Le choix d e  l a  r g h a b i l i t a t i o n  a p p a r a î t  important', 
notamment d a n s  l e s  années qua t re -v ing t s  e t  e l l e  concerne 21 55.5% 
une r e s t r u c t u r a t i o n  e n  bureaux. 

L a  r é p a r t i t  ion  d e s  superf i c i e a  r e a f  f  ec tées  montre la  
p a r t  donnde aux activitEis : 56 X , cont re  

environ 10 % aux logements< 
( opera t ions  mix tes  

e t  9 % aux équipements. exceptges.  

S i  l e s  types d 'usages  et d ' u t i l i s a t i o n  s o n t  c ro i sés ,  il 
s' a v a r e  que pour : 

1' i n d u s t r i e ,  1' u t i l i s a t i o n  en é ta t  est  
f r é q u e n t e .  





La seconde utilisation fréquente des superficies 
libérées par les industries textiles s'avère être le logement. 
Les espaces libérés par les grandes industries (exemple de la rue 
des Stations) ont été objet de démolition puis ils ont Bté 
réoccup6s par la résidence en habitat collectif (lors des années 
1960-1965>, liée souvent a des surfaces commerciales de 
consommation courante. L'Office H. L, M. (32) a joué un r61e 
particulidrement actif. 

Une approche du quartier MOULINS-LILLE permet d'affiner 
ces remarques. Or, c'est le quartier le plus représentatif par le 
nombre d' industries textiles ayant libéré 1' espace utilisé. (cf. 
document 207 : Identification des bâtiments anciennement textiles 
parmi les batiments reconvertis d Lille, d'après le travail de M. 
HENOCQ) . 

Situé entre Wazemmes et Lille-Sud, le quartier Moulins 
fut d'abord "le Faubourg des Malades" d' une ville fortifiée, 
(jusqu'au début du XIXème siècle, la ville de Lille est enfermée 
dans ses remparts et protégée par la citadelle que Vauban a 
érigée en 1667, après la prise de la ville par Louis XIV). Elle 
domine alors une région agricole et marafchère, Au XVIIIèm 
siècle, Moulins devient ainsi le marché à huile le plus important 
de la région du Nord. Et au cours du XIXème siècle, ce faubourg 
horticole devient un faubourg "usinier". En 1858, 1' enceinte 
militaire de Lille est repoussée au sud, englobant les communes 
d' Esquermes, Wazemmes et Moulins, Le territoire s' étend également 
a l'est par la fusion de la commune de Fives, Woulins vit le 
développement typique d'une ville de la révolution industrielle : 
"une ville marquée par son conglomérat d'ateliers industriels et 
de logements ouvriers, ses vieux axes de faubourg, ses références 
rurales et industrielles, son absence de commerces et 
d' équipements. . en-dehors des cafés et cabarets". 

Comme une grande partie de la conurbation de L. R. T. (3>, 
Moulins vit un important processus de désindustrialisation dans 
la seconde partie du XXBme siècle. 

Serge Koval et Dominique Mons ont étudié les 
conséquences dans "Moulins-Lille, de la désindustrialisation 
comme processus de mutation paysagdre et son incidence sur la 
maîtrise d' oeuvre urbaine. " En 1985, ils apportaient un regard 
critique sur les modifications du quartier. De 1970 à 1985, une 
soixantaine d'opérations ont profondément bouleversé le paysage 
urbain du quartier : 

. ont été démolis quatorze ateliers 
industriels ou entrepdts, huit courées, 
cinq grosses maisons bourgeoises, une 
église et un arsenal. 

. ont été effectuées par 1' office public 
H. L. M. dix opérations de logements, A 
celà, s' ajoutent cinq petits immeubles de 
rapport construits par des sociétés 
privées sur les anciens axes du faubourg. 
Un seul équipement notable a été édifié : 
le centre des P. T. T. 



. des anciens hbtels particuliers soat 
réut i 1 isés. 

. quatre opérations de réhabilitation ont 
ét6 menees dont la filature Leblan, les 
établissements WALLAERT et LAPEYRE. 

L'étude de P. BRUYELLE (document 208)nous permet 
d'affiner les modifications du paysage urbain résultant de la 
libération des parcelles par l'industrie textile, P. BRUYELLE 
étudie les transformations de 1960 à 1986 ; si une comparaison 
est effectuée entre le document fourni par P. BRUYELLE et le 
projet mené par la C. U. D. L. (document 209) en 1989, le secteur 
apparaît poursuivre ses mutations, (parcelle de l'Hôpital Saint 
Vincent > 

Document 210 : Reconversion des anciens bâtiments 
textiles dans le quartier Moulins-Lille 

..................... ----- -------- 
1 l 1 
1 1 I NOUVEAU f 1 

I ANCIENNE ACTIVITE : SUPERFICIE ! USAGE I OPERATEURS : 
;-------------------------;------------;----------- 
I FILATURES-FILTERIE DE I I I 1 

l I 1 

I FRANCE-FILATURE COTON 1 15.400 M2 : LOGEMENTS I PRIVE 1 1 

I 1 1 I 1 
I I 1 1 1 

: LEBLAN-FILATURE- I 1 I 
1 : MIXTE : 1 1 

: RETORDERIE DE COTON 1 13.000 M2 :-LOGEMENTS I PR 1 VE 1 I 

1 I 1 
1 1 :-ATELIERS f t 

1 . t 1 
1 t I -ENTREPOTS ! 1 

1 1 I 
1 1 :-COMMERCE ! 1 

1 1 1 1 1 
l 1 1 1 1 

I WALLAERT FRERES-FILATURE: 10.900 M2 I BUREAUX : PRIVE 1 1 

I RETORDERIE DE COTON 1 1 I I 
1 l I 1 

1 1 1 1 I 
I 1 l l I 

i WALLAERT FRERES-FILATURE! I 1 1 
1 1 4 

: DE COTON-FILTERIE t 19.300 M 2  LOGEMENTS I OPERATEUR I 
1 I 1 l 
t 1 1 t PUBLIC I 
1 I 1 1 1 
I 1 1 I 1 

: LEBLAN-FILATURE COTON 1 10.800 M 2  I MIXTE 1 
1 PUBLIC I 

I 1 1 I I 
1 1 1 l 1 

: LEBLAN-FILATURE LIN ET 1 15,460 M2 I USINES 1 1 
0 PR 1 VE 1 

: FIBRANNE 1 1 
1 : ATELIERS I 1 

1 l 1 
I 1 1 

l 1 1 
1 TOTAL. . . . . . I 84.860 M2 I 1 1 

1 1 I 
I : =  21 % de I (1) l (2 > l 

1 1 1 1 
I I i9iiat I l l 

1 1 I I I 
1 1 1 1 1 ---------- - -------- ------ - ----- 

Ilôt étudié par P. Bruyelle : 400.000 m2. 



W C U m B T  208 - LES T~BSFORHATIOBS DE L'BSPACE 1960-1986 DANS LE 
QUARTIER DE LILLE - WOULIES 



COMMUNAUTE URBAINE DE LILLE 
VILLE M: LILLE 

QUARTIER DE MOULINS 

PROJET 
UTIL ISA TION DES SOLS 

direcllon de I'urbanlsme d'olwnagemenl et d'hobllat 

ESPACE PlsLlC NON BAT1 

LIMITE DU TERRITOIRE ETUDIE PAR P. BRUYELLE. 



--- ----- ----------------_ 
1 1 1 1 
1 l 1 1 

1 
f i  TYPES D' USAGE I SUPERFICIES : POURCENTAGES : 
I----------------------------------I-------------i--------------l 

f LOGEMENTS.... ................... I 37.100 M 2  f 43,72 % I 
: ACTIVITES INDUSTRIELLES. ........ I 15.460 M 2  : 18'22 % I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : BUREAUX : 10.900 M2 I 12,84 % : 
I MIXTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I 21.400 M 2  : 25'22 % : 
1 1 : ----------- 1 -------- 1 

f TOTAL,....,...,.........,...tt., : 84.860 M 2  : 100.00 % : 

- -------- ------------------ 
1 1 1 
1 : SUPERF 1 C 1 ES t 1 

: TYPES D' OPERATEURS I TRAITEES (S.TR> I (S.TR/S.T> t 100 : 
~-,------------------------I-----------------~------------------~ 

I OPERATEUR PRIVE . . . . . . . . .  I 54.760 M2 I 64,53 X : 
: OPERATEUR PUELIC. . . . . . . .  I 30.100 M2 : 35'47 % : 
1 1 
1 

---,-----, 8 --------- 8 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  : TOTAL,. ! 84,860 M2 : 100,OO % : 
1 1 1 1 
l 1 -- -- - - - - -  

84 860 mS de surface au sol occupés par d'anciennes 
usines textiles ont été reconvertis soit 21 X de llilBt, 64.53 X 
de cette superficie ont été modifiés par des opérateurs privés, 
La reconversion sous la forme de réhabilitation est importante 
puisqu' elle concerne 59.04. X de la superficie étudiée. Le 
quartier bénéficiait d'immeubles de bonne qualité architecturale. 
Peu d'espaces ont été a nouveau destinés aux activités 
industrielles : 18.22 X .  

Mais Serge KOVAL et Dominique MONS soulignent que ces 
modif icat ions ont " prof ondement mis en cause 1' identité du 
quartier et cela sans une ferme volonté de mutation et un net 
souci. de cohérence d'oif cette impression que le quartier semble 
flotter dans un grand costume rapiécé". Mais il n'est pas simple 
de définir une politique suffisamment souple pour permettre $ 
chacun de garder son identité tout en demandant aux acteurs 
quelques efforts pour se sentir impliquer dans une réalisation 
commune. 

Après l'arrivée de P. MAUROY à la mairie de Lille, la 
commune a acheté un grand nombre de bâtiments industriels vides ; 
pour le textile, c'est par exemple les bâtiments des anciens 
établ issernents WALLAERT, LEBLAET ., CRANE. (dans la période 
1970-1975, la ville intervient dans la moitié des opérations) . 
Les parcelles libérées approchaient surtout l'hectare et 
devenaient ainsi une réserve foncière intéressante ; 
effectivement dix années sont souvent nécessaires dans d'autres 
quartiers pour obtenir la libération des maisons. En 1975, a été 
effectuée l'opération LEELAN puis la ville a passé le relais aux 
privés et notamment à D. AVITAL, 



A la fin des annees quatre-vingts, les autoritss 
municipales estimaient qu'il n'y avait plus de grande friche à 
Lille et qu'il existait un dynamisme suffisant pour laisser les 
acteurs privés résorber les petites op4rations. (d'après M. 
HENOCQ, environ la moitié des sites recensés (toutes utilisations 
confondues) a été réutilisée après une période d'attente 
inférieure à un an. Début 1990, des études Btaient menées pour 
1' usine Leblan, rue Hégel, à la demande de la ville de Lille. > 

Hais si un nouveau pa,ysage urbain est le résultat d'une 
politique urbaine, chaque intervention sur le tissu urbain 
sous-tend une réflexion sur la ville et son devenir, Les 
documents d' urbanisme nous permettent de les approcher. Le 
premier "plan d'aménagement régional de Lille-Roubaix-Tourcoing" 
fut établi en 1964 par H. BERNARD sur l'initiative du Kinistgre 
de la Construction ; puis en 1966, l'atelier d'urbanisme de la 
Métropole Nord publia le ''Livre Blanc de la Kétropole" et suite à 
la loi foncière de 1967 apparurent S. D. A. U. (64) et P.O.S. (15). 
Trois grands objectifs étaient alors définis : acceptation de la 
récession des industries traditionnelles, pari sur le tertiaire 
et faire de la Métropole Nord un carrefour des grands moyens de 
communication. Qu'est-ce que celà signifiait pour Lille ? . . .  la 
constitution d'une zone centrale métropolitaine, excédant les 
limites du noyau historique et la création dans la ville-centre 
de conditions d'un renouveau de l'habitat et des activités après 
l'éviction des grandes industries. Les espaces libérés deviennent 
alors d'intéressantes opportunités, Un nouveau dynamisme est 
aujourd'hui donné B la ville par la mise en place d'équipements 
visant à valoriser 1' arrivée du T, G. V. Nord et l' ouverture des 
frontières. L'objectif est de faire entrer la Métropole Nord dans 
le club des métropoles européennes. 

Dans un environnement modifie, il semble intéressant de 
comparer deux réhabilitations de friches industrielles, projetées 
à un peu plus de dix ans d'intervalle. L'une se situe au 
sud-ouest de Lille dans le quartier Moulins, zone en pleine 
transformation depuis les années soixante ; l'autre au nard-ouest 
à proximité du port fluvial. 



cf, document 211 : Comparaison des réhabilitations des 
établissem~nts Le Blan - rue Hégel 
et Leblan rue Fontenoy. 

- - 
1 1 1 I 
1 1 1 1 

I 1 
1 1 LEELAN - RUE HEGEL : LEBLAN - RUE FONTENOY : 
1 1 1 1 
1 1 PROJET 1989 1 PROJET 1977 1 

I LIEU : Commune de Lille- I Commune de Lille- 1 1 

1 
l : 168.424 H-Rue Hegel- I 168.424 H-Rue Fontenoy: 
1 1 
I : quartier des bois blancs: quartier Moulins l 

1 1 
I I (N. W>-Proximité de : (S. W> . Imbrication @ 

1 1 
I I bonnes dessertes : habitat-industries- I 

1 1 
l I extérieures (Paris- I Bonne desserte l 

I 
a : Dunkerque) ; Boulevard I rout i&re, autorout iére : 
1 1 
a I périphérique lillois, *: métro. 2700 m du l 

1 1 
l : métro, port fluvial : centre. l 

1 1 
l I proche, 3.700m du centre: I 

1 1 1 1 
1 1 1 1 

: ORIGIB6: : Arret de la filature de : Cessation des I I 

1 1 
I I Lin en 1955 ; reprise I activités de la l 

1 
l : d'activité industrielle : filature P. LEELAN & : 
1 1 
I : puis à nouveau arrêt à I Fils à la fin des a 
I I 
O : plusieurs occasions. I années soixante. 
1 1 
1 : Dans le cadre du contrat 1 I 

1 I 1 
t I de plan Etat-Région, I l 

1 1 
I : achat du site par la I I I 

1 1 1 
I : ville de Lille. @ a 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

: CARACTERIS- : Parcelle de 3,8 ha, : Deux bâtiments l 

1 -TIQUE DU : occupée par 7 bâtiments : principaux et deux I I 

: SITE : dont le nombre d'étages : secondaires sur 4 l I 

1 
I : va jusque 4. La surface I niveaux. Longueur 200m: 
1 
I I bâtie est de 33. 065 m 2  I Profondeur : 18-20m : 
1 1 
l i (87,01%>. Parcelle UG 1 I Construction en 3 , 
1 1 
l a : périodes : 1900, 1925 1 
1 1 
l l I 1930, Superficie de la: 
1 1 
I I : parcelle : 18.00'0 m 2 ,  : 
1 I 
I I : occupée environ à 50X.I 
1 1 
a l : Parcelle en zone UB I 
1 1 
I l 1 avec un C.0.S de 1,8. 1 
1 1 1 1 
8 1 1 1 -- --- --- ----- -- ---- 



a 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

: CAUSES DE I 
I L'OPERATION : 
1 1 
t 1 

1 1 
t 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 .  I 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 l 
1 1 

I 1 
1 1 

1 1 
1 1 

: ACTEUR l 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

: PROGRAKHE : 
1 I 
1 t 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

I 1 
1 I 

1 1 
1 1 

1 1 
I l 

1 1 
1 1 

I 1 
I 1 

1 1 
l 1 

1 1 
I l 

1 1 
1 I 

I , 
I 1 

L 1 
1 1 

i COUTS ET 1 l 

: F 1 BABCEKEBTS : 
1 1 
I 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 I 

1 

LEBLAN - RUE HEGEL : 
PRO.JET 1988 I 

1 

Par rapport au , I 

développement des I 1 

activités tertiaires sur: 
le territoire ->  Volonté: 
de préserver une offre : 
foncière po- maintenir I 
et développer des l I 

activités industrielles I 
et artisanales sur la : 
commune, 1 1 

8 
1 

1 1 

1 1 

1 

Elaboration du projet I 
confiée à la SAEN. I I 

1 1 

1 
1 

1 

. Zone d' activité ->  "cité: 
des entreprises" 4 I 

Avec mise en oeuvre de : 
locaux adaptés à 4 1 

1' accueil d' entreprises I 
actives (services 1 1 

communs pour les 1 1 

entreprises, modulation I 
de 1 ' espace > . 1 1 

Volonté d' élargir l l 

1' offre d' emploi, de 1 , 
développer 1' assiette 1 
fiscale <cf document 1 0 

212). 1 
1 

l 

T. T ,  C novembre 1989 0 
1 

-> 7 6 . 5 0 0 .  O00 L 
1 

1 1 

I I 

LEBLAN - RUE FONTENOY 
PROJET 1977 

....................... 
"Structurer le 
quartier par 
l'aménagement d'un 
réseau d' espaces 
urbains publics 
(places, jardins) , de 
cheminements 
piètonniers et de la 
réutilisation de 
constructions 
existantes qui 
pourraient accueillir 
des activités 
industrielles ou 
artisanales, et/ou 
être transformées sn 
logements et 
équipements publics". 
Projet. 

1 1 

Réalisation confiée à : 
l'office public HLM de: 
Lille-Architectes 1 1 

REICHEN â ROEERT. 1 
1 

1 

Création de 104 1 
1 

logements. Création I 
locaux collectifs 1 1 

résidentiels. Ensemble: 
de petits commerces, ; 
artisanat, maison de ; 
quartier, foyer, 1 

1 

théâtre. Création c i '  un: 
ensemble industriel 1 1 

vertical, Création 1 1 

d' un espace vert et : 
d' amgnagements. 1 

1 

1 1 

1 

Achats environ 5 1 1 

millions de francs par: 
la ville, Travaux de : 
79 à 81 -> 21 mois. 1 1 

Utilisation confiée à 1 
1' office pub1 ic d' HLM. : 



- __-_______------------------ 
1 1 1 1 
1 1 I 1 

1 I 
1 1 LEBLAN - RUE HEGEL I LEBLAN - RUE FONTENOY I 

1 1 1 1 
t 1 PROJET 1989 1 PROJET 1977 1 

I ESSAI DE 1 I 
l : 100 logements I 

: BILBa l 
l I rapidement loués en 811 

1 1 
@ I 1 Mais des projets n'ont: 
l 1 
@ I 1 pas été r6alis8s et I 
I 1 I 
I I 1' ensemble n' a pas l 

1 1 1 
D a I créé la synergie a 
1 I 
l a I attendue. Les quelques: 
1 I 
I a : boutiques installées 1 
1 1 
I I I ont du renoncer ; il f 
1 1 

I I en fut de même pour la: 
I 1 
l l I surface commerciale I 
1 1 
l a I "LEROY-MERLIN". Les 1 
1 1 
l I I locaux furent occupés I 
I 1 1 
l I f par les archives I 

1 1 1 
l I I d6partementales. l 

1 1 
@ a f La commercialisation t 
1 1 .  1 
a @ f des bureaux a été 1 

1 I 
l I : difficile (ANPE & une I 
1 1 1 
a I f Radio locale sont I 

1 1 
I I : présents), L'échec est t 
1 I 1 
a l I comparable pour les l 

I 1 
l a 1 ateliers d'artisans. I 
1 l 1 1 
I 1 1 1 





DOCUMENT 212 - PROJET LE BLAN, RUE HEGEL à LILLE - VUE 
AXOMETRIQUE GENERALE 
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PHOTOGRAPHIE XLVIII RUE HEGEL - LILLE 



PHOTûGRAPHIE IL RUE FONTENOY LILLE 



Sur le plan technique, 1' évolution entre les deux 
opérations est sensible car auj ourd' hui, les acteurs n' hésitent 
plus à associer construction, destruction et réhabilitation. La 
situation de l'espace vacant à proximité du Port Fluvial et la 
législation en vigueur pour les friches industrielles expliquent 
aussi les choix effectués. 

Bien que souvent utilisé, l'exemple du site LEBLAN dans 
le quartier Moulins a été repris car il porte en germe ce qui 
sera développé dans les années quatre-vingts, mais compare aux 
opérations futures, il permet aussi d'estimer l'évolution de la 
réflexion sur la réutilisation des bâtiments libérés par les 
entreprises. En 1976-1977, les villes de la région Ne P. C .  (2) 
commencent à mener des actions sur l'ancien patrimoine industriel 
pour enrayer le declin économique. Dans ces années, la ville de 
Lille achète un certain nombre de bâtiments dont l'usine Le Blan. 
Mais dans le contexte de la fin des années soixante-dix, le 
problème mis en exergue est de savoir si les bâtiments sont à 
réhabiliter ou non. Aujourd' hui, les problèmes techniques sont 
résolus ; les idées avancées sur le nouveau projet montrent que 
la prgoccupat ion maj eure est auj ourd' hui 1' emploi, La volonté 
d'insérer les sites dans le tissu urbain est également clairement 
énoncée ; les responsables saisissent les opportunités foncières 
pour construire la ville de demain. L'opération du quartier 
Moulins présentait quelques faiblesses sur ce plan : si la 
réhabilitation de l'usine Le Blan avait 6té envisagée comme un 
élément dynamisant pour tout le quartier, la synergie positive 
n' a pas été créée. L' ut i 1 isat ion de 1 ' espace par 1' équipe 
d'architectes est une remarquable réalisation, comme en 
témoignent les nombreuses visites d'étrangers mais l'opération a 
été insuffisamment intégrée à son environnement. Elle n'a pas 
retrouvé son rôle de pale d'attraction économique et social. 

A la décharge de 1' O, P. K, L. M. , soulignons la précocité 
et la complexité de cette opération. Cependant, la mise à 
disposition de batiments ou de terrains n'est pas l'él&ment 
déterminant pour la création d'emplois. 11 faut faire appel à 
tous les dynamismes existants : 1 ' économie, la format ion, 
l'environnement et surtout aux hommes qui devront faire l''effort 
d' accepter, d' accompagner et mène de devancer les changements ; 
rien ne peut se réaliser sans eux. C'est le prix à payer pour 
attirer des investiçseurs potentiels. La ville de Lille ayant la 
chance d'avoir un marché porteur, la collectivité locale a la 
possibilité de porter ses efforts dans d'autres domaines que la 
restructuration d'espaces anciennement occupés par l'industrie ; 
ce qui ne signifie pas un désintéret. 



4.2.4.2.2. Des communes-centre de la Métropole aux 
contextes fragilisés : exemple de 
Roubaix-Tourcoing,, 

* Le contexte difficile de Roubaix-Tourcoing, 

Les donnees fournies par 1'I.N.S.E.E. (13) (cf. 
document 213 : Evolution de l'emploi total, zone de 
Roubaix-Tourcoing) ou par 1'A.S.S.E.D. I . C .  (cf. document 214 : 
Variation des emplois 1987-1988 pour Roubaix-Tourcoing) montrent 
une baisse des emplois du secteur secondaire, non compensée par 
une croissance des emplois du secteur tertiaire. 

La forte baisse des emplois industriels résulte d'une 
forte regression du secteur textile. (cf. document 38 - 38 bis - 
39 - 401, 

Selon O. CHARRON CE), Tourcoing a perdu + de 50 % de 
ses emplois (secteur transport exclu) de 1972 à 1987. De 1983 à 
1987, Roubaix a perdu 4.725 salariés toutes branches confondues. 
(source A.S.S,E.D, I.C. ) .  Pour 19A.N,P.E. (SO), les taux de 
chômage dgpasseraient les 20  % à Roubaix-Tourcoing. Or, les 
restructurations ne sont pas termini;;es...dans le secteur textile 
comme dans celui de la V. P. C. (16). Dans le paysage urbain, les 
espaces vacants se sont multipliés ; d'après le bilan établi par 
1' Association du Versant Nord-Est, le phénomène semble s' être 
stabilisé sur Roubaix (11 hectares de friches aujourd'hui - dix 
hectares de friches en 1984) contrairement à Tourcoing. (23,7 
hectares de friches en 1988-13,5 hectares en 1984>.Le mouvement 
en spirale de récession cumulative a donc étg particulièrement 
violent : perte d' emplois avec ses effets démographiques, 
économiques et psychologiques, perte de recettes pour la ville, 
degradation de 1' environnement. C' est ce défi que les acteurs ont 
commencé h relever. 11s ont à y associer tous les habitants. 

- COBTEXTE SOCIAL. 

La période de restructuration des activités textiles 
vit parallèlement une modification de la conception de 
l'urbanisation. Roubaix et Tourcoing assistèrent Zi la fuite d'un 
certain nombre d'activités vers les zones périphériques et au 
départ de leurs habitants comme de nombreuses villes-centre. 

Roubaix et Tourcoing accusent une baisse de leurs 
populations depuis 1975 pour Roubaix et 1982 pour Tourcoing, 

Dans un contexte difficile (déçindustrialisation et 
restructuration de l'industrie, mutations immobilières) où les 
déséquilibres sont nombreux; les caractéristiques démographiques 
montrent plusieurs phénomènes s'ajoutant a la baisse de la 
population. Plus spécifique, l'exemple de Roubaix a été retenu ; 
peuvent y 4tre notés : 

1. un taux de fécondité élevé : 
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Le taux de fGconditG a un peu bais& entre 1975 et 
1982, mais il reste bien au-dessus de la moyenne nationale qui 
Btait de 59,6 X ,  en 1982. 

2, des mutations socio-professionnelles. 

Document 215 : Les catégories socio-professionnelles a 
Roubaix. 

Document 215 bis : (graphique) 
---- 

1 1 1 
1 1962 I I  1975 t a  1982 t 

1 1  1 1 

1 1 1--------,----1 1-------------------; ;--------------fi 
I I  

* 1 
1 1 1 1 2 1 :  1 :  2 1 1  I I  1 1 2 : 
1 1 1 1 1 1 1 1 
l 1 l 1 < 1 I l  1 1 

: ----- 1 1 

1 1 1 I I  1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 3 1 1  1 1 

~,-,--,------I-,-,,--~-----~ ;-------1-----t-----; ;-------;------t 

1 PATRONS 1 ND 1 t 1 1 1  t t  I 1 1 1 t 1 1 t t 1 I 1 

:âCCE . . . . . .  , 1  6.046 112,l 1 1  3.670 18,2 1 7,O 1 1  2.457 1 6,l I 
1 PROF. 1 1 I I  1 1 1 1 

1 1 I I  1 1 I I  1 1 
I I  

1 LIBERALES 1 1 1 1 1  I I  1 t 1 1 I I  1 1 4 t a t 

:CADRESSVP..: 2.201 1 4,4 1 1  1.935 1 4,3 1 7,4 1 1  1.830 : 4,5 1 
: CADRES 1 1 I I  1 1 1 1 

1 1 I l  1 1 I I  1 1 
I I  

:MOYENS . . . . . .  1 3.695 1 7,4 1 1  4.270 1 9,5 114,O : 1  3.177 1 7,9 : 
1EEIPLOYES . . . .  1 7.344 114,7 : :  7.610 117,O 120,7 1 1  9.514 123,8 1 
1 OUVRIERS, 1 1 1 1 1 1  1 1  1 1 1 1 1 1 1 1 t 1 1 1 

1 PERS. DE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 t t  I t  t 1 1 1 

:SERVICE.. . . . 129.583 159,2 1126.610 155,3 148.4 1 :23.043 1 57.2 1 

1 : Valeur absolue, 
2 : % des actifs. 
3 : AGG Lille. 

SOURCE : R. G. P. population au lieu de résidence. 

- Le nombre des patrons et des ouvriers a baissê de 
manière absolue et relative, ce qui n'est pas sans 
conséquence sur la société roubaisienne longtemps 
décrite comme manichéenne "grande bourgeoisie 
textile/classe ouvrière dominée". La population 
d'ouvriers à Roubaix dépasse largement la proportion 
nationale qui était de 31 % en 1982. 

- A l'opposé, le nombre d'employés a augmenté en 
pourcentage et en valeur absolue. 

- Le nombre des professions libérales et cadres 
supérieurs baisse en valeur absolue mais guère en 
valeur relative. 

- Pour les cadres moyens, l'intégration statistique des 
contremaîtres en 1982 vient modifier les conclusions. 

Ces évolutions s'expliquent à la fois par les mutations 
de la ville de Roubaix (économies, urbanisme) auxquelles 
a' nj  outent des données plus générales (mutations 
socio-économiques, . , > 



DOCUMENT 2-15 B : LES CftTEGORIES 
SOCIO-PROFESSIONNELLES 

A ROUBAIX. 
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3. Une population insuf f isamment foimée : 

Document 216 : Niveau de diplames en 1982 des 15 ans et 
plus (source : INSEE). 

---------------- -- -- 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

: NIVEAU DE DIPLOME 1 ROUBAIX I REGION N.P .C  (2) : 
l-,-----------------I---------:------------------l 

: =< C, E. P 1 7 1 , 3 % :  47 % 1 
B.E.P.C 1 

t 5,2 % : 8 % :  
I C.A.P - B.E.P 1 14,8%: 26 % I 
: >= B.A. C 1 

1 6,7 % I 9 % :  
1 1 1 1 

1 -------- ----- - - 

Une étude plus précise serait utile ; les faiblesses de 
la formation apparaissent cependant nettement. D'aprés le rapport 
de R. AUSTERLITZ, plusieurs remarques peuvent être Qnoncées : 

Document 217 : Admis au baccalauréat du second degré 
(A. B. C. D. E. > . (source : Demain Tourcoing 
ville Universitaire - R. Austerlitz) 

1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 

1 
l : 1981 1988 % DI AUGMENTATION 1 
;------------------- 
: ROUEAIX-TOURCOING, I 907 1 1,147 1 26,4 1 
: ACADEMIE. , . . . . . . . . 1 9.938 1 13.382 : 34,6 1 
: %ROUBAIX-TOURCOING: 1 1 1 1 1 1 

: /AGADEMIE.. . . . , . .  . 1  9,l % 1 8,5 % 1 1 t 

1 1 1 1 1 
1 1 1 -- 

"Dès 1981, la zone de Roubaix-Tourcoing a moins d'admis 
au Eaccalauréat du second degrQ que ne laisserait croire son 
poids démographique ; le déficit est de 1,5 %. " Or, la 
progression de 1981 à 1988 est nettement plus faible que pour le 
reste de la Région. La différence entre Roubaix-Tourcoing et 
1 ' Académie s' est accentuée. 

- Si l'on totalise les résultats du Bac Second Degré et 
du Eac Technologique, les valeurs suivantes sont 
obtenues : 

Document 218 : Admis au baccalauréat en 1981 et 1988. 
(Source : Demain Tourcoing ville 
Universitaire - R. Austerlitz). 

- - 
1 1 1 1 
1 l 1 1 

1 
1 1 1981 1 1988 1 %.D'AUGMENTATION 1 

1 ROUBAIX-TOURCOING, I 1,387 1 1.975 1 42,3 1 
1 ACADEMIE. . . . . . . , , , : 15. 011 1 21.548 1 43,5 1 
: %ROUBAIX-TOURCOING: I 1 1 

1 1 1 

1 /AGADEMIE . . . . . . . . .  : 9,2 % : 9,l % 1 1 1 



R. AUSTERLITZ donne les conclusions suivantes : "A peu 
de chose prés le Eassin de Roubaix-Tourcoing a gardé son reterd 
par rapport à 1' Académie, 1' essentiel des gains obtenus 1' étant à 
partir du baccalauréat technologique". Ces résultats trouvent 
leur origine dans le milieu socio-économique, l'histoire de la 
région et la tradition de "formation sur le tas". 

4 .  Un taux de paupi5risation élevé. 

Le 21 décembre 1989, le journal local Nord-Eclair a 
présenté les résultats d'une enquête menée à partir du R. M. 1. 
(Revenu Minimum d' Insertion). Les résultats sont critiqués par 
l'auteur mais l'enquête a le mérite de montrer les inégalités 
sociales intercommunales et la place peu enviée de Roubaix. (la 
ville est en tête du calcul par ratio du nombre de Rmistes avec 
un ratio de 1,71, c' est-à-dire 1 739 bénéficiaires du R, M. 1. sur 
101 602 habitants. 



Document 219 : le nombre des bénéficiaires du R.M. 1. 
par commune dans la Comniunaute Urbaine, 

1 1 I 
t t t : RAT IO BENEF. : 
1 1 
1 1 1 BENEFICAIRES: / POP POUR : 
1 COMMUNES : POPULATION 1 RMI 1 I 

1 100 1 

I----------------------f------------~-------------l-------------l 

1 ANSTAING....,...,... : 1. 058 1 O 1 0 .00  : 
1 ARMENTTERES..., . . . . .  1 24 .834 1 144 : 0.58 1 
: BAISIEUX........,.., 1 3.505 1 4 1 0 . 1 1  1 
1 LA BASSEE.. . . . . , . . . ,  1 6 .319  1 35  1 0 .55  : 
1 BEAUCAKPS-L IGNY. . . . , : 699 1 O : 0 .00 1 
1 BONDUES,......... . , . 1 8 .840  : 2 : 0 , 0 2  1 
1 BOUSBECQUE, . . , . . . . . .  1 3 ,914 1 8 1 0 .20 1 
: EOUVINES,, . . . . . . . . . .  : 577 1 1 : O.  17 1 
1 CAPIWGHEM.......,... I 1. 130 : 3 1 0 .27  1 
I CHAPELLE D' ARMEN. . . , : 6.703 : 13 : 0 .19 1 
1 CHERENG....,........ I 1 . 9 9 1  : O I 0 .00 : 
1 COMINES..,.....,.... 1 10.015 1 47 : 0 .43 : 
1 CROIX..,......,..... 1 19.386 1 127 : 0 .66  1 
f DEULEMONT., . . . . . . , . .  : 1 .360  1 4 1 0 .23  : 
: DON..,...., . . . . . . . . .  I 1. 182 1 6  1 0 . 5 1  1 
: EMMERIN.....,....... f 2 . 4 1 1  1 9  : 0 .37 1 
1 ENGLOS.....,...,,., , : 436 : 2 1 0 .46  1 
1 ENNETIERES-EN-W.. , , . : 1. 093 : 1 :  0.09 : 
1 ERQUING-L-SEC . . . . , . .  1 255 1 O : 0 .00 : 
: ERQUINGHEM-LYS, , . . . . 1 3 .949  : 6 O .  15 1 
f ESCOEECQUES . . . . . , . , ,  : 263 : O : 0 .00  : 
1 FACHES-THUMESNIL, . . .  : 16 ,931  1 52 : 0 . 3 1  : 
1 FOREST-SUR-MAR, . . . . . I 1 .456  1 4  1 0.27 1 
: FOURNES-EN-WEP. . . . . . 1 .740  1 7 : 0 .40 1 
: FRELINGHIEN.....,. . .  1 2 .  181 : 2 1 0 . 09  f 
: FRETIN. . . . . . . . . . . . . . 1 2 .565 t 4 1 O .  16 : 
: GRUSON...., . . . , . . , , .  1 767 : 0 1 0 . 00  1 
1 HALLENNES-L. H. . . , . . . 1 3 . 2 5 1  1 3 : 0 .09 1 
1 HALLUIN . . . . . , . . . . . . .  : 16.444 : 45 : 0 .27 i 
1 HANTAY..., . . . . . . , . . ,  : 519 1 1 f ' O. 19 1 
: HAUBOURDIN..,. . , . . . .  i 14 .497 1 93 1 0 .64  1 
1 HELLENMES.. . . . . . . . . .  1 16.407 f 105 : 0 . 64  1 
1 HEM . , . . . , . . . , . , . . . . .  1 21 .933 1 204 1 0 .93  : 
1 HERLIES.. . . . . . , . . . , .  1 1 , 236  1 2  : 0 .16  : 
: HOUPLIN-ANC...., . . , ,  : 3 .009  1 6  1 0 .20  i 
1 HOUPLINES.., , . . . . . , ,  1 7 ,924 1 25 1 0 . 32  1 
: ILLIES . . . . . . . , . . . . . .  : 1 .083  : 3 : 0 .28 : 
1 LAMBERSART. . . . .  . , . , .  1 28 .520  : 7 i 0 .34 : 
: LANNOY.......,.. . . . .  1 1 .262 1 11 1 O, 87 ,1 
I 1 t I 
l 

1 
# l t , .................... -------_-- __-__-__- -  



-------------------A---------- 

1 I l I 1 
I l I l I 

I I l 
1 1 t 1 RATIO EENEF, 1 
I 1 
1 1 1 BENEFICAIRES: / POP POUR 1 
1 COMMUNES 1 POPULATION 1 RMI I l 

I 100 1 

~--,------,,---,,------1-11--111--11~-------------I-----&-------l 

: LEERS,........,..... 1 8.558 : 25 : 0.29 : 
1 LESQUIN . . . . . . . . . . . . .  1 5.311 1 5 1 0.09 1 
1 LEZENNES . . . . . + . . . . ,  . 1 2.762 1 8 : 0.29 1 
1 LILLE-moins HEL.. . . . I 152.017 1 2,167 1 1.43 1 
: LINSELLES.,..,...... : 6.754 1 14 : O. 21 : 
: LOMME........,...... 1 28.281 : 150 : 0,53 1 
1 LOMF'RET............, 1 1.696 : 2 1 0.12 1 
: LOOS. . . . . . . . . . . . . . . .  1 20,640 1 144 1 0.70 1 
1 LYS-LEZ-LANNOY. . . . . .  : 11.077 : 42 1 0.38 1 
1 LA MADELEINE.,..,,., : 22.115 : 110 1 0.50 1 
1 MARCQ-EN-BAROEUL. . . . 1 35.278 : 116 1 0.33 : 
1 MARQUETTE . . , . , . . . . . .  1 7.880 1 39 : 0.49 1 
1 MARQUILLIES . . . . . . . . ,  1 1.392 1 4 1 0.29 1 
1 MONS-EN-BAROEUL, , , . , ': 26.638 1 141 1 0.53 1 
1 MOUVAUX............. 1 >2, 631 1 36 : 0.29 1 
1 NEUV ILLE-EN-FERRAIN. 1 9.040 1 18 1 0.20 : 
1 NOYELLE-LES-SEC. . . . .  : 1.035 1 O 1 0.00 1 
1 PERENCHIES. . . . . . . . . . : 6.926 1 14 : 0.20 : 
1 PERONNE-EN-MEL . . . . . .  1 557 1 1 1 0.18 1 
: PREKESQUES . . . . . . . . , ,  : 1.416 : 1 :  0.07 1 
: QUESNOY/DEULE . . . . . . .  1 5.427 1 18 1 0.33 : 
1 RONCHIN . , , . . . . . , . . . .  : 17.367 1 55 1 0.32 1 
1 RONCQ . . . . . . . . . . . . . . .  1 11.725 1 35 1 0.30 1 
1 ROUBAIX.. . . . , . . . . , . .  1 101.602 1 1.739 1 1.71 1 
: SAILLY-L-LANNOY.., . ,  1 1.406 1 1 1 0.07 f 
1 SAINGHIN-EN-MEL.. . . , 1 2.396 1 2 1 0.08 1 
1 SAINGHIN-EN-WEP.. . . . 1 5.010 : 14 t 0.28 1 
1 SAINT-ANDRE . . . . . . . . .  1 10.795 : 41 1 0.38 1 
1 SALOME . . . . . . . . . . . . . .  : 2.781 1 10 1 0.36 : 
I SANTES., . . . . . . . . . . . .  1 1.735 1 13 : 0.27 1 
: SECLIN . . . . . . . . . . . . . .  : 13,056 : 80 1 0.61 : 
: SEQUEDIN . , . . . . . . . . . .  : 3.384 1 4 ! 0.12 : 
: TEMPLEMARS . . . . . . . . . .  1 3.052 1 1 :  ' 0.03 1 
1 TOUFFLERS. . . , . . , , , , . 1 3.489 : 7 1 0.20 1 
: TOURCOING . . , . , . . . . . .  : 96,908 1 984 1 1.02 : 
1 TRESSIN.... . , , . , ,  , . ,  1 899 1 3 1 0.33 1 
1 VENDEVILLE . . . . . . . . . .  I 780 1 O I 0.00 : 
1 VERL INGHEM. . . . . . . , . . I 1.941 1 1 I 0.05 1 
1 VILLENEUVE D' ASCQ. . . 1 59.527 1 246 1 0.41 1 
1 WAMBRECHIES....,.... 1 8.152 1 37 1 0.45 1 
: WARNETON . . . . . , . . . . . ,  I 171 1 2 1 1.17 1 
1 WASQUEHAL . . , . . . . . , . .  I 16.275 t 46 1 0.28 : 
1 WATTIGNIES . . . . . . . . . .  1 13.790 1 68 1 0.49 1 
1 WATTRELOS,..... . . . . .  1 44.626 1 245 1 0.55 1 
1 WAVRIN, . . . , . . . , . . , . .  1 6.785 1 22 1 0.32 1 
: WERV 1 CQ- SUD, . . . . . , . . : 4,163 : 10 : 0.24 1 
1 WICRES . . . . . . . . . , . . . .  1 296 1 O ! 0.00 : 
: WILLEMS,.....,...... 1 2.506 1 5 t 0.20 1 
l 1 I I I 
1 l 1 I l ---------- ----- ------- ------- 

SOURCE : NORD ECLAIR (21/12/89> 
LI3 RORD : 8 X D E  R M I  DE FRANCE. 
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L E G E N D E  

, l i m i t e  du t e r r i to i re  étudié 



11 - Les sources d' Fnforms.tion proviennent des donngss des 
différentes caisses d'allocations familiales de la Mbtropole. Le 
nombre de bénéficiaires du R. M. 1. rapporté B celui de la 
population (selon le dernier recensement officiel de 1982) donne 
un ratio sur cent personnes. C'est à partir de ce ratio qu'a Qté 
effectué le classement. La méthode utilisée pose problème 
lorsqu'une commune compte peu de population : ainsi, la commune 
de Warneton, "compte deux familles bgngficiant du R.M. 1. sur 171 
habitants. Elle est ainsi mise en troisième position au 
classement par ratio,. devant Tourcoing ! "Mais deux familles 
pauvres à Warneton n'ont pas la même signification que prgs de 
mille familles pauvres à Tourcoing, " Or, de ce phénomane de 
paupérisation découlent d'autres processus comme la délinquance. 

5, Les contrastes entre les communautés : 

L'immigration étrangère a longtemps été incitée par les 
besoins de l'industrie. Roubaix abrite ainsi la plus grosse 
concentration d'immigrés de toutes les villes du Nord - Pas - de 
- Calais. 

cf. Document 220 : Soldes annuels des entrées et 
sorties d'étrangers Zi Roubaix. 

Le nombre absolu d'étrangers a augmenté jusqu'en 1975 
puis s' est stabilisg. Les Algériens constituent près de la moitié 
de cette population étranggre, Aux gtrangers, il faut ajouter les 
jeunes issus de la seconde génération qui sont aujourd'hui pris 
entre les deux cultures et à eux se pose aussi le problème 
d' intégration. 

Que Roubaix abrite une population où quatre-vingts 
langues ont été recensées est une chance d'enrichissement ; mais 
les problèmes d'assimilation, de coexistence culturelle, 
d'intégration vécus par les deux populations : autochtone, 
immigrée (et enfants d'immigrés) ne doivent pas etre occultés, 
surtout lorsqu'il s'agit de deux cultures tras différentes, Poser 
les problèmes, c'est déjà a moitié les résoudre. Travailler 
ensemble pour avancer vers un avenir commun permettra peut-Gtre à 
certains de ne plus pratiquer la récupération, Quelles 
améliorations apporter à la scolarisation afin de dépasser 
l'handicap de la langue et souvent du milieu familial ? Quels 
moyens développer pour permettre l'insertion socio-culturelle des 
jeunes et. . . de leurs parents ? Des pas sont aujourd' hui 
effectués ..espérons que tous puissent se sentir concernés. 

Depuis une quinzaine d'années, Roubaix-Tourcoing vivent 
une situation difficile . . .  celle-ci a parfois été douloureusement 
acceptée, étant donné les contrastes qui s'affirmaient avec les 
communes proches. La constitution d'une réelle Communauté Urbaine 
fut ardue dans ces conditions. 

- ASSOCIATION DE ROUBAIX-TOURCOING A L'ENSEMBLE DE LA 
COBURBAT 1 OR. 

Roubaix et Tourcoing furent associées à l'ensemble de 
la conurbation 03 fut édifiée une ville nouvelle qui séduisit de 
nombreux chefs d'entreprise ; pour ia région, le tertiaire 
supgrieur s'est implanté à Lille et Villeneuve d'Ascq. 



DOCUKENT 220 - STABIL ISATION DE L ' IMMIGRATION 

- SOLDES ANNUELS DES ENTREES-SORBES D'ETRANGERS A ROUBAIX 

Source : bordereaux d u  .commissariat de 
P o l i c e  de ROUBAIX 

.GRAPHIQUE EVOLUTION OES SOLDES D'ENTREES-SORTIES O'ETRANGERS 
(1975-19831 ( t o t a l  cumulé1 

e 1 ), temps 
id775 1Q76 i b 7 7 . 1 9 7 8  1&79 h a 0  1981 1)982 1'983 +984 

Le tab leau  e t  l e  graphique précédents  ne permettent  pas d ' a v o i r  une image 
exhaust ive  de l a  s i t u a t i o n  c a r  l e s  bordereaux de p o l i c e  ont besoin d ' ê t r e  
r e d r e s s é s ,  mais l e  changement de t rend s u r  l e  graphique e s t  néanmoins assez  
s i g n i f i c a t i f  pour p a r l e r  de s t a b i l i s a t i o n  de l ' immigrat ion.  



La s t r u c t u r e  p a r  n a t i o n a l i t é  de l a  p o p u l a t i o n  r o u b a i s i e n n e  e s t  l a  

s u i v a n t e  : 

STRUCTURE PAR NATIONALITE DE L A  POPULATION RGUBAISIENNE 

- AUX DIFFERENTS RECENSEMENTS 

STRUCTURE PAR NATIO. 

FRANCAIS 

ETRANGERS 

s o u r c e  : RGP INSEE 3L 

C.E.E don t  I t a l i e n s  

d o n t  i t a l i e n s  

e s p a g n o l s  

p o r t u c a  1s 

a l g é r i e n s  

TOTA- P0P~l-AT131. cZTQAi\;ZGf 

1975 

4 122 

3 104 

756 

4 621  

9 647 

2 1  493 

f 
1968 

5 052 

- 
- 
- 

6 709 

16 156 

1982 1968 

1982 

- 
2 543 

657 

5 020 

9 472 

2 1  831  

8 1  340 

19 480 

98  679 

16 159 

1975 
& 

80.7 % 

19 .31  % 

85.9% 

14.1% 

87 952 

2 1  493 

80.4  % 

19.6 % 



Aux traditionnels coaflfts entre Roubaix et Tourcoing 
d' une part et Roubaix-Tourcoing et Lille d' autre part, s' ajoutait 
alors une opposition entre le Nord et le Sud de l'agglomération, 
exprimée notamment lors des réunions de la C.U.D.L. (48) puisque 
depuis 1968, la création de la C. U. D. L. a engendré le transfert à 
celle-ci de certaines compétences municipales notamment en 
urbanisme. 

Pour faire face à cette situation de déséquilibre dans 
l'agglomGration, les communes de Roubaix et de Tourcoing ont 
recherché une solution dans le'cadre communal puis naquit 
l'Association du Versant Nord-Est de la Métropole en 1979 
manifestant le souci d'une prise en compte globale du secteur. 
(neuf communes y participent aujourd'hui). Mais des problèmes 
divers génèrent le fonctionnement effectif de ce sous-ensemble en 
prise à d'importantes difficultgs économiques. Or, la zone de 
Roubaix-Tourcoing a été écartée du bénéfice de la Prime au 
Développement Régional et des aides à la conversion industrielle 
au profit d'incitations au développement tertiaire de la 
Métropole. Lors de la réforme du régime des aides en mai 1982, le 
secteur Nord-Est de la Métropole a été exclu de la carte des 
aides industrielles dans le cadre de la P.A.T. (81). La 
Commission de la C.E.E. (11) considérait alors "que les aides 
régionales ne devaient pas être utilisées pour résoudre des 
problèmes ponctuels et locaux mais devaient couvrir des zones 
formant des ensembles géographiques cohérents et suffisamment 
vastes. " P. ERUYELLE. 

Depuis la fin des années soixante-dix, une volonté 
municipale s'est affirmée pour redonner un dynamisme économique 
chacune des villes. 

* LES TACTIQUES MüHICIPALES. 

Dès la seconde guerre mondiale, les villes de 
Roubaix-Tourcoing s'engagèrent dans la gestion de leurs 
territoires, fut-elle partielle. (en 1946, sont constitués 
officiellement les Comités Interprofessionnels du Logement > . Mais 
c'est la fin des années soixante, notamment avec la Loi ' 

d'orientation Foncière qui voit les villes prendre un rBle plus 
important dans la'gestion de leur territoire. Or, dans le Livre 
Blanc régional (1969), 1'0. R. E. A. M. (82) affirmait la nécessité 
de la rénovation urbaine, applicable en priorité à 
Roubaix-Tourcoing : "C'est en partant à leur propre reconquête 

I I  que les villes du Nord vont croftre"., c'est la restructuration, 
la reconquête partielle ou même la réhabilitation quasi-totale 
des agglomérations existantes qui constitueront les orientations 
majeures de 1' amgnagement urbain régional. " La réalité a quelque 
peu différé des intentions, Mais à la fin des années soixante-dix 
Roubaix-Tourcoing, confrontges a une situation de crise 
commencent à poser des jalons d'intervention dans le domaine 
économique. Roubaix a d'ailleurs agi très t0t, comme il a été vu 
; les lois permettant l'intervention des collectivités locales 
dans le secteur économique ne dâtent que du début des années 
quatre-vingts. 

Le cas roubaisien ayant été évoqué, l'évolution des 
tactiques municipales sera présentée à travers l'exemple 
tourquennois. 



Dans lercontexte de la fin des années soixante-dix, la 
nouvelle équipe municipale Csous le mandat de G. CHATILLIEZ) 
affirme sa volonté d'avoir une attention particuliere aux 
problèmes économiques :"les collectivités locales ne sont pas 
maîtresses du développement économique. Leur r0le doit Gtre de 
faciliter, de permettre, de stimuler" B. DELEBECQUE. Mais avant 
les lois de décentralisation de 1983, le pouvoir des communes est 
faible et elles ne possédent pas la maîtrise de l'évolution 
économique qui se réalise sur leur territoire, Pourtant, B. 
DELEBECQUE affirme "qu'il n'est pas concevable qu'une équipe 
municipale se contente de réagir coup par coup aux sollicitations 
dont elle est 1' objet de la part d' investisseurs potentiels ni 
aux mutations économiques de la ville. 11 lui est utile d' avoir 
une vision de l'avenir souhaité. " Le souci premier de la 
Municipalité est de fournir un emploi à tous les Tourquennois. 
Pour celà , la Municipalité a retenu trois axes de travail : 

. de défendre l'industrie textile. Cettg attitude 
défensive est conçue comme devant Gtre sélective ; il 
s'agissait de rééquilibrer l'industrie textile B 
l'avantage des produits de haut de gamme. Cette 
attitude défensive devait être complétée par un 
projet offensif. 

. de diversifier dans le m4me temps 1' activité 
industrielle ; car, estimait E. DELEBECQUE "la 
diversification industrielle est indispensable pour 
le maintien de l'emploi local. Elle l'est aussi pour 
trouver de nouveaux moteurs au développement régional 
et à l'amélioration du niveau de vie." 

. de développer l'activité tertiaire, si possible de 
création ou de commandement. 

C'est-à-dire coordonner une véritable action économique 
sans prétendre se substituer aux forces vives de la cité, aux 
mi 1 ieux économiques, aux organisations syndicales. 

Pour assurer cet objectif, quels sont les moyens 
adoptés pour mener à bien cette politique. Selon B. DELEBECQUE, 
ils sont au nombre de trois : 

. en premier lieu, assurer la promotion économique de 
la ville : à la fois à l'intérieur et à l'extérieur. 

. en second lieu, améliorer le cadre de vie en 
remodelant le visage de la Cité. Mais selon la 
Municipalité en place, plus de vingt ans seront 
nécessaires, si tous se sentent concernes. Dans ces 
conditions, un plan à long terme, de restructuration 
urbaine semblait nécessaire. Il serait souhaitable 
que ce projet soit commun c'est-à-dire que le plus 
grand nombre de Tourquennois soit associé à sa 
définition, comme B sa réalisation mais aussi que les 
communes voisines collaborent. 



La municipalité tourquennoise avait comme principe 
directeur de profiter des mutations dconomiques pour 
reconstruire la ville, restructurer le tissu urbain 
et repousser 1' industrie lourde à 1' extérieur. Trois 
orientations se dessinaient : 

- regrouper les activités 
économiques. 

- améliorer l'habitat. 
- faciliter la circulation. 

Pour répondre à ces objectifs, des structures sont 
mises en place : 

. Le service des affaires économiques et de 
l'aménagement urbain à Tourcoing ; 

. il fut recherché avec les communes voisines 
une collaboration ce qui donna naissance en 
1979, à 1 ' Association du Versant Nord-Est de 
la Métropole Nord et à la S.E. M. V. N. E. (26). 

lGais le contexte socio-économique, un projet guGre 
porté à une échelle plus vaste que la commune, une population non 
mobilisée et les problèmes de l'équipe municipale génsrent la 
réalisation de la politique élaborée. Comme à Roubaix, les 
élections municipales de 1983 provoquent l'arrivée du parti 
d' opposition. Mais ces réflexions de la fin des années 
soixante-dix seront reprises lors de la décennie suivante. 

Plusieurs axes furent définis : 

. Eviter le déséquilibre démographique. 
Le contexte Qconomique local mais aussi l'évolution des 

modes de vie ont engendré un solde de population négatif, 
notamment pour les classes moyennes et aisées. 

Afin de retenir, voire d'attirer de nouveau cette 
population, la municipalité a souhaité favoriser l'habitat 
individuel en accession. Par ce choix, elle estimait améliorer 
1 ' image de marque de la commune. 

. Renforcer le Centre-Ville. 
Un des buts poursuivis par la Municipalité est de 

renforcer le Centre-Ville en confortant et en développant les 
activités du centre : commerces, artisanat d'oit les actions 
menées en paralléle sur les infrastructures et la reconversion 
des espaces laissés vacants, 



, Diversifier le tissu économique et C%senclaver. 

en favorisant la multiplicitè des activités textiles 
mais plus généralement des activités industrielles. Estimant que 
les nombreuses friches dispersées dans le tissu urbain ne 
pouvaient pas entièrement convenir à l'accueil des entreprises, 
la municipalité entrevoit l'aménagement de la zone 
Ravennes- les-Francs. 

Toutes ces opérations devaient atre accompagnées d'une 
attention particulière pour la voirie. 

La configuration de la ville de Tourcoing explique que 
la dédensification du tissu urbain ne soit pas une priorité aussi 
essentielle qu'à Roubaix. De même, s'ils ne doivent pas atre 
niés, les problèmes de l'habitat n'y sont pas aussi aigüa. 
L'absence de la priorité formation peut 43tre regrettée ; la 
question n'a pourtant pas été occultée. 

Etant donné le contexte, l'axe privilégié fut le 
développement Gconomique. Sous S. DERMAUX (1983- 1989 , différents 
moyens furent mis en place pour stimuler le développement 
économique à Tourcoing : 

. Le service des affaires économiques 
fut développé. Il a pour rale la 
diffusion de l'information sur les 
locaux vacants et le suivi des 
opérations auprès des organismes 
concernés. A cet effet est tenu un 
inventaire des locaux disponibles à la 
vente et à la location sur Tourcoing. 

. A la même époque, 1' association pour 
le Renouveau Economique de Tourcoing a 
vu également le jour, Cette 
association distribue notamment des 
prêts d' honneur. Début novembre 1988, 
M. ROELAND, responsable du service des 
affaires économiques, estimait "qu' une 
trentaine de prêts d'honneur avaient 
été accordés ; le taux d' échec & 
n'était que de 15 % alors que la 
moyenne nationale oscillait entre 50 
et 75 %. '' Au-delà du prêt d' honneur, 
une sorte de parrainage du créateur 
est assurée par 1 ' association. 

. Parce que les entreprise5 récompensées 
ne donnaient plus signe de vie, le 
club des créateurs d'entreprises fut 
créé en novembre 1988 afin que les 
entreprises continuent à faire parler 
d' elles. 

. Auprès de la direction des affaires 
économiques, fut également crég 
" Points chances'' , structure de 
conseils pour les entreprises. 



La ville essaya de crger un climat 
porteur pour la vie économique en 
participant à des colloques, des 
foires d' exposition. En 1983-1985, un 
changement de zonage fut effectué dans 
le cadre d' un micro-aménagement 
puisque quatorze zones (anciennement 
UF (27)) furent affectées en zone 
mixte. 

. La ville décida de participer aux 
actions de formation afin de faire 
baisser le chômage, 

Enfin, le 17 décembre 1985, fut pris 
le pari d' ouvrir une pépini&re 
d'entreprises qui apporterait aux 
jeunes entreprises du tertiaire des 
services communs dans leur phase de 
démarrage ; ceci devrait accroître 
leurs chances de réussite. Ce centre 
Turenne, initié, réalisé et géré par 
la Municipalité fut CO-financé par la 
ville, la Région, les fonds européens 
et fut ouvert en 1989. 

La municipalité adopta toute une série de mesures pour 
encourager le développement économique à Tourcoing. Elle tenta 
également de l'effectuer à une échelle plus vaste que la commune, 

LES PREHIERS PAS VERS UWi IBTERCO~BALITE. 

. Au printemps 1988, Tourcoing et sept communes proches 
(Halluin, Mouvaux, Roncq, Bondues, Neuville-en-Ferrain, 
Linselles, Eousbecque> mettent en place une association 
Tourcoing-Vallée de la Lys. Ces communes proclament leurs atouts 
et affirment que la capitale régionale de dimension européenne ne 
pourra pas se construire sans elles. Mais travailler en commun 
s'avère peu facile, t 

. En octobre 1988, Tourcoing, Roncq et aieuville - en - 
Ferrain souhaitent "valoriser leurs spécificités et les atouts 
locaux." Est ainsi fond6 le 15.11.1988, un S. I.V.O.M. (69) : 
1' U. A. T. (1' Union de 1' Agglomération Tourquennoise) , Le syndicat 
intercommunal pourra être élargi à toute commune de 
l'agglomération tourquennoise ou de la Vallée de la Lys. De quoi 
s' agit-il ? Pour S, DERMAUX, député-maire de Tourcoing, le but du 
S. 1. V. O. K. est "d' additionner, voire de multiplier nos forces 
pour offrir de notre secteur un visage attractif aux éventuels 
investissements attires par la Métropole Nord. Nous devons jouer 
la carte de notre spécificité : Lille est capitale, Roubaix joue 
1' atout de la communication et des idées. Nous avons nous, à 
mettre en valeur nos capacités dans le domaine du transport des 
marchandises et des personnes, *' Les compétences de 1 ' U. A, T. 
recouvrent la coordination des politiques en matière d'économie 
et d'urbanisme et des actions en faveur d'un développement 
harmonieux du bassin d' emploi (économie, communications, 
attractivité). 



Sont donc envisagées des actions 6conomiques communes et 
notamment selon S. DERMAUX "nous souhaitons répartir dans un pot 
commun une partie de la richesse supplémentaire que nous aurons 
créée, pour promouvoir des actions communes. " Ville-Centre, 
Tourcoing dispose de peu de terrains en site vierge pour 
accueillir de nouvelles activités. L'association avec deux 
communes périphériques : Roncq et Neuville-en-Ferrain, ouvre de 
nouveaux horizons puisque Roncq aménage un C. I.T. (centre 
international de transports) de 60 ha et Neuville-en-Ferrain 
dispose d'une zone industrielle qui devrait être agrandie. Mais 
comme 1' indique 1' appellation du S. 1. V, O. M. , les actions communes 
couvrent non seulement les actions économiques mais aussi 
culturelles, sociales. (cf. document 221 : statuts du syndicat 
intercommunal à vocation multiple Neuville-en-Ferrain, Roncq, 
Tourcoing - Vallée de la Lys. > Lors de la création de 1' U, A. T. , 
des quotidiens locaux titraient : "en quelque sorte la réponse du 
berger. . au S. 1. A. R. (37)". Certains ne pouvaient pas s' empêcher 
de penser que ce S. I.V.O.M. était une réplique tourquennoise au 
S. 1. A. R. qui réunit Roubaix, Wasquehal et Leers. M. CODRON de 
Neuville-en-Ferrain affirmait qu' il n' existait pas de rivalité, A 
quoi M. DELNATTE (adjoint aux affaires économiques de Tourcoing) 
ajoutait : "les entreprises peuvent être tentées de nous faire 
jouer ce jeu. A nous de fixer les rggles par l'intermédiaire du 
Versant Nord-Est. Celui-ci permet de prendre des positions 
communes sur les infrastructures mais dans le détail il faut 
raisonner en terme de sous-ensembles afin de valoriser les atouts 
locaux. Versant Nord-Est et syndicats intercommunaux sont 
complémentaires." Pour le maire de Roncq : "on peut avoir un 
versant et deux penchants." Encore faut-il que rôles et 
responsabilités de chacun soient correctement définis ; la 
multiplication des sous-ensembles comporte un risque 
d'atomisation, d'anarchie et de lenteurs. Les acteurs doivent en 
&tre conscients afin de ne pas oublier un aménagement à une 
échelle plus vaste. Car durant cette période, ni stratégie 
globale de développement, ni restructuration de l'espace ne 
semblent avoir été définies par la commune de Tourcoing. (pas 
plus que par d'autres) Cette phase de parcellisation n'est-elle 
pas un passage obligé pour la construction d'ensembles plus 
vastes qui se dessinent à l'aube de la dernière décennie du 
vingtième siècle ? 

. Une association aux Maires de Lille, Roubaix et 
Villeneuve d'bscq pour faire de la lurétropole L. R. T. (3) une 
Euro-Cité. 

Dans l'objectif de 1993, la Région Nord-Pas-de-Calais 
est confrontée à trois échéances : 

- le lien fixe Trans-Manche. 
- la mise en place du Train à 
Grande Vitesse associé au 
projet Euralille, 

- 11entrt5e en vigueur de 
1' Acte Unique pour 1993. 



DOCUMENT 221 - STATUTS DE L' U. A. T, - -- 

TITULAIRES 

- M o n s i e u r  J e a n - P I  e r r e  8ALPJvCK. 
@ ? ? u t é - M a i r e  d e  T o u r c h i n g  
F ' r h s i d e n t  d e  I  ' U . A . T .  

- M c n s i e u r  P i o r r o  MYTER 
M z ! r e  6o N e ~ v t !  ! e - e n - F e r r a : ?  
V i c e - P r é c i d e n ?  d e  1 ' V . A . T .  

SUPPL EANTS 

- M e n s  i o u r  B o r 2 3 f d  0ELEBEPCllE 
. ~ ~ J C I  int. z u x  A f  f a i  r e z  

. E c o n o m !  q u e -  



SYNûICA7 INTLkCOYWN.*L A V O C A l I O N  HULTIPLC 
EICUV ILLE f N FEquX N, RDf iCQ, 
T O U R C O l f i C  - V A L L f E  OE LA LYS 

A R T I C L E  9 - Ln d p p l i c a t i o n  d e s  d i s p o s i t i o n s  du Code d e r  Communer 
u n  S y n d i c a t  I n t r r c o m m u n a l  à V o c a t i o n  N u l t i p i e  e s t  f o r m i  e n t r e  l e s  
Communes d r  N e u v i  I l  e  e n  F e r r a i n ,  Roncq,  e t  T o u r c o i n g .  

[ I  p o u r r a  6 t r a  é l a r g i  a t o u t e  commune da l ' a g g l o m i r a t i o n  d a  T o u r -  
c o i p g  e t  de l a  V a l l é e  de L a  L y s ,  s e l o n  l e s  m o d a l i t i r  f i x é e s  p a r  i e  
C o m i t é  S y n d i c a l .  

Ce S y n d i c a t  p r e n d  I a  nom s u i v a n t  : " U n i o n  do I ' A g g I o m i r a t i o n  
f o u r q u e n n o  i s r "  

A k T l C L C  2 - L a  S y n d i c a t  e s t  c r e i  p o u r  une  d u r s i  i l \  i m i t i e .  

AkTlCLt' 2 - L e  s i i g e  du S y n d i c a t  e s t  f i x i  i l'Hôtel d e  V i l l r  d e  
T n u r c c i n g .  

TITRE 2 - r=BJET [XI SncOlCAT 

ARTICLC 5 - L e  S y n d i c a t  a  p o u r  o b ~ ~ t  de d i v e l o p p r r  Ir s o i  i d a r i  t i  
e t  l a  c o o p i r a t i o n  e n t r a  l e s  Communes membres p a r  : 

- L ' i l a b o r a t i o n  de s c h i m a s  f a v o r i s a n t  un d é v e l o p p e m e n t  i c o -  
n o m i q u e  h a r m o n i e u x  du b a s s i n  d ' e m p l o i s ,  

- Ca m i s a  e n  p l a c e  d ' u n e  p o l i t i q u e  do c o m m u n i c a t i o n  v i s a n t  i 
l a  p r o m o t i o n  du s r c t i u r ,  

- Ca m i s e  en commun de moyens p e r m e t t a n t  d ' o n  a r n i l i o r a r  
I  ' a t t r a c t i v i  t é .  

L ' a c t i o n  d u  S y n d i c a t  s ' i n s c r i r a  d a n s  l e  c a d r e  d e s  co rnpe tences  q u i  
l u i  s o n t  d é v o l u e s  p a r  l a  l o i .  



A H T T C ~  3 - La  S y n d i c a t  e s t  a d m i n i s t r é  p a r  u n  C o m i t i  r t  u n  Du- 
r r a u .  

ARrICCE 5 - Cr Comi t i  e s t  c c m p o s i  de d i l a g u i s  des  Communas. L c  
n ~ m b r e  des 3 é i e g , ~ e s  e s t  f o n c t i o n  do l a  p o p u l a t i o n  d r  chaque i om-  
mune, i i e s t  c 3 l c u l i  comma s u i t  : 

- Un d i l é g u e  t i t u l a ~ r e  e t  un  s u p p l a a n t  p a r  commune de 6000 
h a b i t a n t s  ou mo ins ,  

- Un d i l é g u i  t i t u l a i r e  r t  u n  s u p p l i a n t  p a r  t r a n c h a  supp l i r non  
t a i r e  da 0 0 0 0  h a b i t a n t s  ou f r a c t i o n .  

T o u t e f o i s ,  aucune Cornmuna n r  p o u r r a  d i t a n i r  p l u s  da I a  m o i t i i  des 
s i è g e s  du C o m i t i .  

ARTICLE 1 - Le Corni ta é i i t  en  s o n  s a i n  u n  B u r a a u  c o m p r r n a n t  u n  
membre p a r  commune, d o n t  u n  p r é s i d e n t  a t  deux v i c e - p r é s i d e n t s .  

L a  C o m i t i  d é s i g n a  p o u r  chaque  p o r t e  da t i t u l a i r e  d u  b u r a a u  u n  sup- 
p l i a n t  d e  l a  m imr  commune, c h a r 9 6  de r e m p l a c e r  I e  t i t u l a i r e  en cas 
d ' a b s e n c e .  

A W 1 I C L E g  e s  g l a s  r u l o t i v a s  i 1 ' i l e c t : o n e t P  I r d u r i r d u  
m a n d a t  au P r e s i d r n t  a t  d r s  mambrrs  d u  S g r e a u  s e p t  c e l l e s  que f i x e  
l e  Code  des ~ o m m u n r s  p o u r  I r  n a i r e  e t  l e 5  b . d j o i n t s .  

ARTICLE 2 - L e  C o m i t i  s e  r i u n i t  au m o i n s  une f o i s  p a r  t r i m r r t r r .  
L e  C o m i t i  p r u t  d i l i g u e r  a u  P r i s i d e n t  ou au B u r e a u  t o u s  p o u v o i r s  
d ' a d m i n i s t r a t i o n  e t  d r  g e s t i o n  par u n e  d é l é g a t i o n  s p i c i a l e  ou p e r -  
m a n e n t e  d o n t  i l  f i x e  l a s  l i m i t e s .  

ARTICLE - T o u t e f o i s ,  s e u l  I r  C o m i t é  e s t  c o m p e t e n t  p o u r  d i l i b é r a r  
s u r  l e s  m a t i i r e s  s u i v a n t e s  : 

- M o d i f i c a t i o n s  s t a t u t a i r e s  

- Adhés ion  do nouveaux  membres 

- d u d q r t s  e t  d i c i s i o n s  m o d i f i c a t i v e s  

- Comptes A d m i n i s t r a t i f s  

- Emprun ts  e t  g a r a n t i a s  d ' e m p r u n t s  

- A c c e p t a t i o n  des d o n s  e t  l e g s  

- E f f e c t i f  du  p e r s o n n e l  



A . ~ I I C L E  - L e s  d e l  i b i r a t i o n s  du Comi t i  s o n t  p r i s e s  i l a  r n a ~ o ï i t i  
a 5 s s l u e .  Aucune v o i x  ne s e r a  p r é p o n d o r a n t e .  

En c a s  c e  p a r t a g e  é g a l i t a i r e  des v o i x ,  u n *  n o u v r l l t  r i u n i e n  e s t  
c o n v o q u é e  dans l e s  c o n d i t i o n s  f i x é e s  p a r  l e  C o m i t i  S y n d i c a l .  

ARTICLE 12 - Le  b u r r a u  se r é u n i t  a u s s i  s o u v e n t  q u ' i l  e s t  n i c r i s a i r e  
p o u r  l ' e x e r c i c e  de e s  a t t r i b u t i o n s .  L e s  d i l i b i r a t i a n s  du Q u r r a u  
s o n t  p r i s e s  3 l a  m a j o r i t i  abso lu .  dans l e s  c o n d i t i o n s  s u i v a n t e s  : 
e h a q u r  v i l l e  r s p r e s e n t i r  au  D u r t a u  d i s p o s e r a  d ' a u t a n t  d r  v o i x  qua 
de d é l é g u é s  t i t u l a i r e s  au s r i n  l u  C o m i t i .  

ARTICLE - L n  c a s  d ' a b s t n e a  d ' u n  mrmbre d u  B u r e a u  e t  de i o n  s u p -  
p l é a n t ,  l e  t i t u l a i r e  p o u r r a  d o n n e r  p r o c u r a t i o n  i u n  a u t r e  membrr  d u  
O u r r a u .  

Aucun membre du B u r e a u  ne p o u r r a  d i s p o s e r  de p l u s  d ' u n *  p r o c u r a -  
t i o n .  

TlTRE: 5 - F!&SXS CJ M I C A ?  

ART(Ci ,L  - L!:'; FECETTFS SYNDICAT C O P O 3 m S k f  : 

- Le- . - ~ ~ n t r t  b u t i o n s  des Ccnmunts a s s o c i é e s  

- L e  i.everiu des  b i r n s  m e u b l e s  et i n m r u b l a s  

- Ces  sommas q u ' i l  r e ç o i t  d r s  a d m ~ n i s t r a t i o n s  p u b l i q u e s ,  des 
a s s o c i a t i o n s ,  d e s  p a r t i c u l  i e r s ,  e n  i c h a n g e  d '  u n  s e r v i c e  reqdu  

- L e s '  s u b v r n t i o n s  des Communaut is  E u r o p i a n n r s ,  d r  I ' E t a t ,  de 
l a  R i g i o n ,  du D i p a r t r m e n t ,  d r s  C t a b l i s s r m r n t s  P u b l i c s ,  des .  
communrs ou r e g r o u p e m e n t  de  commun?^, o t  l o s  s u b v e n t i o n s  de 
t o u t r  n a t u r e .  

- L e  p r a d u i  t d e s  dons e t  l e g s  

- Le p r o d u i t  des  t a x e s ,  r r d e v a n c r s  e t  c o n t r i b u t i o n s  r i p o n d a n t  
aux  s e r v i  c e s  a s s u r e s  

- Le p r o d u i t  des  e m p r u n t s  

- T o u t e s  a u t r e s  r e c e t t e s  a u t o r i s é e s  p a r  II l o i  e t  d é e i d i r s  
p a r  l e  C o m i t é .  



PQfICLE - L a  c o n t r i b u t i o n  d e s  c o m n u n r s  a s s o c i i e s  e s t  d i t r r m i -  -- 
n i e  comme s u i t  : 

1 )  Une c o n t r i b u t i o n  r é s u l t a n t  d u  p r o d u i t  de I ' i v o l u t i o n  a n  F r a n c s  
c o n s t a n t s  d e s  b a s a s  c o m m u n a l e s  de t a x e  p r o f r s s i o n n e l l r  n o t i f i é e s  
p a r  l ' A d m i n i s t r a t i o n  b i s c a l e ,  p a r  r a p p o r t  3 I ' a n n i e  1300, p a r  I r  
t a u x  d i  t a x e  p r o f a s s i o n n e l l e  da I ' a n n i e  c o n s i d o r e r .  

P o u r  l ' a p p l i c a t i o n  de  c e t t e  d i s p o s i t i o n ,  i l  s e r a  t e n u  c o m p t e  de 
l ' i n d i c e  INSEE d e s  p r i x  a I r  c o n s o m m a t i o n .  

Ce p r o d u i t  s e r a  e n s u i t e  m u l t i p l i é  p a r  u n  c o e f f i c i e n t  m e s u r a n t  I r  
r a p p o r t  e x i s t a n t  e n t r a  l e s  b a s e s  d r  t a x e  p r o f e s s i o n n e l l e  p a r  h a b i -  
t a n t  d e  l a  commune d e  1 ' a n n i e  c o n s i d i r i e  e t  l a  m o y e n n e  d r s  b a s e r  de 
t a x a  p r o f  e s s i o n n e  l 19 p a r  h a b i t a n t  d e  I 'ensemb 1 r d r s  communes d u  
S y n d i c a t .  L a  v a l e u r  d e  c e  c o e f f i c i e n t  s e r a  p l a f o n n i e  i l ' u n i t é .  

L a  c o n t r i b u t i o n  a i n s i  c a l c u l é e  s e r a  m i n o r é e  d ' u n  a b a t t e m e n t  p r o p o r -  
t i o n n e l  4 l a  c o t i s a t i o n  d u e  s u r  t é c i s i o n  p r i : ?  p a r  Ir C o m i t i  e n  
f o n c t i o n  de s e s  p r o v i s i o n s  b u d g i i a i r r s .  

2 )  Une c o n t r i 9 u t i o n  m e s u r a n t  l ' é v o l u t i o n  r n  F r a n c s  C o n s t a n t s  d u  
> o t e n t i s l  f i s c a l  t r o i s  t a x e s  p r i s  e n  c o m p t e  p o u r  ! e  c a l c u l  d i  l a  
g o t a t i o n  G l o b a l e  d a  F o n c t i o n n e m e n t  Ce i a  commune d a  l ' a n n é e  c o n s i -  
4E:ree. 

L ' i n d i c e  INSCL d e s  p r i x  A l a  c o n s o m m a t i o n  s e r v i r a  d r  r é f i r e n c r  p o u r  
l ' a p p l i c a t i o n  d o  l a  p r é s e n t e  d i s p o s i t i o n .  

l e  C o r n i t 6  a p p l i q u e r a  4 c r t t r  c o n t r i b u t i o n  I r  m i m e  a b a t t e m e n t  qua 
c e l u i  p r é v u  4 l ' a r t i c l e  15 p r e m i e r  a l i n é a .  

3 )  Une c o n t r i b u t i o n  c a l c u l é e  a u  p r o r a t a  de  l a  p o p u l a t i o n  da  c h a q u e  
commune, f i x é e  a n n u e l l e m e n t  p a r  I r  C o m i t é  S y n d i c a l .  

ARTICLE 16 - L e s  d i s p o s i t i o n s  p r é v u e s  a l ' a r t i c l e  15 n e  s ' a p p l i -  
q u e r o n t  p a s  e n  1388 e t  e n  1389, e l l e s  s e r o n t  r e m p l a c é e s  p a r  l e s  
d i s p o s i t i o n s  s u i v a n t r s  : 



L a  c o n t r 1 3 u t i o n  de chaque commune s t r a  c a l c u : e e  au p r o r a t a  
;a p o p ~ t ~ l a t i o n  s a n s  q u ' a u c u n e  des c o n t r i o u t i o n s  p u i s s e  e x c i d e , -  

CO% d e  I ' e ~ s e r n b i e  des c o n t r . i b u t i o n s  communalas .  

ART ICLE  - L e s  f o n c t i o n s  de R e c e v e u r  d u  S y n d i c a t  s e r o n t  a s s u -  
r é e s  p a r  l e  T r e s o r i e r  P r i n c i p a l  de T o u r c a i n g  H u n i c i p a l e .  

TITRE 6 - DISPOSlTI(3tcS FINALS 

A # f f C L E  2 - I I  s e r a  f a i t  a p p l i c a t i o n  des d i s p o s i t i o n s  du c o d e  
des  communes p o u r  t o u t e s  q u e s t i o n s  non  reglaes p a r  l e s  p r i s e n t s  

: s t a t u t s .  

. APTlCLE 13 - L e s  p r i s r n t s  s t a t u t s  s e r o n t  a n n r x i s  aux d t l i b i r a -  
, t i u n s  des c c n s e i l s  m u n i c i p a u z  d i c l d i n t  da l a  c i ~ 3 t i o n  r t  d r  I ' o b ~ r t  
: C : i  S*;ndicat  r u i c  I ' a r r S t i  i n s t i t a t i f .  



Dans ce contexte, les rapports de force se durcissent ; 
les maires des quatre communes ont donc signé une charte de 
développement pour la Communauté Urbaine de Lille le 18 novembre 
1988. La charte définit trois orientations pour l'horizon 1995 : 
(cf. document 222 : Déclaration des Maires de Lille, Roubaix, 
Tourcoing et Villeneuve d' Ascq (auxquels s' est associé le Maire 
de Mons-en-Baroeul) proposant une charte de développement pour la 
Communauté Urbaine de Lille- 18 novembre 1988). 

A, Le développement coordonné de grands projets à 
vocation internationale : 

- Centre d'affaires autour des gares de 
Lille. 

- Centre de la Communication à Roubaix 
avec 1' Eurot-Sléport et son Centre 
d' affaires. 

- Pôle logistique de Tourcoing/Vallée 
de la Lys et les équipements d'Art et , 

Industrie graphiques à Tourcoing. 

- la Technopole de Villeneuve d' Ascq. 

B. L'achèvement du réseau VAL (métro), de la voie 
rapide ur'baine et de la rocade Nord-Ouest. L8achè.vement de ce 
réseau de communication mëtropolitain devrait faciliter un 
véritable équilibre et un développement harmonieux de la 
Métropole, notamment avec son Versant Nord-Est et la Belgique, 

C, Une réponse équilibrée a la demande de logements, 
accompagnement indispensable du développement économique. 

La charte proposait l'abandon d'une politique au coup 
par coup pour l'adoption d'une programmation, "fond4e sur des 
priorités définies de façon réaliste entre les intéressés pour 
garantir un équilibre harmonieux entre les 86 communes de la 
C. U. D, L. (48)"  Cette option suppose 1' acceptation de priorités 
budgétaires et la résolution des problGmes de la politique 
fiscale. La C .  U. D. L. semble s'être engagée sur cette voie. Les 
villes ont également convenu que les interventions lourdes 
devaient "reposer sur une politique foncière cohérente exprimée 
dans 1' actualisation régulière des documents d' urbanisme. '' 

3. Depuis 1989. 

- Les Qlections municipales de 1989 amsnent à la mairie 
de Tourcoing J . P. EALDUYCK, socialiste. 

La nouvelle municipalité a pour objectif de valoriser 
les atouts tourquennois : 

. une amélioration de la vie des 
quartiers. 

. une reconquête des friches liee à un 
projet de restructuration de la 
ville. 



DOCUMENT 222 - DECLARATION DES MAIRES DE LILLE, ROUBAIX, 
TOURCOING et VILLENEUVE D'ASCQ 

Déclaration des Maires de Lille, Roubaix, Tourcoing et Villeneuve d'Ascq 

(auxquels s'est associé le iMaire de Mons-en-Baroeul) proposant une charte de déveioppement pour 13 

Communauté Urbaine de Liiie 

18 Novembre 1988. 

PEUSSTR LE DEVELOPPEMENT EOUTl,lRRE DE NOTRE METROPOLE 

ATJTOUR DE L'ARRNEE DES TGV EIJROPEENS 

La desserte de Lille par les TGV européens offre une chance unique à notre agglomémion de s'affirmer 

comme métropole européenne. Face 2 cene échéance. les grandes vilies de notre métropole réaonale mesurent 

la responsabilité particuiière qui leur revient dans le cadre de 1'Etablissement Public Communautaire. 

Les enjeux, qu'il s'agisse des négociations du contrat de Plan avec les autres interlocuteurs pubiics, ou 

plus généralement de la capacité 2 affronter la compétition des aums  métropoles françaises et européennes, 

appellent des réponses qui ne doivent plus attendre. 

Chacun a bien conscience que la réussite de cette ambition collective appeiïe un effort exceptionnel de 

cohésion, une dynamique nouvelle et la volonté clairement exprimée d'un véritable tquiiibre de la mémpole 

notamment avec son Versant Nord-Est. 

Ainsi faut-il particulièrement veiiler ?i ce que chaque commune de la CUDL soit associée afin de 

bénéficier d'une diffusion harmonieuse des retombées du développement économique et social. E t  pour cela il 

e s  impératif d' achever un véritable réseau de communication métropolitain. A l'arrivée des TGV doit 

correspondre dans un même temps Ia mise en oeuvre rapide $un programme complet de liaisons enfin efficaces 

entre les différents centres urbains et pôles d'activités de i'aggloméntion. En effet sans "TGV interne", l'arrivée 

des TGV ?i Lille ne ferait qu 'acoîue  les deséquilibres. 



Pour les signataires, il est clair que les orientations suivantes doivent s'imposer comme les éléments 

indissociables d'une véritable smtdpie d'aménagement à l'échelle européenne : 

- 1 - Le développement coordonné des grands projets 3 vocation internationale : 

- le Centre d'affaires à Lille autour des gares, 

- le Centre de la Communication 2 Roubaix avec 1' Euro-Téléport et son Centre d'affaires, 

- le P61e logistique de Tourcoing-Vallée de la Lys et les dquipemenrs d'Art et d'Industries 

graphiques à Tourcoing, 

- la  Technopole de Villeneuve d'Ascq par un ddveloppement du Parc d'affaires et 

d'innovation de la Haute Borne, ce qui implique la modification en conséquence des documents d'urbanismes 

actuels. 

- II - L'achèvement d u  réseau VAL, de la Voie Rapide Urbaine et de la R o a d e  Nord Ouest : 

- pour doter la Métropole des communications internes reliant rapidement les communes les 

plus densdment peuplées, 

- pour faciliter Sacds aux transports en commun des populations de toutes les communes de 

- pour assurer l'ouverture de la Métropole-Nord, en particulier vers la Belgique, et la 

cohérence des liaisons routières avec les autres métropoles de l'Europe du Nord Ouest. 

- I ï I  - Une réponse équilibrée à la demande de logements, accompagnement indispensable du  

développement économique, qui passera par : 

- la rénovation accélérée et prioritaire des quartiers d'habitat dégradé, au moyen d'outils et de 

prckédures adaptées, 

-la mise en oeuvre d'un Plan Locd Communautaire de l'Habitat. 

Cette volonté commune de développement CquilibrC et d'utilisation optimale de tous les atouts de notre 

agglomération doit être éclairCe en permanence par les indicateurs de richesse fiscale fournis par un 

Observatoire qu'il conviendra de cde r  au plus t6t 



C'est dans cet esprit que les villes de LILLE, ROUBAIX. TOURCOING et VILLENEUVE D'ASCQ, 

auxqueiles s'est associée celle de MONS, sont convenues d'un accord global sur les dossiers qui les concernent 

plus particuiièrement et qui sont déterminants pour l'avenir de l'ensemble de la Communauté Urbaine a l'horizon 

1995. Elles considèrent que ces trois axes constituent une véritable charte de leur union, qui est une des 

conditions objectives de la cohésion communautaire . 

PROPOSITiONS AU PRESIDENT ET AU CONSEIL DE LA COAMMUNAUTE URBAINE. 

Les contraintes financi2res rigoureuses des collectivités locales ne pennertent plus que les choix 

indispensables soient abord6 au coup par coup ; elles exigent une programmation crédible, fondée sur des 

priorités définies de façon réaliste entre les intéressés pour garantir un Cquilibre harmonieux entre les 86 

communes de la CUDL. Les villes signataires proposent donc que, pour la part concernant la CUDL, les 

orientations définies cidessus soient prises pour base des priorités budgétaires et de la politique fiscale de toute 

la période a venir. 

Elles conviennent aussi que ces interventions lourdes ne doivent pas faire obstacle à l'exercice normal 

par la Communauté de ses cornpktences intercommunales classiques, lesquelles garantissent en effet toutes les 

communes, quelle que soit leur taille, le respect de leurs légitimes intérêts et  doivent reposer sur une politique 

foncière cohérente exprimée dans l'actualisation régulikre des documents d'urbanisme. 

Les éléments nouveaux apportés dans l'avancement des dossiers TGV et métro par le Ministre des 

Transports avec ses déclarations lors du Conseil d'Administration de l'Association TGV - Gare de Liiie du 14 

octobre et sa lettre au Président de la CUDL en date du 25 octobre, conduisent les villes signataires à demander 



que soient mises en oeuvre les solutions suivantes, notamment par l'adoption lors de la prochaine séance du 

Conseil des délibérations appropriées : 

1 - Concernant la constniction urwnte de la liene No 2 du metro sur l'axe central de la métropole, elles 

demandent que soit recherché avec le Mistère des Transports un accord de financement sur les bases suivantes: 

1 - n5alisation,dans le cadre du Xe Plan, du tronçon chaussée Gxamme à Tourcoing - carrefour Douai 

Cambrai à Roubaix de la liaison métro Tourcoing-Roubaix-Lille . 
Les travaux devront être engagés dès 1989 en retenant pour cette partie les solutions définies dans 

l'A9.S adopte par delibération du 27 mars 1987, sous réserve des ajustements qui s'avéreraient nécessaires pour 

penneme, dans l'attente de l'achèvement complet de la ligne 2, d'une part une exploitation fonctionnelle de ce 

tronçon, et d'autre part I'intercomection ultirieure d'une antenne vers Watuelos. 

2 - prolongement de la ligne 1 bis jusque Mons en Baroeul en dessemant la gare TGV avec la station de 

métro particulière que justifie sa localisation définitive. 

Ces travaux, dont les études complémentaires peuvent être achevees sans déiai, seront engagés en temps 

utile pour que cette station soit fonctionnelle lors de la mise en service du T.G.V, et poursuivis sans discontinuer 

vers Mons en Baroeul. L'aminagement en viaduc étant retenudans cette commune comme solution de référence, 

ïi appartiendra à la ville de participer 2 la prise en charge des surcoûts induits par toute autre solution dont elle 

prendrait la responsabiiitt?. 

La liaison par VAL entre le tronçon Tourcoing - Roubaix et le reste du réseau de la métropole lilloise 

sera poursuivie sans discontinuer dés l'achèvement de ce tronçon selon des solutions dont les panies intéressées 

auront convenu, et qui ne pourraient en tout état de cause conduire à une diminution de service en site propre 

dont bénéficient les communes actuellement desservies. Les signataires s'engagent à faire en sorte que soient 

dégagés les finahcemenu nécessaires dés la mise en oeuvre du Xéme Plan. 

Ce programme continu de travaux implique aussi que soit maintenue à un niveau de service au moins 

équivalent, pour toutes les villes actuellement concernées, la liaison par tramway de LILLE A ROUBAIX et 2 



TOURCONG, tant que la ligne 2 ne s e n  pas achevde. Pxaiièlcment, il sera dcmandk a la SNCF d'améliorer sur 

son site propre les liaisons enm les m i s  villes. 

3 - le Ministère des Transports' s'est déclare pz t  à accorder un concours financier de 1 050 LW (non 

compris les majorations de subvention spécifiques au titre des communautés urbaines), qui devrait être complété, 

comme 11 est suggérk dans la lettre du 25 octobre, pour prendre en compte l'intégration dans le projet de la 

desserte de Mons en Baroeul. 

Même s'il apparaissait que ne peut êtn= effectivement versée sur la durée du Xe Plan qu'une subvention 

de 600 MF, la Communauté demandera que l'engagement financier de l'Etat valant autorisation de réaliser les 

travaux porte dès 1989 sur la totalité du projet, permettant de lancer ceux-ci sans retard sur ROUBAIX - 
TOURCOING et l'extension de MONS selon le calendrier défini. 

Quant à elle-même, la Communauté prendra les dispositions budgétaires et fiscales nécessaires en sorte, 

de faire. face aux fmancemenrs correspondants. Les viiies demandent que soient mises à disposition par les 

services communautaires les informations les plus précises pour que puisse être établie une projection financière 

complète des conditions de réalisation de la première phase du projet, et en sorte que les implications sur la 

gestion communautaire puissent être prises en compte dans le budget 1989. 
-- 

Enfin dans une logique de solidarité et dans l'esprit de la proposition des viiies de Roubaix et Tourcoing 

qui sont d'ores et déjà convenues de se répartir Cgalement les ressources fiscales générées par la présence du 

métro sur leur territoiïe, ii apparaît légisime de decider que l'ensemble de ces ressources, notamment de taxe 

professionnelle, revenant aux communes au titre des équipements ou du fonctionnement du métro seront 
O 

reversées pour être affectées au financement intégral de la ligne 2 et du prolongement de la ligne Ibis. Ce 

reversement, natureiiement limit6 il la durée de financement de ce programme métro, se réalisera selon des 

modalités à définir dans un délai maximum de cinq ans ou dès que les communes nouvellement desservies par le 

métro verront de ce fait s'accroître leurs bases d'imposition 

II -.Concemant les problèmes d'aménagement urbain et d'environnement liés à l'accueil du TGV et 2 son vassa= 

dans I'aoolomération lii lois~, les villes proposent A l'Assemblée Communautaire d'examiner comme suit les 

questions en suspens : 



1 - Centre d'affaires du secteur des gares : 

La ville de LILLE étant propriétaire de la quasi totalité des terrains, il apparaît clairement que 

l'aménagement du secteur ne peut dégager les plus-values foncières attendues pour être affectées au financement 

du surcoût du passage dans LILLE, que si la ville apporte ses terrains gratuitement et prend en charge le 

financement des équipements publics de la ZAC, libérant d'autant le budget communautaire. De plus 

Saménagement concert6 de la liaison entre les gares doit être engage de façon urgente pour être opéntiomel frn 

1992. 

Les signataires proposent donc à 1'Assemblée Communautaire de modifier la delibération du 11 avnl 

1988 en confiant desonnais au Maire de LILLE l'initiative de constituer la Société d'Economie Mixte projetée à 
% - 

cet effet, et dans laquelle la CUDL, ainsi que d'autres collectivités publiques, en particulier les grandes villes 

signataires, doivent avoir une participation significative et être présentes au conseil d'administration. Cene 

S.E.M. se verra ainsi chargée d'établir et de soumettre 2 l'approbation de la CUDL, dans le strict respect de ses 

compétences en matière d'urbanisme, les dossiers de création et de réalisation de la ZAC. 

2 - sur le. tracé exact et les conditions d'insertion du TGV à l'ouest de LILLE, la position de la 

Cornmunaut6 doit être définie dans un esprit à la fois de responsabilit6 en regard des enjeux, et de traitement 

satisfaisant de i'environnement des populations : 

- des lors que les communes concernées n'accepteraient pas les demandes de modification avancées par 

la SNCF et contraires aux engagements du P.O.S. il est proposé à l'Assemblée communautaire de suivre leur 

position, étant précisé que la prise en charge des surcoûts correspondants par Sétablissement public ne saurait 

aiier au-delà de la couverture limitée à la pame centraie de la traversée de Ptrenchies. 

- de même il conviendra de faire vaioir avec détermination auprès de la SNCF que les aménagements 

techniques indispensables pour la traversée des communes de St André et Lambersart ne sauraient être abordés 

autrement que Sont été des difficuités du même ordre en d'autres points du temtoire national. 



Conscients de l'attente de la population P laquelle ils entendent  répond^ en soulignant la ponee 

constructive et le canct6re novateur de leur accord. les signataires appeUent I'Assemblde Communautaire P se 

saisir sans delai de leurs propositions et demandent donc B son Président d'organiser les travaux en consdquence. 

Les engagements recipmques des signataires ne s'expriment pas seulement dans la lettre de cet accord, 

mais plus gtnéralement dans i'esprit de solidarit6 et d'equilibre qu'il traduit. Les contradictions indvitables dans 

une aggiomtration aussi diverse que la n6ue ayant ainsi trouvd une solution equitable, rien ne saurait desormais 

entraver l'dan de notre métropole. 



/' métropole autour de l'arrivée des TGV Europgens. 

- - 

Stéphane DERMAUX 

Maire de Tourcoing 

2 

André DILïGENT 

/ 

Maire de Roubaix 
1 

Pierre MAUROY 

WWI - 
Maire de Lille 

Marc WOLF 



. un embellissement de l'image de la 
Ville (à 1' initiative du Centre 
Culturel Tourquennois, des acteurs de 
la vie économique de la ville se 
retrouvent par l'intermédiaire du 
"Club T" mis en place il y a quelques 
mois (1989). C'est un lieu privilégié 
d'information et de décision pour 
entreprendre des actions afin de 
valoriser 1' image de Tourcoing et de 
son t issu économique > . 

. un développement de 1' insertion 
professionnelle et du niveau de 
formation, 

, . en renforçant la place de Tourcoing 
dans 1' agglomérat ion, s' engageant 
plus avant dans les projets 
intercommunaux avec les communes 
voisines. (Tourcoing est aussi 
associée autour de 1'Etat avec Lille, 
Roubaix et Villeneuve d' Ascq dans 
l'élaboration du contrat de ville de 
l'agglomération de Lille - Roubaix - 
Tourcaing. > 

- B la mi-octobre 1989, Roubaix-Tourcoing apparaissent 
dans une situatio'n difficile suite à l'annonce de nombreuses 
suppressions d'emplois : 754 licenciements à la Lainière de 
Roubaix, 360 suppressions d'emplois aux établissements Lepoutre 
du Groupe Chargeurs sans compter les deux cents licenciements 
chez Caulliez Delahoutre effectués lors de l'été...Le 15 octobre 
1985, P. MAUROY, Président de la Communauté Urbaine de Lille, a 
reçu l'ensemble des Maires du Versant Nord-Est, et leur a fait 
part de son intention d'appliquer la solidarit6 communautaire 
dans l'adoption d'un dispositif d'actions Bconomiques et 
foncières d'urgence, Après plusieurs réunions de travail, M, 
ROCARD, Premier Ministre, a reçu le 14 novembre les élus de la 
MQtropole lilloise, à savoir P. MAUROY, Président de la 
Communauté Urbaine de Lille, accompagné d' A. DILIGENT, sénateur - 
maire C. D. S. de Roubaix, et de J. P ,  BALDUYCK, député - maire P. S. 
de Tourcoing, 

Suite à l'entrevue, est publié le communiqué suivant : 
"Le Premier ministre a reçu MM. Pierre MAUROY, député-maire de 
Lille, André DILIGENT, sénateur-maire de Roubaix, et J , P .  
BALDUYCK, député-maire de Tourcaing, en présence de MM. Michel 
DELEBARRE et Jacques CHEREQUE, Ils ont examiné la situation du 
Versant Nord-Est de la Métropole Lilloise. 

Les élus ont décrit les difficultés, tant économiques 
que sociales, qui se traduisent notamment par un taux de chômage 
trk. élevé. 



La mobilisation de tous les partenaires - pouvoirs 
publics, collectivités territoriales, entreprises - va permettre 
la mise en oeuvre des dispositions suivantes : 

= Le développement economique et 1' incitation à 
l'implantation industrielle du Versant Nard-Est 
s'appuieront sur une cellule de conversion placée 
sous l'autorité du Préfet et sur l'intervention d'une 
société de conversion qui recevra une dotation en 
capital de 30 millions de francs afin d'accélérer les 
activitgs nouvelles créatrices d' emplois. Le Fonds de 
conversion, placé auprès du Préfet de Région, aurait 
eu à disposition 10 millions de francs en 1989 et 
disposerait d'une somme équivalente en 1990 pour 
1' accueil des entreprises. (bâtiments industriels, 
aménagement de zone, format ion) . Ces mesures 
s'ajoutent aux actions déjà engagées et qui seront 
accélérées, notamment celles du Fonds de 
Développement Industriel (12,5 millions de francs en 
1989>, associées aux interventions des collectivités 
locales et de la profession textile pour la 
diversification industrielle du secteur, 

= L'Etat soutiendra les dépenses de création et de 
recherche des entreprises, par 1' intermédiaire des 
contrats de Plan Etat-Région, ce qui contribuera en 
particulier aux efforts de compétitivité de 
l'industrie textile. Une enveloppe de 130 millions de 
francs sera affectée à ces actions en 1990 sur le 
plan national. Les PME du Versant Nord-Est de la 
Métropole lilloise bénéficient également des actions 
menées au titre du plan productique régional doté 
d'une enveloppe, qui pour ce qui concerne 1'Etat sera 
portée Zi 31 millions de francs en 1990, 

= Dans le cadre des plans sociaux, le gouvernement 
veillera à ce que, toutes les mesures existantes 
soient mobilisées, et assouplies au cas par cas si 
nécessaire : un effort particulier de formation sera 
fait dans les entreprises et au profit des demandeurs 
d' emploi. 

Plus généralement, le Versant Nord-Est de la Métropole 
lilloise sera l'un des bénéficiaires privilégiés des moyens 
dégagés par la puissance publique dans le cadre du contrat de 
Plan Etat-Région. La réhabilitation du cadre de vie et la 
résorption des friches industrielles seront, quant à elles, 
facilitées par 1' établissement public d' aménagement, en cours de 
création à Roubaix-Tourcoing et qui sera étendu à Wattrelos." 

Parallèlement, J .  P. SOISSON, ministre du travail, qui a 
reçu ce m&me jour, les organisations syndicales du Nord, a 
confirmé ces mesures et a indiqué la mise en place "d'un 
programme exceptionnel pour 1' emploi et la format ion dans cette 
région. " 



Le Mancie du 15 novembre 1989 relate qu'"il. Eruxelles, le 
conseil des ministres de l'industrie a consacrg une partie de son 
ordre du jour à 1' industrie textile. Les Etats-membres sont en 
majorité tombés dl accord sur "la mise en place éventuelle d' un 
observatoire de l'industrie textile, la nécessité d'un effort 
accru de recherche et de développement dans ce secteur ainsi que 
d'une transparence accrue des aides", 

Ce qui se passe dans fe Versant Nord-Est ne laisse pas 
indifférent les communes de la Vallée de la Lys. En effet, le 
samedi 4 novembre, les maires des différentes communes de la 
Vallée de la Lys (Varneton, Deulémont , Comines, Wervicq, 
Linselles, Eousbecque, Roncq et Halluin) auxquels s' était joint 
le maire de Bondues ont souhaité que l'association des maires du 
Versant Nord-Est - à la base des initiatives - s'élargisse aux 
communes du bassin d'emploi et devienne, l'association des maires 
du Versant Nord. Différents axes de travail ont été mis en 
chantier : 

. participation financisre au fonds de 
redéve loppement . 

. création d'une structure ayant pour intention de 
créer un front uni des communes de la Vallée de la 
Lys dans l'approche des dossiers économiques et de 
leurs conséquences : P. O. S. (15)' habitat, transport, 
formation, taxe professionnelle. . . 

, recherche de complémentarité avec les objectifs que 
s'est assignée l'Union de l'Agglomération 
Tourquennoise . 

- L'espace, la société dans lesquels nous vivons 
apparaissent en pleine mutation. Ainsi, pour la région N. P. C. ( 2 > ,  
des structures, procédures et financements se sont mis en place 
ou sont projetés. Plus spécifiquement pour le Versant Nord-Est, 
la visite de Monsieur CHEREQUE, Ministre de 1' Aménagement et du 
Territoire, le 4 mai 1990 a permis de dresser un rapide bilan. 

cf. Document 223 : Schéma simplifié des différentes 
aides d'incitation financière 
possibles. 

Le dispositif a été complét6 par les éléments 
suivants : 

- lancement de plusieurs études économiques et 
sociales. 

- 200 millions de francs dans le cadre des plans 
socjaux par 1'Etat et le Fonds national pour 
l'emploi pour aider les salarigs licenciés ainsi que 
les entreprises réduisant leurs effectifs . 

- 100 millions, provenant de 1' Etat, disponibles ou en 
cours d' engagement en matière économique. 

- 30 millions pour la formation. 





- 10 millions seraient amenés dans le cadre de la 
politique communautaire transfrontalière. 

- 32 millions de dotation pour les friches 
industrielles. 

- les aides provenant du contrat de plan Etat-Région 
notamment en matière de reconquete de friche, Il 
convient d' y ajouter les subventions F. B. D. B. R. ( 2 5 )  
hors-quota textile et 350 millions de francs 
communautaires (sur 5 ans) destinés à aider les 
collectivités à réaménager leur tissu urbain et 
notamment à racheter et rghabiliter les friches 
industrielles de façon à pouvoir accueillir plus 
facilement les entreprises ou faciliter leur 
reconversion. Le projet d' un établissement public 
régional est également à l'étude ; il devrait 
faciliter la résolution des problèmes fonciers, 

- le conseil général "affiche sa solidarité" avec la 
construction de nouveaux collèges, d' infrastructures 
routières, de ruches industrielles.. 

- 70 millions promis chaque année par la C.U.D.L. (48) 
et les actions spécifiques des communes. 

- à ce dispositif, il convient d'adjoindre celui, dit 
du Plan Textile de décembre 1988, avec la nomination 
d' un Monsieur Textile, en 1 ' occurence M. DUPERRON, 
qui est chargé de suivre tous les projets de 
modernisation du textile. Dans le cadre de ce plan, 
1' Etat soutiendra les dépenses de création et de 
recherche des entreprises de cette branche, notamment 
par 1' intermédiaire de contrats de plan Etat-Région. 
Par ailleurs, une enveloppe de 130 millions de francs 
a été affectée au niveau national pour 1990, 
enveloppe dont doit bénéficier, entre autres, le 
versant Nord-Est de la métropole. Sur ces 130 
millions de francs, 60 concernent la création ' 
textile-habillement, 60 la recherche et 10 enfin 
l'acquisition de logiciels informatiques. 5 millions 
de francs sont plus spgcifiquement régionaux avec 
l'aide à la productique textile du N. P. C .  (2) 

- enfin, dans le cadre du plan social de reconversion, 
une cellule de reconversion a été créée. "Toutes les 
aides sociales exceptionnelles qui peuvent 
caractériser un pale de conversion ont été 
accordées. " 

Le versant Nord-Est de la métropole bénéficie donc du 
soutien de 1'Etat et des autres instances territoriales, 

En corollaire, il s'avSre que les différents 
partenaires doivent rechercher une union nécessaire ; les villes 
doivent également solliciter leurs propres ressources pour 
renverser " une image de marque" . 



- Dans ce contexte, des pratiques semblent s'esquisser 
ou se renforcer dans la résorption des espaces 
vacants sur le territoire tourquennois. 

. Bilan pour la ville de Tourcoing qui a recensé 
quelques dix hectares de plus de friches en 1989 par 
rapport ,3 1984. (cf plan, bilan des espaces vacants 
1984-1988 et plan de Tourcoing. > 

Lors de la période 1984-1989, les opérations de 
restructuration les plus importantes se sont effectuées le long 
du boulevard industriel. Dans le bilan ci-dessous, seules les 
reconversions des anciens espaces occupés par l'industrie textile 
sont retenus. 

1. Un tissu urbain peu modifié. 

:----------------,---11--------1----1-11---l-------------------l 

: Op. réhabilitation I 6 , 5 % :  ' 16 % : 
I Op. const. neuve : 12,5 % : 14 % : 
I Op. ss gdes modif. I 81 % : 70 % I 

2. Une volonté de maintenir des activités 
industrielles. 

Op. à objectif industriel : 38,2 % environ 50 % 

3, Une intervention privée qui demeure majoritaire 
malgrè une augmentation des actions de la collectivité publique. 

1955-1985 

Op. à interv. publique 12,4 % 

Auj ourd' hui , deux types d' espaces vacants 
apparaissent : 

au sud-ouest, de vastes ensembles à 
restructurer. 

. puis un éparpillement de parcelles dans le tissu 
urbain qui peuvent gtre des opportunités de 
développement et d'aménagement pour la ville, 

. Grands axes semblant se profiler dans la 
résorption des espaces vacants. 

1. La résorption des espaces vacants dans un 
souci de développement global associé un aménagement de 
1 ' espace. 



2. Une volonté d' intercommunalité. 

1. La restructuration des espaces libérés par les 
industries textiles ne se résume plus en destruction-construction 
pour logements et équipements ou en réhabilitation plus ou moins 
importante pour les activités industrielles mais elle participe à 
une volonté de développement global associé h un aménagement de 
1 ' espace : 

. au sud-ouest de la commune de Tourcoing, 1' objectif 
est de réimplanter des activités sur les parcelles h 
proximité des grands axes existants ou potentiels. 

. à 500 m de 1'HBtel de Ville, une ancienne usine 
textile de 8.800 m2 serait transformée en centre 
d' art : "EUROP' ART", centre d' exposition régional à 
vocation européenne et lieu de création. 

. La Municipalité souhaite utiliser des espaces 
vacants (rue de Guisnes) pour 1' installation de 
format ions d' enseignement supérieur. 

. en centre-ville, 9.418 mS d'une ancienne usine 
textile devrait permettre de relier deux boulevards 
actuels et d'affirmer un axe Nord-Sud pour la ville. 

Les espaces libéres par les entreprises textiles 
peuvent donc devenir des cartes-atouts pour les collectivités 
locales au-delà des handicaps à surmonter ; leur utilisation pour 
le développement de la cité nécessite une réflexion d'ensemble et 
une volonté d'atteindre les objectifs fixés. A ce souci de 
développement global est associé la perspective d'un aménagement 
urbain ; les restructurations des espaces vacants s' ident if ient 
de moins en mains à des opérations au coup par coup. Ainsi, la 
concentration d'espaces vacants à proximité du futur bouclage 
périphérique a amené la Municipalité de Tourcoing Zi concevoir une 
restructuration d' ensemble. L' ensemble des sites et des données 
(socio-économiques, projets d'infrastructures> a été envisagé 
comme un tout pour mener la restructuration. De plus, le 
traitement des ilôts dépassent les seuls mètres carrés occupés 
anciennement par les Btablissements industriels conformément au 
second Contrat de Plan Etat-Région établi en 1989. D'autre part, 
la ville de Tourcoing semble mener ces restructurations avec 

2. Une volonté d' interconnuunalité. 

Celle-ci s'inscrit dans la continuité du précédent 
mandat et elle s'affirme dans plusieurs types d'association. 

- UNE ASSOCIATION A UN OUTIL INTERCOMMUNAL : LA 
S. E. M. V. N. E, (26) 

- DES PROJETS COMMUNS ENTRE VILLE-CENTRE - COMMUNES 
PER 1 PHER 1 QUES. 

' 

Le rôle de 1' U. A. T. (70) se renforce ; elle s' est 
notamment dotée de statuts en 1990. 



- TOURCOING-COMMUNES LIMITROPHES POUR UNE 
RESTRUCTURATION ET UN AMENAGEMENT EN COMMUN DES SITES 
DEPASSANT LES LIWITES COMMUNALES. 

Tourcoing réalise avec Bondues la zone de Ravennes - 
les - Francs dans le cadre d' un S. 1. V. O, M. (69) ; la ville met 
également en place un montage similaire avec Mouvaux pour les 
établissements CAULLIEZ-DELAHOUTRE. 

- UN PROJET DE DEUX VILLES-CENTRE POUR UNE MEILLEURE 
MAITRISE FONCIERE : 

le projet de 1'E.P.R. A.R.T. (52) pour les villes de 
Roubaix-Tourcoing, 

Dans le cadre du Développement Social des Quartiers, la 
ville de Roubaix a été retenue comme site national prioritaire 
sur les quartiers sensibles dégradés depuis 1982. Des moyens 
importants ont été consacrés par la Communauté Urbaine de Lille, 
le Conseil Régional et 1' Etat. Mais les diff icultés rencontrées 
ont amené le Conseil Municipal de Roubaix à solliciter la mise en 
place d'un Etablissement Public que P. MEHAIGNERIE, Ministre de 
1 ' Equipement , du Logement, de 1 ' Aménagement du Territoire et des 
Transports, a envisagé lors d'une visite à Roubaix en décembre 
1986 ; il suggérait alors la constitution d'un Etablissement 
Public regroupant l'Etat, la Communauté Urbaine, la Ville et 
d' autres partenaires. 

"La création d' un tel outil avait pour objectif de 
tendre à une meilleure coordination des efforts des parties 
prenantes et de concentrer les effets d'une action concertée, 
expérimentale, intégrant : Habitat, Urbanisme et Aspect 
Economique sur un périmètre à déterminer. Ainsi, par le biais 
d'une maîtrise d'ouvrage déléguée des responsables 
institutionnels, cet Etablissement Public aurait la charge de 
définir et de proposer, à ces derniers, des orientations et des 
objectifs en matière de redéploiement urbain, social et 
économique, puis de mettre en oeuvre des actions 
opérationnelles." Rapport du Conseil C.U.D.L. (48)' 17.11.~1989. 

Malgrè quelques réserves du Ministère et de la 
C. U. D. L. , le Conseil de la Communauté décida le 11 avril 1988 du 
principe de participation à la création de 1'Etablissement Public 
de Restructuration et d' Aménagement de Roubaix, Le 6 septembre 
1989, M. le Préfet a transmis un projet de décret, arrêté au 
niveau interministériel le 4 juillet 1989. 

"LIEtablissement Public se trouve investi d'une double 
mission : 

. sur l'ensemble du territoire de la commune de Roubaix, 
il est chargé de procéder aux études et opérations 
concourant à la Résorption d'Habitat Insalubre, ainsi 
que celles nécessaires à l'exécution du Contrat de Plan 
"Développement Social des Quartiers. " 

. à 1' intérieur d'un péridtre délimité (Fosse aux 
Chênes et Alma Guinguette), il est chargé de procéder 
à toute étude et opération de restructuration, 
d' aménagement ou d' équipement urbain. 



De plus, il peut gtre chargé des acquisitions, 
aménagements et équi pements des immeubles, bat is ou non-bât is, 
situés dans les communes limitrophes de Roubaix. " Rapport du 
Conseil C.U.D.L., 17. 11.1989. 

L'établissement devrait etre créé pour une durée de 
cinq ans, prorogeable une fois. Le contenu des missions, les 
moyens matériels et financiers seront définis par convention. Le 
Conseil d'Administration devrait être composé de 18 membres : 

9 membres représentant 1' Etat 

et 9 membres représentant les collectivités locales. 

Un bureau, composé d' un Président et de deux vice - 
présidents serait constitué. 

La création de cet établissement public signif ie le 
transfert de compétences que certaines collectivités, dont la 
C. U. D. L. exer~aient de plein droit. 

Considérant qu' elle rencontrait les mêmes dif f icultés 
que celles de Roubaix, la ville de Tourcoing a usmandé 
l'extension du périmètre sur une partie de son territoire. Un 
nouveau projet de décret fut donc élaboré le 3 novembre 1989. 

Que ces projets se réalisent d'une manière ou d'une 
autre, celà dépendra des circonstances mais que de chemin 
parcouru depuis le temps des interventions au coup par coup ! 

A la lumière de ces quelques exemples, la Ville 
apparaît bien comme un système. La situation dans la hiérarchie 
urbaine, son évolution, les hommes qui ont un pouvoir . . .  tous ces 
éléments sont en interrelation avec les opérations qui y sont 
menées. Pour les acteurs, il s' agit de déterminer quels sont les 
éléments du système à sélectionner et ~3 modifier pour obte'nir le 
meilleur résultat possible a l'échelle de la commune mais aussi à 
celle des ensembles plus vastes, 

Globalement, la superficie laissée vacante par les 
entreprises textiles en une trentaine d'années sur le territoire 
étudié s'41ève à près de six cents hectares (48 % des superficies 
de terrain ont fait 1' objet de modif ications réhabilitation - 
construction>. Le rale des collectivités locales dans 
l'amélioration de leur tissu urbain ne peut pas être nié ; le 
centre-ville de Roubaix en est un exemple. Ce résultat est 
d' autant plus louable que les autori.tés municipales héritent d' un 
tissu urbain "pauvre" et monotone. Malheureusement, le bilan de 
1' emploi n' apparaît pas aussi positif ; certes, les opérations 
SEM sur Roubaix ont par exemple permis l'existence de 1 398 
emplois sur les sites traités. Mais Roubaix - Tourcoing ont 
encore perdu 939 emplois entre 1987 et 1988. Les communes doivent 
poursuivre leurs efforts dans différents domaines : la reconquête 
des espaces vacants n'est pas terminée comme l'atteste ie 
docu3;ient ci-dessous : 



Document 224 : E s p a c e s  vacan t s  dans  l e  V e r s a n t  N o r d - E s t  
e n  1984 e t  1989. 

I 
1 1 1 2 1 1984 (3)  1 % / T O T A L 8 4  1 1989 (4) 1 % / T O T A L 8 9  1 
'----------------~----------~-----------~----------~-----------~ 
1 R O U B A I X . .  , . . , . 1243.409mS 1 16 ,03  % I202.000m2 1 16 ,38  % 1 
1 TOURCOING. . . , . 1216.919m2 I 14,28  % 1265.0OOm2 1 21,49  % 1 
1 WATTRELOS. . . . , 1 142.085m2 1 9 , 3 6  % : g t 1 t 

1 HEM. . , , . . , . . . . 1200. 181m2 1 13 ,18  % 1 15.000m2 I 1 , 2 1  % 1 
I C R O I X . ,  • . • . . . . 1 62.495III2 1 4 , 1 2  % i 1 0 1 t 

1 H A L L U I N . . . . . , .  1 1 
t 1 40,0001112 1 3 , 2 4  % 1 

1 WASQUEHAL, C R 0  I X 1 1 1 8 1 1 a 1 1 

1 V I L L E N E U V E  1 1 1 1 1 
1 I I 1 1 

1 D ' A S C Q  , . . . . , . +  1 1 
a 1 250.000m2 1 20 ,28  % 1 

: WASQUEHAL. , . . . I 91. 0801~2 : 6,OO % : 24.000m2 : 1 , 9 5  % : 
1 MOUVAUX- 1 1 I 1 1 

1 1 1 t 1 

1 T O U R C O I N G . .  . . . 1 I 
1 ! 150. O O O m 2  1 12 ,17  % 1 

1 R O N C Q . .  . . . . . . , 1 24.045m2 1 1 , 5 8  % 1 90.000m2 1 7 .30 % I 
I LYS-LEZ-LANNOY 1 134.5001112 1 8 , 8 6  % 1 170, O O O m 2  1 13 ,79  % 1 
1 N E U V I L L E  E N  1 I I 1 I 

I I 1 1 1 

I F E R R A I N , ,  . . . . . 77. 100m2 1 5 , 0 8  % 1 t t 4 1 

1 L E E R S . . . . . . . . .  1256.180m2 1 16 ,87  % : l I l I 

1 L I N S E L L E S , .  . , . 1 70.700mS 1 4 , 6 4  % 1270. O O O m 2  1 2 , 1 9  % I 
1 1 I 1 1 I 
1 1 1 1 1 t 

1 T O T A L , .  a , . . . . a 11.518.694 1 1 1.233.  O00 1 t 1 

l l 4 1 1 8 
1 1 1 1 1 1 _---------_--- ---------- ----------- ---------- ----------- 

1 : T E R R A I N S  E T  E A T I M E N T S  VACANTS. 
2 : COMMUNES. 
3 : S O U R C E S  VERSANT NORD - E S T .  
4 : SOURCE C C I .  

c f .  Document 224 bis : car te ,  

Q u o i q u e  les  n o m b r e s  s o i e n t  contes tables ,  ils ind iquen t  
des tendances  d ' e n s e m b l e  ; l a  s u p e r f i c i e  vacan t e  en  1989 es t  
q u a s i m e n t  i den t ique  à cel le  de 1984 . D e s  espaces s o n t  t r a i t é s  
m a i s  il s ' e n  crée une m e m e  s u p e r f i c i e  dans  l e  m ê m e  l ap s  de 
t e m p s .  ( se lon  un responsable r é g i o n a l ) .  C ' e s t  donc b ien  une 
synergie q u i  est à mettre en place, La réaffectation des  espaces 
l ibérés  ne peut  pas  se  concevoir  s a n s  une approche globale du 
développement ; ce s o n t  t o u t e s  l e s  c o m p o s a n t e s  du à é v e l o p p e m e n t  
q u i  doivent  ê t r e  é tudiées  pour f o u r n i r  des a c t i o n s  efficaces car 
l a  s i t u a t i o n  es t  d i f f i c i l e .  

D e  1978 d 1988, l e  V e r s a n t  N o r d - E s t  a perdu p l u s  de 
30.000 e m p l o i s .  
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Dacument 225 : Evolution des emplois du Versant 
Nord-Est ds 1976 à 1988. 

1 I 1 l 1 
1 1 l I 1 

1 1 I I 1 
1 1 1 VARIATION 1 t 

1 31.12.761 31.12.881 AESOLUE ;RELATIVE: 1 1  
(---,------------I---------I-III-II-I111I------'--------~-------l 

: BONDUES.. . . . . . 1 754 1 1,193 1 +439 1 +58,22 1 +4,85 1 
1 EOUSBECQUE. . , . 1 1.300 1 1.047 1 -253 1 -19,46 1 -1,62 1 
1 COMINES . . . . . . .  1 3,461 1 2.446 1 -1.015 1 -29'33 1 -2,44 1 
1 CROIX.. . . . . . . , 1 8.545 1 4.968 1 -3,577 : -41,86 1 -3,49 1 
1 DEULEMONT. . . . . 1 44 1 69 1 +25 1 +56,82 1 +4,74 1 
: FOREST/MARQUE. 1 234 : 230 1 -4 1 -1,71 -0,14 1 
1 HALLUIN. . . . . . . 1 6.238 1 4.502 : -1.736 1 -27'83 : -2,32 1 
1 H E M . .  1 1.397 1 1.009 1 -388 1 -27,77 : -2,31 1 
1 LANNOY.. . . . . . . 1 426 1 417 1 -9 1 -2,ll 1 -0,18 1 
1 LEERS......, . .  : 1.627 1 1.888 1 +261 1 +16,04 1 +1,34 1 
1 LINSELLES..... 1 2.174 1 2.245 1 +71 1 +3,27 1 +0,27 1 
1 LYS-LEZ-LANNOY 1 2,841 1 2.788 1 -53 1 -1,87 1 -0,16 1 
I MOUVAUX.. . . . . . I 1.886 1.797 1 a9 -4,72 1 -0'39 
1 NEU. ENFERRAINI 2,500 1 3,626 1 +1.126 1 +45,04 1 +3,75 1 
1 RONCQ . .  1 2,581 1 2.867 1 +286 1 +11,08 1 +0,92 1 
1 ROUBAIX . . . . . . .  1 52.115 1 35.525 1 -16.590 1 -21,83 1 -2'65 1 
1 SA 1 LLY-LES- 1 1 1 1 I 1 

I l 1 l l 1 

1 LANNOY,,,..... 1 16 : 48 1 +32 i +200 1 +16,67 1 
1 TOUFFLERS.. . , . 1 119 1 315 1 +196 1+164,71 1+13,73 1 
1 TOURCOING. . . . . 1 39.522 1 28.847 : -10.675 1 -27,Ol 1 -2,25 1 
1 WARNETON.. . . . . I 196 1 219 1 +23 1 +11,73 : +o,ga : 
1 WASQUEHAL. . . . . 1 2.582 1 6.652 1 +4.070 1+157,63 1+13,14 1 
1 WATTRELOS.,,.. 1 9.081 1 7,545 1 +1.536 1 -16'91 1 -1'41 1 
1 WERVICQ-SUD. . . 1 2.479 1 1.601 1 -878 1 -35,42 1 -2,95 1 
1 WILLEMS.. . . . . . 1 1.269 1 625 1 -644 1 -50,75 1 -4,23 : 
1 1 1 1 I 1 1 
l 1 I l I 1 1 

1 TOTAL.. , . , . . . . 1 143.387 1 112.469 1 -30.918 1 -21,56 1 -1,80 : 
l I 1 I I I 1 
l 1 1 I 1 1 1 ---------------- --------- --------- -------- --A----- ----- 

SOURCE : ASSEDIC. 

1 : VARIATION RELATIVE / AN, 
cf. Document 225 bis : Carte. 

Le Versant Nord-Est, géographiquement limité aux quatre 
zones d' intervention des agences locales pour 1' emploi de 
Roubaix, Tourcoing, Wattrelos et Halluin a perdu 30.918 emplois 
affiliés ASSEDIC (55) (c'est-à-dire relevant du secteur privé, 
emplois en intérim, à durBe déterminée, T. U, C. (73) et S. 1. V. P. 
(74) compris). La population ASSEDIC représente donc "28 % de la 
population totale de la zone et 66 % de la population active. 
(salariés de la fonction publique ou collectivités territoriales 
n' y sont pas représentés)". Au 31 décembre 1976, on recensait 
143.387 emplois affiliés aux ASSEDIC de Roubaix-Tourcoing-Halluin 
; B la fin de 1988, ces emplois n'étaient plus qu'au nombre de 
112.469, soit une perte de l'ordre de 21'56 %, 

La tâche n'est pas mince ; il faut réinventer la ville . . .  ses paysages, ses fonctions, ses relations... Les cartes ne 
sont pas jouées ; le classement d' une commune dans une catégorie 
ritest pas dgfinitif. Tout bouge . . .  à un rythme plus ou moins 
rapide, . .  comme le prouve l'évolution des actions communales dans 
le temps. 



D O G U M t N T  2 2 S 8  

E.VOLUTION DE r E M P L O I  ENTRE 1976 ET 1988 



La reconquête des espaces laissés vacants par 
l'industrie textile ne peut pas etre envisagée seule ; des 
COIIUIlUneS sont confrontées à 1 ' environnement parf ois dégradé dans 
toutes ses composantes : habitat, infrastructures, faiblesse ou 
inadéquation des formations, climat peu porteur pour la 
mobilisation des ressources humaines. Ce sont toutes les 
composantes qui doivent etre traitées. Mais tout ne peut pas être 
effectué partout et en même temps. Comment cnoisir ? En fonction 
de quel? critères ? . . . nombre de R.M. 1. (92 ) '  taux de chômage, 
qualification . . .  A quelle échelle travailler ? Définir un 
programme global d'aménagement prenant en compte 1' ensemble des 
conposantes avec une réÎlexian au niveau du bassin d'emploi, 
telles sont les recommandations du Contrat de Flan regional pour 
le traitement des "friches". 

4.3. 1. Coordonner un développement multidirect ionnel. 

La multiplication des espaces laissés vacants retentit 
sur ~ O U S  les éléments du système urbain et notament sur 
1' habitat et la population. 

4.3. 1.1. Le non-traitement des espaces vacants, source 
de disparitës 

L'exemple du quartier de la Elanche-Porte à Tourcoins 
permet d' en dessiner une approche. 

L'étude du quartier de la Blanche-Porte a pu être 
approfondie par 1' apport d' un travail cartographique M. O.S. ( 7 5 )  
pr%t6 par la C.U.D.L. ( 4 8 ) .  La cartographie M.O.S. a été 
développée 5 titre expérimental pour la ville de Lomme, par la 
Direction d' Urbanisme et d' Architecture et le Service 
Informatique c?e la Communauté Urbaine de Lille. Cinq fichiers ont 
été créés : 

- fichier mode "Activité" ; 

- fichier mode "Equipement" ; 



- fichier mode "Habitat" ; 

- fichier des zones qui permet la localisation des 
différents modes ; 

- fichier "historique" qui sert Zi la mise à jour des 
trois modes ; 

( cf. document 226 : fichier M. O. S. (75)-C. U. D. L. (48) 



Document  226 1 : 

M. O. S. ACTIVITE 

: CLE I CODE ACTIVITE A.P.E I No RESERVE P . 0 . S  : LIBELLE : 

(1) L a  clé (4 caractères) 
C e t t e  clé permet l e  passage dans  l e  f i c h i e r  M.O. S 

h i s t o r i q u e .  Nous d i sposons  de  9 .999  l i g n e s  r e p r é s e n t a n t  9 .999  
zones.  

1' INSEE. 

(2) Code "activité A . P . E W  (4 caractères) 
Nous u t i l i s o n s  l e  code A c t i v i t é  APE à 4 c h i f f r e s  de  

(3) Code " R é s e r v e  P . O . S .  (5 caractères) 
C e  code permet l e  t r a n s f e r t  du f i c h i e r  MO6 a c t i v i t é  

v e r s  l e  f i c h i e r  "Réserves".  L a  c o d i f i c a t i o n  comprend 5 caractères 
: l es  deux premiers  t e r m e s  r e p r é s e n t e n t  le  numéro de la r é s e r v e  
i n s c r i t e  au  P. O. S ,  les 3e e t  4e termes nous r ense ignen t  s u r  la 
zone P . 0 . S  que t r a v e r s e  l a  r é s e r v e ,  l e  d e r n i e r  t e r m e  q u i  est  une 
l e t t r e  nous donne l e  t y p e  de r é s e r v e  (1  pour une r é s e r v e  
i n f r a s t u c t u r e ,  S pour une r é s e r v e  s u p e r s t r u c t u r e > .  

( 4 )  L e  l i b e l l é  
C e t  e space  nous permet d ' i n s c r i r e  t o u t  ce q u i  ne 

peut  p a s  ê t re  codé e t  q u i  néanmoins caractérise l ' a c t i v i t é  
concernée.  



.......................... - 
I I I 1 l I 
I l 1 1 l 1 

: CODE ILOT f CODE ZONE I CODE VILLE I CODE VOIE I CODE ADRESSE I 
I 1 I I 
t 1 1 INSEE t RIVOLI f 1 

:----------- 
1 1 1 I 
a 12345 1 1 4 123 1 1234 f 123456 t 

:----------- 
I I 1 l I 1 
1 1 1 1 I 1 

:-----------IV---------- 
1 I 1 1 1 I 
a 5 a 1 1 3 t 4 1 6 1 

l 1 t I I I 

* -  1 1 l 1 l -- ------ -------- ----- -- -- 

NOS ZONES 

Ce fichier localise les différents enregistrements qui 
se trouvent dans les autres fichiers. 

Localisant géographique, il comprend : 

- le numéro de code de 1' îlot (code INSEE à 5 
caractères, le 5 ème caractère indiquant un éventuel 
découpage de 1' îlot initial, celui-ci n' existe que 
dans ce cas). 

- le code de la zone (1 caractère), l'il8t Btant 
composé de plusieurs zones. 

- le code de la commune (3 caractères - code INSEE). 
- le code de la voie (4 caractères - code rivoli). 

- 1 ' adresse (6 caractères, numéro de rue > , 



Document 226 I I I  : M.O.S. XISTORIQUE 
-- - 

1  I 1  1  1  1  1  1  1  
1  1  1  1  l 1 1  1  1  

: Code Ville: Code voie: Code 1 Date del Etat de1 Etat d' : Code: 1  I 

: INSEE I Rivoli 1 adresse 1 saisie : foncier f activité: MOS f Clé 1 

1  
1  1234 : 1234 1 1234561 1234 1 1 I 1 1 1 112341 

I 1  1 1  1  1  1  I 1  
1  1  1  1  1  1  1  1  1  

---------;-------1-------1-----------:---- 
1  1  1  
1  3 t  4 1 6 1 4 1 1 :  1 1 1 1  4 :  
I 1  1  1  I 1  1  1  4 
1  I 1  1  1  1  

I I 1  

Ce fichier comporte les principales donnees concernant 
les caracteristiques foncières des fichiers activités, Qquipement 
et habitat. Il comprend : 

(1) le code de la commune (3 caractères - code INSEE). 
(2) le code de la  voie (4 caractères - code Rivoli). 

(3) l'adresse (6 caractères - numéro de rue). 
(4) la date de saisie (4 caractères). 

Cette date correspond à l'année ail l'information 
nous est parvenue : . 1980 - reprend les données du fichier réalisé par 
la Chambre de Commerce et d' Industrie de Lille - 
Roubaix et Tourcoing. 

. 1982 - reprend les données du fichier 
"entreprises" de la CUDL à la date du 31/12/82. 

. 1986 - correspond à la mise à jour de ces deux 
fichiers. 

(5) E t a t  foncier (1 caractère). 
. A : terrain occupé. 
. F : terrain en friche ou bâtiment inoccupé ou 

insuf f içamment occupé. 

(6) E t a t  dg act iv i tg  (1 caractsre) . 
Le code concerne uniquement 1 ' activité. Il comprend 
4 lettres : 
. A : abandon de l'activité. 
. C : création à la date de saisie. . D : départ de 1' activité vers une autre 

implantation de la Communauté Urbaine. 
. N : Nouvelle implantation de l'activité 

(conséquence directe de D) . 
(7) Code M û S  (1 caractsre) . 

Chaque fichier MOS possède 1 clé identique de 4 
caractères. Ce code NOS permet le renvoi dans les 3 
fichiers (activité, équipement et habitat). 
. A : activité (agriculture, industrie, commerce) ; . H : habitat ; . E : équipement. 

(8) C l é  (4 caractsres) 
Nous disposons de 9.999 lignes qui correspondent à 
9.999 objets. 



L' utilisation des fichiers permet de disposer d' un 
ensemble de cartes au 1/8 000 ou 1/5 000 qui présentent : 

1 ' occupation du sol en 1982 
I l  1' 1987 

les abandons entre 1982 et 1987 
les créations " ' 8  1 9  

les liaisons K. O, S. /P. O. S. 

document 227 : HODES D' OCCUPATION DU SOL 

1 1  - LES CARTES MANUELLES ET LES LISTES 
DACTYLOGRAPHIEES D'ENTREPRISES. 

1 - ANALYSE GENERALE DU TISSU UREAIN, 

analyse du tissu urbain. 

2 - La création d'entreprises dans le quartier depuis 
1980, 

3 - Les entreprises implantées à Tourcoing avant 1980 
mais réinstallées depuis dans le quartier. 

4 - Les entreprises ayant changé d'adresse depuis 1980 
sans quitter le quartier. 

5 - Les disparitions d'entreprises depuis 1980 dans le 
quartier . 

6 - Les entreprises ayant quitte le quartier depuis 
1980 pour une nouvelle implantation dans Tourcoing. 

7 - Analyse particulière du tissu urbain. 

S - Analyse de l'habitat collectif postérieure à 1975. 

"Les cartes sont tirées par traceur électrostatique, 
autorisant une palette quasi-infinie de couleurs ainsi que du 
graphisme à trGs haute résolution'' . 

Cette méthode mise en place par M. THIEFFRY est un bon 
instrument de travail qui permet une réflexion puis des actions 
pour l'aménagement du territoire si les partenaires concernés y 
consentent. En effet, la gestion du territoire impose de disposer 
de données sur les composantes des phénomènes et notamment sur 
1' usage des sols à échelle fine et dans le temps. Cet outil 
serait le bienvenu pour aider les équipes des municipalités ou 
des groupes de communes dans l'approche du territoire qu'elles 
souhaitent aménager. 



Le coQt financier mis à part, connaître avec précision les modes 
d'occupation du territoire et leurs évolutions peut paraître 
source de questionnement pour les élus. Il sera effectivement 
facile d'effectuer un bilan de leur politique dans un grand 
nombre de domaines ; mais pourquoi les hommes politiques 
refuseraient-ils de vivre ce qui est demandé à chaque enfant, à 
chaque étudiant lorsque leurs copies leur sont rendues ? ..peu de 
problèmes surgissent quand la copie est bonne.. au contraire, 
c'est un encouragement à poursuivre. Certes, la comparaison est 
critiquable car les élus doivent prendre en compte un certain 
nombre de contraintes mais l'intérêt du bien commun ne peut-il 
pas permettre de dépasser ces peurs éprouvées face B la 
transparence des actions ? Un second problème semble se poser : 
il s'agit d'une méthode de travail mise en place par la 
C. U. D. L. (48) ; certains maires pourraient voir dans son 
utilisation une immixtion de la Communauté sur leur territoire. 
Ces conflits de pouvoir peuvent s'amoindrir si un projet commun 
est établi, les pouvoirs et les responsabilités de chacun 
précisément définis ; mais les nouvelles relations semblant 
s' être instituées dans la Métropole permettront peut-être une 
utilisation de cet outil, à une échelle fine. 

Situé au sud-ouest de Tourcoing, le quartier de la 
Blanche-Porte présente un tissu urbain dense ponctué (cf, 
document 228) d'importantes parcelles occupées par les industries 
et les Btablissements scolaires. En 1987, le quartier comptait 73 
entreprises, 13 établissements scolaires ; c'est le quartier 
tourquennois le moins peuplé en 1982 : 3.495 habitants (3,7 % de 
la population tourquennoise). Les études démographiques 
effectuges par la municipalité à partir des derniers recensements 
vont permettre de présenter rapidement le quartier. 

Entre les deux derniers recensements, le quartier a 
perdu -8,75 % de sa population (-4,9% pour la ville de Tourcoing) 

Sa population montre les caractéristiques suivantes : 

. C' est une population jeune : 31'6 % de la population 
a moins de seize ans (30,S % à Tourcoing). 

54,3 % de la population 
entre 17 ans et 59 ans (54 % a Tourcoing). 

14,l % de la population 
a plus de 60 ans <15,8 % Tourcoing). 

. C'est une population 03 le nombre d'immigrés est 
important : 19,32 % (14,5 % à Tourcoing) dont 54'4 % 
dl origine maghrébine (52,17 % à Tourcoing). La 
population immigrée a diminué fortement dans ce 
quartier : - 23'3 % entre 1975 et 1982 contre une 
baisse de - 4,4 % pour la population d'origine 
française. 

. la répartition socio-professionnelle est proche des 
moyennes tourquennoises : seul le pourcentage des 
p ~ t ~ - . o n s  de Il industrie et du commerce s'avère un peu 
supérieur : 7,l % contre 5'5 %. 





. La rgpartition de la population de 17 ans ou plus ni 
scolaire, ni apprentie suivant la formation montre un 
taux important d'individus sans dipl8me : 47,l % pour 
1 ' enseignement général et 80 % pour 1 ' enseignement 
technique. 

. La population est assez stable puisque 57,5 % ont 
gardé le meme logement entre 1975 et 1982. Hais ce 
sont les catégories socio-professionnelles les plus 
élevées qui partent puisque le quartier montre le 
tableau suivant : 

Document 229 : Répartitions socio-professionnelles de 
1968 Fi 1982 pour le quartier de la 
Blanche-Porte à Tourcoing. 

1 1 1 1 
1 

1 
1 1968 1 1975 t 1982 1 

1 
t 1 Abs 1 % 1 Abs I % 1  A b s  % 1  
;-------------------- 
1 PATRONS INDUSTRIE 1 a t t 1 a t t a 1 a 1 1 

1 COM.KERCE-AGR-EXPL. . 1 161 1 9,4 : 149 1 9 I 114 1 7 ' 9 1  
1 .  1 PROFESSIONS . 1 1 1 1 t 1 i t 1 1 1 1 

L 1 BERALES-CADRES 1 a 1 1 1 1 t 1 1 t 1 1 t 

1 SUPERIEURS . . . . . , . . .  1 8 2 :  4,8 1 85 1 5'1 1 5 7 1 4  1 
. . . . .  1 CADRES MOYENS. 1 151 1 8,8 1 173 1 10,3 1 127 1 8,8 1 

1 EMPLOYES. . . . . . . . . . .  I 272 115,9 1 280 I 16,9 1 370 125,7 1 
I OUVRIERS . . . . . . . . . . .  1 878 151'3 1 861 151,9 1 757 152,5 : 
1 PERSONNEL DE 1 t 1 1 t 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 SERVICES, . . . . . . . . . .  1 72 14,s 1 621 2,81 10 1 O,? 1 
1 AUTRES ACTIFS... . . .  1 94 15'51 481 2,9: 6 1 0 ' 4 :  
1 P ONNES NON Y 1 1 1 1 I 1 1 

1 1 1 l 1 I 1 

1 AC IVES,. a . . . , . , . .  . :  2,206 I 1 2.233 : : 2.054 : t t 

1 TOTAL ACTIFS . a . . . .  f 1,710 1 I 1.658 1 1 1.441 1 1 t 

1 1 1 1 I 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 1 1 - - - - - - -  ---- -- - - -  -- --- -- 

Document 229 bis : graphique. 

Le nombre des patrons du commerce et de 1' industrie 
diminue comme celui des professions libérales, cadres supérieurs 
et cadres moyens, Par contre, il y a une croissance relative du 
nombre des ouvriers et des employés ; pour ces derniers, la 
croissance est aussi absolue. Le quartier compte un nombre de 
patrons du commerce et de l'industrie ainsi qu'un nombre 
d'ouvriers supérieurs à ceux de la ville de Tourcoing. 

Le quartier de la Blanche-Porte ne présente plus en 
989 les embouteillages d'il y a dix-quinze ans. Les flux ont 
r&s sensiblement diminué comme les activités : pour 1980-1987, 
seules 25% des superficies libérées ont retrouvé une activité 
productrice ; encore faudrait-il posséder des ratios pour cerner 
de plus près cette réalité. Il est souvent difficile de faire la 
part entre une activitg dtentrep8t et une activité de production,. 
Le quartier a perdu une partie de sa vitalité économique. 



DOCUMENT 229 B REPARTITION SOC1 O- 
PROFESSIONNELLE POUR LE QUARTIER DE LA 

BLANCHE-PORTE A TOURCOI HG 
DE 1968 a 1982. 

Seru. 

CI Ouvriers 

m o y e n s  

013s 1 ib. 
& c a d r e s  

iee 

98 

88 

78 

68 

58 

48 -- 

38 -- 

ZB -- 

le -- 

8 
1968 1975 1982 

SüURCE : INSEE. 

- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 



Document 230 : Evolution des tissus urbain et 
industriel des quartiers de la 
Blanche-Porte 2i Tourcoing. 

I 1 1 I 
1 1 A 1 B 
I I 
1 1 ENSEMBLE DES OPERATIONS : 4 

I 
1 1 DU QUARTIER 55-FIN 80 : OPERATIONS 1980-1987 i 
1 ;-------------------------f---------------------------a 
I 

: NOUVEAUX !SUPERFICIES1 % SUPERFICIEISUPERFICIES: % SUPERFICIE1 
1 
I USAGES I TRAITEES :TRAITEE/TOTALI TRAITEES :TRAITEE/TOTAL: 
; - - - - - - - - - - - ' - - - - - - - - - - - ' - - - - - - - - - - - - - ' - - - - - - - - - - - : - - - - - - - - - - - - - l  

1 INDUSTRIES, : 51.182 1 25'04 % I 14.106 1 25,90 % I 
1 ENTREPOTS. . : 81.608 1 39'93 % : 13.498 I 24'80 % 1 
1 COIWERCE, , . 1 10.145 1 4,96 % 1 I I 

I I 

I BUREAUX 1 I I I I 
I l I 1 1 

1 (seuls). . , . I 78 : 0'04 % 1 78 1 O, 10 % 1 
1 TOTAL I I I I 1 

I l I l 

1 ACTIVITES. . : 143.013 : 69,98 % I 27.682 1 50'80 % : 
IECOLE..... . 1  17.700 1 8'70 % I 17.700 i 32'50 % I 
I LOGEMENTS. . : 2,000 : 0'92 % : 2.'000 I 3'60 % 1 
IFRICHES.. . . 1 41.658 1 20'40 % I 7.152 : 13,lO % 1 
1 1 I I l 1 
1 I I i I l 

ITOTAL., . . . , 1  204.371 1 100,OO % I I 1 
I 1 

I 1 i L I l 

l- I l i I 

Si les tableaux A et B sont comparés, nous constatons : 

. une baisse de la reconversion en activités : 50,8 % 
en 1980-1987 contre 69,98 % sur l'ensemble de la période ; 
pourtant, ces nombres sont W nuancer puisqu'ils résultent en 
grande partie de la baisse de l'utilisation d'anciens locaux 
industriels en entrepats (rôle de la V. P. C. > Notons qu' entre 1980 
et 1987, il n'y a que deux entreprises textiles sur 48 qui 
figurent parmi la liste des entreprises qui s'installent alors 
que sur l'ensemble de la période, l'activité textile avait encore 
occupé 21'11 % des surfaces. Ajoutons que l'activité textile et 
la V. P. C. ont occupé 1/3 des bâtiments abandonnés par les 
entreprises textiles. L'évolution de ces deux branches laissent 
présager ci' importants bouleversements ; ils pourraient &tre 
éventuellement devancés. 

C'est dans la dernière décennie que nous voyons 
apparaître d'autres usages pour l'utilisation des espaces 
anciennement industriels. Ils résultent de la volonté municipale 
et témoignent d'une réflexion par rapport à l'espace urbain ; 
encore faut-il la coupler avec une réflexion sur la stratégie de 
développement et éviter les dépendances par rapport à un nombre 
faible de secteurs industriels. 

A la baisse d'activités s'ajoute le déclin 
démographique. La mort du quartier aurait pu être crainte si ce 
n'est les espoirs que font naître les projets de la zone 
Ravennes-les-Francs, Caulliez-Delahoutre , du site P. J . T. et la 
restructuration d'ilôts du quartier qui vont @tre irrigués par la 
voie express (cf. 2ème partie - 28me chapitre). 

Les projets présentés  pou^-. ce quartier font preuve de 
1' existence d' une nouvelle politique pour les espaces vacants. 



Les programmes d'infrastructures mis a part, (ils sont 
aujourd'hui en grande partie définis), des actions ont besoin 
d' être poursuivies notamment pour 1' habitat, 1 ' adéquation des 
formations aux emplois et 1' évolution des mentalités. 

4.3.1.2. Continuer l'action pour l'amélioration de 
l'habitat : exemple de Roubaix. 

En 1989, étaient recensés onze hectares de "friches" à 
Roubaix. Entre 1975 et 1982, Roubaix a perdu 7 996 habitants ; 
20 % de la population était ouvrière en 1982 ; en 1990, le taux 
de chamage dépasse les 20 %. 

Ces quelques chiffres n'ont pour but que de rappeler la 
situation socio-économique difficile dans laquelle se trouve la 
ville de Roubaix afin de mettre en correspondance les différentes 
caractéristiques d' une ville. 

L'habitat roubaisien dâte du XIXeme siècle et apparaît 
fortement hiérarchisé : courées, maisons front-à-rue, grandes 
villes et immeubles luxueux. . 

D o c u m e n t  231 : La qualité des logements a Roubaix. 

- - --- --- 
1 1 1 1 1 1 
1 1 t t I 1 

1 
1 1 1954 1 1962 1 1975 i 1982 1 
;----------------------------------- ---a-- 1 --1 III--- 1 1 

1 LOGENENT CONSTRUITS AVANT 1914... 1 85,8 1 70,9 1 56,6 1 41,4 1 
i LOGEMENTS CONSTRUITS APRES 1948.. 1 2,O 1 13,9 1 29,8 1 38,01: 
i % DE LOGEMENTS AYANT : t 1 t 1 t t 1 1 t t 

. . . . . . . . . . . .  I BAIGNOIREOUDOUCHE 1 13,8 i 30,6 160,2 175,8 1 
I 
4 WC. INTERIEUR., . . , . . . . . . . . . , . . .  1 29,6 ! 28,l ! 59,9 1 67, O : 
I CHAUFFAGE CENTRAL,, , . . . . . a . . . . ,  1 8,O 1 16,8 1 40,2 i 58, O i 

. . . . .  1 % DE LOGEMENTS CONFORTABLES. I 133,6 135,O 1 t t 

1 1 1 1 I ' 1 
1 1 I 1 1 1 ..................... ------ I--- - --- 

SOURCE : RECENSEMENT 1982. 

D o c u m e n t  232 : L'évolution des logements à Roubaix de 
1975 à 1982. 

Nombre de logements construits de 1975 à 1982... . . . . . . . . .  3.178 
dont : collectifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.911 

. . . . . . . . .  dont : logements sociaux.,...,......... 77 % 
dont : logements construits par le CIL 1975-83. . 1.657 . dont : locatifs,, . . . . . . . . . . . . . . .  ... 1.543 

collectifs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . .  1.527 
. . . . . . . .  accession à la propriété, 154 

Nombre de logements réhabilités de 1976 à 1982, . . . . . . . . . .  1,552 
(dont 1321 en réhabilitation privée) 

Estimation du nombre de logements détruits ou dgsaffectés 
entre 1975 et 1982,. . . . , . , . . . . . , . . , , . . . . . , . . . . . . . . . . . . .  4,044 

SOURCE : P. ERUYELLE IN "HISTOIRE DE ROUBAIX" 



cf. Document 233 : Le logement au recensement de 1982 h 
Roubaix. 

A la lecture du document 233, de fortes différences 
apparaissent entre le logement moyen français et le logement 
moyen roubaisien. 50'7 % des français sont propriétaires de leur 
résidence principàle contre 37'12 % seulement pour les 
roubaisiens. Le pourcentage des logements tout confort est de 
48'8 X pour le parc roubaisien contre 62'6 % pour le parc 
français. Malgr6 de multiples efforts (documents 231 & 232) de 
nombreux logements apparaissent encore sous-Gquipés : 

24'3 % des logements roubaisiens nJ ont pas d'eau chaude 
(11,8 % au niveau national) 

24 % des logements roubaisiens n'ont ni douche, ni 
baignoire (16 % au niveau national) 

32 % des logements roubaisiens n'ont pas de W.C. 
intérieur (15 % au niveau national) 

43'2 % des logements roubaisiens n'ont pas de chauffage 
central (32,5 % au niveau national) 

Les caractéristiques de ce parc roubaisien apparaissent 
également au vu de la typologie établie par J.P. LEVY : "une 
méthode d'analyse et de gestion des situations locales de 
l'habitat ; application à la ville de RoubaixJJ : 

"* un parc, à fonction sociale marquée, hiérarchisée en 
deux groupes : 

- un habitat refuge dévalorisé et dgsaffecté 
. ménages peu solvables dans un habitat sans 
confort . 

. forte vacance. 

. surtout en courées et habitat dénormé ancien. 
- un parc social à risque de désaffection 

. habitat normé à mauvaise image de marque. 

f un parc bi-fonctionnel 

- un parc logeant à la fois une population 
solvable et non solvable 

. Front à rue locatif avec ou sans confort dont 
la vacance est liée au confort. 



233 - LE LOGEMENT AU RECENSEMENT DE 1982 2 ROUEAIX 

s o u r c e  : INSEE 

A r c h i v e s  e t  documents N r  99 

J 

. - .- 

1 - RESIOENCES PRINCIPALES 

II - STATUT D'OCCUPATION 

O PROPRIETAIRE 

O LOCATAIRE 

III - EQUIPERENT EN EAU 

O EAU CHAUDE 

0 EAU FROIDE SEULEMENT 

I V  - EQUIPEMENT SANITAIRE 
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- un parc ancien en accession 

. Front à rue en accession. 

. ménages solvables à forte proportion 
d' étrangers et de grandes f ami1 les. 

. logement aux normes de confort pour la 
plupart, 

* Un parc sans problème apparent (-10 X des logements 
occupés) 

. occupants solvables, forte proportion de 
ménages âgés. 

. logements neufs ou récents. " 
L'examen du fonctionnement de l'habitat ne vient 

qu'empirer le constat établi : 

cf. Document 234 : Fonctionnement de l'habitat 
roubaisien. 

Les flux des ménages vers les courées locatives ou 
courées en accession sont essentiellement d'origine externe : 
79,7 % courées locatives, 68,l % pour les courées en accession ce 
qui faisait dire au sénateur-maire de Roubaix, A. DILIGENT en mai 
1989 : "notre parc de logements à bas prix attire une population 
tres défavorisée, qui vient parfois de toute la communaute 
urbaine" . 

Pourtant des efforts ont &te effectués et les résultats 
sont indéniables. Le parc immobilier s' est amélioré (cf. document 
231 : La qualité des logements à Roubaix). En 1982, 67 % des 
logements disposaient d' un W. C .  intérieur, 75,8 % d' une 
baignoire ou douche, 58 % du chauffage central. 

Dans "la présentation des orientations d'actions pour 
les contrats du Xème plan" (octobre 1988), un rapide bilan est 
établi : 

. depuis trente ans : 8.000 logements détruits (encore 
3.000 à détruire) 

1.275 logements en cours de 
résorption. 

Il demeure 2.700 logements en courée dont 1.400 
insalubres. 

De 1982 à 1957, la vacance des logements est passée de 
508 logemt3nts à 1.760 logements. Le taux de vacance était à 
Roubaix de 13,8 % contre 7,4 % dans le département du Nord. (les 
courées avaient un taux de vacance de 43 % >  





Hais, selon P. SRUYELLB, les problèmes sociaux n' ont 
pas été suffisamment pris en compte dans les operations de 
résorption, de sorte que la population la plus défavorisBe, 
autochtone ou immigrée, a été refoulée vers d'autres secteurs 
d'habitat ancien. La politique de résorption de l'habitat 
insalubre a été encouragée et continue de l'être par les 
instances supérieures. (régionales, nationales). 

Pour les années 9 venir, "la politique de fond" de 
Roubaix ne sera pas, semble-t-il, remise en cause. Elle 
concerne : 

. la lutte contre l'insalubrité par l'élimination des 
courées ; 

. la requalification du Centre-Ville et la 
revalorisation de son image de marque pour attirer 
les populations de classes moyennes. (Cet objectif 
rejoint celui émis pour les anciens bâtiments 
textiles). 

, remotiver 1' investissement privé (particuliers, 
promoteurs) . 

. afficher une politique forte d' aménagement. 
L' étude de LEVY met trés nettement en évidence les 

faiblesses du parc de logements et permet de conclure qu'il y a 
nécessi té de traiter parallèlement espace, développement 
économique et traitement de 1' habitat. "Le second .soufflew 
régional ne pourra être obtenu que si les hommes et les femmes 
se sentent tous concernés là otl ils sont. 

4.3.1.3. A ~ i r  sur l'éaucation, la formation et les 
mentalités. 

Malgrè les efforts entrepris, la région N. P. C. CS) 
montre des déficiences en structures de formation : 
quantitativement et qualitat ivement. D' autre part, les mentalités 
des populations semblent freiner souvent les nouveaux dynamismes 
; comment inciter les habitants à faire preuve d'initiative, 
d' esprit d' entreprise ? 

Les mentalités des habitants de la région ne sont pas 
uniformes. Les réalités, les comportements socio-économiques 
s'expliquent en partie par les données historiques. 

La diversité dans 1 ' espace. 

Globalement, les auteurs notent un esprit d' entreprise 
plus présent dans la Metropole Lille-Roubaix-Tourcoing mais les 
habitants sont "discrets car le "faire" est privilégié par 
rapport au " f aire-savoir" . Cet etat d' esprit, poursuit la 
COFREMCA, s' apparenterait à une certaine forme de " j ansénisrne : 
aspect de discrgt ion, de devoir, d' austgrite, de dépassement de 
soi, d'autonomie individuelle, de rigueur morale et de réticence 
à paraître, à afficher." 



La diversité dans la sociét6. 

Au XIXème siècle, la région N.P .C .  (2) a vu se 
développer et s'opposer deux classes différentes : la classe 
bourgeoise et la classe ouvrière. 

Selon M. BATTIAU (B), la Wétropole L. R.T. (3) fait 
preuve d'esprit d'entreprise suite 21 l'histoire de la 
conurbation. (cf. histoire des Mulliez). "La réussite dans les 
affaires est le meilleur moyen, dans ces villes, pour acquérir la 
considération générale et montrer que l'on est digne d'accéder 
aux plus hautes fonctions municipales. Il règne un climat 
psycho-social favorable à 1' épanouissement de 1' esprit 
d' entreprise. " Mais poursuit M. BATTIAU, " 1 ' entrepreneur de 
Roubaix-Tourcoing se comporte comme un gestionnaire avis&".,. 
mais n'est guère un inventeur." Les spécificités de l'industrie 
textile ont créé de multiples solidarités entre les hommes et les 
entreprises ; il en est résulté "une forte homogénéité et une 
uniformisation des attitudes". 

Le développement des entreprises suscita des flux de 
main dl oeuvre et 1' installation d'une population ouvrière. La 
ville de Wattrelos peut servir d'exemple. En reprenant les propos 
de M. JOEFFROY, adjoint aux affaires économiques h Wattrelos, "la 
ville a un aspect, pauvre et laborieux, qui lui vient de son 
origine ouvrière". Au XIXème siècle, les habitants de Wattrelos 
fournissent la main d'oeuvre aux entreprises roubaisiennes ; 
l'activité économique de la ville est faible : en 1907, Wattrelos 
est considéré comme "la commune la plus pauvre de France". Bien 
qu'aujourd'hui, cette image ne soit plus exacte, Wattrelos en 
garde un certain héritage ; par exemple, il existe un important 
parc dtH. L. M. (32) et corrélativement une part réduite de parc 
privé. 

Dans le contexte du XIXème siècle, la population 
ouvrière a été longtemps soumise aux entrepreneurs qui leur 
organisaient toute leur vie : travail, logement, voire loisirs et 
culte. (à Sailly-sur-la -Lys, une chapelle est édifiée dans 
l'usine) Est-ce ce type de relations et la spécificité de' 
l'industrie textile qui viennent expliquer que la main d'oeuvre 
du secteur textile apparaisse moins diplBm6e que celle de 
l'ensemble du secteur industriel ? Les différences sont plus 
nettes pour les moins de 35 ans, ce qui n'est guère rassurant. 

Document 235 : Niveaux de diplôme de la main d'oeuvre 
textile (unité % > ,  

1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 I 1 

: STRUCTURE DU SECTEUR f 1 1 2 1 3 : 4 1 5 1  

1 BEPC OU MOINS . . . .  , , . .  1 70,8 1 76'7 : 79,2 1 81,5 1 76'9 1 
1 CAP-BP-BAC.. . . . . . . . , . 28,6 : 2 1 18'4 : 15,2 : 21'0 : 
1 BAC+2 ET PLUS........ 1 0,6 : 2'2 1 2,4 1 3,31 2,lf 

1 ENSEMBLE 1 100,O 1 100,O 1 100,O 1 100,O : 100,O f 
1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 ---' 



-- ------------ --- ------ 
1 STRUCTURE DE REFERENCE: 1 I 1 1 I 

l l I 1 1 

1 (ENSEMBLE DE L' INDUS. : I 1 1 1 1 
I 1 I 1 1 

I SAUF B,T.P> 1 
1 1 1 2 :  3 : 4 1 5 1 

:-----------------------;----:-------:-------l-------l-------l 

: BEPC OU MOINS... . . . . .  1 59,3 t 56,4 : 69,8 : 82,9 : 70,l : 
1 CAP-BP-BAC. . . . . . . . . . . 1 38,7 1 37,4 1 26,8 1 14,7 1 26,6 1 
: BAC+2 ET PLUS.. . . . . . . t 2,0 : 6,2 1 3,4 : 2,4 1 3,3 1 
1 
1 

:-------'-------'-------;-----------! 
1 ENSEMELE : 100,O f 100,O : 100,O 1 100,O : 100,O t 
I 1 1 1 t 1 1 
I I I 1 1 I I ------------ ----- ---- --- ----- 

1 : - 25 ans 2 : 25 SL 34 ans 
4 : 50 ans et plus 5 : total 

3 : 35 SL 49 ans 

SOURCE : INSEE - RECENSEMENT KARS 1980 

La relative faiblesse des niveaux de dipldme de la main 
d' oeuvre expliquerait aussi 'sa faible mobilité. Comment faire 
découvrir aux personnes sans dipleme, ou assistées qu'elles ont 
la possibilité de se prendre en charge et de créer ? . .  en 
travaillant pour la petite enfance ? ..l'école ? , .  le 
périscolaire ?. . la formation d'adultes ? Des jalons sont déjSL 
posés . . par 1 ' Académie, les associations. . . 

ParallGlement, la formation de qualité et de haut 
niveau doit &tre poursuivie ; l'action sur le milieu économique 
devrait aider à retenir cette matière grise qui, aujourd'hui 
encore, a tendance à quitter la région. 

Aux difficultés posées par les mentalités s'ajoutent 
les problèmes d'insertion d'une population immigrée qui atteint 
parfois 20 % comme à Roubaix ou d'une population française, 
placée dans une situation d'extrême pauvreté et de dépendance. 

Le choc de deux cultures très différentes provoque des 
tensions qu'il est nécessaire de résoudre en travaillant avec les 
deux "types" de population, D' après les propos des acteurs 
régionaux, les difficultés les plus importantes concernent la 
population qui n'a plus de culture ; les personnes n'ont plus de 
valeurs, de points de référence. Il faut leur redonner des points 
de repère. 

Mais toutes les actions ne pourront aboutir que si une 
certaine solidarité existe ; aussi, Zi Chicago, les chefs 
d'entreprise-femmes les plus puissantes ont accepté de parrainer 
des projets de création de femmes de couleur, jusqu'alors exclues 
de la société. Discipline, rigueur, formation, projet, 
informations, solidarité, qualité des Hommes (compétence, morale) 
engagés, constituent quelques clés de la réussite de ces actions 
considérées par certains comme "folles"... sans doute parce que 
. . . révolutionnaires. 



Les responsables estiment que cinquante ans seront 
nécessaires pour modifier les mentalités. Par l'ampleur des 
enjeux et des difficultés, ce problème dépasse le cadre communal. 
Des jalons sont posés, (à l'échelle du quartier. , . ou à l'échelle 
des bassins d'emploi comme a Tourcoing, 03 a été inaugurée fin 
mars 1990, la ce1 lule d' appui au Revenu Minimum d' Insert ion 
appelée " lieu de ressources". '' La cellule d' appui recensera les 
offres de formations, Elle pourra le cas Bchéant inciter des 
créations de sections porteuses d'emplois, Des efforts seront 
faits pour accroître les collaborations entre les différents 
organismes afin de créer une dynamique de l'offre de formation 
variée et répondant aux besoins."> 

Le développement global suppose une coordination du 
développement des différents éléments constituant le système 
urbain et parallèlement un aménagement de 1' espace. 

4 .3 .2 .  Quel aména~ement de 1 ' espace ? 

La revalorisation des espaces laissés vacants par 
1' industrie n' est qu' un élément de 1' aménagement de 1' espace. 
Leur problématique doit donc y être intégrée, 

4.3.2.1. Quel espace aména~er ? 

- Aujourd' hui, 1' espace doit être considéré dans ses 
trois dimensions. Dans un espace urbain, les volumes 
sont aussi importants que la superficie occupée au 
sol. 

A quelle échelle travailler ? Il paraît important que 
chaque institution territoriale disposant d' un 
pouvoir d'aménagement réfléchisse à son échell'e. Mais 
à quel niveau donner l'impulsion ? L'espace considéré 
comme optimum semble auj ourd' hui dépasser la région : 
les milieux économiques s'organisent en ensembles 
multi-régionaux voire trançfrontaliers si la région 
est contigtie à d'autres pays. Des contacts et des 
rQflexionç sont menés entre la Région 
Nord-Pas-de-Calais et les pays proches : Angleterre, 
Eelgique, . .  Des pas sont effectués ; procédures et 
structures suivront peut-Gtre. Faut-il garder 
l'espace régional comme base territoriale de 
1' aménagement en considérant qu' il s' agit d' un 
système ouvert ou faut-il le remettre en cause ? Lors 
des discussions à l'Assemblée Nationale de mai 1990, 
J ,  CHEREQUE, ministre délégué à l'Aménagement du 
Territoire préconisait une "approche régionalisée et 
partenariale" de l'amenagement par le biais des 
Contrats de Plan, de Régions et de villes, 



4.3.2,2, Quel concept d' aménanement ? 

Deux éléments ont été mis en évidence : 

- Les lois de décentralisation ont donné plus de 
compétence aux régions en matière d'aménagement du 
territoire ; les disparités entre les différentes 
collectivités territoriales en ont été accrues. (les 
travaux de P. Aydalot 1' ont particulièrement montré>. 

- Or, parallslement, la démission de 1'Etat était 
décriée. 

Par rapport a ce constat, J. CHEREQUE estime qutil 
convient "d' insérer la France dans 1 ' Europe, par le développement 
des infrastructures de communication, mais aussi en améliorant la 
taille des entreprises pour les rendre capables de rester dans la 
course, et de réduire les déséquilibres et les disparités du 
développement, en veillant pour chaque cas à ce que la 
modernisation n'aggrave pas les distances." Il ne faut pas 
revenir à un "Etat tutélaire" mais favoriser un B t a t  
" c a t a l y s e u r " .  

P o u r  la  R é g i o n  B. P. C. (2) , J . F. STEVENS propose la mise 
en place d' un réseau de v i l l e s  à géométrie variable ; ainsi, la 
région W. P. C. (2) pourrait devenir un pale de développement, 
européen, ce qui supposerait cohésion interne et ouverture sur 
1' extérieur. Ce constat suppose 1' existence d' un excellent réseau 
de communications. Mais par rapport à certaines régions, la 
région W. P. C. montre un ensemble de villes spécifiques puisqu' il 
existe de nombreux centres urbains de même rang, La mise en 
réseau nt en sera que plus complexe. D' autre part, si le dynamisme 
de certains secteurs géographiques doit être optimisé, il doit 
Btre sans cesse source d'interrogation : que créer afin que ce 
développement irrigue un espace plus vaste, sans se dévitaliser? 

Pour les collectivités locales, traiter les espaces 
vacants est une nécessité car il faut renverser l'image négative. 

Situés en milieu urbain, les espaces abandonnés par les 
activités textiles fournissent des opportunités pour réaliser des 
opérations d' envergure, et permettre d' imposer, à 1 ' échelle de la 
ville, une image cohérente de l'aménagement et de la 
reconversion. 

Le C o n t r a t  de P l a n  E t a t - R é g i o n  insiste sur la nécessité 
de : 

valoriser l'espace vacant par des investissements de 
valorisation portant sur les espaces verts et 
paysages, les accès et les équipements communs. 



. valoriser 1' espace vacant par des investissements. 
sur 1 ' environnement économique. ( image de 

dynamisme, d' innovat ion, en rupture avec 1' image industrielle 
traditionnelle). 

à but social : structures de formation, 
Bducat ion, . . . 

. préparer les conditions d'un développement ultérieur. 
Il serait nécessaire d' agir 

. à une échelle pertinente, dépassant souvent le cadre 
communal sans 1' annihiler. 

. sur 1' ensemble des critéres du systéme urbain, 

MAIS LES PROJETS NE POURRONT PAS REUSSIR SANS LES 
HOMMES 

4.3.3. Des honrmes unis par un projet ayant le souci de 
la qualité, 

Mener a bien un projet de développement suppose que des 
hommes compétents soient en lien et unis par un projet , (il est 
bien évident que ces propos ne signifient en aucune façon, que 
les hommes en poste ne soient pas capables), Le projetn'aboutira 
que s' i 1 est porté par des hommes politiques qui expriment leur 
volonté de réussir et posent des actes dans ce sens, 

4.3.3.1. Des hommes compétents. 

Toutes les communes ne peuvent pas disposer 
d' économistes, juristes, gestionnaires, architectes-urbanistes. . . 
EIles doivent pouvoir faire appel à des spécialistes si le besoin 
se manifeste. L'intercommunalité peut résoudre le probléme ; si 
celle-ci n' existe pas, 1' appel aux services de 1' Etat, de la 
Région est possible. D'autres organisations sont-elles à créer ? 
La réponse donnée à cette question dépend de l'organisation 
institutionnelle que les acteurs veulent mettre en place. Quelque 
soit le choix fait, il est nécessaire de faciliter la 
communication des informations entre les différents "mondes". 



4.3.3.2, "Favoriser les passerelles", 

Dans une société qui se constitue en réseaux, il est 
vital de favoriser les passerelles afin que les informations 
transitent. Un appel doit être lancé à tous les acteurs 
concernés : trans-institutions, trans-partis et trans-sectoriels, 
Le groupe de travail "Arc-Nord-Est" disait la nécessité de 
"favoriser les relations et les passerelles entre les 
professionnels et les opérateurs agissant dans les domaines 
économiques et d' aménagement''. Il serait, semble-t-il 
intéressant, d'y associer des chercheurs ; . . .  mais favoriser 
les passerelles, celà ndcessite le respect de chacun pour la 
réalisation du projet commun. Ceci ne signifie pas l'absence de 
confrontations ; elles sont nécessaires pour avancer et pour le 
respect de la démocratie, 

4 . 3 . 3 . 3 ,  Nécessité d' un consensus autour d' un projet. 

Mener B bien une restructuration suppose que des hommes 
compétents aient défini une politique de qualité, qu'ils aient la 
volonté commune de la mener pour atteindre les objectifs fixés. 
Cette attitude est possible à tout niveau dans la mesure oQ les 
articulations des sous-ensembles ont été correctement définies. 
Un programme établi est nécessaire comme le montrent les contrats 
de plan à l'échelle régionale ; l'application des programmes peut 
être suffisamment souple pour permettre la diversification des 
traitements . .Quelle base territoriale adoptée ? . . .  
Interrégionale, régionale, métropolitaine ? Quel espace temps 
choisir ? Le programme semble ne pouvoir etre établi que sur un 
temps long, mais une évaluation annuelle des actions permettrait 
d' aller plus loin, éventuellement en réaj ustant. 

4.3.3.4. Nécessité des proKrammes "portés". 

Les programmes définis doivent être portés par les 
hommes politiques dont le discours et les actes devraient laisser 
transparaître la volonté de mener à bien le projet déterminé ; un 
homme politique étant celui qui s'applique à la connaissance des 
affaires publiques, il est au service de ses concitoyens. Les 
petites communes ont la tache plus difficile car les maires des 
grandes villes cumulent souvent plusieurs mandats qui leur 
permettent de disposer de plus de pouvoir et d'un réseau de 
relations plus vaste. A leur décharge, les probli3mes qu'ils ont à 
résoudre sont souvent plus conséquents. La pratique de 
l'intercommunalité est dans ce cas aussi, source de retombées 
positives puisque les petites communes bénéficieraient de la 
portée des discours et des actes des plus grandes. 



Densément peupige, la région N. P.C. (2) compte de 
nombreux hommes politiques ; les expériences en sont d'autant 
plus riches.. mais il n'est pas simple de passer au-dessus des 
conf 1 its, de f avoriser les décloisonnements, les interactions 
intercommunales dans le but d' assurer un développement le plus 
harmonieux possible. Qui est décidé se battre, à mobiliser tous 
les partenaires, a eviter l'égocentrisme pour défendre un projet 
collectif et poser les actes adéquats ? 

Pour mener à bien le projet de développement global, un 
appel est donc lancé W tous les acteurs concernés (chercheurs, 
concepteurs, opérateurs, administrateurs, hommes politiques) qui 
doivent poursuivre "dans l'excellence" ce qu' ils ont déjà 
entrepris. Les municipalités apparaissent donc comme des systèmes 
ouverts mais aussi le plus souvent englobés. Or, "la logique du 
système englobant l'emporte sur la logique des systèmes 
englobés. " M. MALEZIEUX . . . ce qui n' empêche pas 1' existence d' un 
champ de liberté que les équipes municipales peuvent plus ou 
moins exploiter. 

Une solidarité semble aujourd'hui nécessaire entre les 
collectivités locales car l'image négative qui se maintient porte 
préjudice B l'ensemble des sites voisins, Tous les acteurs privés 
et publics doivent Btre mobilisés pour un développement 
multidirectionnel et un aménagement de l'espace, et sur un temps 
long , ceci ne signifie pas absence de remises en cause et de 
confrontations. La gestion du territoire communal nécessite la 
coordination des différents partenaires, l'association B des 
systèmes englobants pour mener a bien un proj et de développement 
et d'aménagement en ayant la possibilité de faire appel W 
d' autres. 

Les efforts les plus importants à effectuer semblent 
présentement porter sur : 

. la société : que faire pour évitei 
1 ' augmentation des dysfonctionnements, 
des disparités, des exclusions tout en ne 
pénalisant pas le dynamisme général ? Le 
régime fiscal, la répartition des 
invest issements, des aides, des moyens de 
formation, des infrastructures., sont en 
cause. 

. les structures et leur fonctionnement : 
ce sont les différentes instances 
institutionnelles mais aussi les systèmes 
administratifs comme 1' Educat ion 
Nationale. Comment rendre les systèmes 
plus efficaces et plus ouverts ? 

. l'aménagement de l'espace : comment 
permettre un développement le plus 
harmonieux possible sans homogénéité ? 
Quelles mesures prendre pour limiter le 
gaspillage de 1 ' environnement ? 



. la mise en place de moyens de mesure, 
d' évaluation, rigoureux, évolutifs et 
communicables à l'image de ce qu'établit 
1'I.N.S.E.E. (13) pour les données 
démographiques. 



Considgrer un handicap comme un atout pour construire 
un avenir, c'est le pari engagé par les anciennes cités du 
textile. Saisir le patrimoine libéré par l'industrie textile pour 
restructurer la ville dans son tissu et ses fonctions, c'est le 
projet engagé par de nombreuses municipalités au sein des 
ensembles englobants dans lesquels elles se situent. De manière 
générale, leur intervention s' accroft dans le temps et les années 
quatre-vingts apparaissent comme une décennie charni&re. Les 
processus économiques se sont répercutgç avec force dans 
l'évolution urbaine et les lois de la décentralisation ont 
modifié le jeu des acteurs et la conception de 1' aménagement du 
territoire. Toutes les communes ne réagissent pas de manière 
homogène à ces évolutions générales ; leurs contextes déterminent 
en partie l'action des acteurs et les montages opérationnels : 

1, Commune le plus souvent "petite" B faible évolution 
dont les exemples sont très typés : 

- intervention à 100% des acteurs publics 

- ou intervention à 100% des acteurs privés. 

L'équipe municipale en place paraît jouer un r61e 
notable. 

- Caudry, commune plus importante présente une 
répartition équilibrée des opérations menées par les 
différents acteurs, 

2. Commune le plus souvent "petite" à évolution notable 
ail les catégories des acteurs et des opérations ont 
semblé dépendre : 

- du dynamisme économique de la commune 

- de sa proximité des villes-centre de la Métropole 

- du r6le des municipalités en place. 

3. "Communes à bonne situation et à forte évolution" où 
les interventions privées prgdominent ; mais dana ce cas, elles 
portent une attention à la restructuration du tissu urSain et du 
renouvellement des fonctions urbaines. Les Municipalités 
"accompagnent" les opérations. 

4. "Des villes-centre et des anciennes banlieues il 
faible évolution. 

Acteurs privés et acteurs publics sont aans ce cas plus 
ou moins agissants ; deux facteurs semblent intervenir : les 
choix politiques des municipalités en place et le dynamisme de 
ces communes. 



Cet essai de typologie démontre que les opérations 
menées par les acteurs publics et para-publics peuvent venir 
corriger des disparités existantes entre communes voisines. Mais 
la reconquête des espaces vacants ne peut pas être envisagée 
comme seul axe d'action dans les anciennes cités textiles. Quels 
sont les éléments du système urbain B sélectionner en priorité 
pour obtenir un résultat le plus efficace et le plus porteur de 
dynamisme ? 

Le r81e des acteurs est dgterminant ; or, que des 
hommes différents acceptent d'agir en complémentarité pour mener 
à terme des projets établis dans des espaces d'échelles variables 
et cela, dans un souci de qualité, relève souvent d'une évolution 
des mentalités. Le facteur temps ne doit pas être une excuse mais 
il ne peut pas être négligé. 





XnlgrG les nombrsu~ss limites et difficult9s de 
l'étude, il a pu Gtre mis en évidence que le devenir du 
patrimoine immobilier libéré par les industries textiles au cours 
des décennies récentes dans les espaces urbanisés de la région 
Nord-Pas-de-Calais apparait très divers. 

11 se situe dans des communes aux contextes d'évolution 
variés (situation démographique, économique, sociale, culturelle, 
politique, urbanistique, architecturalelimportance des flux, rang 
dans le réseau urbain...). Si les communes sont soumises au même 
contexte législatif et institutionnel, elles n' ont pas les mêmes 
possibilités d' intervent ion ni les memes problèmes à resoudre. 

Tout espace laissé vacant par l'activité industrielle 
est à considérer selon ses propres paramètres. La combinaison des 
divers critères conditionne la nature de l'intervention, De 
l'échelle d'intervention dépendent en partie les montages 
opérationnels. Généralement, les acteurs privés travaillent à 
l'échelle de la parcelle ou de l'Flet alors que les collectivités 
locales et les partenaires para-publics agissent de plus en plus 
à 1' échelle du quartier, de la commune voire de plusieurs 
communes. Les changements du tissu urbain n'en sont que plus 
notables. Ces opérations dont la complexité s'accroît sont de 
plus en plus assurées en partenariat : 

. partenariat avec le privé si le marché est porteur ; 
celui-ci n' est pas sans dif f icultés. 

. partenariat avec des organismes intermédiaires 
publics ou para-publics si le contexte suppose une 
intervention publique conséquente. 

Face à la diversité et à la complexité des opérations, 
les communes ont besoin d' autres partenaires (groupement de 
communes, département, région, Etat, C. E. E. (11). Ceux-ci leur 
fournissent une plus grande capacité d'action mais leur imposent 
aussi des devoirs. La valeur des projets dépend d' une part, d' une 
organisation de qualité entre les institutions territoriales et 
d'autre part, d'un partenariat entre les acteurs. Le savoir-faire 
doit être également d'excellence pour permettre un développement 
dans toutes ses composantes. Comment assurer ces éléments tout en 
respectant chacun ? Quelle organisation mettre en place pour 
permettre aux services extérieurs de i'~tat (destinés à se 
renforcer avec la déconcentration) et aux instances régionales de 
conjuguer leurs gnergies afin de construire un avenir pour 
1' espace regional voire f nterrggional. La résorption des espaces 
laissés vacants par les activités n' en est qu' un élément. 

Ces espaces peuvent cependant jouer leur rôle dans la 
. construction d'un nouvel avenir pour les anciennes cites 

textiles. Les actions menées sont diverses dans le temps et dans 
1' espace. Le contexte dans lequel se situe la commune joue un 
r6le déterminant. Dans les communes à "bonne évolution", les 
acteurs privés interviennent maj oritairement en restructurant le 
tissu urbain. Ailleurs, le rôle des collectivités territoriales 
s'est accru dans le temps ; un découpage temporel a pu 6tre 
esquissé : 

. 1955-1970, période 03 les communes interviennent peu, 
leurs pouvoirs étant limités. 



. 1970-1982, touchées par les difficultés économiq~as, 
les communes sont amenées à intervenir de plus en 
plus pour sauver 1' emploi. 

. après 1982, les lois de la décentralisation 
renforcent le rôle des communes dans les domaines 
économique et d'urbanisme. Mais le seul cadre 
communal apparaît limité pour construire un avenir. 

La relation situation des communes et acteurs - types 
de montage opérationnel n' est pourtant pas simple, Les autorités 
municipales peuvent par leur action, leur volonté la modifier. Si 
auj ourd' hui, le bilan demeure négatif pour 1' emploi, les actions 
des municipalités pour améliorer leurs villes et essayer de 
transformer les fonctions urbaines sont indéniables. D' autre 
part, les acteurs publics et para-publics permettent, par leurs 
intervent ions, d' amoindrir les disparites entre les communes ; 
celles-ci ne pourront diminuer que si les différentes actions ont 
comme objectif d' engendrer un nouveau développement. 

Mais pour mener à bien le nouvel avenir de ces cités, 
la reconquête des espaces vacants ne peut pas être envisag6e 
seule, Ce sont toutes les composantes de la ville qui devraient 
être traitées en coordination, dans un objectif de longue durée 
et dans l'excellence. Les projets doivent donc être menés par des 
hommes unis autour d'un programme, et ayant le souci de la 
qualité. Les actions engagées devraient donc Gtre poursuivies 
puisque l'intervention des communes a de plus en plus tendance à 
s' intégrer dans un programme de développement et d' aménagement ; 
elle est donc moins systématiquement "subie", d' autant plus que 
la concrétisation d'une réelle volonté inscrite dans des 
ensembles plus vastes commence à poindre. 

Conformément à 1 ' évolution géngrale des pays 
industrialisés, l'avenir de la région Hord-Pas-de-Calais semble 
passer par le développement de sa Hétropole qui a la chance de se 
situer à la charnière de plusieurs espaces (nationaux, régionaux) 
et à proximité des régions fortement peuplées et développées de 
la Mégalopole européenne. La concentration des efforts sur' les 
grandes villes et sur quelques opérations devrait permettre de 
fixer le plus possible les nouveautés du système de développement 
et notamment 1' international. Faire de la Métropole un milieu 
urbain : 

, harmonieux économiquement, 

, dynamisé, 

. communicant (ce qui suppose une insertion efficace 
dans les réseaux et services de communication), 

ne peut constituer qu'une étape. L'ambition européenne pour la 
Métropole doit être associée a une politique régionale (voire 
interrégionale) et à une politique d'agglomération (si possible 
transfrontalière ; le périmètre de travail devrait être précisé à 
l'aide de critères rigoureux). 



Quel dosage effectué entre : 

. le développement 
endogZ!ne, facteur de 
stabilité et en théorie 
espace de 
complémentarités, 

. et le développement 
exogène, enjeu pour la 
Métropole mais espace de 
concurrence ? 

La simple problématique des espaces laissés vacants par 
les activités est dépassée dans un monde en mutation. Trois 
données importantes évoluent : 

1, les entreprises dont leç activités, les 
investissements, les emplois sont amenés h se modifier. Les 
innovations technologiques se conjuguent avec la restructuration 
économique (internationalisation et diversification des 

' entreprises) et les orientations idéologiques dominantes 
(déréglementation) pour recomposer les formes de gestion des 
services collectifs en réseau. 

2. l'environnement : Par exemple, la région 
Nord-Pas-de-Calais va être concernée par trois éléments majeurs : 
l'arrivée du Train à Grande Vitesse, la réalisation du Tunnel 
sous la Manche et la mise en place du Marché de 1993. 

3.  l'espace : il va se contracter et le rdle des villes 
semble devoir s' accroître, 

Ces mutations devraient encore renforcer la 
concurrence. Comment gérer la nouvelle organisation (3  savoir 
l'organisation en réseaux) qui se met en place avec ce contexte 
concurrentiel ? Les réseaux sont créateurs de solidarités pour 
accroftre l'efficacité dans un environnement où la concurrence 
augmente et oit la nécessité d'hyperspécialisation suppose 'des 
contacts, communications des informations. Les réseaux créent des 
espaces solidaires ; ils fabriquent des territoires. "Mettant en 
cause les frantières institutionnelles, ils en détruisent ou en 
rendent caduques d' autres. Rapprochant les espaces-temps, les 
réseaux participent à la rgduction des déséquilibres spatiaux, 
mais par leur accessibilité relative, ils polarisent et 
hiérarchisent les territoires, " C ,  3. R. S. -Groupe Réseaux, Les 
acteurs ont donc à inventer de nouvelles structures et 
organisations dans un monde en mutation..monde peu sécurisant 
mais passionnant. 

Coopi5ration-affrontement, intégration-exclusion sont 
donc les deux grands axes qui guident la lecture des enjeux 
actuels. Quel degré d'organisation dans ces relations, les 
autorités parviendront-elles ZI mettre en oeuvre ? Quelle sera 
l'action des Etats après le "recul historique enregistré dans ce 
domaine lors des années quatre-vingts ?" 



- Quelle politique choisir quand les différences ont 
tendance s'accroftre à toute échelle : quartier, 
ville, région, Etat, Les moyens mis en place 
vont-ils permettre d'éviter, comme en 1988, que 
Roubaix-Tourcoing, anciennes cités textiles en 
restructuration perdent 1.000 emplois alors que 
Villeneuve d' Asc~, la Ville Nouvelle à proximité, 
en gagne à peu près l'équivalent ? Une réforme 
fiscale, une évaluation de la politique publique 
(investissements, aides. . . ) permettraient-elles 
d'éviter la croissance de plus grandes disparités ? , .  
d'autres moyens sont peut-etre à inventer pour 
susciter la venue d'activités tout en préservant 
1' environnement. 

- En France, les lois de la décentralisation sont 
récentes. MalgrS les progrès, les structures 
existantes apparaissent insuffisamment unitaires face 
à la croissance de la concurrence. Le rôle de chacun 
est-il defini avec une rigueur suffisante ? Les 
rouages établis entre les différents partenaires 
permettent-ils la meilleure communication possible ? 
ou.., leurs failles sont-elles utilisées pour 
provoquer des affrontements ? 

Quelles modernisations apportées à l'administration 
pour concilier les temps économique et administratif ? ("une part 
importante de l'inefficacité des services publics ne tenant pas 
aux hommes, mais à la complexité et à la multiplicité des 
procédures et des structures"). 

- Dans ce contexte d' opposition coopération - 
affrontement, les acteurs ont beaucoup de courage : 

, quand ils affirment nettement une volonté de 
projet de développement dont les objectifs sont 
clairement définis ; 

. quand ils portent ce projet en se battant sans 
égocentrisme mais en mobilisant tous les 
partenaires : monde administratif, palitique, 
économique, universitaire . . .  ; 

Or, ceci est essentiel pour atteindre les objectifs 
fixés car les actions doivent être cohérentes dans l'espace et 
dans le temps. Une planification souple semblerait constituer une 
aide au maintien de cette cohérence. La flexibilité est 
d'importance car il nous faut rester modeste face à l'avenir. 

Cette démarche devrait aussi permettre aux acteurs de 
mieux saisir la multiplicité des sous-ensembles, de les dépasser 
afin d'aborder un ensemble plus vaste danssl'objectif d'un 
aménagement global à l'échelle mgtropolitaine, régionale, voire 
interrégionale. 



- Comment renforcer l'intégration de la region 
Bord-Pas-de-Calais à l'ensemble des régions fortement 
peuplées et développées de la Mégalopole Européenne ? 
Quelle politique d'aménagement mettre en oeuvre ? 

- Qu' inventer pour éviter le risque d' une évolution des 
espaces B plusieurs vitesses et... donc à terme le 
risque d' exclusion. 

Comment associer davantage les Hommes ayant pouvoir, 
richesse, culture aux actions menées en faveur des 
populations exclues : immigrés, sans travail, sans 
point de référence , . .tout en ne gênant pas les 
projets de développement ? Les régions anciennement 
textiles montrent une population moins diplômée que 
1 * ensemble f rançais. Comment remédier B cette 
situation ? . . . en agissant sur 1' éducation. . . la 
formation. . . les mentalités. . . Les acteurs pe'nsent 
que le temps de deux générations sera nécessaire ; la 
prise en compte du critère "temps" appelle à la 
patience et à 1 ' endurance dans 1 ' effort . 
Comment ne pas exclure dans la mise en place d'une 
société en reseaux ? Bien qu'efficace, la conception 
de réseau n' en comporte pas moins certains dangers : 
la mise en réseau peut provaquer de nombreux exclus 
si les communications ne sont pas performantes entre 
les éléments. Comment permettre aux contre-pouvoirs 
de s' exprimer dans ce type d' organisation ? Or, sans 
eux, il ne peut pas y avoir de démocratie. 



A l'aube de nouveaux jours riches, pleins d'espoir; 
A bas, nostalgies fouillant dans les mémoires. 

HOMMES BATTEZ-VOUS, "NON POUR LE PIRE", 
MAIS POUR " LE M?3 1 LLEUR SORT". . . 

J . C .  POGNOT. 

"Vivre, c' est se battre 
pied à pied, 
jour et nuit 
et heure par heure" 
pour expulser 
les handicaps de la vieillesse 
et les transformer 
en atouts de la jeunesse. 





NOMENCLATURE 1. N. S, E. E. DES COMMUNES 

014. ANZIN 
017. ARMENTIERES 
019. AIX 
028. AUEY 
032. AULNOYE 
098. EOUSEECQUE 
122, CAMERAI 
136. LE CATEAU 
139. CAUDRY 
152, COMINES 
155. COUDEKERQUE 
163. CROIX 
172. DENAIN 
173. DEULEMONT 
178. DOUAI 
249. FOURMI ES 
252. FRELINGHIEN 
273. GRAVEL 1 NES 
279. HALLUIN 

b 

29 1. HAUTMONT 
299. HEM 
3 17. HOUPL 1 NES 
324. JEUMONT 
332. LANNOY 
339. LEERS 
350, LILLE 
355, LOUVROIL 
367. LYS-LEZ-LANNOY 
368. LA MADELEINE 
378. MARCQ-EN-EAROEUL 
392. MAUBEUGE 
447. ONNAING 
508, RONCQ 
512. ROUBAIX 
599. TOURCO 1 NG 
606. VALENCIENNES 
616. VIEUX-CONDE 
643. WARNETON 
646. WASQUEHAL 
65 0. WATTRELOS 
656. WERV 1 CQ-SUD 
659. WIGNEHIES 



62 - PAS-DB-CALAIS 

ARQUES 
ATTIN 
BETHUNE 
EULLY 
CALA 1 S 
CALONNE 
COURRIERES 
DESVRES 
HENIN 
LENS 
LIEVIN 
SA 1 NT- AMAND 
PLOUVA 1 N 
SAINTE-CATHERINE 
VERMELLES 
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RECENSEMENTS DE 1975 et 1982, en pourcentage. 

100,l - ILOT CROUY à ROUEAIX : UN ILOT A POPULATION JEUNE 

100.2 - ILOT CROUY à ROUBAIX : STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION 
1968-1982 

100.3 - 1 LOT CROUY à ROUBA 1 X : POPULAT ION PAR CATEGOR IE 
SOCIO-PROFESSIONNELLE 

100-4 - ILOT CROUY a ROUBAIX : UN ILOT A POPULATION IMMIGREE 
1 MPORTANTE 

101 - LOCALISATION DES USINES TEXTILES LIEEREES à CALAIS-SUD 
1955-1985 

102 - PLAN DE LANNOY 

103-103.bis - L'EVOLTJTION DE LA SITUATION ECONOMIQUE ROUBAISIENNE 
1976-1988 



104 - REPARTITION DES ETABLISSEMENTS LT DES SALARIES SELON LES 
SECTEURS D'ACTIVITE (en pourcentage) - ROUBAIX 

105 - EVOLUTION DES EMF'LOIS TEXTILES à ROUBAIX - 1976-1987 

105 bis - EVOLUTION DES EMPLOIS TEXTILES à ROUEAIX - 1976-1987 
(graphique) 

106 - COMPARAISON ENTRE L'EVOLUTION DES EMPLOIS INDUSTRIELS ET 
DES EMF'LOIS TEXTILES à ROUBAIX - 1976-1987 

107 - COMPARAISON DES TAUX DE CHOMAGE CALCULES A PARTIR DES 
CHIFFRES DU RECENSEMENT 1982 pour ROUBAIX, TOURCOING, 
LILLE' LE DEPARTEMENT DU NORD-PAS-DE-CALAIS 

108 - COMPARAISON DES TAUX DE CHOMAGE - CLASSE DES 15-24 ANS 

109 - EVOLUTION DES ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS à ROUBAIX entre 
1976 et 1988 

110 - LOCALISATION DE L' ILOT RICHARD LENOIR à ROUBAIX 

111 et 111 bis - LE PARCELLAIRE DE L' ILOT RICHARD LENOIR Zi 
Roubaix 

113 - PRESENTATION RAPIDE DES ANCIENNES USINES TEXTILES 
CONCERNEES PAR L'OPERATION CLEMENCEAU à TOURCOING 

114 - LOCALISATION DES ESPACES LIBERES PAR L'INDUSTRIE TEXTILE 
DANS L ' ESPACE CLEMENCEAU à TOURCOING 

115 - PROJET D'AMENAGEMENT DU SECTEUR CLEMENCEAU à TOURCOING 

116 - LES AIDES FOURNIES PAR LA MAIRIE DE CAMBRAI AUX ENTREPRISES 

117 - LOCALISATION DU SITE "allée Saint Rach à Cambrai" 

117 bis - LA FRICHE "Gillet Thaon à Cambrai" 

118 - LA REHABILITATION DE LA FRICHE "Gillet-Thaon à Cambrai" 

119 A - NIVEAUX DE DIPLOME DES 15-35 ANS (en pourcentage) 
Wattrelos 

119 A bis - NIVEAUX DE DIPLOME DES 15-35 ANS (graphique) 

119 B - LA POPULATION ETRANGERE (en pourcentage) - Wattrelos - 
1982 

119 C - REPARTITION PAR CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE (en 
pourcentage) - Wattrelos - 1982 

120 *-  L'EMPLOI A WATTRELOS DANS LES SECTEURS SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE (EFFECTIFS 1970 à 1989, PAR SECTEUR D' ACTIVITE 
(au ler janvier) 



120 bis - L'hXPLOI A WATTRELOS DANS LES SECTEURS SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE (EFFECTIFS 1970 à 1989, PAR SECTEUR 
D'ACTIVITE (au ler janvier) [graphique] 

121 - LOCALISATION DU SITE "44, rue Stalingrad à Wattrelos" 

121 bis - ESPACE ANCIENNEMENT OCCUPE PAR L' INDUSTRIE - 44, rue 
Stalingrad à Wattrelos 

122 - LE PROJET ESPACE CARNOT à WATTRELOS 

122 bis - LE PROJET ESPACE CARNOT à WATTRELOS - DETAIL DU PROJET 
COMMERC 1 AL 

123 - SITE "ESPACE CARNOT" a WATTRELOS, BILAN DU PROJET 
COMMERC 1 AL 

125 - LOCALISATION DES OPERATIONS DU SUD-OUEST DE TOURCOING 

125 bis - LOCALISATION DES OPERATIONS DU SUD-OUEST DE TOURCOING A 
L ' ECHELLE DU QUART 1 ER 

126 - LOCALISATION DU SITE P.J.T. à Tourcoing 

127 et 127 bis - PROJET D'AMENAGEMENT DU SITE P.J.T. à TOURCOING 

128 - REPARTITION DES DEPENSES ET DES RECETTES DANS LE CADRE DU 
BILAN PREV 1 S IONNEL - OPERAT 1 ON P. J . T. à TOURCOING 

129 - PARCELLAIRE DE L'ILOT JACQUART à TOURCOING 

130 - LA ZONE RAVENNES-LES-FRANCS TOURCOING-EONDUES 

131 - QUELQUES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION BONDUOISE ET 
TOURQUENNOISE 
A - VARIATION DES POPULATIONS MUNICIPALES (1962-1982) 
B - STRUCTURE PAR AGE DES POPULATIONS (1982) 
C - STRUCTURE PAR CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE (1982) 
D - POPULATIONS PAR NIVEAU DE DIPLOME 
E - RESIDENCES PRINCIPALES SELON L'EQUIPEMENT DES LOGEMENTS 

ET LE STATUT D'OCCUPATION 

132 - UNE TYPOLOGIE DES OPERATIONS 

133 - LOCALISATION DU SITE "rue Favreuil à Roubaix" 

134 - L'ESPACE VACANT "rue Favreuil à Roubaix" 

135 - Rue Favreuil à Roubaix ; ETAT AVANT TRAVAUX 

136 - LOCALISATION DU SITE "2, rue Lartillier Zi Tourcoing" 

137 - LOCALISATION DU SITE "112, rue J. Lebleu à Armentières" 

138 - LOCALISATION DU SITE "rue Hégel à Lille" 

139 - PLAN MASSE "rue Hégel à Lille" 



140 et 140 bis - SITUATION DES BATIMENTS DU 19, rue de Lorraine 
h Roubaix 

141 - SCHEMA DU TEMPS DE MONTAGE D'UNE OPERATION 

142 - 'LOCALISATION DU SITE "2, chaussée Berthelot à Tourcoing" 

143 - SITE "2, chaussée Berthelot à Tourcoing" 

144 - LOCALISATION DE QUELQUES SITES à CALAIS 

145 - LOCALISATION DU SITE "69, rue du Général Leclerc h Hem" 

146 - EXTRAIT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA S.A.E.M. - 9 mars 
1990 

147 - LOCALISATION DU SITE "rue Carpeaux à Roubaix" 

148 - PRESENTATION DE LA SOCIETE LOYER - MENU 

149 - LOCALISATION DU SITE "65, rue des DBportés à Armentières" 

150 - LOCALISATION DU SITE "30, boulevard de Mulhouse à Roubaix" 

151 - LOCALISATION DES ANCIENS ETABLISSEMENTS MASUREL à LINSELLES 

152 - POLITIQUE DE REEMPLOI DES GRANDES FRICHES INDUSTRIELLES 

153 - PRINCIPES GENERAUX DE L' INTERVENTIONNISME ECONOMIQUE LOCAL 

154 - EVOLUTION DE L'EMPLOI TOTAL ; ZONE DE TRAVAIL DU CALAISIS 

155 - LA VILLE DE CALAIS 

156 - LOCALISATION DES OPERATIONS à RONCQ 

157 - UN EXEMPLE DE DIVISION EN LOTS : LE CENTRE ACTIVAL 

158 - LE CENTRE w ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ H  a RONCQ 

159 - LE CENTRE-V 1 LLE DE ROUBA 1 X, PERSTECT 1 VES D ' AMENAGEHENT 

160 - LES BATIMENTS DE PIOTTE-EOSSUT, EPOQUE DE CONSTRUCTION 

161 - SITE DE L'ANCIENNE FILATURE MOTTE-BOSSUT 

162 - ILOT MOTTE-EOSSUT à ROUEAIX 

164 - PLAQUETTE DE PRESENTATION DU TELEPORT 

165 - LIMITE DE LA Z.T.A. - MOTTE-PORISSE à ROUBAIX 

166 - PROJET D' AMENAGEMENT DU CENTRE D' ARCHIVES DU MONDE DU 
TRAVAIL à ROUBAIX 

ir,? - Projet INFOSOM - ROUBAIX - DECOUPAGE PARCELLAIRE 

168 - RECAPITULATIF DES INTERVENTIONS FEDER, 1975-1987 



169 - PRESENTATION DES QUATRE SITES EXPERIMBNTAUX - REGIUN NORD- 
PAS-DE-CALAIS 

170 - MODALITES D'INTERVENTION DANS LE CADRE DU IXème PLAN 

171 - POLITIQUE REGIONALE DE TRAITEMENT DES FRICHES INDUSTRIELLES 
CRITERES DE CHOIX 

172 - CONTRAT DE PLAN ETAT / REGION NORD-PAS-DE-CALAIS - 
CONTRAT DE PLAN PARTICULIER FRICHES INDUSTRIELLES 

173.1 et 173.2 - BILAN QUALITATIF - IXème PLAN - FRICHES 
IWDUSTRIELLES - TRAVAUX 

174 - ESSAI DE SYNTHESE A PARTIR DU BILAN QUALITATIF - IXème 
PLAN - FRICHES INDUSTRIELLES (par arrondissement> 

175 - BILAN DES SUBVENTIONS ACCORDEES POUR LA RESORPTION DES 
FRICHES INDUSTRIELLES DU NORD-PAS-DE-CALAIS 1984-1988. 

176 - EVOLUTION DU TOTAL DES SUBVENTIONS POUR LA RESORPTION DES 
FRICHES INDUSTRIELLES NORD-PAS-DE-CALAIS - 1984-1988 

176 bis - REPARTITION DES SUBVENTIONS ACCORDEES POUR LA 
RESORPTION DES FRICHES INDUSTRIEL&ES DANS LA 
REGION NORD-PAS-DE-CALAIS 1984-1988 

177 - BILAN DES ACTIONS DE TRAITENENT DES SITES VACANTS REALISES 
OU EN COURS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PLAN ET DU FEDER, 
1984- 1988, VERSANT NORD-EST DE LA METROPOLE L. R. T. 

178 - TRAITEMENT DES FRICHES INDUSTRIELLES DANS LE CADXE DU 
CONTRAT DE PLAN ETAT-REGION ET DU FEDER POUR LA PERIODE 
1989-1993. 

179 - LOCALISATION de la "RUCHE DES DEUX LYS9'-ARMENTIERES 

180 - PLAN DE LA RUCHE D' ARMENTIERES 

181 - ORGANISATION PROPOSEE PAR LA COFREMCA POUR LA MOBILISATION 
DE TOUS LES ACTEURS DE LA METROPOLE 

182 et 182 bis - TYPES D' INTERVENTION DES VILLES DE ROUBAIX ET DE 
TOURCOING de 1955 à 1985 

183 - TOTAL DES OPERATIONS PUBLIQUES DANS LE NOWERE 
TOTAL DES OPERATIONS 

184 - TOTAL DES OPERATIONS PUBLIQUES DANS LE NOMBRE 
TOTAL DES OPERATIONS (carte> 

185 - REPARTITION COXMUNALE DES SUPERFICIES ANCIENNEMENT VOUEES A 
L' INDUSTRIE TEXTILE PAR TYPE D' ACTEUR 

186 - REPARTITION COMMUNALE DES SUPERFICIES ANCIENNEKENT VOUEES A 
L' INDUSTRIE TEXTILE PAR TYPE DE MODIFICATION DU EATIMENT 

'i 13 +- - ru t  EEFAETISIOB COWMUZALE DES SUPERFICIES ANCiENNSMENT VOUEES A 
L' 1 NDUSTR 1 E TEXTILE PAR TYPE D' USAGE 



188 - REPARTITION COMMUNALE DES SUPERFICIES ANCIENNENENT VOUEES A 
L' INDUSTRIE TEXTILE PAR TYPE D'ACTEUR ET TYPE DE 
MODIFICATION 

189 - REPARTITION COMMUNALE DES SUPERFICIES ANCIENNEMENT VOUEES A 
L'INDUSTRIE TEXTILE PAR TYPE D'ACTEUR ET TYPE D'USAGE 

190 - BILAN IXème PLAN NORD-PAS-DE-CALAIS (14 janvier 1984 à 
décembre 1988) au 31.12.1959 
SUPERFICIE DE TERRAIN TRAITEE ET OCCUPEE ANCIENNEMENT PAR 
L' ACTIVITE TEXTILE (par rapport à 1' ensemble de la 
superficie traitée $ l'échelle communale) 

191 - COMPARAISON DES COMMUNES EN FONCTION DE LA SUPERFICIE 
TRAITEE (ANCIENNEMENT VOUEE A L'INDUSTRIE TEXTILE) ET LA 
SUPERFICIE RESTANT EN FRICHE (1955-1985) 

192 - SUPERFICIES DE TERRAIN ANCIENNEMENT OCCUPEES PAR 
L ' 1 NDUSTR IE TEXT 1 LE ET AYANT FA 1 T L ' OEJET DE 
REQUALIFICATION ET D'AMENAGEMENT DANS LE CADRE DU CONTRAT 
DE PLAN ETAT-REGION 1984-1988 

193 - CORRELATION ENTRE LA SUPERFICIE TRAITEE PAR LES ACTEURS 
PUBLICS - PARA-PUBLICS ET LES MODIFICATIONS OBSERVEES DANS 
LE TISSU URBAIN 

194 - COMPARAISON ENTRE LES SUPERFICIES TRAITEES PAR LES ACTEURS 
ET LES CATEGORIES DES COMMUNES 

195 - LOCALISATION DE L'OPERATION KENEE A WIGNEHIES 

196 - LOCALISATION DU SITE REHABILITE A LE CATEAU 

197 - SITE VAN DE PUTTE - LE CATEAU 

198 - LE DEVENIR DU PATRIMOINE IMMOBILIER TEXTILE A WERVICQ-SUD 

199 - LOCALISATION DES OPERATIONS A WERVICQ-SUD 

200 - LOCALISATION DU SITE : "ANCIENNE TEINTURERIE VICKART" 
FREL 1 NGH 1 EN 

201 - TAUX COMMUNAUX 1983, VALLEE DE LA LYS 
202 - LOCALISATION DU SITE "LA ÇOTONNIERE DE FIVES" à 

MARCQ-EN-BAROEUL 

203 - OPERATION DU PLOUICH à MARCQ-EN-BAROEUL 

204 - EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DE LOOS DE 1962 à 1982 

205 - EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS à LOOS de 1962 à 1982 

206 - LA VILLE DE LOOS, LE CONCEPT DE BOULEVARD INDUSTRIEL 

207 - SURFACES UTILES ET TYPES D'OCCUPATION (ACTUELS OU PREVUS A 
COURT TERME) PAR ZONE ACTUELLE D'OCCUPATION - ANCIENS 
BAT 1 $fEWE 1 WDUErTE 1 EJJ- LILLE.  



208 - LES TRANSFORWATIONS DE L'ESPACE 1960-1986 DANS LE QUARTIER 
DE LILLE - MOULINS 

209 - UTILISATION DES SOLS DANS LE QUARTIER DE MOULINS EN 1989 

210 - RECONVERSION DES ANCIENS EATIMENTS TEXTILES DAHS LE 
QUARTIER MOULINS A LILLE 

211 - COWARAISON DES REHABILITATIONS DES ETABLISSEMENTS LE BLAN 
- RUE HEGEL ET LEBLAN, RUE FONTENOY à LILLE 

211 bis - LOCALISATION DES ETABLISSEMENTS LE ELAN - RUE HEGEL ET 
LEBLAN, RUE FONTENOY à LILLE. 

212 - PROJET LE BLAN, RUE HEGEL à LILLE - VUE AXOMETRIQUE 
GENERALE 

213 - EVOLUTION DE L'EMPLOI TOTAL ZONE DE ROUBAIX - TOURCOING 
214 - VARIATION DES EMPLOIS DES SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

POUR ROUBAIX - TOURCOING 

215 e t  215 bis - LES CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES A ROUBAIX 
1962-1982 

216 - NIVEAU DE DIPLOMES EN 1982 DES 15 ANS ET PLUS 

217 - ADMIS AU EACCALAUREAT DU SECOND DEGRE (A.E.C.D.E. 1 

218 - ADMIS AU BACCALAUREAT EN 1981 et 1988 

2 19 - LE NOMBRE DES BENEF 1 CI A 1 RES DU R. M. 1 ,  PAR COMMUNE DANS LA 
METROPOLE L. R. T. 

220 - SOLDES ANNUELS DES ENTREES ET SORTIES D'ETRANGERS A ROUBAIX 
221 - STATUTS DE L'U. A. T, 

222 - DECLARATION DES MAIRES DE LILLE, ROUBAIX, TOTJRCOING 'et 
V 1 LLENEUVE D' ASCQ 

223 - SCHEMA SIMPLIFIE DES DIFFERENTES AIDES D'INCITATION 
FINANCIERE POSSIBLES 

224 e t  224 bis - ESPACES VACANTS DANS LE VERSANT NORD-EST en 1884 
e t  1988 

225 e t  225 bis - EVOLUTION DES EMPLOIS DU VERSANT NORD-EST de 
1976 à 1988 

226 - FICHIER M.O.S. - C. U. D. L. 
227 - MODES D' OCCUPATION DU SOL 

228 - LES QUARTIERS DE TOURCOING 

229 e t  229 bis - REPARTITIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES de 1968 à 
1932 POUR LE QUARTIER DE LA BLANCHE-PORTE à 
TOURCO 1 NG 



230 - EVOLUTION DES TISSUS UREAIN ET IWDUSTRIEL DES QUARTIERS DE 
LA BLANCHE-PORTE à TOURCOING 

231 - LA QUALITE DES LOGEMENTS à ROUBAIX 

232 - L'EVOLUTION DES LOGEMENTS à ROUBAIX de 1975 à 1982 

233 - LE LOGEMENT AU RECENSEMENT DE 1982 à ROUBAIX 

234 - FONCTIONNEMENT DE L'HABITAT ROUBAISIEN 

235 - NIVEAUX DE DIPLOME DE LA MAIN D'OEUVRE TEXTILE 



LISTE DES PLANS 

t Bilan des principaux espaces laissés vacants par l'industrie 
textile du milieu des années cinquante à la fin des années 
quatre-vingts : 

O ARMENT 1 ERES 
O CALAIS 
O CAUDRY 
O FOURMIES 
O LILLE 
O ROUEAIX 
O TOURCOING 

* Bilan des espaces vacants 1984-1988 

O TOURCOING 





LEGENDE COMF'LEMENTAIRE POUR PLAN-BILAB TOURCOING 1984-1988 

w Friche 1988 

,- - Friche 1984 
. g: Friche potentielle 



LIGTB DES PHOTOGRAPHIES 
-7- 

1 - 156, ruedok Fin de la Guerre - Tourcoing 
I I  - 94, rue de Paris - Tourcoing 
I I I  - 68, rue C. Colomb - Wasquehal 
IV - 35, rue Sainte Barbe - Tourcoing 
V - 70, rue de la Pomme d'Or - Calais 
VI - 3/5, rue Dampierre - Roubaix 
VI I - rue du Maire Coppeaux - Fourmies 
VI11 - rue du 11 novembre - Calais 
IX - rue du Maréchal Leclerc - Leers 
X - 92, rue Victor Hugo - Hellemmes 
XI - 62, rue Maurice Sarrault - Tourcoing 
XII - 238, avenue Alfred Motte - Roubaix 
XII1 - 36-38, rue Jemmapes - Lille 
XIV - rues Condorcet, Halsence, Pasteur, Hentgés - Tourcoing 
XV - Beaurepaire (C. A. H. A. L. E. ) rue Kellermann - ~oubaix 
XVI - 34, rue Olivier de Serres - Roubaix 
XVII - 13, rue du Sentier - Tourcoing 
XVIII - 43, rue de Sébastopol - Roubaix 
XIX - "Clémenceau" - Rue Bationale - Tourcoing 
XX - Allee Saint Roch - Cambrai 
XXI - 44, rue Stalingrad - Wattrelos 
XXII - Rues Epinette, Nice - Tourcoing 
XXIII - Rue de Bradford - Tourcoing 
XXIV - 134, rue d' Anvers - Tourcoing 
XXV - Il8t Jacquart - rue de Paris - Tourcoing 
XXVI - Zone Ravennes-les-Francs - Tourcoing - Bondues 
XXVII - 26, rue Favreuil - Roubaix 
XXVIII - 2, rue Lartillier - Tourcoing 



XXIX - 112, rue 3 .  Lebleu - Armentières 

XXX - 19, rue de Lorraine - Roubaix 

XXXI - 2, chaussée Berthelot - Tourcoing 

XXXII - rue de la Pomme d'Or - Calais 

XXXIII - 7 ,  rue Magistrale - Calais 

XXXIV - 19, rue du Temple - Calais 

XXXV - Rue Neuve - Calais 

XXXVI - 64, rue de la Tannerie - Calais 

XXXVI 1 - Rue Carpeaux - Roubaix 

XXXVI 1 1 - 65, rue des Déportés - Armentières 

XXXIX - 30, boulevard de Mulhouse - Roubaix 
XL - Anciens établissements MASUREL - Linselles 

XLI - rues Nationale, Latérale - Roncq 

XLII - Rue du Général Leclerc - Roubaix 

XLIII - La Ruche des Deux Lys - Armentières 

XLIV - WICNEHIES 

XLV - Le Cateau "Ancienne usine VAN DE PUTTE" 

XLVI - Frelinghien - rue d'Armentières 

XLVI 1 - "LE PLOUICH" - Marcq-en-Earoeul 

XLVIII - rue Hégel - Lille 

XLIX - rue Fontenoy - Lille 




